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PREFACE
• I « k

C
Euxqui n’auront jugé du mé-
rite du fameux £rr4r4, qu’on

publie avec tant d’oftentation

depuisun an, que par la ma-
nière dont l’auteur s’y applaudit ftir

le fuccez prétendu de fa critique
, ou

par les louanges que lui donnent fes

Confrères de Trévoux , dans leurs

Mémoires pour l^Hiiîoiredes fciencesO*

des beaux arts , feront fans doute fur-

pris de voir paroître fi-tôt la réfuta- * ,,
• J i-L 11 *0-1» •Tlyufttt

tion de ce libelle * . oi 1 on en croit ce </«» »»

Correâcur , c'en efi fait de l'hiflo-

rien .....le voilà convaincu de plus de piniire
, fi

yo
.
fauffèuz U ne peut plus_ rien

écrire ejui fatisft^e. Si l’on écoute fes a»’/"*

Panegyrifles, l'Errata ejl appuie fur dos^""'

preuvesfi claires
fi folides ,

y«’// eil

difficile de n'en pas demeurer convaincu.

Cependant voici une pleine juftifica-

tion de l’Hiftorien ,& une entière Ré-
futation de {'Errata. L’auteur répond

à tous, les articles de ce libelle, fans

en abandonner un feul ; il découvre par

tout les felfifications , les déguifemens

& les faufiêtez de'fon adverfaire , fans

diffrmuler la moindre de fes difficultéz

& de fes preuves. C’eft au Public de

prononcer , qui des deux demeure en-
* Z
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n ï> R E E A CE.
firicônvaincu ; & non à des gens, quî

tontre toute fortede droit s’érigent en

juges dans leur propre caufo.

L’indifcrete partialité de ces doiî-

neurs de Mémoires
, à loiier lans me-

fure & fans bornes tous les Ouvrages

compofés en faveur de leur Cotnpa*

gnie , & à ravaller le mérite de ceux

qui ne font pas du goût de leurs Révé*
lences

,
paroît encore plus ouverte-

ment dans ce qu’ils ont dit le Mois
de Février dernier , des Aftes des

difputes de Lemos , qu’on a pu*

bliez depuis peu. Au lieu d’y met*

treen abrégé le contenu dé cet.Ou*
vrage, comme ils ont coutume de foi-

re ailleurs , ils déclarent lâns façon

qu’ils fe difpeniênt de le faire , fous

prétexte que Cela feroit infini , & qu’il

eft d’ailleurs inutile. Toute leur appli-

cation eft d’en foire la critique Sc la

cenfure , en termes même fort ofFen*

çans , accompagnez d’inililtes £c de
railleries.

Comme cet Ouvrage a une étroite

liaifon avec l’Hiftoire dont on donne
ici la défenfe , & que ces Cenfeurs in-

tereflez & paflîonnez joignent pres-

que toujours le nouvel Hillorien avec

çc célébré defenfeur de UGrâce , dans

Dlgilizeü



P R E F A C E. V
lia critique qu’ils en ont faite ; il ne le*'

ra pas hors de propos de réfuter en peu
de mots, les faulîêtez qu’ils y débitent

d’un' ton d’autorité -, capable d’impo-»

fer à bien du monde.
• Les Dominicains {ace cjuedit le P. Ser»

rj dans le livre defon.Hi/ioire) avoiént-

a abord jette les yeux fur Didac adlva-:

rez, pour défendre leur caufi : maisdans

la fuite. ils crurent- eju*il valoit mieux en

charger Lentes Il.paroit néanmoins

par le témoignage de Lemos , (jue ce n'efi

pas tant par le choix, des Dominicains-^-

^uè par celui de ClementfIII. que ce. Pc't

re eut la préférence ftr ailvaréz. j CT'c»

C’eft la première Remarque de nos •

Cenfeurs, pourfeire voir l’oppofitioa

de THiftorienfic du Théologien.
Il ne faut que jetterles yeux fur l’en- z,,ï. i,

droitmême de l’hiftoire qu’ils ont cité, '*f‘**7»

pour les convaincre de fauflêcé. Cét
Ecrivain eft fi éloigné d’y dire ou d’y

infinuer , que les Dominicains crûrent

enfin, qu’il valoir mieux charger Le>
mos de la défenfe de leur caufe ^ ÔC

que ce fut plutôt par le choix de (ôn

Ordre
,
que par celui de GlementVIII,

qu’il eut la préférence filr Alvarez j

qu’il y a dit pofîtivement le contmire,

Car aprçç avoir rapporté les divers.



VT PREFACE,
mouvemens

,
que les jelûites (ê don-

nèrent à Rome ,
pour en faire Ibitir

le P. Lemos , ' par quelque porte ho-
nor^lc, ou fous quelque prétexté ap-

parent , dès qu’ils fûrent que le Pape
vouloir aililler aux difputes parce

qu’ils avoient éprouvé dans les confé-

rences qui s’étoiënt tenues en prefence

des Confultems ,• • que ce Pere étoit

beaucoup' plus habile que le P. Alva-i

rez , & qu’il avoit d’ailleurs des quali-

tez naturelles, qui étoient d’un grand

avantagedansunedifpute d’éclat;après,

dis-je avoir rapporté tout cela-, il a

ajouté,Que le General desDominicains

fê laifla lurprendre , qu’il refolut de
charger uniquement le P. Alvarez de
cet emploi, qu’ilœmmandaauP.Le-
mos de lé retirer en Elpagne j mais que

Clement VIII. lui ordonna de l’arrê-

ter
,

£c de le produire dans les difpu-

tes ,
où il vouloit affifter en perfonne.

Hamtm incautèvoravit Préipofitus-Gerie^

redis : Thomam de: Lenios in Hifpunittm.

reverti jujfit, Paruit vir obediens
, jamr

^ueparabett iter, ac dato leeati t(jui arrha-

,

bone vafit celligebat , cùm ecce , injp'erata

eventu
, Pontificisjufu detentusefi. Ipfius

enim eruditionis fatna permetus Clemens

VJII. Cardinaltm MilUnumyin Mino-



PREFACE. vif

ea étate confiituttm y a qtto imminm-

te»f dijcejfum ejus acceperat^ ad Ordinis

JldagiHrum direxit , vetans m Lento»

fiumabire fineret ,eujus in pahlicis difpu».

tationihus audiendi defideriofervd>a$.St4h»

fiitit igitur Lmofittt fecunditm Pontificit

juffa , Crc. Que pen(è-t’on après cela

de la fidelité dé nos critiques ? Ceux
qui travailleront à PHiiioire desfciencés '

Cr des beaux arts ne lêront-ils pas bien

à plaindre, s’ilsn’ont.pas de meilleurs

Mémoires, que ceux qu’ils entrepren-

nent de .leur fournir ?

La^raifon (" continuent-ils en:glo-

lànt les paroles de Lemos) peurlaquil»

le. le Pape voulut qtCon charge^ ce Reli»

gieux des dijputes .fitivantes ,
c'e(l le peu

de fatisfa^ion qu’il' avait eue y
en enten»

dant ;Alvarex.‘ Cette calomnie ., qui

leur eftcommune avec le nouveau Cor-

refteur, eft réfutée dans ledernier Ar-

ticle de cet Ouvrée. T’ajouterai ièu-

lement à ce que j’ai dit danscet endroit^

que les Papes furent fi (âtisfaits de ce

Xheologien , qui parut encore quel-

quesfois' dans les diipütes (iiivantes,

qu’ils lui conférèrent dès ce tems mê-
me : l’Archcvéché de Trani , en re-

compenfè de la profonde érudition

qu’ils avoient admirée en ià perfônne.

.* 4



vm P R E F A C E.
Italia Sa- Cujus protutum in divinis fcientiis acu^^

mcn akmiratus'Paulus V.Pontifex Aiaxi-^

mus
f ilium libenter 'ad jérchievifiopa-

Itm Tranenfim Cathedram fublimavit anr

HO 1606. die 19. Martii. -C’cil le tér
,

moignagc qu’en porte Ughellius,qu’on

ne peut acculer, de partialité.

; Lemos (ajoutent-ils) n'ofa publierfhn

Ouvragependantfa vie :fait tju'il craignît '

que le Pape ne le trouvât mauvais î fait

qu'il appréhendât
,
que

fifis ABes dever

noient publics fi-tbt 'après les Congregat

tiens y ils n'eujfint le 'meme fort- que l4

Relaüon des difputes de f^allàdolid
,

càmpofi'e par deux de fes Confrères ^

qui aufil-tôt qu'elle parut fut refu-i

tf& y
0* convaincue de faux par-

la depofitio/t juridique de douze #/-

moins JHais en a cru le pouvoir

faire maintenant. On a montré le foible

de cette Réfutation prétendue 6c

l’inpompetance de ces témoins , - dans

le 57. Article- de cette Réponfe". Mais
quoi qu’il en .(bit du fort qu’a eu la

Relation des difputes de Valladolid ,

Lemos nous déclare lui même l’unie

que raifon qui a retardé la publica-

tion de lès. Aélês , lâns qu’il foit permis

, aux failèurs de Mémoires d’en for-?

ger d’^Utfes 'HoKumo^ita» qBa apus(

Dlgilizeü by Google
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Hos hahemus
, fperantes orientaprias a S. in Pm.tm,

Sede jipofiolicd licentid nos ilia

sjuandh in lucem pojjfi commrttere. Ç’eft

donc qu’en execution des défenfès que
Paul V. avoit- faites d’imprimer fur les

matières de la grâce , fans une permiA.

fion fpecialedu S. Siège, il ne voulut

pas publier fôn ouvrage , lâns l’avoir

auparavant > obtenue , < & il mourut

avant qu’elle eût été accordée à perfon*^

ne. Je ne puis pas répondre des raifbns

qu’on â eues de l’imprimer maintenant:

maisiby a bien de l’apparence
,
qu’on

s’ert fondé fur- la maxime du P. Jean M
Martinony qui à publié fon jînti-Jan-

finius (bus lenom d’Antoniii Mbraines,

qui eft l’anagramme dulien. Ce'Jéfiii-

te y prouve allez au long , que Ior(^

qu’un dés deux' partis n’oblerve point

cette défehfe , l’autre eft difpenle de
Foblêrver. L’exemple dés Ruis des

Martinez ^ '-des Annafs j des Sher*

logües des • Ortega , des Henaos j

êc de tant d’autres Molinilles
,
qui fans

avoir égard à ladéfenlè, ont écrit (ûr

le point de la grâce efficace par elle rné-

me , a donc peut-être fait mettre eti

uiàge àquelque Thomifté la maxime de

Martinon. "

fmocent a désisté par [çn Décret .

a
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*

*

tiu JÎvrU 165
*

4. tjfCen ne deit poi»Ê-_

ajeuterfoi aux ailes de Lemos, C’eit

là le fort de. nos Critiques. On y a
làtisfait dans la Réponièaux.Queftions-

importantes , & d’une manière fifor“

te &fi convainquante
)que le nouveau

Corrcèleur a été réduit à un honteux
filence fur cet article.

; .

Le P. Sern , .
pourfixivent-ils

avoit avance dans fin Hifloire.^ queU
Pape avoit définiparfin décretcotttre 2Ho-
lina^ a du moins été contraint d-avouer

dans la Réponfi Françoifi qtiii a faite

aux Quefiions importantes
, ,que le Pmc

rh avoitjamais mis la derniérenutih&C,
Dans quel endroit de l’Hifioire a-t’on

avancé , que le décret ,1 ou plûtôtla

Bulle de Paul V. fut une dé^ition j-

que le Pape y eût mis la vdernière

main , & qu’il y eût parlécomme Pa-,

pe, contre l’aveu qu’on 'a'fait dans la

Réponfe aux
.

Quefiions. ? On n’en .a
jamais parlé

,
quecommed’un projet j

& d’une minutes quoi qu’on y aitmon*
tré parlesiftétes, qu’elle fut drefTéepar

les Canfûlteurs , de l’ordre exprès de iâ

Sainteté. On l’aappellée tantôt Ideam
Bulla , tantôt weditatum diploma y SC

tantôt delineatum : Sc s’il efi arrivé qu’on

lui ait donné quelque fois le nom de de*



P R E FACE. xf

finition y ça été avec cette modifica-

tion .de définition minutée &. projet-

tée; Definitio ^pofiolicaaPauloF.tw

ditata : à laquelle tant s’en faut qu’on

'

ait prétendu que le Pape eût mis la der-

nière main, 6c qu’il y eut parlé parlui

même, qu’on a protefté le contraire :

Sententid. Pontifici* ,
a-t’on dit yVim non

obtinet. Bien plus dans la Lettre au Se-

crétaire de Liège ,
qui fut publiée en

même tems que l’Hiftoire ,& plus d’un

an & demi avant les Queftîons impor-

tantes, l’Hiftorienyavoit fait enpro-

prestermes le même aveu que ces Cri-

tiques relèvent ici comme une con-

feffionforcée ,
que les railbns de Ion

adverfaire ont enfin arrachée de Ibn

cœur. Tant il eft vrai ,
qu’ils .i n’ont

pas même lû l’ouvrage dont ' ils nous

donnent la critique. Jortconmisy^-l-Wpage 17

dit ,
que et iiefi qttune Bulle ir^orme i

at^on auroit grand tort dt la regarder

comme une Bulle émanée du S. Siège ;

téniant point reçu fa dernière perfeBton ,

Cr riaiant jamais été publiée dans les

formes.

. Ils paflènt cnliiite de l’ouvrage du

P. Lemosà fâ perfonne. Ils fe plaignent,

de ce que V.Auteur de cette Edition ne

fait pas fiulment de ce Théologien un
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^11 PREFACE.
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Religieuxplein de piété , mais encore uti

homme de Miracles. E(l-ce un crime ?

lamain de Dieu eft-elle racourcie ^ 8c

fâ grâcené peut-elle pas avoir favorilc

de ce don un ferviteur qui Ta fi géné-

reulèment défendue ? Les Aâes du
Chapitre général célébré à Valence en

1^47. 8c quelques Annaliftes de (bn

Ordre en font foi. On conlèrve même
dans les Archives de la Minerve queb
qucs dépolirions de témoins oculaires,

reçues par François Centoulê Notaire'

Apoftoîique
,
qui en attellent quelques

uns. Pour moi
,
qui nedonne que très

difficilement dans les vifions 8cdans les

miracles , je iulpens mon jugement
fiir ceux qu’on attribue à ce Religieux }

8c je condamne la foible crédulité de
ceux

,
qui font trop faciles à les croi-

re mais je ne vois pas qu’on foit en

droit de tourner tout en raillerie , fous

préte^ite qu’un aqteur indilcret& peu
judicieux

, qui en fit un recueil fans

dilcernement 8c fans choix , fut mis
aulfi-tôt a l’Indice. Si ce prétexte eft

fulfifant , on niéra 8c on tournera mêr
méen l'aillerie tous les miracles des

plus grands lâints, parce que bien dés

auteurs qui les ont rapportés lâns choix

£c fans dilcerapment, oqt étç cenfurc^

»
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: îls n’ontpasmême épargné jufqu’aux

ornemens de l’Exiicion. Il ne faut pas

«mettre ^ di(ènt~ils y q»!on a fait grofver

au naturelun portraitdu Pere Lemos
, O*

ijtlon a misau bas cesparoles ) Cujus do^

ârinâ fulget Ecdem ^ ut Iblc luna )

pourfaire entendre^ epu comme la lune

tire du foleil toutefa lumière , ainf PE-

olifieftéclairée par ladoilrine du P. Le-

mos. Les Vignettes inférées en divers en-

droits f ont aujfi quelque chofi de remar-

qud>le. Dans PuneVon voiten un foc la

prétendue Bullecontre 'Molinapendue au

croc. On apporçoit danSune autre Valen-

tia renverfé aux piex, de fis adverfaires.

Ces réprefintations grottefquesfint toujours

bonnespourlepeuple. L’image de cette

Bulle pendue au croc a (ans doute réjouî

nos Cenlêurs dans les préfentes conjon-

âures.L’efperance d’en faire aufli pen»

dre au croc quelque autre $ qu’onattend

depuis long-tems ^ leur a infpiré un
air de gaieté , pour plailànter (tir cet

article. Peut-être n^moins ou’une

vignette
,
qui reprefenteroit les rejouil*

fances que firent leur confrères d’E(^

pagne au prémier bruit de ta Bulle

acrochée , auroit quelque chofe de plus

divertiflant. Les arcs-de-triomphe

die(Iè4 à la gloire de Molina , avec

£«T«-

Liv, 4«

Chif, ICI,
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cette ïnicTvçivoTi i Molinit viHori^ le#

combats de taureaux,les feux d’artifice,

les comédies , les illuminations , ÔC les

concertsde mufiquc, tout cela donne-
roit une idée plus plailànte de la viétoire

prétendue du Molinifme
, qu’une

Bulle ùend$4e aucroc. Si larepréiêntation

de Valentia- fcnvèrfé aux piez de iês
' adverfàires , enfuite de la fameufe

falfification de S. Augufiin , eit afièz

bonne pour le peuple , les donneurs

de Mémoires dévoient nous fournir

quelque choie , qui fut bon pour les

làvans. Quelle foie auiîî grot-

Ltv, !• teique qu’ils le difent , elle n’en eil pas
chaf. J. moins conforme à la véritéde l’Hiftoi-

te : étant appuiée for le témoignage

desAâes des Secrétaires ôedePegna,

du Cardinal du Perron , & de quelques .

Hiiloriens de ce tems*là. Quant aux
paroles qui font au bas du portrait du
P. Lemos ,

quoi qu’elles fomblent fo

raporter à l’Inquifition , & fervir de

devife aux armes de ce Tribunal qu’el-

les entourent
,

plutôt qu’à ce célébré

Théologien i il faut être bienpaffion-

né pour s’imaginer qu’on y entend

à la rigueur la comparaifon qu’el-

les renferment. Chaque Doéfeur éclai-

^ re l’Eglifo^ mais des lumières qu’il re«

I

I
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artifice,

, &te
donne*

viâoire

qu’une

ntation

de Tes

âmeufe

(l afièz

inneun

fournir

)ur les

grot-

eftpas

^illoi-

gnage

tgna,

eJques

t aux

lit du

;nt fc

drde

]u’el*

lébre

îîon*

itend

u’el-

;clai-

ilrci

PRÉFACÉ. XV
^oît de l’EgUfe même } félon ce beau

mot de S. Auguftin, Ecàlejîam docue-

runt <juod tth EccUfin didicerunt. jui. c*p,

Le P. Serry
( ajoutentrilsjcn outrant

les paroles de l’Auteur de l’Edition )
rCa, pas été bien ir^ormé du lieu eùjè

gardait rariginM de Lemos. Il a écrit

ijtiil était depuis trente ans à ainvers : il

s*eji trompét il ejl à Paris
,
entre lesmaim

duun homme de foy^ O'c. il eft vrai que '

rHiftorien ne favoit pas où le gardoit

l’original ; mais il efl: faux qu’il ait écrit

qu’il fut à Anvers depuis trente ansj

s’étaintcontentéde marquer j qu’il avoit

entendu dire qu’il y étoit, en témoi-

gnant thème ne point ajouter foi à ce

qu’on lui en avoit dit : Duaeo ah annis Pr4»t. §<

eirciter triginta jintverpiam t^ortatum

Uudia : ut ut tfi i
Rama non exilant nifi

tranfùmta. ' •

Énfin , concluent nos faifêurs de
Mémoires ^ Le P. Seny Retend la

fin des Congrégations de Âttxiliis
,

ily a
tu une définition arrêtée par le Pape O*
les Cardinaux Zi P. Lemos pro*

nonce clairement contre lui. Car il ajfurt

tn termes formels ,
dans une lettre quon

voit k la fin de fis Aêles en date du 8.

janvier i6o8. que le Pape avoit enco^

rc fdit aucune decifion y CT* que c^efifaire

Digitized by Google



^yi P R E F A G Ev
injure à la perfinne du Pape O' nu StV

‘
' Siège

^ que de 4*^e le contraire. C’elllà

le dernier trait de leur bonne foi 6c
de leur jufle dilceriiement. 11 faut s’a-

veugler loi-même pour ne pas voir, que
ce Théologien parle là d’une décifîoa

publiée dans les fornies, ce qu’on n’a eu
garde d’attribuer au S. Siège : puis
qu’on allure un peu auparavant,& dans

p.ijôi. la même page.ÿ qiie les Çonfulteurs
àvbient drelTé la Bulle définitive par
ordre exprès de Sa Sainteté

j enfiiite

de la Congrégation des Cardinaux te-

nue le 8. Mars l6o(5. Quo temporeCon»

fultores Theoiogi , ex ordine SanSiijfimi^

Bullam dejinitionis ordiHarunt : ce qui
eft juliement la decifion projettée 6c
minutée, qu’on a uniquement préten-

du foutenir dans l’Hiftoire. Bien loin

donc que le P. Lemos ait prononcéclai’‘

rement contre l’Hiftorien, au contraire

lia comme confirme par avance de la

,
manière la plus expreflè &la plus nettc^

tout ce que l’Hiftorien a écrit fiir ce'

fujet. Et ce point capital , auquel le ré-

duit toute l’Hiftoire des Congréga-
tions , eft mieux établi que jamais par
le témoignage dcceTheoiogicnjdont
on abufoit- pour le contefter.

N

A
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APPROBATIONr m%
Celllà'

e foi &

faut sV

'oir, que

décifioQ .

n n’a eu

puis

,&dans

fulteuts

ivepar

enfuite .

lùx

reCoff

îijfmif

ce qui

tée &
réten-

1 lois

i'elM-

traire

de la
.

lettCj

*urce

1ère* .

rcga-

spaf .

doo£

Du R. P. yenicot DoSleur en Théologie de

la Faculté de Paris , Provincial élu y

Vicaire General de la Province de

Sts, Rçfc de TPOrdre des FF. Prefehenrs.

G Ette réponfccft une preuve :fcn(îblc de
lafincerité dcMonficur i’Abbé le Blanc,

'&delamauvaife foi decelui qui a prétendu

corri^r Ibn hifloirc des Congrégations de

Anxilsis y ainfi je la juge très-digne d’être im-
primée

; non feulement parce qu’elle ne con-
tient rien de contraire à la foi & aux bonnes
mœurs, mais encore parce qu'elle nous fait

voir tous les caraôercs d^un hiftorien irre-

prehcnfîble
, & toutes les fupcrchcrics d’un

correâeur
.
infidel qui mérité lui-même la

corredion. Fait à Liège ce 2.4. Mai 1703.

Fr. Nicolas Jenicot
de rOrdre des FF. Prefeheurs^

Doéieur de Paris , hf Pro^
i/incial de la Province de

Ste- Rofe dans les Pah-Bas
François.
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D E L’H I S T O î R E ^

>ES^ CONGREGATIONS

E titre i’Errata de THiftoiré

des Congrégations de Auxiliis^

^^^^3 que le Failcur de Queftions ,

.travefti depuis peu en Correc*
tcur de Livres

,
vient de don-

ner à fon Libelle, ne doit pas(

roître nouveau- à l’Ecole de S. Thomas,
peine ce Doétcur Angélique étoit-il mort,

’un ennemi caché de fa doârine s’avila

faire VErrata de lès Ouvrages. Mais il ne
lit pas longtems des fruits de fa critique.

(1 grand Archevêque , un des plus grands Ægidîn*
,

lernens de notre Faculté de Paris, entre-

t aulïitôt de corriger ce Correâeur ; & lit

ir dans un Ouvrage plein d’efprit, qu'i] ne^nhevi,

itula, Corredorium Corruptorii
f
que cg

irrcâcur prétendu étoit un véritable Cor-^"'

Puilque le difciplé ne doit pas s’attendreÿ
-^Matth, lOê
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Il n*ejl pA4

trop caché ,

jmifquc U
'Journal de

Parié dn

JuiUet

l-joi-dJJkre

tqut c*ejl le

p. Germant

2 Rlpôi^é~a rErrata
à être traité plus tavorabletnent que fbn Maî-
tre , rHiftorien des Congrégations n’a pas i

fujet d’être furpris
,
qu’un Corredeur caché

ait tait l’£rr«ra defon Ouvrage. Ildoitinê-
‘

me s’en réjouir
,
voiant que la plûpart des

endroits qui y font critiquez
,
ne regardent

que certains petits taits particuliers , ou quel-

ques légères circonltances
,
qui n’altéreroietit

point le fond de l’Hiifoirc , 'quand même
on en montreroit évidemment la hiuHèté.

Cette contîderation me dil^nferoit aifë-

ment de réfuter ce Libelle, fi je ne craignois

que des gens qui tirent avantage de tout , ne
prifiènt mon filence pour une conviâion

,

& pour une impuiüance d’y répondre. Je
déroberai donc .malgré moi quelques mo-
mens à d’autres occupations plus importan-

tes, pour corriger le nouveau Corredeur
& en fuivant l’exemple de cet ancien dé-:

^enfeur de la doétrine de S. Thomas
,
je ferai

voir d’une maniéré fonfible & palpable
, que

ce Corredeur prétendu de l’Hiltoire , . n’eft

dans le fond qu’un Corrupteur. J’abregcraî

].c plus que je
.
pourrai la corredion que je

vais faire des remarques qu’il a inforées en-

fuite de chaque article de fon Errata. Et
pour ne pas ennuier le public par des ré-

pétitions inutiles de ce qui a été dit dans
l’Hiftoire

, ou dans la Réponfo aux Queflions

importantes, je me, contenterai d’yrenvoier

de tems en tems le Ledeur
, en lui faifant

remarquer le plusfouvent ce qu’il aplû.au -

Corredeur de diilimuler
,
d’altcrcr & de cor-

rompre.

j’elpere que ceux qui liront cet Ecrit
, loin

d’être convaincus que l’Hiüoire des Con-
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de PHifibiré dè Aùxiliisi à|'

rogations , n’eft qu'u» tiffu de fabïes Çÿ.rfe-

tnettfon^es
, comme ce Critique £è l’cft pr»'

mis ; i Is avoueront au contraire
,
que le nou-

vel Errata cft un ramas de faulfoez & dé
calomnies : & que THiftoricn a tout fujet dé
reprocher à cet Auteur ce que S. Auguftitl

reprochoit autrefois à un (èmblable Faifeur
d’extraits de fes Ouvrages ; Ea atutexùhro iitfi.uhi-

nteo pneter- ordinem ^ ut tibi libitum ejiy »»• ’*>* opem

terpoim
j non' tota Çj? integra fidéliter ponû :

fea concidü ubi vn
,

todis quod vis
j jimgit

''•/’• *4+-

quomodo VK
y fedfac quidquidvü

^
conviètus

Çÿ vidhts apparebis ut non vis. . ' »

ARTICLE PREMIER
D E L’E &R A TAi 'î

Dh k téms même de S. Ignace
,

les Pérès
- 'Lainèsj Salmeron ^ Le-Jay^ lêspitnfa^ *•

vans d'entre fespremiers Compagnons^pa^
c rurent enclins aux nouveautez : ils atta-

. auvent les heretiques par des voies obliques

tsf détournées 5 ^ il fallut que leur faint
Fondateur leur donnât des avisfur cefujet»

Le Correéleur ne pouvoît commencer
fon Errata par une alteration plus ma-

nifcfte du texte de THiftorien
,
qu’en lui fai-

.

faut dire, queLainès, Salmeron & Le-Jay
parurent enclins aux rioüveautèz

; au lieu

qu’il dit feulement
,

qu’ils avancèrent, oii

foutinrent quelques- nouveautez. Ce font
deux chofes fort differentes. Avancer ou fou-
tenir quelque nouveauté

, n’eft abfolumeiit

qu’une foiblcffc de l’elprit humain
>
qui ne

A 2



4 Riponfé h PErraia
dtroge pas même à la fainteté la plus heroifi

que : mais être enclin aux nouveautez
, c’eft

un vice qui vient d’un fond de corruption

,

& de mauvaife volonté. Les plus grands

Saints de l’Egliiè en, ont quelquefois foute-

nu, mais ils n’y ont pas été enclins : ils ont
quelquefois avancé des erreurs, mais ils n’ont

- jamais eu deflèin d’innover. Que ces Jc-
. fuites donc aient été des hommes véritable-*'

• ment Apoftoliques, comme le Corredeur
nous les dépeint

;
qu’ils aient été formez à

la pieté par S. Ignace ; & qu’ils aient rempli

par fon ordre les premières charges de fï

Compagnie ; ils n’ont pas pour cela été

exemts des foiblellès humaines.- Leur ver-

tu peut bien nous faire prefiimer, qu’ils opi-

noient de bonne' foi dans le Concile deTren-
te , lors même qu’ils y avançoient des nou-
veautez

,
contre l’avis de tous les autres*;

, mais elle ne-nous oblige pas à les croire in-

faillibles. Et l’Hiltoricn eft aufll peu cenfé
les avoir voulu décrier dès le commencement
defon Hijîoire

, lors qu’il a dit limplement,

cjue ces Peres avancèrent
,
quelques nouveau-

tez en combattant. les Calviniftcs ;que tous
Klhil in- les Hifloricns font cenfèz avoir décrié faint

nifi'quod
Cypricn & S. Firmilicui lors qu’ils ont dît

traditu» .qu’ils foutinrent une opinion erronée furie

Batême des hcretiques , dans les Conciles

d’Afrique. -,

Venons maintenant au fait , & volons

comment on veut juftifier ces trois jefuîtes,

d’avoir avancé des nouveautez dans le Con-
cile de Trente; & d’y être tombez par ha-

' zard dans des extrémitcz dangcreufès.. Si

PHiftoricn n’avoit produit pour toute preuve



de rHÿloire de Auxiliis. y
i ccfait, qae la Lettre de S. Ignace, dans

iquellc il leur rccommandoit ,
de ne point

mner dans des nouveautez ; peut-rétre pout-

)it-pn l’éluder , en difant , comme feit Je

iorrcéleur
, que.cet avis étoit un prefemtif

:>ntre le danger.qui les menaçoit ,
& contre

: mauvais exemple de quelques Prélats

,

u’ils avoient devant les yeux ; & non pas

ne corrcâion , & un remede pour le paîlé.

lais rHilloricn n’en cft pas demeuré là :
Liv.sMifi,

uis qu’aiant d’abord raporté
,
que le Jefiiitc

***

).rlandiu, qui fait mention de cette Lettre^

voit cherché un tour pour cxcufèr les Coii-

rcres
, d’avoir donné dans des nouveauté^;

c pour ne charger de cette faute que quel-

iues Prélats inconnus : il a produit auffitôt

c témoignage du Cardinal Palavicin, &lcs
Vdes manulcrits du Concile de Trente ; qui

but voir aflex clairement
,
que ces Théo-

ügiens de la Société s’étoient en effet écartez

lu droit chemin ; & que cet avis paternel de
cur Fondateùr étoit véritablement un remc-
Ic p,our le palfê, & non pas un limple pre-

ervatif pour l’avenir. Car ils portent expreP

êment, que lots qu’il s’agît de drefler le 4.

ilanon delaô.Seffion, Laiaès& Salmcron
o,;.'

*'*

fôutinrent, contre l’avis .de tous les autres,

iue Dieu ne meut, ni n’excite le libre ar-

litre de l’hpmmc, mais lèulement l’cnten^

Icmcnt : & qu’un Evêque , auquel on ne
'oit pas que peribnne ait contredit, tax*

:ctte propofition dcPclagianiffne.

Le Correcteur ne devoir donc pas dilH-

nulcr ces deux preuves de l’Hiftoricn , s’il

'ouloit juftifier fes Confrères ,
d’avoir avait-

:é des nouveautez ,
& d’être toinbc;t dap^

' A J



des'eitrémitezdangcreulèsy en combattant

)es Qalviniftcs. Mais comment s'en feroit*il

tiré ? Le plus court a donc été de les fup*

primer. Ck premier trait de VErrata fait d’a*

bord connoitre au public ce qu'il doit at-

tendre du Corrcéfeur. .

• • •
'

Au relie , il a auill peu de fujet de lui

reprocher, que le récit qu’il a âit des nou-
veautez de ces T héologiens de la Société,

ç(l contraire à la protellation qu'il y a &ite

,

de ne rien dire qui puillè delbbliger qui que
ce f()it

;
.qu'il lëroit injuile de reprocher au

Jefuke Pailavicin, & aux Secrétaires duCou-
ple de T'rente

,
qui les ont racontées les

premiers , d'avoir voulu défbbliger la Conir
pagnie. Encore moins pcuNil lui reprocher,

d’avoir contredit en cela quelques Thomi-
lles , qui citent les ouvrages de Salmeron

,

çn faveur de 'leurs, fèntimens. Ce Jefuitc

aiant fùrvécu de plus de-vingt ans à la con-r

clulion du Concile, & aiant compofë fès

ouvrages longtenis après
, il a eu tout le loir

^r de profiter, des avis paternels de S. Igna-

ce
,
& des frequentes Conférences qu’il y

avoir eues avec les .plus habiles Théolo-
giens

, pour fè dépouiller de fès premiers

i^ntimens , & pour en cmbrallêr de plus Aur
gufliniens

,
que ceux qu'il y avoir fait parok

^e ayec les Peres Lainw & Le-Jay. * •

« * '

I 'H.
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de PHtJioire de Auxiliù, J

ARTICLE SECOND
DSL*Errât A.

4

Les Profés dç la Sociçté^ immédiatement après

la mort de S. Ignace
,
comme s'élis fujfent

fortis de page
y commencèrent a s"*abandon- Uv, f#

ner à leurs idéesparticulières. Ils entrepri- i*

rent tous de concert
, Çÿ après etiavoir de^

libéré enfemble , de rompre la barrière
,
qui

fermoit dtns leur Compagnie Pentrée aux
nouveautez

\
de rendre inutile la Réglé qui

les obligeoit à fuivre la do&rine de S. 7%o^

m^s y (ÿ dPintroduire dans PEglife une

Tieohgie pbu accomodante. *

'S
,

.
* •

%

Le Correftcur tombe îci dans le même
défaut

y
oue dans TArticle précèdent ,

&
iiflîmule prefque tout ce que rHiftorien a

)roduit
,
pour prouver ce deflèin concerté,

ie fe décharger peu à peu de Tobligation de

îiivre la doctrine de S. Thomas. Il s’attache

iniquement à donner quelque interprétation

àvorable au Decret de la Congrégation ge-

leralc tenue en iffS. où* le corps de laSo-

:ieté aflemblé gloflà en ces termes la Loi
}ue leur faint Fondateur leur âvoit faite ,

ic s’attacher à ce Dofteur. In T^heologia le^

\etftr vêtus Çÿ novum T'ejlamentum , ^ do^

^rinafcholafiica DIthomee, Pr<elegetur etiam

Magijier fententiarum, Sedfi videretur tem^

")ori$ decurfu alius autor ftudentibus utilior

'uturus
y
ut fi aliqua Smnma ,

vel liber 7heo^
ogiée fcholafiica conficeretur ,

qui hü nofirif

emporibnf accommodaüor videretur ^
gravi



8 Re^ottfe à PErratà
cumconjtlio

,^rebm diligenter expenjîs^per

viros qui in univerfa Societate aptiffimi êxi-

Jlimentur , cumque Pr<epoJiti Generalü ap-

probatione pralegipqterit, Ce n’cft pas , nous
dit-il

,
qu’on voulût par là fc décharger de

cette juite obligation ; ni qu’on eût dcHèin

,

que cette nouvelleThéologie qu’on medi-
toit

,
s’écartât des lèntitnens de S. Thomas;'

mais on deliroit un Commentaire même de
ià doârinc ,

qui combattant dans le détail

les herelies des derniers fiecles; que ceDo-
âcur n’a pas expreflèment combattues

, fût

par ce moien plus profitable, aux étudians

,

de plus convenable au tcms .où nous Ibm-
mes.

L’explication lèroit peut-être recevable

,

fi l’on en fût demeuré-là : & l’on pourroit

fc récrier contre le railbnnement de l’Hifto-

rien ,
s’il n’avoit rien produit davantage,

pour preuve de ce dellèin concerté. Mais ce
ne fut là , comme il dit

,
que le premier pas:

& ce qu’il raportc aufii-tôt après, découvre
ie véritable fens du cîccret

^
qui paroît de lui-

même équivoque. En effet, quelque tems
s’étant écoulé làns qu’aucun fujet de la

Compagnie fc fut ^liqué à cpmpofer ce
nouveau corps de Theplogie , ;le- General

entreprit en i5'84. de fcpplêer à ce défaut.-

il aficmblaàRoine fcsplus habiles Theolo?

f
iens, d’Jtalie, de France, d’Efcagne, de
'ortugal, d’Allemagne & d’Autriche; pour

régler les opinions qu’on devoir fuivre. On
drefiâ dans cettç afiêmblée un Catalogue de
divers fcntimçns de S, Thomas, qu’on per-

mettoit de rejetter. De quoi on donnoit di-

vçffçs raifcns, qui pç luputfçfit que trop,
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u^on ne chcrchoit que des prétextés appa^

ens
,
pour (è décharger de Tobligation dé

iiivrc exaâement ce Dodeur ; & que biein

oin de travailler à un Commentaire fidèle

le fà doéWne , on commençoit au contraire

.
préférer à. fes lumières Angéliques , les

louveHcs découvertes de quelques Theolo- •

;iens modernes
,
fous prétexté de réfuter plus

icureufement les herefies des derniers tems.

He nous feroit , difoîent-ils dans les Réglé*

nens qu’ils dreflèrent
,
un joug, intolérable,^

î on determinost tous les féntimens'que nom
levons. enfeigner^ fans 'nom laijfer la moindre,

ihertéfur quoique cefoit, ' Nous ne devonspas

oumettre nos ejj^its à des loix fifeveres , fur
outes les quejlions de Théologie ;* pasmemefur
eUes que S: Thomas a traitées quoi que ce

Vit un Auteur de très-grande autorité, C^ejl

pourquoi le R. P. General nom a déclaré très-:, I

xprefièmentj ^ fortfouvent ^
qu!il ne pré^

endoitpas défendre à nos T^heologiens ,
de s^é<*

oignerjamais de S, Thomas. Et avec ratfon :

oit pour ne pas •^paroître faire une efpece de

eéle enjurant dans lesparoles d^un Maîtrei

oit parce que nos Conjîitutions nous ordonnent

ians le ^.'Chapitre de la Af*partie defuivre

'a dodrine la pim fure Çÿ la pim approuvée^

elle qu^ejl à la vérité la Théologie de S. Tho^

nas en Plujieurs chofes
^
mon nonpas entou^

'es
: puifque quelques - uns de fes fentimens

[
quotqiden petit nombre ) ne s'^accordentpoint

îvec le langue des Peres^' ni avec le com^»

nun fentiment des anciens ^*des nouveaux
Théologiens: eu égardprincipalement à ce

lîéàfoccafion des nouvelles herefies J ^des Do^
^eurs Catholiques .ont ixvçntéplujiéurs cho^^
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lO R/po^fe à rErrata

fes J fui ne font poi moinspropres à les refu^

ter
,
que ce que S. Thomas mus fournit > ese

quoi il ejljujie cU lespréférer ^ aujfbien qu^esê

eCautres chofes femblables. Bien plus ,* quel^

ques Théologiens iilujlres ont appuiéquelques^

^ns de leursfentimens^ da certaines raijons^

aujjifortes y (ÿ quelquefois meme, plusfolides^

que celles dont S. Thomas s^eji fsrvi ,
pour

4^uier fes opinions C^efi pourquoi on a
jugé à propos eÇétablir d^abord certames hi
generales ^ ^ de regler enfuite en particulier

certainsfentimens y ou de tes abandotmer au
gré de ms Théologiens , dans les chefes même
que S. Thomas a décidées^

On revint à la charge en 15:90. & après

avoir de nouveau conlulté les Supérieurs , &
les plus habiles Théologiens des Provinces

,

Î1 fut arrêté
, qséilferait trop dur d^obliger tel^^

lement les Prcfejfissrs defuivre. la domine de
S, Thomas

,
qu^il ne leurfut jamaispermis de

tabandonner
, hrs mime que lefentiment com

traire effortprobable^fort repu. De iortc

<]u*on laiil^ la liberté de l’abandonner, di*

foit-on, fur un périt nombre d’opinions
,
in

pauen quibufdam quajUonilm ; dont nean*«

moins on fit un Catalogue fort,ample& fort

diffus. En If94. la cinquième Gongrega^

tion generale ordonna , qu’on luivroit la

Theoloçie feholaftique de S, Thomas, avec

les modifications neanmoins, que leQenc^

fal de la Société preferifoit dans les regîct

mens des Etudes. Enfin en if99- le Genc«

fal Aquaviva exécutant la commiffion qu^Ü

avoit reçue dans l’Aflèmblée precedente;

fit une déclaration inferée dans les Réglé*

mens dcaProfcfièurs de la Théologie foho«



de VHifieire de Auxiliü. 1 1

adiquc, qui ponoit, que les théologiens de

« Société ne Jiroient pasJi étroitement obligés

ifuivre la doéîrine de S.thomas^ qtéils ne

'ujfentquelque-fonPabandonner.

C’eft fur touS'Ces làits plus amplement
aportez dans l’Hiftoire, qu’on a crû être en ur. t.

Iroit de dire, qu’on avoit travaillé de con-**-^.*.

;ert à rendre peu à peu inutile la loi qui

)blige les Théologiens de la Société de fui-

're la^doârine de S.Thomas ; & à introdui-

c dans leurs Ecoles une nouvel le Theologiç
>lus libre & plus accomodante ; & non point

iar la icule deliberation de la première Af’
emblée generale ; qui étant d’ellc-même
iquivoque , doit être expliquée par les fui-

antes, qui furent faites en confèquencc.

Dn peut ajouter à tant de preuves le témoi-

;nage du Jefuitc Henriquès ,
qui fè plaignit

le cette entreprife des Supérieurs de laCom-
)agnie , dans un Memorial prefenté à Cle-

nent VIII. dont Lemos a raporté" les pro-

>res termes dans le i .Tomc de lès ouvrages: Tr*a. «.

Eo artifieio utendum monet libellus de man~ "V* *•

lato Prelati editus astte 14. annos ,
qui dicitur

ü Ratione Studiorum : in quo habetur perti-

tere ad honorem hujus Familise^ ut cum lir

>ertate ingenii componatur nova qusedam
theologiai '

Le Correéleur difllmulc tout cela
, &

l’abandonne à des inveôives ,
pour crier à

la calomnie. Il exagete à outrance la liberté

i’une telle entreprilè : il en parle comme
Tune conjpiration ,& d’un projet abominablei

30ur conclure de-là \
que leurs premiers Pe-

res
, dont les ennemis de la Compagnie ont

recomm la pieté exen^mte,- eiiétoientab"



Lifir» Us
iitrrei ehoi^

pts de M.
iS/mon, itt.

If.

12 ., R/poufe à rErrata
Iblument incapables. Vit-ou jamæs impu-
gner des faits par de fèmblablcs détours ? Ne
pourroit - on pas raifohncr de même pour
nier que le Cardinal Sadolet , & plufîeurs

autres illulfrcs perlbnnages d’Italie, qui lui

etoieut allbcicz
, euflènt entrepris de con-

cert
,
d’introduire dans l’Eglife une doêfri-

ne plus accomodante , êc plus favorable au
libre arbitre

,
que celle de S, Auguftin

,
pot^'

l’oppofcr aux premiers Auteurs de la préten-

due reforme ? Ne pourrqit-on pas avec au-
tant de fondement que le Corredeur , traiter

ce deflèin de confpiratjon -contre l’Eglife , Çÿ
de projet abominable ; pour conclure de-là,

que le Cardinal Sadolet & fes allbcicz
, qui

,
étoient àulîi honnétes gens,& auffi pieux que
les jefuites, en étoient ablblument incapa-

bles > Cependant c’eft un fait
,
dont les let-

tres de ce Cardinal & fes Commentaires fur

l’Epître aux Romains font foi : & un hom-
me feroit fifflé

,
qui s’aviferoit de le conteller

par de lèinblables railbnnettcs.

A Dieu ne plaifè que cette entreprilc

,

dont les Ades publics de la Société font foi,

fut incompatible avec la religion de fes pre-

miers Peres. : le public en tircroit de très-fa-

cheufes confequences. Pour moi ,
qui eftime

& honore la Compagnie avec autant de lincc-

rité
,
que le Corredeur ejlime^ honoreTOr^

dre de S. Dominique , je croi pouvoir la conci-

lier avec la probité de leurs mœurs ;
&jc veux

bien le faire ppur leur honneur. Voici com-
ment. Quoi que S, Ignace eut regardé ladOr

drîne deS.Thomas cpmme un rempartçon-
üc toutes les nouveautés; & qu’il. eut, pour
cç fujet. oblige fçs enfaps^ à la ruivrp, fàn$

à
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pporter aucune modification à la loî qu’il

;ur en fit
,
ceux néanmoins qui gouverné-’,

ent après lui la Compagnie , ont pû croi-

e
J fans préjudice de leur piété

,
qu’il n’é-

Dit pas abfolument néceflàire de fuivre la

odrine de ce Doélcur
,
pour s’éloigner

CS nouveautés. C’eft à la vérité un projet

bominable
,
que de concerter , pourintro-

uire de propos délibéré des nouveautés dans

’Eglilè : mais ce n’eft pas un crime
,
que de'

roire, qu’on peut luffifamment s’éloignef

e la nouveauté ,
fans fuivre inviolablemcnt

^ Thomas. Ainlî
,
quoi qu’on ne puiliè

pprouver la réfolution
,
qu’on prit de mo-

Icrer & d’altérer infcnfiblement une loi

UC S. Ignace avoir laite làns reftriâion &
ans bornes ; 'on ne doit pas néanmoins la

cg^der
,
comme,’ une confpiration contre

Eghfe U» projet abominable
,
"dont des

crfonnes de probité foient ablblumcnt in-

apablcs.

Cet homme qui Ce plaint qu’on a cxpli-

ué mal-a-propos le décret de la première

Congrégation générale , ne devoit pas lui

nême donner un lèns fi peu naturel aux

arolcs du i Chapitre du i . livre de
'Hiftoirc ; pour acculer l’Hiftorién de coii-

radiâion. 11 ne faut que jetter les yeux

iar cet endroit, pourjugerdulènsdel’Au-
eur. Après qu’il a décrit dans les Chapi-'

res précédens
,
les nouveautés que Lelîîùs

< Haméliùs fémérent en Flandres , & cçl-

cs que Molina &'Fonlcca enfeignerent en
ifpagne & en Portugal ; il a fait voir dans

elui là, qu’il le trouva dans cemême tems

'es T'héologiens du prémier rang
,
’& des
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plus pieux dans la Société ,
attachés à la

doârine de S. Thomas , qui fbutinrent le

bon parti : XEhtologièSocietatefrimifubfelliiii

relogiojiores Societatis ‘theologi ^ç. Mats le

Gorreâeur adonné unlcnsabfolu&univer-

lèl a ces paroles , en traduifant Us "Théolo-

giens : comme û après avoir dit dans le

li Chapitre, que le corps de la Société tra-

vailla de concert aie décharger de l’obliga-

tion de luivre la doârine de fàintThomas
THiftorien eut enluitc reconnu ,

que lès

Théologiens y étoient univerlcllemcnt atta»

chés. Qu’on fuive doncl’clprit dclclènsde

l’HiQorien , on ne trouvera rien que de
très jufté dans . fon Ouvrage < & qui ne s’ac*

corde par&iteinenti N’attrib'ue-t-on pas avec

juftice à tout un corps, ce qui s’y fait dans

les allèmblées générales ^ a ce que les Su'^

perieurs généraux y ordonnent ^
quoi qu’il

y ait des. particuliers qui s’en dépatent..?

Dira-t-on par exemple
,
que tout l’Ordre de

faint Dominique ne &it pas - profeiCon de
£iivre la doârine deS.Tl.omas, parcequ’iI

y a eu un Durand& -un Catharin
,
qui l’ont

combattue ? Que le corps de la Société

n’entreprit pas la défenfe de Molina dans
les Congrégations deAuxiliis

,
parce qu’uh

Henriquès & un Mariana s’y oppolerent ?

Pourquoi donc l’Hiftorien n’aura-t-il pû
' avancer fans lè contredire , que le corps de
la Compagnie entreprit de fè décharger ; de
l’obligation de fuivre la doârine deS. Tho>
mas ; parce qu’fl a dit dans la fuite-^ qu’il

y eut de lès Théologiens
j qui lui demeurer

rent fort attachés ? D’ailleurs larelblution

. que l’on prit ,.de fe décharger de cette obU*

DIgHizeü by Google
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ition -, ne confinant pas dans une défênfe

a’on fit deklùivre , mais dans une fimple
:rmifiàon qu’on donna , de ne le pss fuivre

1 toutes chofes ;
l’attachement que ces par*

culiers eurent enfuite à là doârine.
, n’é*

>itpas abfolument contraire à la délibéra»

011 de la Compagnie.
En vain nous oqede-t*on, que l’Ordrede
.Dominique déclara dès le commencement
CS difputcs qu’il n’en vouloit-

oint au corps de la Société , mais à Mo>
na lèul.> Car ce n’efi pas qu’il ignorât

,

uejle General Aquaviva , enfiiite de la

ommiffion dont la S. Congrégation généra*

; l’avoit chargé avoir altéré au nom de
out le corps , la loi de leur fiünt fondateur :

nais parceque ce n’étoifc pas là le lujet de
c grand procc2< Comme il n’étoit queflion

>ue de favoir , fi Molina avoir renouvellé

; Pélagianifine , & qu’on n’avoit aucun
ujet de croire, que la Société en le déchar*

,cant même . de l’obligation de -Ihivre gc*

icralement S. Thomas , voulut * embralkr
CS exces de ce Théologien , ou déclara

[u’on n’en vouloir, qu’à lui.feul , & non
>oint à la Compagnie , à moins qu’elle

'oulût le Ibutenih

D’ailleurs ,
fi le Correâeur n’a pas de

>luS' forte preuve, pour nous montrer l’at*

achementdc Molina &de fes femblables,

i la doârine de S. Thomas , que ce titre

jompeux qu’ils mettent à la tête de leurs

Duvrages, Cwmentaria in D. ‘Thomam^

1 efi certainement à plaindre. C’elllà un in

brt équivoque. ; & la liberté qu’ils s’y don»

icnt de rimpugnec en le .commentant
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nous fait voir

,
qu’il fignifie beaucoup m^eur^

Commentaires contre S.T’homas^ que Com-
mentairesfur S.Thomas,

ARTICLE TROIS lEME

DE l’ E R R A T a;
I

On bâtit donc un nouveau fyjieme de T*heo^

• logie
,
avec lefecours de la Science moienne'^

qui en ejl ' comme la hafe : mais on tint

ajjiz longtems ce fyfieme' caché Pr«-
dence de Mont^major fut le premier qui

.. ofa le rendrepublic^ dans une Tihefefoutenuc

à Salamanque en i

* / *

C Et extrait eft infidèle & altéré à dcflèln,-

pour. avoir lieu de blâmer rHillorici»

d’avoir pris Prudence de Mont-major
,
pour

le premicr.qui foutint publiquement la Scien-

ce moienne en i^Si. Rien n’eftfi éloigné

de fa.penfée. Il fait voir au contraire dans

cet endroit, que Molina l’inventa vers l’an

IfyS. Çÿ qu'il la défendit en des dijpates d’E-
cole

, fous le nom defçience naturelle : que
Fonfcca fefeit honneur dans fes écrits, de
l’avoir inventée vers ce même tems

,
quoi

<ju’il eut éu peine de fè refbudre^à la produi-

re, avant que Molina
,
Suarès,*VafquèSy

& Mendoza l’cuflent approuvée. Après quoi'

il a ajouté ,
.
que Prudence de Mont-major

fut le premier qui voulût éprouver par une
difpute publique dans Salamanque

,
fi' cette’

dodrine,. que fes Confrères,avoient inven--

tée
,

fèroit favorablement reçue des habiles

gens : mûs quc là-tentative lui rcufüt cour
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fait mal. Primus Sodaiium Juorum doâri»

’am
,

diuturnâ ilia tacitâque meditatione

oncoâam vulgavit in fublicum Prudentius

(e Monte-major anno \^%\.ja£lâvelHti aleâ

<rohaturutf quant apud viros eruditos fortU'

’am effet habitura. Tbefes publicte dijputa^

ioni dedàt Salmanticx ,
^c.

La liberté que ce Fuifcur à'Errata s’eft

lonnée de traduire ces paroles
,
qui font dans

c titre du Chapitre
,
Prudentium de Monte-

najor primum Molinifmi velitem cenfurâ

’.oiat Âcademia Salmanticenjis
,
par celles-ci,

?rudence deMont-major leprefnier avantcou-

eur du Molinijmè
,
dt une nouvelle preuve

le là mauvaife foi ,
toujours plus attentive

. corrompre le lèns de l’Auteur. Car veles

ic lignifie point un avantcoureur , mais un
bldat armé à la legere

,
qui fait une efcar»

nouche. Cequidi une expreflîon figurée,

[ui fignifie en deux mots jce qui eft raporté

brt au long dans ce Chapitre.

C’eft donc mal à propos, qu’enluite de
:es infidelitez manilcfies , il nous montre
]ue Molina & Fonlcca

, & quelques autres

cfuites ont foutenu la fcience moienne a*

'ant Prudence de Mont-major. Ne l’a-t-on

>as dit cxprdlèment : puis qu’on a montré,

(ue celui-ci voulut éprouver dans une.dif^

>ute publique en ifSi. comment les habi-

es gens recevroient à Salamanque cette

loârine
, que lès Confrères avoient inven-

éc & Ibutenue dès l’an lyi'S. Mais à quoi

)enlc-t-il , lors que pour nous montrer ici

‘ancienneté de cette opinion , il nous ob-

céle la remarque de quelques Thomiltes,

^ui prétendent ,
que Simon le Magicien &



l8^ * Reponfc a PErrata
Lucifer meme ont (butenu Ja Icicnce moien-,

ne, & combattu la grâce efficace delà na-
ture ? Quoi donc prend^il biinon le magi-
cien & le diable meme pour des Jefuites ?

car il n’dt ici qucüion que de ces Peres :

THiltoricn n’aiant parle dans ce Chapitre^

que de ceux qui ont inventé ou Ibutcnu la

Iciencc moicnne dans le corps de la Com-
pagnie. Au lieu que quand' il en a recherché

- ailleurs les premiers auteurs
,
ou pour mieux

dire ceux qui en ont pofè les premiers fon-

demens
,

il cft remonté jufqu’aux hérétiques

des premiers jfîeclcs.

Ce n’dl pas ici le lieu d’examiner fi Mo-
lina n’a rien (butenu dans Ibn fyfteme, que
de conforme à la doélrine de S. Augullin ,

.

des Auteurs facrez
,
& des anciens Schola-

IHqucs, comme leFailcurd’£rr^^<2 nous le

dit. C’eft aux Théologiens à en juger. Quoi
que je n’entre point dans çes queftions Theo-
logîqucs

,
j’ai fuffifanment refuté ce qu’il

produit à ce fujet
,
dans la première partie de

ma Réponle aux Qucftîons importantes, cha-

pitre 1
5*

. Le Ledeur pourra y avoir recours

.

ARTICLE QUATRIEME
DE L’E R R a T a.

Livré I .
Cette première tentative^ ne renfjit pas aux

^iitap.ï, Jefuites. UUniverJitéde Salamanque cen*

. fura comme temeraire erronée la nou^

wlle doàtrine de Prudence de Mont-major*

CE fait cft raporté en ces termes dans le

grand Memorial raifonné
,
que les Do-

minicains d’Elpaghe prefenterent au' grand

Inquilîtcur en & qui fut enfuite prç-

I
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fente en leur nom à Gleinent VIII. en iS97*
3ar le Cardinal Alexandrin; ” Il y a plus de
quinze ans

,
que quelques Profcflcurs en

Théologie des Clercs Réguliers de la Société
ie jefus tentèrent en Elpagne d’introduire^

Darticulierement dans l’Univerfité de Sala
manque, une nouvelle maniéré d’accorder
le libre arbitre avec la providence, la grâce,
Se lapreddiination de Dieu. Ce qui n’arriva

pas làns fcandale de ceux qui étoient verlèz
dans la doélrinc de S. Thomas & de S«Au-
suftin, comme il eft de notoriété publique.
Car non feulement les Doéleurs de l’Ordre
:ics FF* Prêcheurs

,
.mais aulîi les plus con-

îderables de l’Univerlîté de Salamanque,
fugerent qu’il fàlloit déterer cette nouvelle
doctrine auxinquiliteurs de la foi* Sur quoi
Jean Arefius Inquifiteur de Valladolid, hom-
me recommandable par fbn efprit, fafeien-

-e
, fa' prudence

^ & par toutes fès autres

Donnes qualitez
,

fe rendit à Salamanque

,

Dour faire les informations juridiques , .
tant

de la doélrine
,
que de ceux qui l’avoicnt

[butenue. Lequel après avoir examiné l’un

& l’autre, confulta tous les Doéteurs en‘^
Théologie aflèmblez en corps

,
qui jugeront

unanimement & par écrit
,
que cette dodri-

me étoit digne de cenfure
,
cominê étant

lémeraire & erronée.

Quoiqu’il fbit moralement împolîibîe,

qu’un Corps confidcrable invente un fait

luffi public & auflî circonftancié que celui-

là, dans un écrit public prefenté à un Juge
[cjuvcrain

, & aq Pape même : THillorien

néanmoins ne l’a pas avancé fur la feule

Relation des Dominicains ,
parce qu’ils

B Z
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étoicnt îatcrcüez dans cette caufe : maïs lur

l’aveu des jefuites mêmes, qui en tombè-
rent d’accord dans le Memorial qu’ils pre-

fenterent en ce tcms-là à ce facré Tri-
bunal

;
& fur la foi du Jefuite Sherloge

,
qui

le rcconnoît bonnement dans fon Apologie
pour la Science moienne. Puifque pour di-

minuer la force & l’autorité de cette Ccnfii-

re
,

ils ne nous difent autre choie , que cc
qu’on a coutume de répondre , quand on ne
peut nier le fait : favoir, qucBannès finie

principal promoteur de la Cenfure, qu’il

ménagea cette affaire, & qu’il engagea par

fon crédit l’Univerfité à prononcer ce ju--

partie gcmcnt. Objiciunt tertio
^

dit ce Jefuite dé-
35. guifé fous le nom de Paul Leonard

,
quem^

dam ex Patribus Societatü olim
,
dumpublicoi

inAcadémtâ SalmanticenjipropugKaretl^befes^

de pradefinitionibus aternis
,
ea docuiffe

,
qna

gravijjimis ‘Théologiete Facultatü Doéioribm

Jummè dijpl'icuerant ; nam censura nota^

runt
,

res adfacros fidei Qu^Jitores delata

eft. Igitur antiquum ejl Salmanticenji Univer^

Jitatt ,
eorum de pradefinitionibus repudiare

opinionem. Refpondeo Dominici Êannejii

opéra
,

in primis faélum ejl
^
ut nonnuUi ab

^ eo fjficiü devinili Theoremaîa Aâïu$ ( quem
vocant Majorü ) in celebri Theologorum pue^
fatec Univerjitatü GymnaRo à Prudentio de

Monte-major
,
anno i5'Si. propugnata

,
in

his quee ad pradefinitiones aéiuum liberorum

fpeêiabant
,
cajligationc dignâ cenferent. Erat

rn hujufmodi condemnationes promptior <etas

ilia
,
promptijjimus ipfe Bannejius, A quen

il oppofe le jugement prétendu de TUni-
verlité d’Alcala en faveur dcMolina, & le

• ^

» • Î-* n y 1
• ' *
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Cêtxtîment des autres Théologiens, quîfou-
ticimcnt ,à,ce qu’il.dit, les opinions que les

IDocieurs de Salamanque avoient condan-
nées dans Prudence de Mont-major.

Le Corrcâcur diflîmule cet aveu de les

Confrères , dont THiliorien a fait Ion capital;

& nous dit fort hardiment, que comme on
n’avancc ce fait que fur l’aveu d’un manu-
Icrit de quelques Dominicains

,
fans l’ap-

p.uicr d’aucun autre témoignage
; il le con-

tfdlc fur la foi d’un autre manulcrit du P.

Valdîvîa jefuite
; & qu’ainfî leS'Chofes font

égales des deux cotez. Telle eft la liberté

que cet homme fe donne de fupprîmer les

principales preuves de l’Hiftorien. Les cho-

fçs liront égales
,
quand il nous aura fait

voir
,
que cette hîftoire manuferite des Co^

Içges de la Province deCaftille de la Com-
pagnie de Jefus , compofée par le P. Val-
divia a été publique du teins des premières

conteftations
;

qu’elle a été prefentée au
grand Inquilîteur. & au Pape même

;
qu’elle

a été communiquée aux Dominicains, & que
ces Peres font convenus du fait, tel qu’il •

- lui a plu lé rapopter & l’altcrer dans foii

Errata,

, Les raîfons qu’il apporte pour nous con-

vaincre
,
que rUniverfité de Salamanque

ne peut pas avoir condanné en Ic$

nouveautez de Prudence de Mont-major

,

font fort dignes de.fon cfprit.’ Les Jefuite^

de Salamanque, dit-il
, & même des Do-

âeurs Séculiers & Réguliers d’autres Ordres
foutinrent depuis dans la même Ville les

fentimens de Prudence de Mont-major: il

p’çft donc pas vrailcmbîable
,
que cette ü ni?
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verfité les eut jugeï téméraires & erronées,

quand elle fut confultée par l’inquiikeur de
Valladolid.

La licence que des elprits indociles &
opiniâtres fc donnent d’interpreter à leur gré
les jugemens les plus clairs & les plus déci-

fifs ,
pour continuer dans leurs premiers,

fentimens
, fait allèz voir , combien cette

confèquencc eft frivole. Dira-t-on par exem-
ple, qu’il n’eft aucunement vrailèmblable

,

que les Univerlitez de Paris & de Louvain,
le Clergé de France & Alexandre VII. aient

condanné vers le milieu du lîecle pafTé di-

verfes propofitions en matière de Morale,
parce que quelques Cafùiftes ont eu la témé-
rité de Icsfoutenir dans la fuite? Ou quMI.

n’eft pas croiablé qu’Alexandre VIII. ait

condanné en 1690. le péché philofophique,
T)m! Us parce que le P. Buffier ,

pour ne rien dire de
Jifficuitet. quelques autres

,
l’a foutenu dans le Dio-

céfe de Rouen en 1 696 ? Pourquoi donc
(htvtque. voudra-t-on nier

,
que l’Univerfité de Sala-

manque ait cenfuré quelques opinions
,
par-

ce que quelques-uns ont ofé les Ibutenir dans
la fuite? Ce qui furvint quelque tems après

cette Cenfure Icrvit aparenment de prétexté

.

Ipccieux à ces particuliers
,
pour Ibutenir de

nouveau ce que l’Univerlité avoir condanné '

dans Prudence de Mont -major. Clément
VIII. aiant évoqué à Ibn Tribunal en ifpf.
Iq procès que les Dominicains avoient in- .

tenté aux Jefuites d’Elpagne, fur leur doc-
trine touchant la grâce

,
& aiant défendu aux

. Inquifiteurs, & aux Univerlitez de lè mêler
de cette adàire : les jefuites & leurs amis

crurent fans doute que cette évocation &
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ytiic defcnfe de Sa Sainteté étoit une revo-

:ation, ou du moins une fufpcnlîün de tous
les Jugemons que les Univerfitez & les In-

^uiliteurs d’Efpagric pouvoient avoir porté

rur CCS matières. Tout de meme donc, que
les

.
Jefuites de f'iandres continuèrent d’y

routenir avec leurs amis
,

les opinions de
Lelîius & d’Hamelius

,
que les Üniverfitez

ie Louvain & de Douai y avoient cenfurées

:n iy88. parce qu’ils regardèrent l’évocation

jue Sixte V. avoit faite de cette caufe à fon
fribunal

,
comme une Tulpcnfion

, & mè-
ne (fi on les en croit ) comme une caflà-

ion des Cenfures : ceux d’Efpagnc & leurs

idhérans pouvoient auflî fous le même pre-

exte continuer d’y enftigner ce que TUni-
'crfité de Salamanque avoit condanné dans

^rudence de Mont-major, du moins après

^évocation de Clément VIIL De plus^ le

^ape aiant levé en iy9S. la défenfc dedif
>urer for les matières de la grâce qu’il avoit

aire lors qu’il évoqua le procès : & les In-

iiiiïîteurs aiant fait lignifier cette nouvelle

'crmilTion, fans les glofès qui la modifioicnr,

>11 crut communément en Efpngnc
,
que

J Pape avoit dès lors jugé ic procès
, &

econnu les opinions de Molina pour prd-

ablcs. -C’eft fur ce faux bruit, & fiir cette

uîflè preforntion
,
que quelques Thcolo-

iens Efpagnoîs dévoués à la Société crurent

rre en droit de n’avoir plus d’égard à la

>nfiire de Salamanque, & de préférer le

.igement prétendu de Sa Sainteté à celui de

ette fameufe Univerfité.

Si ces Dodeurs n’eurent- pas recours à

ette Cenfure
,

lorfou’en iy9y. le grand

B4
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Inquifîtear d’Efpuf^ne leur demanda Icnr

avis fur les maiiéres de la grâce , comme le

Corrcâeur nous l’oppolc; c’eft qu’il s’agif^

Ibit alors
,
de donner un avis plus amplc'&

Ï
lus univerfel

,
fur la dodrinc des deux

xôles , & fur ce qu’on y fouteùoit de part

& d’autre : ce qu’on n’avoit pas fait en
lySi. quand ils furent confultés , paf
l’inquiliceur de Valladolid. Outre que ce

n’ell l’a qu’un argument négatif
,
qui ne

prouve rien par lui même.
Qui fait lî les Dominicains ne produi-

firent jamais dans le cours des difputes cette

Cenfurc , dont ils avoient fait une expreflè

mention dans leur grand Mémorial , com-
me le Corredeur le débite. A-t-il eu com-
munication de toutes les pièces qu’ils pro-^

T. duifirent ? Certes , puilque Lemos en a fait
zit.

ji^ention dans fes ouvrages
,

il cft à préfu-

mer , qu’il l’aura produite dans quelqu’un

des Écrits, qu’il prélènta en fi grand nom-
bre du tems des dilputes de Rome ? Mais
quand il (croit certain

,
qu’il ncl’auroitja*

'

* mais produite
,
on en pourroit donner, une

raifon (brt plaufible , (ans qu’on pût inférer
*• ’• de là

,
que cette pièce cft apocryphe. C’eft

que les jefuites en étoient eux mêmes tom-
bés d’accord , dans leur Réponlè au Mér
morial des Dominicains.

,
comme nous

l’avons dit ci-deflüs. Lemos étoit par conlc-

quent difpenfé de la produire.
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.RTICLE C I N Q U I F M E

DE l’ Errata.

'jC P, Claude Aqmviva cinquième Gene- Uvrt r.

rul desJefuites voulant factiiterPétabltfje* i,

ment dèune T*héologie plus accommodante
^

entreprit d*affaiblir ^ dabroger prefquc

entièrement la règle qu 't obligeait les Je^

fuites ,
a fuivre la doèirine de S. Tho^

mas.

L EFaîfeurd’Errata a crû faire beaucoup
pour impugner cet Article , que de

roduire deux petits lambeaux des • Régle-
nens du General Aquaviva* ; dans run
clquels il ordonne

,
que dans laThèologie

bolajlique les Profejfeurs de la Société fui»

•vont abfolument la doHrine de S. T^homas ;

tèils le regarderont comme leur Maître
\^

dits s'appliqueront de toutes leurs forces a
fpirer à leurs difciples beaucoup dejîime

our cefaint Doéteur :& dans Taulrc i 1 enjoint

tous tes Supérieurs fubaltcrncs, de ne don»

er les chaires de Théologie.^ qdàceuxquils
luront être affeélionnès d la doBrine de

Tfbornas ; ^ de les bter à ceux
,
en qui

s appercevront des difpqfitions contraires.

FHiftorien difeouvient lipeu de cela

u’il a lui même raportc ces deux endroits ^^^*9*é*

: deux autres encore beaucoup plus forts.

d[ais à quoi fervent ces Ré^lemcns fort ri-

oureux en apparence , quand on les afîbi-

lit auffj-tôt fous prétexté de les expliquer ?

. ^uoi fervent ces expreffions vagues& gc*.

i

i

(

I

1

«
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ncrales

,
quand on les détruic aafli-tôt apres ,

en defeendant dans le détail < C’eft ce qu*à .

fait ce General. Après avoir ordonné, que
les Protèlicurs deTnéologiefuivroicntabfo-
lument la doârinc de S. Thomas, il ajoute

'
* ces paroles

,
que le Corredeur a eu grand.

loin de fupprimer. Non Jic tamen fanéio
' T^homa adjiriéli ejje intelUgantHr

,
ut nulla

jprorfus in re ah eo recedere liceat : cüm illi

ipji
, quife T^homijias maxime projitentur ,

aliquando ab eo recedant
,
nec arélius nojlros

S. T^bomi^ aligari par Jit
,
quàm "Thomiftas

ipfos. Voilà comment fous ce faux prétexte

,

que les Thoiniftes ne fuivent pas exaâcment
•S. Thomas , il laiflè à (es Profelieurs la li-

berté de ne le pas fuivre en toutes chofes ;

après leur avoir ordonné
,

qu’ils fuivront

abfolument fa doâxine.

lien avoir ufé de même neufans aupara-*
vaut dans la féconde Edition revue & rc-

I J'ÿo, foroiéc dU 1 iVre De rationcfludiorum.Yx\ mê-
me tems qu*il yordonnoit à fes Profdlèurs

. de s’attacher à la doclrine'de S. Thomas ,

& qu’il lui donnoit de grands éloges , il leur

• :
*

^ ' laiilbit la liberté de l’abandonner , lorfque

\ le fentiment oppofé leur pâtoîtroit fort pro-
bable

, & fbutenu par de graves auteurs..,

N’crt ce pas la détruire dans le fond ce
qu’il établit en apparence

;
puifqu’il n’y 'a

perfonne porté d’inclination pour un fenti-

ment
,
qui ne juge les raifbns qui l’appuîenc

aflès probables
,
& les auteurs qui le foutîcn-

nent
,

allés graves
,
pour s’y déterminer

inVr^f, tout- à-fait. Vtfum ejïnobisjiatuere
^
utnojiri

in T’heologica facultate fequantur S. T'homæ
doârinam

,
quam noiJr^ commendant^

DIgilizeü üy Google
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^.onflttHÏiones

,
Academice penè omnes

t maxime tutam recipiuy^t. Sedouiadurum
idebatur

,
ita fanélo T^homa: nosîros ailrin*

ere
,
ut ah eù nulla in re lueat recedere

,

tiamji opinio contraria vaide prohatMis Çÿ
uepta ejfet ;

placuit liberum relinquere
,
ut

lios graves doéloresfequipojfent qui velint
,

% paucis quihufdam VudeHionibus
,

qu<!e

ibjeéio liberarumpropojitionum catalogo con*

'nentur. Ce Catalogue d’opinions
,
dans

ifquelles il laiffoit plaine & entière liberté

’abandonner ouvertement S.Thomas, en
Dntient plus de foixante,. quoi qu’il aftêéte

e dire qu’elles font en petit nombre. Et

Dmmc elles font pour la plufpart tbndamen-
lies

,
elles tirent à confequencc pour beau- '

Dup .d’autres.

Après cela je lailïè au public à juger ,

l’Hiftorienn’apaseu fujet d’avancer que
: General Aquaviva a prefque aHéanti dans

rs Réglemens la loi de fuivre S. Thomas,
UC S. Ignace avoir faite

, fans reftriélion

: fans referve : & fi le Corrcâeur à gran-

c raifon de crier ici à la calomnie
,
foub pré-

:xte de quelques paroles vagues & généra-

s
,
par lefqucllcs ce General commanda

2 s’attacher à ce Doéleur
,
& de priver

es Chaires ceux qui ne feroient pas a'iFe*

:ionnés à fa doârinc.

Ce peu même qu’il avoir ordonné de bon

,

Dur ne pasparoître vouloir ouvertement dé-

uire la première loi de S. Ignace , & ne
îs contredire expreflèment l’ordre qu’il

^oit reçu de Clément VIH. de s’attacher à

. Thomas
,

fut fort mal obfervé de fon

ms
,
quoi qu’en difo le CQireâcur. La
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lettre que (bn fuccdlèur Mutius Vittellcfcht

adrellà à toutes les Provinces de laSociété,
peu après Ibn éleâion au Generalat en e(l

une preuve fort autiientique : Il eftacrain-

,,drc ,«di»-il
,
que les opinions trop libres

,,dc quelques-uns de la Société
,
fur tout en

,)CC qui concerne les mœurs , non lèulcmcnt

„ne ladetruifent , mais encore qu’elles ne
„caulcnt de très-grands dommages à toute

»,rEglife en general. Que l’on ait donc
„grandfoin d’empêcher que ceux qui cnlèi-

„gnent ou qui compofent , ne fe fervent,dans
„le choix des opinions , des réglés fuivantes :

,,(?» fourroit Soutenir un tel jintiment : cela

probable : ily a des Auteurs quifont£un
y^elfentiment;. mais qu’ils embraflent celles

,,qui font plus Icvcrcs , celles qui font apuiées

,,de l’autorité des Auteurs plus graves & de
„plus grande réputation ; celles qui font

„p:us conformes aux bonnes mœurs; celles

„qui peuvent profiter aux âmes & nourrir

„la pieté
; &non pas celles qui ne tendent

„qu’à la détruire & à tout renverfer. Et
„commc l’on fait que nos Conllitutions

„nos Statuts & nos Réglés nous obligent à
„fuivre S. Thomas

,
& à ne point clevcr aux

,,Chaires
,
mais plutôt a en eloigner ceux-

„qui font peu d’eftime de cette doârine,
,,1'ur tout fi l’on remarque qu’ils aiment U-

,,nouveauté (ce que l’on ncdoitfouftrir en

,aucune manière) il ne me refte qu’à vous

„prcllcr autant que je le puis , <je faire obr

„fcrvcr ces Réglés& ces Statuts , comme les

„chofcs de la dernicre importance. Il faut

bien qu’on c\it tranfgrefle ces Statuts puis que

pour remédier au mal qui étoit.arrivc
,
il
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î commande autre choie

,
lî ce nVft qu’on

5 obferve exactement: Quoi qu’à dire le

ai
,
Aquaviva eut fi fort mis au large lès.

rofefleurs
,
& leur avoir laillé une fi gran-

î liberté fur ce point
,

qu’il n’y avoit pas

and mérite a obferver ce qu’il avoit or-

)nne.

Quoi qu’il en (bit ,
le Correéleur accu*

ici mal à propos les Dominicains de n’a-

)ir pas été fi exads à obferver la loi
,
qui les

:)î^eà fuivre inviolableinent ladodrinede
Thomas, Il n’dl pas queftion dans cet

ticle de l’infradion des lois
,
qui vient

a défaut des particuliers , mais des- lois

lémcs
,
qui font voir l’cfprit & la difpofi-

)n de tout le Corps. Et quant il y auroit

:aucoup plus de Théologiens de cet Or-
c

,
qui feferoient éloignés desfentimens

: leur Maître
,
que ce Critique n’en a ci-

;
leur Ecôle auroit toujours, cet avan-

gc fur celle de la Société; qu’elle fait voir

ir la (everité de fes lois
,
qu’elle defaprou-

: la liberté de ces particuliers
,
au lieu*

ac l’autre les authorifc. Mais fon aceufa-

)n cil frivole ,
autant qu’elle cft hors de

ropos.

Durand de S. Porcîcn qu'il nous objede
\ premier lieu

,
comme celui qui

déclare' la guerre au Dodeür Ange-
que , & qui la fait avec très peu de mena- .

^rnent / n’dl aucunement dans le cas. Ce
’héologicn a écrit contre S. Thomas, dans

1 tems ou l’Ordre n’avoit pas encore fait

r point de Conflitution
,
qu’on lit dans la

Diftindion Chapitre 14. en ces termes :

^ijîriâiè injungiv^us lecimbus omnibus^fuble^
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âoribus ^ fit praflantijjimam noflri AngelUi'
Doéloris S. ‘Thomce doârinam (imper legant ,

difcant Çjf doceant En effet quoique
rürdrc eut délibéré dans divers Chapitres

generaux
,
qu’on fuivroit fa dodrine ,

la chofe néanmoins ne paflà en loi. &
en point de Conftitution

,
qu’après qu’el-

le eut été délibérée dans trois Chapitres ,

félon la coutume ordinaire : ce qui n’arri-

va
,
que quelques années apres la Ca-

nonifation de ce faint Dodeur
,
célébrée en

1323. Or il ett certain que Durand
, qui

dès l’an 1318. fut nommé à l’Eveché du
Puis enVdai, avoit achevé fon Ouvrage
fur les Sentences

,
où il combat ouvertement

S. Thomas
,
avant que ce Saint fut cano-

nife, puis qu’il l’apelle toujours Frater
Thomas

,
même dans la 49. Diftindion du

4. Livre
,

qui eft la pénultième de tout

rOuvrage.
Caietan, qu’il joint fans fujet à Durand

comme un fécond Infradeur de la Loi ^

parce que Catharin l’accufe dans Une lettre

d’avoir embrafic dans plulîeurs occaiîons Fc

(èntiment oppofé à ceki de S. Thomas, eft

au contraire un de fes plus fidèles Interprètes^

Il faut être bicn injufte, bufavoir bien peu
les avantures de ces deux Théologiens

,
pour

recevoir le témoignage de l’un contre l’au»

tre
,
en matière de dodrine & de fèntimcns.

On ne vit jamais des cfprits plus contrepoin-

tez que ces deux-là. Caietan aiant été pré-

féré à Catharin dans un Chapitre general

,

dans lequel il s’agüibit de faire choix d’un

Théologien qui composât un Commentaire
fur S. Thomas

,
pour fervir de guide aux
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îtudîans; celui d lui fit depuis une guerre

:ontînuclle
,
&ne edia de critiquer les Ou-

/ruges
, & de le taire paflèr pour un dclcrtcur

de S.T homas, dont on Tavoit choiiî pour

Ii^terprctc* Mais fans entrer dans le détail

de cette aceufation ,
& fans examiner les

Icntimcns particuliers
,
que Caietan 'h quel-,

ques autres Thomiftes peuvent avoir eus

,

il fuffit de remarquer qu’on peut Ibutenir

en deux maniérés une opinion contre faint

Thomas : ou en le combattant èxprdiement,

& avec connoiflànce de caufe,je veux dire,

fachant qu’il a foutenu formellement le con-

traire ; ce qu’il eft rare de voir dans Caietan,

ou dans quelque autre véritable Thomifte

,

ou faute de découvrir fon fentiment
, &de

penctrer le vrai fens de ce Doâcur : ce qui j

n’arrive que trop à ceux memes qui lui font

les plus attachez. C’dl en ce fens que quel-

ques Thomiftes reprochent quelquefois aux
autres

,
d’avoir foutenu des opinions con-

traires à leur commun Maître, fans qu’ils

les croient pour cela infrafteurs de la loi

,

qu’ils fe font impofee de le fuivre.

Catharin
,

qu’il nous oppofe en dernier

lieu
,

eft peut-être le fcul qui a ouvertement

contrevenu à cette loi
, & qui a combattu

alfcz fouvent les fentimens qu’il favoît être

de S. Thomas. Bagnès & Soio ont jufte fu-

jet de lui reprocher d’avoir écrit
,
Que Popi- in opuCc.

mon de S. Auguflin Çÿ de S. T'homas fur la de Fréul,

fredeflination étoit cruelle
,
barbare

,
ca^^

pable de jetter les hommes dans le defejpotr :

^ qu^tl nefallait pas efiimer ï*autorité de ces

deux Dodeurs
,
jufju^à embrajfer aveugle-

ment a caufe deux des menfonges manifèjles.

%
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Molîna ne lui en auroii pas peut-être fait

uu li grand crime, puiiqu’il appelle cc (cn-
tiineni cruel

,
'barbare

^
inhumain^ indij^ne

delà juiJice ae Dieu. Mais enfin
,
Icîeul

exemple de Cacharin
,
dans un nombre

prclque infini de Théologiens de cet Ordre ,

clt une’ bien petite conlblation
,
pour des

Î
ens ,‘qui ne cherchent qu’à contredire.

)’autaiH plus qu’ils ne peuvent pas ignorer ,

que ce déierteur fe fait honneur dans • les

Apologies, du fufifage du Pcrc Laines , cet

homme fermé à la pieté par S. Ignace ; &
qu’ii le cite , comme celui qui dans les

Conférences du Concile aprouvoit fes opi-

ivons fur la Grâce
,
pour lefquelles il dit

que k s Théologiens de fon Ordre lui ont
tait une guerre li cruelle.

Le Corrcâcur défie ici lé nouvel Hîfto-

rien
,
de trouvet aucun auteur de la Socié-

té
,
qui ait perdu jufqu’àce point là lerêf-

ped dû à S. Augultin & à S. Thomas. Il

ne feroit pas honorable de reculer en fi beau
champ. C’eü trop peu de le renvoier au Pè-
re Annat ,

qui a fait pis que Catharin

en louant &aprouvant la
,
liberté qu’ii s’eft

donnée d’infultcr à S. Auguftin
,

jufqu’à

prétendre qu’il a agi en cela
,

non comme
un T^héologien particulier

,
mais comme un

Archevêque ^ Doéieur de PEf^life : il faut

lui en citer des légions. Qu’il life donc
,

s’il luiplait, laCenfurede l’inquifition ge-

nerale d’Efpagne , lui qui rcleve l’autori-

té de ce Tribunal : la Cenfure dis-je du
i8. M.:rs lôfo. qui porte condannation de
22 Propoficions refpeélivementfaujfes^ im-

probables
, abfurdcs , malfonantes

^
témérai^

tes .
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tes

y
etnnees

, rejjèuteut l'herejîe
, Ç5*

font extrêmement injurieujes à lafaintete'
a id ^eté ladoélrtne e^-une des Colonnes
de PEglife catholique

, favoir le zlorietôe
Pere S. Augufljn. Il verra pour peu qu’il
connoiilè fes Confrères

, que la 7, Ia8.&
la 11. de ces Propofitions font tirées du livre
du P. Jean Robert jefuite

, intitulé y
An Na-

thanaël fuerit Bartholomxus Apoflolus ?
Que la 13. la 18. & la 19. font de Vafouès-
favoir la première tom. i.in 1.2. difp. 132.
Gap. 2. 11. 14, la fécondé tom. i. in i, part.
difp. 97. Cap, 3. n. 20, la troiliéme tom,
2. in I. 2. difp. 193. Gap. 4. n. 39. Que
la 14. la ij-. la 16. & 1317. font de Louis
Molina

, enfon Traité de Opéré fex die-
rum dilp. i.& dans la Concorde quaÊft.22,
art. 4. &5-, difp. i . Mem. 6.& ult. Que la
iq. &la 21. font tirées des articles i r. 12:
& 20. des Jcfiiites de Louvain ,-ccnfiirés
par les Univerlîtés de Flandres , & fingu-
Jiércment de Lelïïus, enfon T^raité^/eiVÆ-
deflinatione Sed. 4. n. 43. Qu’il lifo la cé-
lébré Apologie de S. Auguftin

, compofoc
par le Cardinal de FJoris^ pour défendre ce
grand Doâcur

, contre les outrages & les
infultes principalement de quatre jefuites

,
Annat , Adam , Defehamps

,& Martinon,
travefti fous le nom de Moraines. Ces Pè-
res pour abbailîèr fon autorité, ont recueilli
avec foin ce qu’ils ont pû trouver de plus
îdieux & de plus dur , dans tous les écri-
vains Ecclefîafliques. Qu’il lifè fur-tout le
lcrnier Chapitre de ce favant Ouvrage

, &
|u’ij examine d’où eft tirée la plus grande
artie des cent trente& cinq injures de quel-
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qucs Modernes ,
qu’il y rapporte 7 & y

réfute.

Ce que notre Corredeur avance cnfiiîte.

d® ce défi ,
aura fans doute furpris le le-

deur y comme il Ta preflènti lui même.-

y dit-il
,
avancer une chofe

,
qui

roîtra un paradoxe aux perfonnes prévenues
contre les Jefuites ^

mais qui néanmoins ejl

très véritable fofe ,
disJe ,

avancer
,
qu*au^

cune Communauté n*a plus contribuéque cel-'

le des jefuites a mettre la doélrine de S, Tho^
mas dans cette ejlime generale y ou elle ejl

maintenantdans toutes les Ecoles Catholiques,

Avant que les Jefuites euffènt des Colleges y.

on trouve à peine trois ou quatre Domini^
cains

,
qui aient fait des Commentaires fur

la fomme du Doéieur Angélique. C^était le

Maître desfentences qu'mon irtterpretoit alorSy

qu^on lifoit communément dans les Ecoles,r

Ce n^ejl que depuis que lesJefuites en eurent

donné Cexemple
,
qü*on prit la coutume a

Paris
,
À Louvain

, £57 dans laplujpart des

XJniverJïtés de France
,
d*Italie

,
cPEJpagne y

d'Allemagne d'interpréter Sdïhomas
lieu du Maître desfentences^Gdél afiTûrement

un paradoxe
;
mais un paradoxe qui n’aura

pas feulement paru tel , à ceux qui* font-

prévenues contre les Jefuites ,
mais à tous

ceux qui font infiruits de la vérité. Dès
fan 1400. près d’un fiécle & demi avant

que les Jefuites fulicnt au monde
,
ilyavoît

dans la plufpart des Univerfîtés d’Italie &
d’Efpagne ,

des chaires fondées pour inter^

prêter S. Thomas. Benoît XIII. en fonda

lui même quelques-unes en 1416. & Ur-
bain V. ordonna en x 36S. à quelques Unir
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verfités de France de s’attacher à la doârine/’‘V««»»rA-

de ce faint
, & de la répandre autant qu’il .

lêroit en leur pouvoir. Il cft encore hors de
doute

,
que la Société ne fauroit produire

aucun de les Théologiens
,
qui ait compo-

fé fur lafomme de S. Thomas, avant Mo*
lina

,
qui publia fa Concorde en lySS. &

?
ui commenta la première partie en i5'93.

)r il y avoit avant ce tems là , non trois ••

eu quatre Dominicains
,
qni avaient fait

des Commentairesfur lafomme du Doàeur
Angélique

,
mais plus de trente , dont plu-

ficurs étoient plus anciens que la Société ,

quelques uns mêmes l’avoient précédée de
près d’un liécle. En voici quelques uns que
j’ai remarqué Marian de Mitonte , Mat-
thias de la paix

,
Thomas de Breflè

,
Paul

Buttîgella , Conrad Koellin , Antoine Bé-
.

cari
, Paul Marina ,

Thomas Donat ,

Leonard de Bagufe
,
Chryfollomc Javel ,

Jérôme Papin '

,
Vincens de Viccnce , Fran-

* çois de Vidoria
,
Dominique de Mcndoia

,

Ambrôifc Salatar , Thomas Manriquès ,

Thomas de Vio ,
Dominique Soto, Bar-

thélémy Médina ,
Vincens Juftiniani, Am*

broilè Barbavarà , Antoine de S. Dominit
que, Jérôme leTeutonique ou l’Allemand,

Dominique Bagnès. &c.

Les prétextes que cherche le Corre*

éleur
,
pour juftifier la liberté qu’on fedon-

na dans la Société de mettre des reftriôions

& des modifications à la première loi de

S. Ignace , ne làuroient être plus frivoles.

Le conlèil de François de Viéloria » que

Melchior Cano rapporte & approuve
,

eft/,4.-|».

très judicieux & très raifonnablc., pourvu'*w.

C 2

%
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qu’on ne l’altère point
, & qu’on ne le

prenne pas à contre fens : mais il n’a au-

cun rapport avec les rdlridions du General
‘Aquaviva. Il faut diftingucr dans S. Tho-
mas les fentimens qu’il enfeigne véritable-

ment comme Théologien Scholaftique j

de certains points appartenans à d’autres

ficnces ,
dont il ne failbit pas profcflîon ,

qu’il ne touche qu’incidemment
, & qu’il

^

fuppofè plutôt fur la foi d’autrui
, qu’il

n’examine lui meme; comme font certains

points d’Hiftoire , de Critique
^
de Méde-

cine ,
d’Aftrologic

,
dont il a parlé par

occahon. Quoi qu’en fàifant profeflion de
fuivre la dodrinede ce 'Dodcur, on s’en-

gage à foutenir tout ce qu’il a proprement

cnfdgné comme Théologien
; on ne s’en-

gage pas néanmoins a foutenir tout ce qu’il

a touché par occafion fur ces matières étran-

gères
,
parce qu’on ne le regarde que com-

me le M.iîtrc de la Théologie Scholaftique

,

& qu’on fait bien qu’il n’a pas fait profeflion

d’examiner avec foin ces matières ind-

dentes. Parmi meme les Opinions
, qu’il

a enfeignées comme Théologien
, il y en

a qui dépendent de la difpofition du droit

Canon’, ou de ladilciplîne Ecclefiaftique
,

qui a changé depuis fon tems : comme font

certains fentimens touchant les empêche-
mens du Mariage

,
les Irrégularités

, &
quelques autres, qui croient vrais dans fon
fiéclc

,
parce que le droit Canon les décî-

doît ainfi ; mais qui ne font plus vrais, &
qu’on ne peut plus foutenir

,
parce que

l’Eglife à établi un droit nouveau. C’eft
• dans cette vue

, & eu éga^d à ces fortes de
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<îîfficultés incidentes , ou dépendantes ' du
droit canon , que le célébré Vidloriaaver-

tilîbit iès difciples
,
de we pas recevoir ton-

tes. les paroles de S. ‘Thomas , fans choix Çjf

fans examen ; ^ de les abandonner
,

lors

elles font trop dures £5’ improbables. Mais
ce confeil ne juftific aucunement la li-

berté , que £c donna le, General Aqua-
viva d’altérer, la loi de fbn iàint i\onda-

teur ; puifqu’il permit d’abandonner faint

Thomas , dans une infinité, de fcniimens.,

qu’il a cnfèignés ex profejfo ,
comme Théo-

logien fcholallique , qui Ibnt même fonda-

mentaux dans fa doârine; & qui ne dépenr
dent aucunement du droit nouveau , ou
deladifdpIineEccldîallique, quia varié de-

puis fbn tems.

- L’oppolîtion prétendue des nouveauxTho-
miftes aux anciens

,
fur les matières de la

grâce, eft un prétexte aulïï vain que le pré-

cèdent. On en difputa dans les dernières

Congrégations de Auxiliis
^ , & on juûifia *5̂

qu’ils s’accordent parfaitement. Il eft éton-

nant
, qu’on nous rechante de nouveau fur

cet Arricle l’endroit de François AraviO'^ ub, ^ ch,

apres la manière fenfible & palpable
,
dont

on l’a, expliqué dans l’Hilloirc; & qn’ou
diffimule tout ce qu’on y a dit

,
pour mon-

trer que ce Théologien ne difputc que du
nom de Prxde'terminationplwjique & qu’il

convient parfaitement avec .les autres Tho-
milles

, quant à la fubftancc du dogme.
Quand on aura . répondu à cela

,
oii verra

ec qu’il faudra leur répliquer,

L’Ecrit du. Perc Mcfplede
,
quifouhait-

toit qu’on s’attachât uniquement au tçxfâ

.

C.3

V
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de S. Thomas , fans confulter tant d’In-

terprétes , qui fc combatent le plus, fou-

vent les uns les autres , condanne plutôt

la conduite des jefoites , qu’il.ne l’autori-

lê. Car pourquoi donc
,
h cela eft , lè font-

ils donné la liberté de s’écarterdu textemê-
me de S: Thomas ? Cette oppofition mu-
tuelle des Interpiétes n’ed qu’à l’égard des
ièntimens ,

forlelquels S.Thomas nes’eft

pas ouvertement expliqué ; & le PereMcG-
plcde ne dit pas qu’elle foit fur les ma-
tières de la grâce ; puilqu’il ne parle qu’en
general , ûns delccndre à aucun point par-

ticulier ? Quoi , croit - on donc pou-
voir tirer avantage de cette oppofition pour
décrier les Thomiftes ? Les Commenta-
teurs Jefoites nefo combattent-ils pas aufiî

fouvent ? Molina, Suarès, Valentia, VaC-
quès , Salas y Ârrubal

, ne s’impugnent*ils

pas les uns les autres ,,for plufieurs points

de Théologie ? Ceux qui ont écrit depuis

peu font-ils pfos d’accord entre eux , fur

une infinité de matières ? Ne fe font • ils

pas au contraire une gloire de décider di-

verfoment, pour recueillir dé plus grands
fouits delà probabilité, & pour en augmen-
ter les avantages ? Il n’y a donc rien de fi

deraifonnablc , que de. vouloir faire

trophée de cette oppofition de certains Tho-
miftes , fur quelques difficultés de Théo-
logie. •

.
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ARTICLE SIXIEME
• 9

DE t’ E R R A' T A.
I

•

Ceux qtù drefffretjt en If86. UEcrit inti- tiv, t.

tulé , Ratio atque Inltitutio ftudiorum
,
chaf, z,

y reconnoiJp;nt au nom detoute leur Compa~
.

gnie
,
pour la doârine de S. ehomas

,
ce

qu'enjuite les Jefuites poujféspar d'autres

vents
, Çÿ attirés par tPautres interets

• nièrent être la doarine de faint ‘Tho^

mas. ' •
'

.

1 1 n’cft pas encore tems d’examiner cette

fauflè date
,
qu’on commence à imputer

9 rHiftorien , pour avoir lieu de lui repro-

cher dans la-fuite, d’avoircommis an Ana-
çronifme. ÎSIous en parlerons fur l’article 8,

il s’agit de voir à préfent , s’il a fupprimé

de mauvailè foi des paroles cllèntiel les dans*

le paflàge qu’il a cité de l’Ecrit intitulé,

Eatio atque Inftitutiofiudiorum i^c. pour ré-

procher à la Société ,que les lix Théologiens

choilis par le General
,
& appcllés d’Italie

j

de France ,
d’Allemagne

,
de Pprtugal ,

d’Efpagne , & d’Aûcriie
,
pour régler les

études , y reconnurent au nom de toute

leur Compagnie ,pour.la doârine de S.Tho-
mas , ce qu’en fuite les Jefuites poulies par

d’autres vents nièrent être la doârine de ce

Dodteur. L’Hiftoien a rapporté ce fait en

CCS termes : Inter pr<efcriptas ihi- théologiee

Profejforibus régulas , hac ordine quinta /e-

gitur : InThéologiadoârinamS.Thomæ,
ut cavetur 4. port. Conditutionuin Cap^ 1 4,>

C 4
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nodri (èquantur ,
paucis cxccptîs. Tum q«<e

jint pauça ilia
,
declaratur in hune modmtr’t'

’’
Noftri itaque non cogantur defcndere quæ
fequuntur Sccundas caufàs efle pro-
prié & univocè indrumenta Dcî : & cum

,,
opCTannir , Deum in illas priinùm influerc •,

aut eas movere. Il n’y a rien là de fupprimé
de mauvailè foi, qui pût fervir àjudider,

que ces députés n’ont pas reconnu, que cet-

te propofition ed de S. Thomas. Car ces
points n’ont été mis

,
que pour faire con-

noître au leâeurquc cette propoiition n’eft

pas la première de lalide. Elle n’ed en ef-

fet que la fîxiéme. Or peut-on nier
,
que ces

députés n’aient reconnu cette propofition

pour un point de la doârine de S. Tho-
pias, dès lorlqu’ils l’ont mile au nombrede
celles qu’il feut retrancher de là première
partie

, & qu’ils ont déclaré qu’il ne làut

pas s’engager à la défendre
,
non obdant la

» Régie de S. Ignace
,
qui les obligeoit fans

fedtiélion & fins relèrve
,
a fuivrelafom-

me de S. Thomas ? S’ils ne difcnt pas en
termes formels

, que ces Propolîtionslbnt

de S. Thomas ( comme le Correéleur nous
l’objeâe ) ne le fuppolènt-ils pas au moins

,

comme une choie indubitable ? En vérité
,

comme il n’y. a rien de fi mal fcantàdesen-

fàns , que de vouloir réformer la Régieque
leur Pere leur a laiflée; iled bien à prélu-

mer , que fi ces députés eullènt douté
,
que

ces .propofitions , dont ils dreUbient une
lide , fullcnt véritablement du Doâeur An-
gélique , ils auroient plutôt pris le parti de
faire leur Catalogue fous le titre de Pr<ÿ>o-,

fitions attribuées à S, "Xbornas-^
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que fous le titre de Propofitions qu’il

faut excepter de l’obligationgenerale qu’on

a dans la Société dcfuivrela doârinede ce

Dodeur.
Dans la Congrégation tenue en prcCcncc l’ ififi.

de Paul V. le if. Février 1606. Lenios lit

aux Jefuites le même reproche
^
que le nou* jôumj d*

vcl Hiftorien leur a fait
; & y raporte tout de Um>t p.

même que lui l’endroit du livre De rattone *‘77*

Jludiorum : (ans que Baftida fe plaignit ,
qu’il

l’eut altéré , ou cité de mauvaile foi. Il

chercha au contraire une pitoiable défaite

,

pour fe tirer de ce mauvais pas ( favoir que

ce Livre n’avoit pas force de loi dans la

Compagnie) ce qu’aflurement il n’auroit pas

fait ,
s’il eut pû convaincre fon Antagonifte

d’alteration.

Cependant notre Cenfeur fc récrie à pre-

fcnt contre l’Hiftorien ,
de cc qu’il a fuppri-

mé ces paroles ,
LicètJint^ aut vtderi pojfint

effe S. Thomtc : paroles qui marquent , à cc

qu’il prétend
,
que ces Deputet ne décidèrent

point la queftion de fait ;
favoir li ces Pro-

pofitions font , ou ne font pas de S. Thomas:
Elles n'oKt points dit-il, accomoHé le nouvel

Htfioricn ,
il les a retranchées de Jonpajfage.

Que ces paroles aient été retranchées ,

.aufli-bicn que quantité d’autres du même
endroit, parce qu’on n’a pas fait profeffion

de le raporter tout entier ;
c’eftce quej’avoue

fans peine, & ce qu’on a aflèz donné à en-

tendre par la manière dont on a cité ce paC-

fage. Mais qu’il y ait eu de la mauvaife foi •

dans cc retranchement ; & que ces paroles,

eu égard à l’endroit où elles fè trouvent

placées
,

puiflènt marquer que ces Deputei
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n’exatnîncrent point la qucftion de fait ;

c’ert ce que le Correékur n’a pu avancer

,

qu*cn s’alfurant que le Livre De rationeftu^

diurum
, eft fi rare& fi difficile à trouver hors

des Archives de la Compagnie
,
que prelquc

perfomic ne pourra s’eu éclaircir par lui*

inémc, cnlclifànt. Voici réclairciflèmeiit

de ce myllcre, qui n’dt pas fi caché qu’il

s’imagine. ^

Ces Députez des Provinces- dreflènt dans
cet endroit deux lillcs depropofitions Theo-
logiqucs de la première partie de la fomme
de S. Thomas; fur lefquelles (fans. parler

de celles qui apartiennent aux autres traitez)

ils donnent pleine liberté à leur Profcfïèur ,

d’abandonner ce fiint Dofteur. La première
lifie contient celles des Propofitions

,
qui

font certainement de S. Thomas : & ils la*

terminent par ces paroles : In cceterü qu<e hic
' excepta non funt ,

à S. T’homà nojîri non rc^

cedant, La fécondé contient celles
,
qui fclon

eux font douteules
,
dans la doârine de ce

Dodeur : fbit parce qu’il n’en a parle, qu’en
palfint, ou point du tout; fbit parce qu’on
peut l’expliquer difteremment; Voici 'Com*/

|

me ils s’en expliquent
,
avant que d’en faire

le dénombrement : Exprefsè tamen definien^

da nonnulla videntht : quaidam quia non
.

traâantur à S, T’homa : queedam quia ab ea ,

aitinguntur quidem
,
non tamenfub exprejjis

4iç propriis Urmink definiuntur : aut ita trac^

tantur y ut in diverfds trahi valeant expajir

, tiones : in quihm cumgraviora queedamJint^
\

fnultùm intereft quid de illis nojîrifentiant : '
i

queedam denique
, fané paucijfima ,

con^
.

|

traria S, Thomeç
,
quia magü funt approbata

]

.
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€Ginmuniter^ nec parum adjuvantpietatem»

Ea vero funt quce fequuntur

Ceft avant ces deux liftes qu’on lit cette

cfpece de prélude , où font ces paroles
,
que

FHiftorien a retranchées avec plufieurs au-

tres ,
pour abréger : In T'heologia doBrinam

S, T’hom<e
,
ut cavetur 4. ¥arte Conjîit, cap.

14, nojlri fequantur
^
paucü exceptis : quee .

Ifcèt Jint aut videri pqffint ejfe S. T'homce^

quia tamen contraria
^ Çÿ jine periculo

, ^
valdè probabîlîter defendi pojjunt , Ji quis hac

docere velit
,
conniveant Supertores

,
• ad inge-^

niorum exercitationem maprem
, Çÿ àeen^^

ratius veritaSis examen. Nojlri itaque non

cogantur defendere quafequuntur. Or qui ne

voit que ces paroles ,
licèt fint aut videri

fojfint ejfe fanéii T*homa ,
ne fe raportent pas

uniquement à la première lifte
,
où fe trouve

* la propofition touchant la fubordinatîon des

caufes
,

dont THiftoricn avoit formé fon

argument; mais à toutes les deux : & qu’elles

ne montrent pas que ces Députez aient

douté
,

fi les Propofitions qu’ils ont inférées

dans la première, fuflènt véritablement de

S.Thomas
;
mais celles-là feulement

,
qu’ils

ont inférées dans la fécondé, aiiifi qu’ils fe

font expliquez dans la fuite dans les endroits

,

que je viens de citer. Loin donc qucTHi-
ftoricn ait commis une infidélité

,
en rctraur

chant ces paroles avec tout le refte de la

période
,
pour abréger, il auroit au contraire

confondu tputes chofes
^
& donné une faufle

idée à fes ledeurs
,

fi ne citant qu’une pro- >

ppfition de la première lifte pour en former

Ion argument, il avoit cité ces paroles du
préludé ,

aut videri pojjint ejfe S. Tjhoxncef

qui n’ont raport qu’à la féconde.
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Ces Théologiens ctoient fi bien perfaadez»

que les Propolitions qu’ils ont inférées dans
leur première lifie ,

font véritablement de
S. Thomas, que voulant juftificr. peu après
la liberté qu’ils laîflbient aux Profefleürs de
la Compagnie de foutenir le contraire, non-
obftaht la loi de leur Fondateur

,
ils en don-

nent CCS belles raifons ; Intolerandum mjiris

jugîim videretur , Ji omnia docere cogerentuK

ex prxfcripto , nullâ reliquâ faâîà poîefiate

libéré opim'^di ultis de rebus. Quin etiam

tam feveris legibus ingénia nofirorum ajiringi

non dehent
,
in omnibus 'Theologi^e Quxjliom^

bus\ SED NE IN IIS QUIDEM , QUAS S.

Thomas pertractat
,
probatiffimus Ucèt

aîithor. Itaque difertis verbis
,
necfemcl affir-

' mavit R. Generalis
,
milefe penitùs ijt^

bibere ,
ne liceret mJlris ulla in re à S. T^homa

recedere. Et 7nerito fané ,
tum ne prbjiteri

feéiam aliquam videremur
,
jurati in verb/t

JMagiJiri : tum quiaConflitutionum parte

eap.^.fequi jubemur .doéirinam fecuriorem y

ac magis approbatam
,

qualis ejl quidem S»

Theologia
,

in quàmplurir/iis
,
mon

tamen in omnibus. Siquidem ejus c^Uicdara
,

pciîiccc Ucèt fentcntiæ^dîfcrepant^vel aloqucndt

modo fandorumPatrurn y vel à communiore

veterùm rccentiorumvc T^heologorum fchola^

Çüm pnefertim ex occajione novarum

refum ,
excogitatafint a Catholicis DoSioribuf

pleraque
,

non minus hfcreticis cojffutandis

idonea
,
quàm quiC S, T’homas fuppeditat : m

quibus àliifque id ge'nus
,

par eji Dâ£tores

altos anteferre. Hue accedit
,
mnmmquam

ji non omnes
,
aliquos tamen illujlres ‘Theologos

fua queedam mwîiviffe rationibus- nihik in^
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firmkr'tbtts
,

ahquando etiam melioribm ,

quàm qu<eJa}i£io'Thoma fuamperfuaferefen-^

tentiam Quocirca placuit
,
ut fojitis

aliquot in genere decretis
,
quadam deinde

fpcciatim
,
vel definirentur

,
vel reli»qucre»~

tur libéra
,
ex US EliAM QUÆ S. ThO"

MAS DEFINIT.

Le Corrcâeur n’a pas plus de fujet d’ac-

culcr rHiftorien d’une féconde infidélité

,

en ce qu’il a dit que les iix Deputez parloicnt

dans leur Ecrit, aunom de toute la Com-
pagnie ; fous prétexte que ce n’étoit là pro-

prement qu’un projet ; & que le General

déclara qu’on ne devoir pas regarder com-
me des lois arretées ,^es Reglemens qui y
étoient contenus, furlelquels il defiroitfa-

voir le fcntiment de tous les Théologiens
de la Compagnie. Il y auroit peut-être de
l’infidelité à citer cet écrit , comme un (latut

& une loi reçue de toute la Société : mais
n*a-t-on pas raifon de dire

,
que des Théo-

logiens appeliez de tous les Roiaumes par

ordre de leur General, aflëmblez en corps

de Congrégation ( car on leur donne ce titre

dans la page 50, du livre même ) chargez des

înftruêlions de leurs Provinces
, munis des

Réglés
,
Statuts & Coutumes des Colleges

de leurs Roiaumes ,
comme il cft dit dans la

Préfacé , reprefentoient en quelque manière

tout le Corps ? Qu’on ne donne point , fi

l’on veut, le nom de loi établie & arrêtée,

aux Reglemens qu*ils dreflèrent dans leur

afiêmblée , ( aulïi-bicn rHiftorien ne leur a

pas fait tant d’honneur) peut -on nier que

ce ne fut au moins une Confultation drellëe

par. autorité publique de la Compagnie?.,
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Lcmos dans la Congrégation que'jc vîenf
de citer, ne fit pas difficulté de parler^dece
Livre

,
comme d’un Ouvrage compofé par

le Corps de la Société
,
reprefentée par lis

Députez
,
fans que BalVida fc récriât : À tota

Societate compojitus^ per feleélos Patres ^
* ex pracipuisFrovinciis elaboratus Le

Cardinal de Noris attribue au General de la

Société le choix des Propofitions contenue»
dans ce Livre

,
comme aiant été fait par lui,

fur ravis de fix Théologiens députez ; & qui
plus eft

,
il regarde lesKeglemens qui y font

contenus
,
comme des Règles pour toute la

Compagnie. OVtm imprejfus ejl. liber De ra^^

tione Jludiorum Societaffis
,
Rom<e amo i y86^

iiniverjis propojitus
,

tit régula difeendi ^
docendi

^
pojt anntiam fex injigmum Doiio^^

rum Societatis difputatio92cr/^ ^& longijfimutn

examen. Où efl: donc cette infidélité deTHi-
ftorien

,
qui en a dit beaucoup moins que

ce favant Cardinal ?

ARTICLE SEPTIEME
DE L’E R R A T A.

Vvre X. tropgrande liberté cnPon fe donnait deju^
Xh£f\ 1 . ger de la doéirine de S. Thomas déplut à

Fhilippe IL Roi d*Ejpagne, Ilmit le Livre
du Reglement des Etudes entre les mains
des Inquijiteurs

,
qui le condamerent corn^

me temeralre^dangereux^plein cTorgueih

Enfin ce Prince engagea Sixte V. à défen^

dre auxJefuites de s^cn fervir.

O N a cite à la marge Tilluflrc Prélat.

François Pegna, comme garant de ce
fait, dans fa première Relation des commen-

;

I
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ccmcns de la difputc de Auxiiiis. Le Correc-

teur s’inferit d’abord en faux : parce, dit-il,

qu’il a"* entre les mains les Aâes des Con-
grégations deAuxiliis^ compofez par Fran- u.

çois Pegna
,
où il n*a rien trouvé de fem- f

blablc. II n’a garde de Ty trouver, puifquc». 29 .

les Relations de ce Prélat font des Mémoires §. la.

dilFerens defon Journal. Voici cequ’ilydit

à ce fujet. Vifio y conjiderado aquel Libre
^

DcRationeftudiorum, por hombres graves^
.

J entendiendo que avia en el cofas mut peli^

grofas ,
en EJpana dieron notteia del à Su Ma*

gejiad Catholica
,
que aya gloria, Tdodo à cen*

furar , fue dicho por aquellos Cenfores
,
que

aquel libre era el mai peligrofo
,
temerarie y

arregante
,
quejamoi aviafalide enfemejante

materia
; y quefi fe metia en ^atica le que

eontenia
,
caufaria infinités danos y alborotos

en la Republica Chrijiiana
,
por très razones

principales Parecie ejle atrevimiento

y temeridad tan grande
,
que dixeron à Su

Magejlad
,
que ejlava obligada en conciencia

à procurar con Su Santidad^ que mandajje

prohibir aquel libre
,
de donde podian redundar

tantes danos en la Republica Chrijiiana, Hi*

Zo Su Magejlad aquella diligencia
,
con la

felice recordacion del Papa Sixte V, el quai

vijîdi las Cenfuras
,
que vivieron de E/pana^

y otras que fe hizieron en Roma
,

le mande
prohibir

;
ordenando que no fe ufajfe del en

P>ublico ,
ni en fecrete : aunque no fue ejîe

remedio de tanta eficacia
,
que quiîafe les da*

nos
,
que del podian nazer. C'cfl: à dire :

Après que ce Livre eut été lu & examiné

par des perfonnes fages &.Pavantes ,& qu’on

eut reconnu qu’il contenoit des chofes fort
.
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dangereufcs ; le Roi Catholique, de glorîeufe

mémoire, eu fut averti. Il le donna donc â
examiner

,
& les Genfeurs déclarèrent qu’il

croit fi dangereux ,
li plein d’orgueil & fi

téméraire, qu’oli n’en avoit jamais vu juC-
qu’alors de fi dangereux fur ces matières :

& que fi on mettoit en pratique les Réglé-
mens qu’il preferivoit, il en naîtroit bcau-
coup de maux & d’inconveniens dans l’E-

glife, pour trois raifons principales

Cette audace & cette témérité fut trouvée fi

grande
,
qu’on fit entendre au Roi qu’il étoît

obligé en confciencc de faire initance auprès
de Sa Sainteté

,
pour la prohibition de ce

livre. Ce que Sa Majefté Catholique fit au-
près de Sixte V. d’heureufc mémoire : le-

quel aiant les Cenfures qui furent en-
voiées d’Efpagne, & d’autres qui furent faites

,,
à Rome ,

fupprima ce Livre
, & défendit

,,
qu’onJe mît en uCtge, tant en particulier^

qu’en public. Quoi que ce remede n’ait pas;

,,
été alîèz efficace pour prévenir tous les dan-

îî
qu’on avoit fujet de craindre.

Je trouve la meme chofe dans un traité

hiftorique du P. Lemos
, des erreurs contre

la grâce, qu’on conferve en original dans
les Archives generales de fon Ordre : yid

aap. 41.
Catholic i Regis Philippi IL fuit

dïtius. liber De ratione Jiudiorum ^probibitus

à Sixto V.

Je remarque même dans la Préfacé du
fécond Ecrit, drcllé en 15*90. pour le Rc-

,
giement des études

;
que Sixte V. avoit or-

donné aux Supérieurs de la Compagnie, de
drdllT des Règles d’étude telles que leurs

Coaltitutions demandoient
, tant pour éviter

les
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i

tes imax qui en pouiroknt arriver au Corps^

i
que pour ne pas donner Heu aux calomnies

i
du dehors .* Vt eam regnlam prafigerent ,

I
quam SocietatisConflittttioHes exigebant’, ne

j

autdomeflicispericulis ^ aut extermrtim pa-

j

teret calumnits. Ce qui montre aflèt
,
que

j

Sa Sainteté n’avoit pas été làtisfàitc des Re-

I

glemcns qu’on avoit drellèz quelques années

I

' auparavant^

Tout cela juftifie fuffifàmmént l’HidcH

i

rien , làns qu’il foit nccellàire de rien ajou-

ter, pour repoufler les injures^ dont le Cor*
, rcéèeur charge • l’illuftrc Prélat François

I

Pegpa , pour infirmer fon témoignage.

,

Comme ce ne font que des calomnies uféçs,

! auxquelles on a répondu plufieurs fois
,
làns

I

que cet irijufte acculàtcur ait pû répliquer à

,
ce qu’on a produit pour la défenfc de ce

i

Prélat ; on eft dilpenfé d’ajouter quoi que
ce foit à ce. qui a été dit dans le 10. paragra-

!
phe de la Prcfiicc de l’Hiftoire

, & dans le 6 .

Chapitre de la 2: partie de la Réponfo aux
Queftions importantes^

,

Il eft un peu étonnant ^ qu’après ladéfen-

j

fe de Sixte V. on ait continué à .critiquer

la dodrine de S. Thoma& dans les Rc^Ie-

I

mens pofterieurs de la Compagnie : mais

I

cela tne prouve pas qu’il n’ait jamais fait cet-

te défenfe ,
comme le prétend le Corredeur,

puis qu’elle eft certaine d’ailleurs par 'de

très-bons témoignages ? L’iniradion d’un
commandement fut- elle jamais une preu-

' ve qu’il n’a point été fait par les Supé-

rieurs ? Cela nous fait donc voir feulement',
'

-qu’on n’y eut pas tout l’égard qu’on au*
' xoit dû. La chofe n’eft que trop ordinai> .

' D
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JO Réponfe A PErratâ
re, &-il cft inutile de le conârmcr pardei
exemples.-

ARTICLE HUITIEME
De l’Eurata.

I

Livré I. Cependant lesjefuites aiant connupar laprd^
Chaf. |. fnlere Edition du Ratio üudiorum, quels

- etoient les fentimens de leur General
^

commencèrent à débiter ouvertement la

doéirine qu^ils avoient tenue fecrette

jttfqu alors. LeJJius ^ Hamelius^ qui en--,

feignoient la Téhéologie à Louvain
, fe

fignolèrent en cela en ijSj*.

^ Et endroit eft falfifié à deflèin
,
pour

avoir lieu d’aceufer rHiftorien
, d’étre

tombé dans un Anacronifinc
, en diânt

d’un côté que le Ratio fiudionm futâiten
ijSô.&.cn alîûrant de l’autre

,
que les Je-

lùiccs de Louvain commencèrent à débiter

des nouveautés en i jSj. aiant connû par
l’Edition de ce livre

,
les fentimens de leur

General. Jamais fallification ne fut plus
groflîcre que celle là, ni plus évidemment
contraire aux paroles de THidorien^ Il a dit

trois chofes.dans le 2. Chapitre dut. livre*

touchant la compofition de cet Ecrit, i
.
Que

le General Aquaviva commença a y, feirc

travailler en i5’84. 2. Qu’il fut achevé en
ïjSj. & qu’on commença dès lors à le
publier

,
par des lettres circulaires de leur

General. 3. Qu’on le fit enfin imprimer en
ij86. Il ne pouvoir s’expliquer plus claire*

ment * pour ôter toute forte d’occafion d«
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confondre ccs trois cliolès enfemblc. Arr
duum opns , a-t-il dit , confpirantibus ont'

nium Nationum feUéîis Theologis Untavit-

jP; Claudius Aqaaviva anno 15'84

JPrteconceptui eo tempore Studiorum liber ^fe-^

quenti duntaxat anno in Societate vulgari

cœpit , encyclicis Prapojiti Generalis Epijlo-

ils i ac dêmùm eo elapfo dothejlicis typis Ro^
ma: procUit anno '\q%6. Ce qui eft d’ailleurs

très conforme à ce qui eft marque dans la

Préface du même livre : puifqu’ilyeftdit,

qu’on commença à y travailler le 8. De- u.
cetnbre de l’an i j’84. & qu’il fut achevé

Pur la fin du mois d’Août de l’an ifSy.
Quelle répugnance y a-t-il donc, que les

Jefuites de Louvain aient commencé à dé-

biter des nouveautés, fur la fin de l’an 1 5*85';

& en lySô. ( car l’Hiftorien a marqué poli-

tivement ces deux années dans la 1 1 . Colon-
ne ) aufiltôt qu’ils connurent les (entimens

de leur General non par l’Edition du livré e

mais par les copies manuferites qu’on en ré-

pandit dans les maifbns avant qu’il fut im-
primé ? C’eft uniquement ce que l’Hiftorien

en a dit au commencement du 3^ Chapitre^

conformement à la Rélation dc .rillulhe

Pegna
, ci-deflus mentionnée: Viflo por el

Generaly fus quatros ajjijientes en el anofe-

queute ifSf. lo emhiaron partodos losCole*

giosde la Compania y aqueilla ordendi eftu-

dibs fe emprirnio 'defpues en Roma vel an»

lySé: dentro fit proprio Col^io; Que doit-

on pcnlèr ^rès cela j
de la fidelité du Cor-

reâeur
,
qui accule fi faufièment l’Hifio-

tien ,
de ne s’étre pas donné le. loifir de ré-

fiéchii fur ce qu’il écrit ^ par la trop gra»:

î) i
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5'! Réponfe à FRrraUt

de- envie qu’il a de médire ? N’a-t-on pas

droit de croire , qu’il s’eft donné lui mê-
me tout le loiiir de fallifier la nouvelle

Hiftoirc ’, par la trop grande envie qu’il

avoir de critiquer. & de médire tout en-

Ibmble ?

ARTICLE NEUVIEME
DE d’ Errât A.

^
• «

» ^

ha doélrine des deux Profejfeurs Jefuitesfut

À f! condaméefar les deux Vniverjités de

L

oh^

'uain ^ Je Douai > les Censures de
' ces deux Univerjités ont été.depuis approu'^

vées par le T^ribunal du S, ùffi(^e» Il n^y
* a que des fourbes ^

des impofieurs Çÿ des

gens fans jugement
,

qui puijfent nier

un fait Ji évident. • .

» ir

4 ^

I
L y a deux infidélités conlîderables dans

: cet Article. La prémicrc en ce qu’on y
fait dire ablblument & fans modification à
rii’llorien

, que les deux Cenfiires des
Univerfitésde Flandres ont été approuvées

par- le Tribunal du S. Office : au lieu qu’il

a dit pofitivement dans le titre même du
9. Chapitre ,• & très fréquemment dans le

corps des' Chapitres fuivans, qu’elles

été approuvées que d'une approbation négati-

. ve
,
qui conjtfie à n'avoir point été'condan—

nées
, après avoir été examinéesparordre de

fa Sainteté', Çy qtéon n'ajamais donnépour
cela, aucun décret , ni ‘aucune réponfe- par
écrit. Lalbcondc infidélité confine , -cn ce
qu’on lui filit dire

, qtdil n'y aquedesfourn

I
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des impofieurs ,
des gensfansjugement^

fui Ptestent nierun fait Ji évident ; au lieu

Iju’il n’a traité de fourbe & d’impofteur , que
deuxËcrivains.L’uns’eftmalqué (bus le nom
d’Erafme Pilius,quipour flétrir cesCenfures,

avoir itnpolé une ‘lauliêté très injurieulè à

Meffieurs les £)eputés de Louvain;contre la-

quelle M. François Van-Viancn , le fcul

de ces Meflieurs qui vivoif alors , protefta

£
ar .a«^e .public paflë par devant Notaire.

j’autre dans le même delïèin avoit-fabri-

qué'deux ou trois lettres, dont ia fuppofi-

tion- faute aux yeux des moins clairvoians.r<»^r« ^4*

Eft-ec donc là la même choie? Telle eftiax» i<s-

fidelité du Correâeur a faire des Extrais

de i’Hiftoire.

.

Cette approbation des Cenfures , telle

qu’on, l’a expliquée , ,ell prouvée d’une ma-
nière convainquante ,

' par la Rélation des

Peputés de l’an 1679. lettres de
rUniverfitéde Louvain ,

deMonfieurFa-
voriti Secrétaire d’innocent XI. du S. Schel-

trate Préfet de laBibliothcque Vaticane,dn

Pi Sabbatini Préfet de la Bibliothèque An-
gélique

;
par. diverlès . refléxions qu’on a

faites fur les Réponlès du Cardinal Cibo
écrites de la part de fa Sainteté , & fur quel-

ques autres, circonllances de la négotiatioa

des Députés (bus Innocent XI. & Innocent

Xll. Le Correcteur ne répond rien à tout

çcla-^ iinon.que ces pièces Ibnt fuppofées,

OU qu'elles ont été écrites par des perlbnnes

qui if ont pas pris foin de- s’inflruire de .cc

qu’ils,écrivoknt; cm qui ont voulu trom-

pes .ceux a quiilS:écfivoient:. fans apporter

péanmoios atucnne 'preuve de .cette Êippo»
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Jition , de ccttc négligence , & de cette

mauvaifè volonté de tromper le public ,

fur une affaire de cette importance.

Il croit être en droit de prononcer un
arrcQ fi injurieux à tant de pcrfbnnes quar
lidées , parce qu’il ne peut accorder ce qui

cfl rapporté dans -toutes ces pièces, avec cc

que l’Aflcflèur du Si Office trouva dans les

Regîtres de cc Tribunal , lur le lùjet de
cette approbation , lorfqu’en 1693. le

Doreur Hcnnebel pourfuivoit en Cour dé
Rome un Bref, qui approuvât poiitivement

les Cenfures qu’il difbit avoir été approuvées
négativemeTtt en -1679. <]Uoi , fi on
peut accorder toutes chofès , les preuves de
rHiflpricn nedemeurent-clles pas dans toa>

te leur force , fans faire injure à tant d’iflu>

ftres pcrfbnnages , en .les accu&nt de né-
gligence & de manvailc foi f Or on le peut
très aifément pouryeu qu’on fuppc^ ce qui
eft de notoriété publique

,
& ce que notre

Cen&ur n’a eu garde de nier : Içavotr

que les Cenfures aiant été ex^inées par
quatre Théologiens nommez par lafàcréê

Congrégation , les Députés de l’-Univerfîté

firent inflance en -1679. -.pow en avoir

l’approbation du S. Office par - écrit & eti

forme authenti^e. Carque trouva l’Aflê^
leur dans les Regîtres de ce -Tribunal ,
au rapport duFaii(curd’.^<tf4? Deux cho-

fès. La première
,
que je 7. de Juin 1679;

la Congrégation avoit arrâé
, qu’on nè

leur donneroit aucune réponfe fur l’appron-

bation des -Cenfures- qu’ils demandoient < j

jtlihiiejjle rejpondendmm Oyàtorihus. 'La iè-

, que le io.'Péceinbre faivant^^
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'««aiant été rapporté à h Congrégation y que
yÿquelques Ji>)âeur8 do Louvain vouioient

,ytairc imprimer de nouveau IcurCcnfurc .,

„clle ordonna qu'il fut fait défenfe de proce->

yyderen aucune manière à l’imprclfion delà

-„dittcCcnfure
, làns en avoir obtenu une

,,permiinon exprdiè de fa Sainteté , ou de
,,la (àcrée Congrégation ; que l’internonce

„pouvoit , s’il étoit néccilàir» ,
implorer

,,le Iccours du bras iéeuHer , pour les faire

y,obéir : qu’on devoirmême faire lavoir aux

y,Députés
, que ni'fa Sainteté ni la làcrée

,, Congrégation n’ont jamais approuvé la

' y,dite Cenuirc ÿ fur les matières delà Cracc y

-„ni i’Ecrit &it pour la juftifier. Je. ne voi

rien en tout cela , qui ne s’accorde ^lc«
ment avec la Rélation des Députés ^ & aveo

tous les témoignages qu’on à produits. Ce
réfus de répondre

,
qui fut arrêté le 7. Juin

s’entend de répondre authentiquement &
par écrit , ainlî que les Députés le fouhait*

toient : parce que ce n’eft pas l’ufàge de ce

Tribunal de donner des approbations au*

. thentiques du Jugement étvorable qu’il

porte des ouvrages qu’on y examine , &
dont on trouve la doctrine faine & Ortho*

doxe y le contentant dans ces occafions,dc

ne rien prononcer contre. C’eft ce que les

Députés écrivirent au Doien de leur Faculté.

Sanéiitas fua libellas Çenfurarum tranfmifit

ad examen S. Oÿicii. D.D. Cardinales exa-

men delegarmt quatuor l’heologis , nempi Uv. i. th,

3/Lmftro S. Palatii ,
Commijfario S.Officii^ ».

K. P. Laurentio de LaureaOrdinis Conven-

tualium , (ff R. P. Nicolao Mirabella ‘ïheati-

elapsâf^timam jttdicisfm retukrust

D 4
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facra Copgregatiotii, Cenfueruttt li^ellosfafTtp

do&rina ^ nuUi Çenfttra obpoxios
,
po£ètu^

to doceri Çjf legi , t^ôquei^ imprimi.Atta^
'

pien fuper his nullum volunt confici i»Jiru^

pteutum , aut dore teflimonium. Ita \hodie

in Palatio Aposlolico nohis dixit ll/ujîrijjimus

P. ÆejIfirS. ûfficii. Ladéfenfc •qu’onfitle

lo. Décembre d’imprimer ces Cenfures ,

iàns en avoir auparavant obtenu la permit^

lion de fa Sainteté ^ ou de la làcrée Con-*

grégation
,
ne prouve rien contre ce qu’on

9 établi . dans l’Hilloire, Puilqqe c’ell ui|

réglement general -, depuis les décrets de
Paul V. À d’Urbain • VIII.’ par lefquels il.

çft défendu d’imprimer- fans une permilllon

^ccialc duSfOliicc, ou. du S.-Siégc , des

ouvrages fur la grâce
,
quoi qn’iis Ibient

d’ailleurs très orthodoxes
,
& d’une doâxi-

ne très laine êf. très -pure. La déclaration

enfin qu’on qrdonna à l’Internonce de feire

aux Députés, qui etqient déjà de .retour en
plandres

, que ni fa Sainteté ni la Congrès
gation n’avoient jamais .approuvé la dite

Cenfure , s’entend d’une approbation juri»

dique , exprelfe ^ & pofitive ,• dont on pût -

fc prévaloir pour cenfurer la doârinedes
jefuites. Parce que les enncnîis de l’Unir

verfité fâilbient entendre à Rome ,
que les

Députés abulbient de la Réponlc de l’Aflèf-

feur ; qu’ils fe vantoient d’une • approba-

tion pofitive des Cenfures
, & qu'ils re-

nouvelloient Ibus ce prétexte les anciennes •

querelles , contre les Théologiens de' la

0)mpagnie.
Læ Correélcur n’aiant rien à répondre’

à

faiit de témoignages rapenrtez dans l’Hiftoire^
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pour, l’approbation' des Cenfures , de la ma-
nière qu’on l’a expliquée ,

croit au . moins
pouvoir éluder, un râifonnemçnt qu’on y a
fait en leur faveur

,
favoir que félon la pra-

tiijue de la Cour Romaine , un Livre eji cenfi

approuvé^ au moins dune.approbation nega^

pive lors qu'il a été lu examiné avee\

connoi^ànce de eaufe^ Çÿ qu'il n'a point été

çondanné. Il faut pour cela ^ nous dit- il

^

qu’il y ait eu des accufàtcurs du Livre, ce

qui n’arriva point lors que les Cenfures fu-'

rent examinées en 1679. Plaifànte défiute !•

Et pourquoi faut -il neceflàirement des ac-'

cu&eurs , pour juger de la doârine d’un

L»ivre ; & qu’il né fuflît pas qu’il foit prefèntc

au Pape
,
que Sa Sainteté en prenne connoif^

lance, qu’elle député lès Théologiens ,
que

ceux-là l’examinent de fk part,&qu’ilsfalV

lent le rapôrt de leur jugement ? Quelle

neceffité y a-t-il que cet examen le feflè à

. l’inftancc de quelque accufàteur .qui ie dé-

nonce ? D’ailleurs le Pape ne fevoit que trop

que les Cenfures ' avoient depuis Ipngterhs

des acculàteurs
,
quoi que" pour bien de rai-

Ibns ils ne vouluflent pas paroitre : puiiquc

les Députer n’en avoient demandé l’examen,-

que pour confondre ceux qui en cent oc-

cafions les avoient aceufées
,
comme con-

tenant, dilhient-ils , les .efteurs de Calvin *

de Bayas & de Janlènius. Mais , nous dit

ce grand railbnneur
,
qui accule l’Hiftorien

de n’étte pas heureux dans lès ràilbnnemensj
*

lie jilence de la facrée Congrégation ejl un
refus tacite de ce qui avait été demandé. Qr
lesDeputésdemandaient Papprobation desCcn^

fifres, Qui , le filence eft un refus tacite de
t

V
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qu’oa demandé, quand on a coutume d’oc«
corder ce qu’on demande , autrement que
pn le nience : mais puiique l’u&ge du &int
Siégé cft de n’approuver les Livres dont
il prend connoill^cc & qu’il examine

,

qn^ar le lîicncemême ,
je veux dire , en le

liuflant courir après l’examen
, (ans le con*

danner
, le (ilence de la fiicrèe Congrégation

cft une approbation tacite dç ces Cenlures.

Ou fi l’on veut ablblument que le filencc

foit toujours un refus de ce qu’on demande;
je répété que les Députez avoient demandé
une approbation authentique ôt par écrit ^

comme on voit par leurs lettres , de que la

Congrégation la leur refuüi par fon filence,

comme on l’a toujours avoué.

Ce n’efi pas allez auCorreâeur de vou*
loir éluder le raifonnement de l’Hifiorien ,

il veut le tourner en faveur du Livre de Ibn
Molina. Il efi notoire ,

dit-il
,
que ce Livre

a été déféré
, lu, & examiné à Rome, &

S'on n’a putdié aucun Decret ni aucune
nfure.contre lui : il efi donc cenlé ap^

prouvé (clon la maxime, de l’Hifiorien,

La confcquence (ëroit jufic ,.fi le Juge s’ab4

(tenant de publie! aucune Cenfiirc contre le

Livre de la Concorde , n’avoit pas déclaré

par un Refcrit lignifié aux parties
,

qu’il (è

rclèrvoit de publier dans (bn teins le juge«

ment qu’il avoit projetté. Mais puisqu’il a
donné cette déclaration, en s’abficnant do
prononcer , (bn filence n’efi qu’une fur(èan-?

ce de caulè, & une pure fulpcnfion dujut
gement ;& nullement une approbation tacite

du Livre
,

contre lequel on fait d’ailleurg

que là fentcoce cft minutée;
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ARTICLE DIXIEME
‘

. *

PP l’Rrrata.
%

Les Univerjitez des Pdis ^ bas ne furent fm
' tes feules qui cenfurerent les muveautez

' desJefuites : l^EminentiJJime Çard, Qui^

rcga Archevêque de T^olede £ÿ grand In^

- quifteurd^Efiagne^fitdefoncôtélamêrn^

ehofe. Il cofidanna la plujpart des Propor-

tions que Molina avait inférées dans fes

Ecrits.
• J» $

«

C Ela cft prouvé dans THiftoire par îe

témoignage du Cardinal Baronius , &
du Jefiiite Henriquès

j
pour ne rien dire à

prcfent de l’aveu q^en a fâit Molina lui-

même
, dont nous parlerons ci - après. Ce

Cardinal dans un Recueil de Mémoires
écrit- de là propre main , qui étoit-dans la

Bibliothèque du feu Cardinal Ricci , allure

en propres termes
,
que le Livre de Molina

étoit déjà condanné par l’Archevêque de
Tolcde avant même qu’il l’eût imprimé

en Portugal : c’eft à dire que cet Inquiliteqr

general avoit ci r devant condaimé' les opi-

nions dont ce jefuite remplit enliiitc Ibn

Livre I Àh^rchhpifeopo T'oletano damnatus

ijï Liber Mutina
,
qui deinde editm eft in Par-

iügallia. Et le Jefuite ^enriquès dans là

Cenlùre de l’an i ^94. fait une cxprdle men-!-

tipn de cette Cenfure de TlnquiOtion d*£&
pàgné, & Màme Molina de n’y avoir eu

aucun égard , quoi qu’elle ne lui fut pas

inconnue, Çentraf<n^ , firmjim ? ^

Uv. t.am
»•

Lifts

Ctl. ^
i4*
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ceptijjimam doéirinam à multis annis
,

hoc tempore apudfanétijjimos Theologos tùtius

Htfpania , immo totius ferè, orbis loquitur

hrreverent&r Çÿ periculofè : nec deterre^

tur Cenfurâ ( quam novit datam ) S. Ofi
pcft.

hc Corrcâeur difCmuIe ces deux témoî>
gnages yéc fc perd en déclamations d’Ora*
leur prétendant que cette Cenfure eft

chimérique
; parce -, dit- il ,

que qui que ce
Ibit n’en a fait mention

,
pas même Bagnès

& lès autres Acçu&tcurs. .Vit*onjamais rien

de ü bimre ? Baronius donc & Henriquès
ne Ibnt comptés pour rien Iclon lui. Il cil

d’ailleurs fi vrai que Bagnès fit mention
de cette Cenfure de l’Arçhcvcque de To-
lède , dans i’aceufation qu’il porta cot^e
Molina

;
qu’on voit même que ce -Jefuitc

répond, a cct Article , dans les écrits qu’il

compofa pour fa. detenfe
,
comme nous

l’allons montrer dans l’Arncle fuivant. >

*
* #

ARTICLE ONZIEME
•DE. L’ E R R A T A.

%¥ t %

JUoHm tnime dans Paddition qtPil a tnife a

^

la jin.du. livre de la Concorde convient

que cette
, Conjure a ^étiportée^

* •

>

C Ette addition que Molina mit à la fin .

de l’Edition de Lisborie , eft le précis

des défenfes qu’il produilit ,
pour fè jufti-r

fier contre les aceufations de Bagnès. L’Hi-
floricn à dit

,
que Molinay tom&d’accord ,

que çette..Cenfure a été poitce., .quoi qu’il
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tiche de* réludcr
,

par des réponlês peu

rcfpcâueufcs envers ce Tribunal. 11 n’a rien'

dit en eda, que le JefuiteHenriquès,donf

on a cÎTdeflùs raporté le témoignage, n’ait

dit avant lui. Car ce Jéfuite amon feule-

ment fait mention de cette Cenfure dulaint

Office ,
mais même il en a parlé comme

d’une Cenfure que Molina a lui-même re-

connu : Nec deterretur Cenfurâ
,
quam novit

datam^ Çanili Officii.

Le Correâcur nous défie de citer un Icul*

endroit de Molina, où il ait reconnu cette

Cenfure On en a raporté quatre dans THi-

ftoîre col. 5'4* & dans laRéponfe auxQue-
ftions importantes , P^ge 201. Les voici.

Page 12. après avoir raporté certain témoi-

gnage des Peres par Icfqucis il croit prouver

une de fts opinions ,
touchant la fcicnce des

futurs conditioïKls -,
il ajoute : Efi-HJuJie

de condanner lefentiment de tant de DoSteurs^,

de.tant de Peres
^
parce qtCon a douté de

la vérité de cette Propojition dans le Roiaume

deCajiillel Page 14. parlant des ‘prédéfini-

rions de la volonté de Dieu, contre lafèn-

tence portée par le Cardinal Archevêque de

Inquifiteur de Tolède : Nous pouvons

parler ainjifans crainte de défohéifiance , fur

tout puifque les ordres de ce Tribunal ne nous

ebligent point en Portugal. Page3f* Il le rit

plus ouvertement du jugement porté dans

cette Inquifition : Quand PInquiJition^d\t-U^

du Roiaume deCaftille feroit un Concile gé-

néral.^ ^ qH*elle aurait le droit Çff leprivi^

lege infaiIHbilité ^
faudroit-il Et plus

bas ,
après avoir dit .que la dodlrine de la

grâce
,
cft entièrement conforme aux decrets
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du Concile de Trente , il ajoute : Â akoti
doncfaut-il s'‘en tenir 1 A la défenfe que hau-
teur des ohjellfons nom dit avoir étéfaite dans

.

Plnquifition deCqfille^ denfeigner certaines,

propq/itions ^ Parce qu'elle les veut mieux exar-
miner ^ouà ta déjimtiondu Concile de ‘Trente^

K’e(l-cc pas là le langage d’un homme qui
reconnoit la condannation portée contre lès •

opinions dans l’Inquifitîon generale d’Efpa-
’ gne , mais qui s’cdbrcc de la combattre ,,

ou de l’éluder ?

Le Corrcâcur répond, que Molina re-'

connoit bien un jugement porté -dans l’In-

quilition de Cadiile
,
qui.con(ilk>it dans une

(impie fufpenfion, ou défenfe d’enlèigner

certaines propoficions qui n’étoient pas ailèz

éclaircies : mais qu’il n’avoue pas que ce fût

une Cenfiire ; ni même qu’il y eut dans fbn
Livre aucune de ces propofîtions fufpen-

dues. Mais à qui e(l>ce qu’on en doit croire,

ou à Molina qui e(l intereûe à infirmer,& à
éluder par des fubtilitez & des chicanes , le

jugement qu*on lui oppolôit, ou à Henriquès
& à Baronius, véritablement neutres & in-,

diffçrcns
,
qui en parlent

, non comme d’une

.

(impie fufpcnfbn ,
mais comme d’une vraie

condannation & d’une cenfure. dont fst

dodrinc étoit frapéc ? Et fi Molina eut pu
faire voir bien clairement, que les propofi-

dons de (bn Livre n’avoient aucune liailbn

avec celles dont il étoit fait mqntion dans
lejugement de Caftille; quelle nccdîîté au-

roit-il eu déparier avec mépris d’un Tribu-
nal

, dont il reieyoit naturellement
, comme

Cafiillan qu’il étoit? . Pourquoi lui aüroit-iî

dppofë l’autorité dé's Pères & des Thcolôa

Dlgilized üy Gcx^le
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giens i & les définitions du Concile deTren-
te ,

interprétées en fa maniéré ?

Le tour bizarre& grotefque qu’il prit pour
éluder ce jugement dans le placet prefènté

au grand Inquifitcur de Portugal , dont le S^HtP»rt,

Correâcur nous a donné la plus grande

partie , ne prouve que trop
,

qu’il ne fàvoit

au fond comment ic tirer de cet embarras.

Car il y foutient d’un ton fort grave
, que

rinquiliteur de Caûillc aiant défendu de
Ibutcnir ces propofîtions dans des Ecrits &
dans des.ThelèSy il n’étoit pas dans le cas

de la fentencc
,
parce qu’il les foutenoit dans

un Livre imprimé : y aiant
,

difoit'il , une
grande différence, entre ce qui fè fait d’au»

torité privée dans une Ecole, & ce qui s’im*

prime avec autorité publique dans un Livre.

Que pénlè-t'On de cette fubtilediflinéUon^

N’cft»elle pas digne d’unhomme qui& van-

toit d’être
.

plus dair-voiant que S. Auguftin?

Un autre moins (ubtil & moins éclairé au-

roit railbnné tout autrement
, & fè feroit

imaginé
,
que ce qu’il ctoit défendu de fou*

tenir dans des Ecrits ét dans des Thelés

,

devoit beaucoup moins fc feutenir dans des

Livres imprimez : parce qu’il y a plus à

craindre, qu’une doârine fufpeâc & dan-

gcreulè ne fè répande par le moicn d’un Li-

vre , qui iè débite par tout le monde
; que •

par le moien de quelques éaits , qu’on diâe
dans l’oblcurité d’une Ecole, ou de quel-

ques Thefes qu’on y Ibutienti Mais ce n’é-

toit pas l’ordinaire de Molina deraifbnner

comme les autres.

Tout cela joint enlèmble , faitbierivoif

la vérité de ce qu’a dit rHiftoricn à ce fo-
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jet y Içavoir
.

que Molina reconnoit d*iin

côté le Jugement porté contre la p]uQ>ait ,

^
de 'l^s Ipntiinens dans l’inquifition de Ca>
Aille : mais quede l’autre;, iltâchedel’élu-

der par des chicaneries, & des réponfes fri-

' voles
, & peu refpeâuculès envers ce &cré

Tribunal. Que veut-on d’avantage ? Veut-
on qu’il fut non feulement tom^ d’accord

du Jugement prononcé
,
mais encore qu’il

{è fut tenu pour condanné f On ne voit

gucres d’exemples d’une p»eille humilité

,

& l’Hiftorien n’a point dit cela de lui.

ARTICLE DOUZIE’ME
« ^ «

D E L’E R R a T a.

Up. I. Cif fut cette Cenfure du grand luquifiteur
Cbtp, U. d'Efpagne ,

qui obligea Molina de for-
tir de Cajîille

, Çjf d’aller porter ailleurs

fes Marehandijes de contrebande^

P Uifqu’il cft certain par les . choies que
nous venons de dire dans les deux Ar-

ticles précédons
,

qu’il y avoit une véritable
'

Cenfure portée par l’inquiliteur d’Efpagne

,

contre divers fentimeqs que Molina en-
treprit depuis de foutenir dans & Concor-
de ;

il cil fort naturel ‘de croire , que ce

Jefuite fbrtit de CaAiile
, dont il étoit na-

tif ,
pour aller faire imprimer ailleurs fon

Ouvrage. L’Hiftorien n’a point dit
, qu’il

n’en étoit Ihrti qu’alors
, & à cette feule

occafion ,
comme le Correâeur le lui im-

pute
,
pour avoir lieu de le convaincre de

. fauficté : au cônecaire , il a dit en propres

termes

U * -
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• de THiRoire de Auxiliis. 6f
termes daas fa Réponlc aux Qùcftions îm-

portantes
,

qu'ilfe refolut d'aller faire im- chap. t.

primer fa Concorde en Portugal
,
oà ilétoitt*l-

plus ejlirvé } parce qtiil avoit rempli Pejpa~

ce de plujieurs années la première chaire de

Profejjèur , dans la principale Univerjite' de

ce Roiaume là. Ce qui fuppolè bien , qu’il

étoit autrefois fortidefon païs, & qu’il avoit

auparavant demeuré en Portugal.

Pour convaincre donc l’Hilîorien de
fauflèté , il faudroit montrer que ccjefiiitc

ne quitta jamais le Portugal , depuis la pre-

mière fois qu’il y fut ; & qu’il ne retourna

jamais en Caftille ,
pour pouvoir en fortir

une féconde fois , à l’occafion de la Cen-
fure. Or c’eft ce que le Correéleur némon-
tre point

,
quoi qu’il le difè fort hardiment.

Il nous fait feulement remaraucr, qu’il en-

Icigna pendant ^o. ans la Théologie dans

l’Univerlîtéd’Evora. Mais cela même ne
prouveroit rien , quand on le fuppoferoit

pour véritable : puifqu’il eft d’ailleurs évi-

dent
,
que Molina n’étoit plus Profefléur

de cette Univerlité
,
quand il entreprit l’im-

prellîon de fon livre ; & qu’il avoit même
quitté cet emploi

,
depuis un tems confi-,

dérable ,
pendant lequel il pouvoit être re-

tourné en fon païs. Cela ell certain par

l’approbation du Revifeur , où on lui don-

ne pour titre , OUm in Academià Eborenji

T'héologice primario Profefpre ,
doélrinxqste

DiviThomte Expq/itoret
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' ARTICLE TREISIFME
DE L* Errât A.

Uv.i*Oj4* J^olha fe retira en Portugal
^
où le Cardi^

nal ' Albert Archiduc a Autriche
, Prin^

ce entièrement dévoué à la Société
^
était

grand Inquijiteur. Ce fut fous Pautorité
d'un Ji puifjantproteâeur ,

qu'ilfit impri-

mer le livre de la Concorde.

L e Correâeur prétend ici qu’il n’eft au-

cunement vrai femblable queMoli-
na fe fut fouftraitdelajurifdiétiondugraiid

Inquifitcur d’Efpagne
,
& fc fut réfugié en

Portugal ,
pour y avoir la proteâion du Car-

dinal Albert Inquifiteur de ce Roiautne

là ; parce que ce prémier étoit alors beau-

coup plus aifeéHonnéà la Compagnie
,
que

ce ftcond.

Il (croit fort difficile de juftifier
, lequel

des deux avoit plus de bonté pour ces Pe-
res. Si le prémier leur en avoit déjà donné
plus de marques éclatantes par la fonda-

tion de divers Collèges
,
comme on nous

le dit ; c’dl que (bn grand âge lui avoit

permis d’effcâuerfcs bonnes volontés
,
que

le tems n’avoit pas encore permis à l’autre

d’exécuter. Car celui là avoit près de qua-
tre vints dix ans , au lieu qüc celui ci

n’en avoit pas encore trente. En échange
,

le (ècond étoit né d’une Mere que laCom-
pagnie regardoit comme (à plus puiflànte

protcârice ; & qui prcnnoitflàcoeur lesin-

térefts de Molina , les recommandoit avec
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Wnt de chaleur , les appuioit en Cour de ufitURf.
xvome par tant d'inftanccs de lettres <»«*

réitérées au Pape , aux Cardinaux
, aux

AmbalÊdeurs
; qu’on à tout fujet de croi-

re
, que file fang peut quelque chofi: au-

près d’un fils ^ il ne fut pas oublié dans cet-
te occafion.

^

Mais laiflôns à part ces confidératîons
d’aftèâion

, que ces deux Inquiiiteurs pou-
voient avoir plus ou moins

, pour le corps
de la Compagnie. Voici ce qui rend fort
vraifemblable la fortie de Molina d’Efpa-
gnc'

,
' pour aller faire imprimer fa Concor-

de en Portugal. L’Univerfité de Salaman-
que que les grands Inquiiiteurs d’Efpagnc
ont coutume de confulter dans les anài-
res extraordinaires de doârine , comme
étant la plus célébré & la plus fameufe du
Roiaume

, avoit déjà cenfuré dans Pruden-
ce de Mont-major les ientimens que Moli-
na avoit entrepris de défendre

, comme
nous l’avons remarqué ci-dclïùs. L’Inqui- 4*

fition de Valladolid
, qui cft une dépen-

dance de celle de Madrid
,
avoit adhéré a

l’avis des Doéleurs de Salamanque
, ainfi

que nous l’avons vu dans le même lieu.

Le grand Inquifitcur d’Efpagne avoit déjà
cenfuré une bonne partie des Opinions que
Molina rcnouvelloit dans fon ouvrage, com-
me nous venons de le montrer contre la
'critique du Corrcéleur. N’eft-il donc pas lo,

vraifemblable que ce Jefuite voulant là
^

quelque prix que ce fût faire imprimer fès
nouvelles découvertes

,
quitta à deflein un

païs
, dans lequel il voioit qu’elles étoient

fi mal reçues : & qu’il pafl& dans un au-
E a I
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trc
,
où il avpit plus d’elpérancc de les foi-

re agréer
;
puiiqu’il y croit plus eftimé, &

qu’il Y avoir rciupli pendant longtcms les

préniieres chaires des plus famcuies Uni-

verfites ? Comme il ne s’agit dans cet Ar-

ticle que de jullificr la vraifcmblance , je

la crois fuffifanment juftifiéc par cette

feule réflexion. Il elt incertain fi l’Inquifi-

teur de Portugal fc fervoit
,
beaucoup des

Dominicains pour les affaires de fon tribu-

nal : car on ne voit dans ce tems là qu’un

Religieux de cet Ordre , Revifeur ordinai-

re des livres. Quoi qu’il en foit , cette

confidération ne devoit pas fi fort arrêter

Molina ; que le Corredeur le prétend

puifque celui d’Efpagnc s’en fervoit bien

d’avantage , & qu’il ell de notoriété publi-

que
,

qu’il y avoit alors divers emplois con-

lidérables dans l’Inquifition de Madrid
, af-

fedés à l’Ordre de S. Dominique.

ARTICLE QUATORZIEME
DE l’Errât A.

Les Dominicains s''oppoferent à la publication

du Livre de la Concorde. Mais le grand
Inquijiteur qui avoit permis qu'on Pim~

primât ^ qu'on le lui dédiât ,
ne voulut

pas reculer : ^ fans avoir égard auxfor-

malitez. que le droit préferit , fans faire

, examiner les raifons des oppofans ,
ilaban~

donna le Livre àfa bonne fortune.

Le Corredeur fe plaint d’abord qu’on

avance ce fait fons preuve. Cependant

qu’on life l’Hiftoire col. 86. & 87* & les
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Additions col. 17. on l’y trouvera fort bien

prouvé. I. Par le témoignage du jefuite

Henriquès
,
qui parlant de ce prétendu ju-

gement de l’Inquifition de Portugal , dont
Molina s’étoit vanté dans l’Àppendix de Ibn
Livre, affurc qu’il ne confiltc que dans la

fimple approbation, que le R,eviicur ordi-

naire lui donna dans la forme commune.
Ce qui (èroit entièrement faux s’il étoitvrai

que rinquilition avoit établi un nouvel exa-

men, & avoit porté fentcnce dans les for-

mes
,

après avoir reçu les oppofitions des

Dominicains. 2. Par le témoignage de Bal-

duin Rithovius
,
Profefleur Roial dans l’U-

niverltté de Douai
,
qui répondant au Jefuite

Decker lamême année que l’aftaire de Mo-
lina fut traitée àLisbonc, réduit de même
qu’Henriquès

,
ce prétendu jugement de

l’Inquifition de Portugal
,
à la pure& fimple

approbation du Cenfcur ordinaire des Li-

vres. 3. Par la réfutation de la fable que les

jefuites de Paris - avoient débitée, au fujet

de ce prétendu jugement
,

dans leur Re-
montrdnce à Archevêque de Reims. Car
on a fait voir que Jean de las Cuevas

,
qu’ils

nous donnoient pour un des Approbateurs

de Molina, lors que l’Inquifiteur fit exami-

ner les oppofitions des Dominicains , a été

au contraire un des accufatcurs de fon Li-

vre. Comptcrt-îOn ces trois preuves pour

rien ? On en a produit une quatrième dans

la Réponse aux Refilons importantes. C’eft

une lettre de tout le Sénat de l’Inquifition

éaite à Clcment VIII. le 9. Mars if99. &
rappttéc tout au long par le Jefuite Sherlo-

gue. Ce Tribunal, qui étok interdie à dé*

E 3 ^
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tendre la caufe de Molina après avoir permis,

la publication de ion Livre
,
nonobltant les

oppolitions des Dominicains , écrivit à Clé-

ment VllI. en faveur de ce Pere, quand il

Içut que l’aftaire étoit évoquée au S. Siège.

Ces Meflieurs écrivirent comme pour eux-

mémes ,& le plus efficacement qu’ils purent.

Ils tâchèrent de jqftifier la conduite qu’ils

avoient tenue dans fon affaire , & raportc-

rent dans cette vue tout ce qui pouvoit lcrvir

à leur dellèin. Cependant ils ne parlent dans
leur Lettre

,
que de la (impie approbation

du Revilèur
,
fur laquelle ils avoient accor-

dé la petmiffion d’imprimer& de publier fon
Ouvrage : & tâchent de la faire valoir

,
fous

prétexté qu’il étoit Dominicain
,
&Genfeur

ordinaire du Tribunal. On n’y parle ni de
nouvel examen établi après avoir reçu les

oppofitions des Dominicains
, ni de nou-

velle députation de Théologiens , ni de nou-
velle approbation , ni de fentence rendue
en fa faveur ,

fur . 'avis des nouveaux Dépu-
tez. Ert-il poffible qu’ils eullènt oublié Iç

principal
,
& ce qui pouvoit plus forvir à leur

deflein ?

Le Correcteur répond fort froidement

,

que c’clt-là un argument négatif, qu’on ne
peut oppofer au témoignage exprès, de l’Ar-

chiduc. Je laide aux bons critiques à juger
(î un tel argument négatif, confideré avec
toutes fès circonftanccs, n’eft pas du nom-
bre de ceux qui valent plus qu’un pofitiff

Voions ce témoignage de l’Archiduc , ci-

devant Inquifiteur de Portugal. On nous l’a

déjà produit dans IcsQuedions importantes,

Ç’cft
, dit-on ,

une Lettre du iz. Avril i



Je rHijlotré de Auxiliis. Ji
écrite à Clement VIII. où ce Prince mar-
qaott à SaSainteté, qu’étant autrefois grand
Inquiliteur de Portugal

,
il avait nommé des

CommiJJaires postr examiner les objections de

Bagnes
, Çÿ les Réponfes de Jldulina : que

parmi les Commijjdsres il y avait quelques

Dominicains : Çy que Moiina n’eut la per-

miJJioH de pstblierfon Livre ,
qu’après que les

Commijfaires eurent jugé qu’il répondait fo-

ndement à tout ce qséon lui objectait \ ^ que

fon. Livre contenait une doCtrine très -.utiles

très-faine , conforme à l'Ecriture
, atix

Conciles
, Çÿ aux Peres,

On a montré dans la Réponlè aux Que*
irions, que cette Lettre que le Jefuite Sher*

logue a donnée le premier au public , cil

failiâée. On a produit la véritable, tirée des

Mémoires originaux de, Coronel , datée ’,

non du 1 1 . mais du 26. d’Avril ; dans la-

quelle on ne lit que deux ou trois périodes,

qui correfpondent à celle-là; & où l’on, ne
voit pas un mot de ces Commiilùires dépu-

tez, des Dominicains apellez à cet examen,
du jugement rendu par eux en faveur du
Livre de Moiina. Ce Prince, quivoioitibn

honneur interciTé dans la cauic de Moiina,

apres la pcrmiilion qu’il lui avoir donnée,
nonobllant les oppoiitions des Dominicains,

la recommande très-vivement à Sa Sainteté;

il en parle le plus avantageufement qu’il

peut ; mais il ne dit que des chofes vagues,

fur le fujet de l’inftance que Bagnes lui avoit

faite : il n’entre dans aucun detail de c^
circonftanccs, dans.lciquelles conlîfte pro-

prement le jugement contradiftoire , & que
le Jefuite Sherlogue a fourré de fon autorité

dans fa faulTc Lettre.
,

£ 4
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Le Correôeur qui a honte d’avouer la-

fàlfification de fon Confrère ,
dans laquelle

il a donné lui-même , répond que la pièce

qui lè trouve dans les Mémoires de Corone),
éft une féconde lettre de ce Prince ; & qu’il

n’y a pas lieu de s’étonner , s’il ri’y entre

point dans ce détail de circonflances
,
parce

qu’il les avoir marquées dans fa precedente.

Ét comme il cil allez ridicule de prétendre

qu’un Prince écrive en li peu de jours deux
lettres différentes à un Pape fur la même
affaire

, fans quelque nouveau motif, il dit

à tout hazard
,
qu’il lit auffltût après de nou-

velles inllances ,
parce qu’il envoia à Sa

Sainteté les Aêtes de l’Inquifition de Por-

tugal
,

qu’il ne reçut qu’après avoir écrit la

première Lçttrc.

Jamais défaite ne fut li plaifanment ima-

ginée. Et où a-t-il trouvé que ce Prince

avoir reçu depuis la première Lettre , les

Aâes de l’Inquilîtion de Portugal , & qu’il

les envoia au Pape avec une féconde ? Eft-

çe parce qu’il y dit, qu'on diligçnces

y

teBès qu'on verra dans les Aâes
, Çÿ dans le.

• decret i II devoir donc ajouter
,
quei'envaiç

à Votre Sainteté. Et puis qu’il ne le dit point,

c’eft une preuve qu’il ne les envoioit pas.

Vraiment fbn Secrétaire auroit bien mal fçu

ion métier , li n’écrivant cette féconde fois,

que pour envoier ces Aâes à Sa Sainteté

,

•il n’en avoir pas dit un fcul mot dans la Let-
tre ;

& fi n’aiant écrit que quelques jours

auparavant pour la même affaire., il n’avoi(

fait aucune mention de la lettre precedente ;& ne lui avoit pas même reprefenté le motif
qui l'obligeoit à loi écrire de nouveau. Ce.
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qui eft encore à remarquer , c’eft que Iç com-
ipcncenient de cette Lettre

,
qu’on voit dans

les Mempires de ÇoroncI
,

eft le meme quq
celui de l’autre, qui eft raportée par le Je-

fuite Sherlogue. Ce qui ^nc feroit aucuncr

rncrit pardonnable
,

lî c’éfoient deux Lettres

diftèrentes, écrites prcfqpc enmêmetems,
& à la meme perfonne. On ne commet
point de femblables fautes

,
quand on écrit

à un Pape. Dat^s le tems
^

dit celle-là, que

j^étoit Vice-Roi Inquijiteur general en Por-
tugal

, Je refus quelques plaintes contre le

Livre que le P ^ Louis JVLolina de la Société

de Jefus avait compofé^fait imprii(ner ^ tour^

chant I*acçordde la Providence de la Grâce

^

avec le libre arbitre de Vhomme. Pour pro^

ceder meurement dans cette affaire ^c
JDans le tems

, dit celle-ci
,
quefavais le

gouvernement du Roiaume de Portugal
, Çÿ

quefétais grand Inquifiteur
,
on me prefenta

une Requête contre le Livre du P. Louis Mo^
lina de la Compagnie deJefus fur laConçorde

du libre Arbitre avec la Grâce
,

la préfcience

de Dieu ^ la Predefiination, Afin de proce-

^r meurement dans cette affaire \ ^c. Qui
ne voit donc

,
que c’eft la meme piece que

Sherlogue a voulu traduire fur rÉfpagnol ;

mais qu’il en a corrompu la fuite , en y ajou-

tant toutes ces particularitcz, qvii ne font pas

dans l’original
; & qui feules pourroient

prouver, qu’on eut rendu unjugement dans

les formes dans l’Inquilîtion de Portugal,

Ce Jefuite ne ràporte pas même toute entière

fà fauflè Lettre : & fans venir jufqu’au bas

,

où devroit être la date
,

il dit au hazard
^

payant que de la produire
,
qu’elle a ^té écrite

I
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le II. d’Avril. Ce qui montre bien qu*il
n’en avoit pas vu d’exemplaire entier

, pour
s’affurer du jour qu’elle avoit été écrite.

Mais voici ce qui achevé de convaincre
defauilèté la défeitc du Correâeur. Les Je-
fuites voulant faire un dernier effort en 1606.
après toutes les dtfputes finies

,
pour arrêter

Paul V. qui paroiflbit difpofé à prononcer
la fcntence , lui prefènterent un ramas de
diyerfès pièces en leur fiivcur

,
qu’ils avoîcnt

<iéjn prefèntées à Cicment VIII. Ils n’ou-,
bliercnt pas la Lettre du grand Inquifiteur de
Portugal du 26. Avril

, qu’on voit encore
pour ce fujet dans les Mémoires de Coronel.
Or comment auroient-ils oublié celle que
le Jefuite Sherlogue a raportée

, fi elle étoît
véritable & differente de cette autre ? Il

auroit été de leur intérêt de produire plutôt
celle-ci; puisqu’elle leur cft beaucoup plus
avantageulb, & qu’elle raconte toutes cho-
ies dans un détail qui leur donne ouverte-
ment gain de caulè

, au lieu que l’autre ne
dit que des choies fort vagues > & renvoit les

gens à des Ades qu’on n’envoia jamais à
Rome

, & dont on ne voit aucune mention
dans les Mémoires des Secrétaires.

Le Gorredeur delcfperant enfin de pou-
voir Ibutenir la faufïc Lettre

, fabriquée par
Ibn Confrère, veut tirer au moins quelque
avantagé de la véritable ; & prouver par ce
qu’elle contient

,
qu’il y eut un jugement

contradidoire
,
porté en faveur de Molina

dans rinquifition de Portugal. Il s’appuie

fur ces paroles : Pour procéder meurement
en cette affaire^ je la fis communiquer Çÿ
lafis examifter par les Coufeiders eu cette

A
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'

(juijition , dans laquelle on fit les diligences

qsdon festt voir dans les Aéies Çjf dans leDe-
cret. C’eft à la vérité quelque chofe; &l’on
voit bien que ceux qui furent auteurs de la

Lettre ,
voulurent juftificr auprès du Pape

la conduite de ce Prince , & tavorifer une
caufè à laquelle ils avoient engagé fon hon-

neur & là réputation , après le premier pas

qu’ils 1 ui avoient fait faire , ce que l’Hiftorien

a tQujours avoué. Mais cela ne dit pas tout

ce qu’il faudroit pour prouver un jugement

contradiéfoire tendu dans les formes du
droit. Car on peut examiner une afi^ire,

même après avoir reçu l’inftance des parties,

&ns former un jugeinent contradidoire :

comme quand on examine lî pour de cer-

taines confiderations particulières , on doit

' recevoir l’indance. Il y a apparence que ces

Çonfeillers n’examinerent que cela
,
puifquc

c’ed fur quoi Molina infidoit paiticuliere*

ment dans le Placer qu’il prefenta à Son AI-

teflê
,
prétendant que l’indance de Bagnes

n’étoit plus recevable , depuis que le Livre

lè trouvoit imprimé avec l’approbation or-

dinaire
,
& dans un lieu qui ne rclevoit point

de la jurifdiâion de Çadille ; & qu'on ne
pouvoir en différer la publication , fans faire,

tort à fes Libraires ,
après la dépenfè de plus

de mille écus qu'ils avoient faite pour l’im-

primer. Il auroit fallu
,
pour juger contra^

diéloirement cette caulc
,
former une aflem-

bléc de Théologiens nommez à cet effet,

examiner doârinalement les oppofitions &
les réponlès , voir les indances& les contre-

dits , & prononcer enfin lur les avis des

CoplÂlteucs: ce que cette Lettre ne dit point
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qu’on a!t fait. £t la maniéré (èiche dont on

y parle de cette affaire
,
montre bien qu’oq

i)’y obfcrva pas toutes ces formes de droit.

j’ofe même dire
, que la Lettre de tout

le Sçnat de l’Inquilition , que j’ai raportée

toute entière dans la Réponfc aux Queftions

( où tout cet examen ff vanté eff réduit à la

feule approbation du Revifeur ) eff à préfé-

rer à celle de cet Archiduc : & que s’il y a

quelque chofe d’exceflTif ou d’oblcur dans

celle-ci, il faut le reêbfier par celle-là. Ce
Prince ayoit changé d’état & de condition,

lors qu’il écrivit à Clément VIII. Il n’étoit

plus ni Cardinal ni Inquiliteur ; il étoit ma-
rié, & commandqit les Armées ; & il y a
bien d’apparence ,

que s’agiffànt alors d’une

affaire qiii s’étoit palTée depuis plus de dix

ans à rinquifftion , il ne s’en Ibuvenoit

qu’autanj: que ceux qui l’cngagcoient à écri-

re, lui en rapelloient le fouvenir. Au lieu

que le Sénat a toujours les matières prclèn-

tes; & que quelque vieilles que les affaires

puilFent être
,

il en rapellc ailcment la mé-
moire

,
& eff en état de s’inftruirc des moin-

dres particularitez
,
en confultant les RegiT

très.

On n’a point lieu de le plaindre deDom
Jaques le Boflii Doâeur de Sorbonne &
Confultcnr de la Congrégation de Auxiliisy

qui fut chargé par Paul V. de donner par

écrit Ion avis fur toutes ces pièces que les

Jefuites produifirent pour la lèconde fois

,

pour empêcher la définition.. Il n’a point

manqué au rcfpcâ dû à la perlbnne, & à
la naifiànce de cet Archiduc, lors qu’il a dit

de fa Lettre , Nmit intperti/fffts^ in ep
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petit , ut in fui gratiam caufam deierminety

in conformitatem uniut partis , feu illorum

qui huicpartifuhfcripferunt. Ce terme à'im-

pertinens ne fignifie pas en Latin , ce que

iignifîe impertinent dans notre langue , & ce

Oanfulteur ne veut dire autre chofe, finon

qu’il eft hors de propos- de demander comme
ce Prince faifoit

,
qu’on donnât gain de caulè

aux Jcfuitcs ,
à fa confideration. Peut - on

de bonne foi blâmer cet avis ? Et les affaires

de doârine , telle qu’eft celle-là
,
doivent-

elles être jugées par faveur? AurçfteM. le

Boflu en reconnoilïànt que l’Inquifition de

Portugal fouferivit au Livre de Molina ( illo-

rum qui huic parti fuhfcripferunt ) ne re-

connoît pas pour cela un jugement porté

dans les formes , comme le Corrcâeur (ë

l’imagine. Et comment l’auroit-il reconnu,

puis qu’il dit immédiatement auparavant

,

que tout ce qui elè raporté dans la Lettre de
l’Archiduc ne prouve rien contre les Domi-
nica ins, Nihil probat contra fententiam PP.
Dominicanorum ? 11 ne reconnoît donc par

cette manière de parler
,
que la permiffion

que Molina obtint de ce Tribunal à la ma-
nière accoutumée

, fur la ffmple approba-

tion duRcvilèur.

Quant aux deux lettres de faveur de l’Im-

peratrice Marie
, & de Jean Borgia fon Ma-

jordome
, que le Corredeur étalé ici de

nouveau
,
on n’a rien à ajouter à ce qui a

été dit dans la Réponfe aux Queftions im-
portantes. Cette Princclîè & ce Seigneur,

tout dévoués à la Société , ne pouvant la-

voir par eux-mémes ce qui s’étoit paflé de-

puis dix à douze ans dans l’Inquifîtion de
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Portagal , ils n’écrivoient que ce que leur

donnoient à entendre ceux qui les enga*

gcoicnt à écrire en leur iàvcur , & ils rece*

voint de leur main l’expofé de Taf&ire qu’on
leur rccommandoit, ûns le mettre en peine

de l’entendre. D’ailleurs on eft en droit de
regarder comme fulpeâcs d’alteration

, les

lettres que le Jefuite Sherlogue a publiées

ibus leur nom. La fallidcation de la Lettre

de l’Archiduc nous doit ûire craindre pour
oelles-ci , félon la maxime du droit : Semel
malus , Jemper prafssmitur malus in eodem
genere malttia. C’ed inutilement que le

Corrcâeur fc vante
, que l’Hillorien les a

reconnues pour véritables. Autre choie ell

,

de reconnoître que cette Impératrice & Ibn
Major-domc écrivirent à Clément VIII. en
laveur des Jefuites ,

comme rHillprien l’a

fait dans le z. livre de Ibn Ouvrage : autre

choie reconnoître que leurs lettres, telles

que Sherlogue les a raportées , ne Ibnt nul*

Jement altérées. Cet Ecrivain malqué ell

fi lujet à caution pour les pièces qu‘il a pu-
bliées

, que des gens moins circonô>eâs que
l’Hillorien , Ibnt toujours dans la défiance

à cet égard
, & ne les reçoivent qu’avec

précaution.
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ARTICLE QUINZIEME
PE l’Erhata,

»

CependantMolina craignant Vindignation du
grand Inquijiteur d’Jùfpagne, dont ilavait cktf,

me'prifé la Cenfure ,
demanda aux Con-

sens fouverains des Couronnes de Caille
iPÀrrs^on

,
débiterfon Livre,

Q Uel raifonnemcnt , s’écrie ici le Cor-
reétcur : Molina appréhendé l’indigna-

tion du grand Inquilitcur d’Eipagne, & il.

demande permiffion de faire débiter fon
Livre dans les lieux où là jurildiâion e(I

recojnnue ? .Tout beau ,
le fait cil tel qu’on

l’a montré auparavant. Et voici comment. •

Molina n’avoit pas tant mauvaife raifon de
faire cette démarche , auprès des Conlèils

fouverains d’Arragon ficdeCaftillc. Il pré-

voioit bien, que fon livre étant une foisim*
mé en Portugal

, ne manqueroit pas de fo

répandre -en Efpagne ,
8c de vcniràlacon-

noill^ce du grand Inquiflteur
, dont il

avoir méprifé la Cenfure. Il jugea donc à
propos de le mettre fous la proteâion des
Conlèils Royaux des deux Couronnes

, ou
s’étend fa jurifdiâion ; en obtenant leur

permidîon
,
pour le faire débiter dans ces

lieux là : elpcrant par ce moien
,
que cet

Inquiflteur ,
votant d’un coté ce livre im-

primé fous une Domination étrangère; &
conflderant de l’autre , qu’il étoit muni des

pecmiflions des deux Conlèils Royaux pour

pouvoir être dél^ d^s les lifux de fk dc-t
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pcndancc ,
il ne lè porteroit pas aifèmcnt à

l’attaquer ; ou du moins, qu’il auroit quel*

que ^ard pour ces puillànces fouverai-

nes. Elt-ce là fi mal • raifonner ? Je vou-

drois bien qu’on me dit
, pourquoi ce

Jefîiite ne prit pas les mêmes précautions

auprès des Confeils Royaux des autres

dominations
,

où il prévoioit que Ibn
livre fe répandroit pareillement

, finon

qu’il ne voioit pas* qu’il y eut également
à craindre ?

ARTICLE SEISIE’ME
PE l’ Errât A.

tivrt r. Molina obtint des Confeils de CaPiilîe Çj*

(PArragonla permijjion qu'il demandait :

Çÿ il Pobtint fur la feule apphobation don-

née en Portugal par le P. Bartbelemi

Ferreira.

L ’Hiftorien ne parle pas làns être ii)-

ftruit. Alvarcï dans là Réplique à- la

Réponic que fit le Jefiiite Arrubal au
grand Memorial préiènté à Clement VUI.
au nom des Dominicains de la Province
d’Efpagne

,
dit à l’occafion de la permilîîon

accordée par les Confeils Royaux de Ca-
ftille &d’Arragon, que leurs Députes don-
nèrent de avis favorables

,
fur l’approba-

tion ,
qui avoit été accordée par l’Exami-

nateur de Portugal : f'isd Cenforis publici

Lulitaniaapprobatione annuerunt. Et cela eft

d’autant plus vraifemblable
,
qu’on en ufè

ordinairement de la forte , quand il s’a-

git»
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, non d’imprimer uq. livre
,
maïs feu-^

Jementd’cn fouftrir le débit dansunRoiau-
mc

,
après qu’il a été imprimé ailleurs avec

les approbations & lés privilèges ordinaires.

Ceux qui font prépofés à ces fortes d’exa-

îiicns s’eri rapportent ordinairement à .ceux

qui ont donné leur approbation pour Tim- -

preffion : fur tout quand les livres ne
traittent point de matières* d’Etat

, & qu’ils

font imprimés dans des jurifdiâions
,

qui ne font nifufpcftcs.
,

ni ennemies*
Quoi qu’on fut en droit de ne point re-

cevoir le témoignage de Molina dans cette

affaire, & qu’on put répondre au Corre-
éteur qui nous l’oppofe \ ce que fes Con*
frerc^ de Paris répondoiént au témoignage
du Pere Lemos

,
Depuis quand prend Uon

à témoin les parties on veut bien recevoir

ce qu’il dit à ce fujet
,
dans fon Placct

prélehté à l’Archiduc d’Autriche
; parce

qu’on peut aîfemcnt l’accorder avec ce
qu’Alvarès a avancé dans fa réplique. Car
on peut dire avec l’un

,
que le livre de la

Concorde fut approuvé par les Députés des

Confeils Royaux d’Arragon & de Caftîlle*,

quand on leur demanda la permifllon de pou-

voir le débiter dans ces Roiaurnes
; & dire

en même tems avec l’autre
^
que ces Dépu-

tés lui accordèrent leur approbation fut

celle du Revifeur de Portugal.
. -

Les autres Articles du placet touchent Ic^

difficultés précédentes
,
& l’on a parlé de

chacune en fon propre lieu.

V
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ARTICLE DIX-SEPTIE’ME

DE l’ Errât A.
»

Le P. Barthélémy Ferreira Dominicain

Ctjaf, i|, .. avoit imprudemment approuvé le livre

. de la Concorde ^
.

peut-être fans
,

avoir

lu f
comme il arrive ordinairement entre

les amis.
^

. •

La manière triomphante dont les Jc-
fuites (è Ibnt toujours prévalus de

l’approbation que cc Dçminicain donna au
livre de la Concorde , a obligé rHidorien

de remarquer
j

qü’il n’y avoit pas fujet de
faire un fi grand Trophée de l’approbation

d’un Théologien ,
qui étant prié de donner

ibn fufiragc, dans untems où l’on ne formoit

encore aucune difficulté contre ce livrç dans
lequel il ne Ibupçbnnoit rien de mauvais

,

donna inconfidérement ibn avis'; peut-

être même iàns l’avoir lu , comme il arrir

ve ibuvent entre lés amis : Antt delatas que~

M/moKias fubfcriptioHem roiatus
,

nihtique

lûnc temforis fujpicàtus mmi ; incircunfpeélè

amuit ; aut etiam forté ( ut fapiùs inter,

arnicas ufuvenit ) nullâ lihri prtemijfâLe-
Ûione fubfcripfit. Le Correûcur après avoir

outré cette manière de parier , la blâme
cçmme téméraire & fort libre , fondé fur

cé que ce Dominicain aiTûre dans fon ap-
probation

,
qu’il a examiné le livre avec

toute la diligéncé' dont il a été capable c
Examinavi quâ potui dilirentiâ.

> Sou Confrère Henriqu« n’a gucrcs par-
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16 moins librement que l’Hiftorien ^ de cet*

,
' te approbation de Ferreira : &nonobftant
fon Examiuavi qua potui tüligefitiâ^ il n*a
pas lailfè de dire , que la précipitation avec

laquelle il avoit parcouru ce livre
, ne lui

avoir pas permis deremarquer ce que ceux
qui l’ont lu depuis avec application

, ont

pû y obferver de cenfurable : Quod tlle cur- _

Jim non adyertit
,
potuit ab alits mature //-

brum legentibus anitnadverù cetifurâdtgttum.

Les exemples recens que l’onadeceitaines

perlbnnes qui ont révoqué publiquement
les approbations qu’ils avoient données
avec éloge à certains livres qui ne le mé*
dtoient nullement ; ou qui ont enfin avoué
aux Juges Ecclefiafiiques

,
qu’ils avoient

approuvé certains ouvrages fans les lire ,
par la &ule efiime qu’ils feifoient de l’au-

teur , ne ]ufiifie que trop la remarque de
l’Hifiorien

,
fur tout étant modifiée par un

peut-être.

On ne peut , avec la moindre apparen-^

ce de vrailèmblance lui réprocher , que
Ibn Hiftoire aura pû être approuvée de mér
me , je veux dire fans avoir été lue. Un
particulier peut bien commettre un abus ÿ

par quelque confidération humaine : mais

il eft moralement impofilble , qu’onze

Théolo^cns de diftèrentes Facultés , de
divers Diocelês ,

' & de divers Ordres ,

qui ont approuvé cet Ouvrage , tombent
dans le meme défaut

,
pour fàvorifer un

Auteur , qu’ils n’ont jamais ni vu , ni

connu. Le Corrcâeur qui lui fait ce repro-

che , n’a pas fujet de Craindreune fèmbla-

ble récrimination : & il n’a pas en belbin
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de /avoir ^
^uel ejl Pufâge de fesamis , (Jtiandl

ils approuvent quelque livre ; puis qu’on

ne -voit aucune approbation dans les liens.

' Je ne fai , li ceux qui veulent introduire'

ûne Théologie commode
^ fe feroientungrand

ftrupule ePaJI'ûrer tes Magiilrats
,

qtPils

ont examiné avecfoin un livre ,
qu'ils n'au-

roient jamais là ,• comme cet homme nous
le dit; Mais jefai bien y- que leur Provincial,

conjointement avec les trois Supérieurs des

Maifons de Paris , ne fc fit aucun fcrupule,

d’àlîûrcr le Cardinal de Richelieu & les

Xe'pLfe*^ Prélats de France j
par un écrit- ligné de

Syndic Je leur- main ,
qu’aucun'dc leur Compagnie

lî’étoit Auteur 'de certains livrés- compo-'

fës contre l’Epifcopat,- contre la Jcrarchie

en general ,
contre -le -Clergé de France &•

contre la Sorbonne , en particulier ;• quoi

qù’Allegan ibe reconiioillc de bonite foirdans

là Bibliothèque qu’ils ont été cbmpofés

par les deux Jefuites Edouard Knot ,& Jean

Floyd. Je fai aulïï que le' P. Cotton ne 'fc

fit aucun fcrupule ', de faire unefèmblable

protcllation au Roi- Henri le - Grand au
fujet du fameux Amphithéâtre éPhonneur

,

eompofé fous le nom fuppofé. de Clarus.

Bonàrfcius : quoi que le même Au-
teur du Catalogue des Ecrivains' de la

Société allure & prouve même en dcchif-

fiant l’anagramme -, qu’il a- été compole
par Charles Scribanf Carolus Seribànns Écri-

^nMe la Compagnie. Je fat, disqe, tout

èéla-, êt je doute fort ,
fi c’eft moins pé-

chét-eontre 'la foi
.

publique ,
de proteftef

fbiennellement devant les Magilîrats &
dans les formes du droit j

qu’on n’efl pas
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Autcnr d’un livre

,
quand pn l’eft .eftq-

diivcinent
;
que d’alFûrcr le public, qu’on

l’a examiné avec loin ,
quand on ne l’a pas

même lu.

ARTICLE DIX -HUITIE’MÉ

PE L’ E R,R A T;A. ,

« •

^(^0/ au^il en foitperfome n^peut nier
, que Uv, r;

le oHt principal de Molina r!ait été cTin^ chap. tj#

troduire une nouvelle T’héologie fur la

Grâce de Dieu \ ,de fermer les chemins

battus par ceux qui Pavaient précédé'^ d'en

ouvrir de nouveaux ^
dangereux

^ juf-

que là inconnus ; enfin de s'élever avec

prgueil contre S. Augufin Çÿ les au-^

très,Saints Ooéieurs ,
ennemis des f^élar

- giens. s ’
.

r*

’Eft îcî que le Goirreâeur emploie tou-

te* fa Rhétorique.':pour criera la ca-

lomnie, &' pour deniander à rHiftorien

d’un ton fier & hautain e»^oit lu Mb*
éinuy lorfqdil lui a attribué undejfèinjipitrr-

nicieux, ‘ b - jî

*/r AATûrement il l’a la, :& il y a remarqué :

fce ddlcih d’introduire une nouvelle .Théo-
'

logie fur la grâce de Dieu lors gu’après

avoir expliqué le-.Syfteme.dc, la fciencc

jnoicnne:, 'qui en *eft la bafe & le fonde-

.ment
, il dit en propres 'termes : fai été cmel

fins long' dans, cette difpute ^
que je n^au-^uafi, zi.'

t'ois voulu, : mais ai .étéobligé de ndy éten- .t;
^

dre
,
parce que la matière ejide çonfequence

§Sf forp difficile j ^ que notre manière
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tarder la liberté avec la prédeftinatton ffa

été Jufyu^ici enfeignéepar aucun auteur
y juc

j*aie lu.

Il Ta lu , & il a découvert ce deflèîn de
fermer les chemins battus par ceux qui IV
voient précédé ; d’en ouvrir de nouveaux

,

dangereux , & jufque là inconnus , lorf-

qu’il a dit : Quoi que les hérétiques qui ont

attaqué la grâce
y
ou le libre arbitre aient été

heureufemènt combattus par les Ecritures Çÿ
par les principes de la foi ;

je ne Jfai pas
néanmoins yji on à jufqtéà préfent entierer

ment expliqué lamaniére d^accorder le libre

arbitre avec la préfcience y la prédejîination

^ la grâce ; fi on en a juffifanment rendu

raifonyfi on a ouvert aux heretiques le che*

min pour les faire rentrer plus facilement

dans la paix Çÿ Punitéde PEglife: ^ fi on
a mis fin , ainfi qu^il faudroityaux ccntèfia^

fions qui fe font élevées depuis plus de mille

ans parmi les Catholiques'.

Il l’a iu , & il a obfcrvé ce deflein
, dç

s’élever avec orgueil contre S. Augultin y
*& contre les autres feints Doâcurs enncr
mis des Pélagîens , lors qu’après avoir éta-

lé fes nouvelles découvertes
,

il ajoüte r

Si notre manière (Paccorder le libre arbitre

avec la préfcience ÿ
la prédejîination lu

'grâce avoit été 'défendue ^ expliquée de
tout tems

y
peut-être quePherefie des I^e^

‘lagiens ne fe feroit pas * élèvée ;
* ^ que

les Luthériens rPauroient pas nié fi injb*

lemment le libre arbitre
, fous pretexte

qtPon ne peut Paccorder avec lagrâce
y laprém

• fcience
y
ÇjP la prédejîination : tant de fidélek

dPauroientpoint ététroukleti par lefentiment
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de S, Au^ftifty Çÿpar les difpHtes qu^ila eues-

avec les^elagiens
^ ^ nefefcroient pai ran-'

gez de leur parti : les rejles de cette herejie ^

dont i^laire Çÿ Projper font mention dans

leurs lettres^ auroient été éteints fans peine y'

€omme on en peutjuger par les chofes dont ils

eonvenoiesU avec les Catholiques
,
ou dont ils

ne convenoient pas : toutes les difficultez enfin

j

qui ont divifé les Catholiques
,
auroient été

facilement ajjoupies.

Il Ta* lu encore une fois , & il n*a pas

manqué d*y voir cette afïèâation de rabaiC-

fer S. Auguftin & S. Thomas , lors qu’il dît, «

Que . S. Augujlin
,
par Peffet cTune efpece dob^ ^ ,

fcurcifiement y
téapasprk garde que laPre^-art» 4. d»

dejlination iff la réprobation
y

n^ontpoint été î*

en Dieu fans la préfcience de Pufage que

Phommeferoit de fin libre arbitre. Lors qu’il ^
dit Augujlin Pejl imaginé

y
que lapréde^ *l*^P^*

ftination indépendante des mérités Çff de la

préfcience du bon ufage du libre arbitre
y fuit

neceffairement desprincipes de foi qsPilaéta^.

blù contre • les Pelagiens , fur Pautorité des

Ecritures Que S. T*homas la pl^art
des Scholafliques ont embraffé ce fentiment y

qu’il entreprend neanmoins de combattre.

Ix)r8 qu’aiant mis ailleurs en quéftion, (î

ces deux feints Doéteurs ont véritablement

reconnu une predeftination purement gra«

tuite ,& indépendante de là préfcience
,
qu’il

defend dans fa Concorde, il conclut enfin,*

que quand ces deux Peres auroient eu cefin» 7» Cùne$f»

timent
y fauf le refpeél qui leur ejl dây il ne dUutijk^p

faudrait pas les Juivre en cela. Et plus bas.*;

Sauf le grand refpeâl qui ejl dâ à S. T*homaSy

.

m étonnepasji cefentin^enty qui ejlpim •

F 4
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fommunement repu des Théologiens
, f^isfut

tout dam le fens que fa Réponfe au troijiéine

argument femble marquer
,

eji jugé de plu*

Jicurs trop dur ^ ^ indigne de la bonté i^,dc

la demence de Dieu,
^

Le Cardinal Baronius ( pour ne rien dire

de ceux qui font Juges ou Confulteurs dans

les Congrégations de Auxiliis ) avoil fins

doute luMoÜna. Ce grand homme lui at*

tribue le mémedeflèin que THiftorien, fins

crainte d’étre aceufé de calomnie. Ilnes'a^

git plus^ écrivoit-il à l’Archevêque de Vien-
ne

,
que des Livres de Molina, Je les ai lus

,
* mais ce f!apas étéfans indignation : car il fiy

a pour but que de combattre S. Auguflin
,
ae

. . lui reprocherfa négligence
, Çÿ dejaire voir,

que fnr les quejiions de lagrâce
,
il a bien d*au^

^ très lumières que ce Doâeur
; auquel il afr

"fcèle de ne jamais donner le nom defaint. Et
plus bas : fai luJe Livre de Molina

, Çÿfy
ai trouvé plus de cinquante propojitions

fafons de parler^ qui approchent au moins des

erreurs des Pelagiens eST des Demipelagiens.

C^ejl de quoi apurement tout hprnme qui le

lira fans prévention ,
tombera d*accord.

CVft donc le Corrcâeur qui n’a pas Itt

fon Molina, ou qui l’alu avec une préven-
tion trop aveugle. Il n’auroit pas entrepris

de Icjuibficr, fous prétexte de quelques élo-

ges qu’il donne à S. Thomas dans fon avis

^u Ledeur , .& .de. la proteftation qu’il y fait

,.,de le regarder comme fon Maître : puis qu’il

, .auro t reconnu qu’il n’a pas tenu fi parole,.

& qu’il elt fimblablc à celui dont parie fiint

.

§fom. 16.
Chryfüftomc ,• Qrti Magiflr.ttm vocaU

in Mdtt. cujus non vult ejfe difcipulus. Il ucicTçrQit
^ i
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pas avîfë de dire, qu'il n'y a dans ce T%edl(h

^ien Catholique
, ^ ce Religieux de grande

fieté qu'on calomnie
,
qtCune ou deux expref-

jions peu ctrconfpeéles
^
pour lelquclles il ne

mérité pas d’étre mis au- nombre des enne-

mis deS.Auguftin & de S. Thomas. Car il

auroit reconnu dans les endroits que je viens

de produire
, & qu’on avoit déjà citez dans

THiftoire , non de Amples expreflions peu
circonfpcds

, mais le fond d’un lîüême fon-

damental pour les matières de la grâce
,

in-^

connu
,
comme il dit

,
à tous les Peres & à

tous les Theoloçiens
,

qui font venus à fa

connoiflànce
;

lyfléme qu’il fait profeffion

d’établir pour developer dcsmyfteres,dit-il,

jufqu’alors inconnus; pour fermer à jamais

la bouche aux ennemis de la grâce & du li-

bre arbitre
; & pour tirer les fidèles des trou-

bles, oùladoàrine de S. Auguttin les avoit

précipitez.

L’endroit de ce Théologien Catholique in^

jujiement calomnié

^

que fbn Apologiftc nous
objede

,
pour juftifier qu’il n’a eu dcflèin

que d’enfeigner la pure doârine de S. Au-
gurtin & dc-S. Thomas, eft une preuve de
la précipitation avec laquelle il l’a lu. Voici

lès paroles tirées de la Concorde de l’édition

d’Anvers
,

queft. 23. art. 4. & f. difp. i:

memb. 6. pag. 331, Nunc adAu? ujiini
,
Z).

Thom<e ,. communemque fcholaflicorum de'

fradeJîiiMtione opinionem^Jine ejufmodi auxi’»

liù exfe efficacihus , ^Jine pnedefinitionibut

ad aéius univerjitft liberi arbitrii
,
non malos'^

per concurfum ex fe ejficacfm regrçdiamurl

Sanè , utex haéienus diéiü confiât ,
eamfen*

fenüam .an^leâintur; Aflurèment à ne lire
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'

que cela , il fcmblc que Molina a crû au
moins enfètgner le.lèntimcnt de ces deux
Saints

, quoi qu’en prenant mai leur penlëe.

Mais quand on lit fes.Commentaires fur la

première partie Ibus le même titre, on voit

qu’apres avoir répété les mêmes paroles de
fe Concorde , depuis nunc , jufqu’à regre-

diamur ; il ne dit plus ablblument , fané y

ut ex haâenut diâû confiât y eam fenténtiam
ampleéiimur .' .mais il y apporte une modi-
fication, par laquelle il fait profellion de ne
fuivre en fa maniéré ces deux Doâeurs

, que
dans un point de ce fyücme

,
favoir en ce

qui regarde la libéralité, dr s’il m’eft permis
d’ulcr de ce terme, la gratuité.des dons que
Dieu accorde aux élus , pour parvenir à la

vie éternelle ; mais de les abandonner dans
l’autre , lavoir en ce qu’ils paroillènt ne re-

connoître dans l’œconomie.de ce myftere,

aucune direéUon de la fcience moicnne ; qui
lèule , lèlon lui , cil capable d’adoucir l’ex-

trême dureté de leur lèntiment, . L’endroit

ell un peu trop long pour le raporter tout

entier : je ne le citerai que par morceaux.
Kune adAuznfiini y

D.fhormey communia’
rem({ue Scholcfiicorum de pradefiinatione opi-

nionem y fine ejufmodi auxiliis.exfe efiîcaci~

bus y ÿ fine preedefinitionibm ad.adtus uni—

verfim liberi arbitrii non malosyperponcurfum

exfeefficacemyregrediamur. Sanè.i^ut ex
nofiraConeordiay cj ex iù qu<e in progrefiù

hujm nfoteriafubjungemus ,
erit maniffium')

eam fententiam aippledlimur y
quatenùs

firmat y pradefiinafionû quoad aétum voluu-

tatü divinaf^c. .... JJtràm autem.D. ‘Thor

nu»folùm fntenderit,UMpr.im»m .ÿ- f>f
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ws ejm

,
communioremque ScholaRicorum

Jententiam libenter ampkéiimur ;
an verà

etiam hoc fecundum , * quod nojlrojudicio du^

ram nimic
,
utfubjsciemus

,
iltam effictt ,

alii

judicant^c Utrüm autem AuguJlinuSy

etiamfecundum
^
quoddurameamfacit^fua

opinione intenderit
;
partem affirmativam

fuqdere videtur
,
quod ^c. Après quoi il

conclut en ces termes
,
que je prie le Ledeur

de bien remarquer Quocirca Ji meum hoc

de rejudicium quicquam ponderis hahèt ^fuf
picor Augujlinum ^ D,Thomam

^
qui Au^

gufttni veHigia ejlfecutus
^ fua opinione illud

primumfolum
,
quod cum communion Scho*

laflicorum fententiâ nos libenter ampleéii»

mur
^
intendijje potijjimüm

,
neque advertijjèy

quantum ad auferendam duritiem illam

aliam^ quam minime intenderunt
^
conduce^

ret addttio ilia
^
quam nec negarunt , nee

negÆnt
^ Ji de ea fuiffent confulti : nempè

fuijje nihilominàs pradejlinationem ^
non fine

prafcientia qualitatù ufus arbitrii
,
hahitaque

coftjideratione Hlm modo explicato
, Çÿ infe-*

quentibm fufiùs expHcando, Intérim verh^

Aum fub ea quaji caligine D. Auguflinm
ad h(ec non attendit

,
arbitratus efl ÎJjc^

Voilà comment ce Théologien calomnié

par THiftorien
, & par le Cardinal Baronius,

feit ‘profeflîon defuivre S. Auguftin & feint

Thomas^ dans la queftion même que (bn

Apologifte* nous a citée
,
pour preuve de fbn

attachement à ces feints Dodeurs. Que
doit -on pcnlcr après cela de la récrimina*

tîon dont il ufe contre TOrdre de S. Do*
mihique,. pourdui reprocher d’avoir eu de

plus grands' ennemis de S; Augudin & de
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5. Thomas , dans la pcrfonnc de Durand ,

de Caictan
j de Sixte de Sienne , de Viâoria,

de Cano
,
de Catharin

,
qui en ont dit , à ce

qu’il prétend
,
incomparablementplus queMo*

lina} S’il cite li imprudemment IbiiTheo^
logicn

, lors qu’il en marque lî diltinélcment

l’cuition, laquelKon, l’article
^

la page &
la colonne

, que doit-on penfcr de fa ride*

lité
,
quand il fc contente de nommer ceux^

ci
, fans en marquer les endroits , & fans

citer leurs paroles ? Quoi que ces fortes de
récriminations ne puflènt nullement jultificr

Molina, quand même on les prouveroit

évidemment
; & que ce Jefuite n’en devînt

pas pour cela plus innocent ,
quand tous ces

Théologiens Dominicains feroient autant

& plus criminels que lui : je veux bien néan-

moins faire voir, combien cette aceufation

c(t frivole , & avec quelle témérité on la

forme pour infultcr à l’Ordre de S. Do-
minique. L’accqfateur nous auroît épargné

quelque peine, s’il avoît ou raporté leurs

paroles
, ou cité du moins les endroits : mais

ils ne nous font pas ii inconnus, que nous
ne fâchions à peu près

, à quoi il a voulu fairç

allufion
,
quand il les a cite2 .pour autant

d’ennemis de S. Auguflin & de S. Thomas,
Durand

,
comme j’ai remarqué ci-ddfus,

n’a combattu S. Thomas, que dansuntems
pù ce Dodeur Angélique n’étoit pas encore

canonisé , & où l’Ordre de S. Dominique
ne s’étoit pas encore engagé par un point de

les Gonrtitutîons ', à s’attacher inyiolablei-

ment à ft dodrîne. De forte qifon;ric peut

l’aceufef d’avoir 'manqué àu >rcfpeâ: & à la

V^neratipn^qui lui eft dûe de rnéme;qu’ori

y
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lîc peut aceufer certains Pères de rEgliic,

d’avoir manqué au refpeék qui eft du à la

parole de Dieu
; parce qu’ils n’ont pas re-

connu pour facrcs certains livres de l’Ecri-

ture
,
dans un tems où l’EgUfe ne les avoit

pas encore déclarez canoniques.

Sixte de Sienne n’a dit, que je lâcher

qu’un petit mot
,
qui ait pu donner occaiion

à notre Accufatcur de le taxer comme en-

nemi de S. Augultin. C’eft dans la Préface

du livre 5'. de ïa Bibliothèque
,
où parlant

de ce feint Doélcur, il dit : Dumtoto fpiritus

ac 'verhorum ardore ^ro defenjione divine

gratta pugnat adversus Pelagiams ^ liberum
arbitrium cum injuria divina gratta extot»

lentes
,
in alteram. quaji foveam delabi z^idc^

tur
,
minufque. interddm tribuere

^
quàmpar

Jit, libéra hominn voluntati. Cet Ecrivain

lèroit à la vérité condannablc;, s’il difoit que
S. Auguftin, en combattant les Pelagiens^

eft tombé dans un autre précipice ; & qu’il

n’a pas allez donné au libre arbitre. Mais
n’aiant dit autre chofe , finon qtdilfemblc y
tomber, & ne pas aflez donner au libre ar-

bitre de l’homme
; il n’a dit que ce que cc

Pere a dît lui-méme dans le livre de la Grâce
de Jefus-Chrift, Chapitre 47. Ifiaquailio%

ftbi de arbitrio voluntatü Çÿ Dei gratiâ dtp-

futatur y ita efl ad difeernendum diffieiiis ^

ut quando defenditnr liberum arbitrium ,

gari Dei gratia viDEATUR :
quando autem

ajjeritur Deigratia^ liberum arbitrium PUTE-

TUR auferri. Et dans le 4. livre contre Ju-

lien chap. 8. cet hérétique lui aiant reproché

d’avoir dit

,

qu’en établiflànt la grâce
, on

nie le libre arbitre : il répond ,
Non dixi
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gari arbitrium liberum ^ fed Mxi ut PUTE-

Tn Vmdiciù TUR aufent. Ce qui a donné lieu au lavant

Cardinal de Noris de remarquer que Ikint

AugulHn n’a pas lieu d’étre choqué de cette

parole de Sixte de Sienne, dont il s’eft ex*

preflèment fervi lui - même. Non Sixto

venfi Augujîinut indignaretur
,

qui apertè

eadem habet. Après tout , fi cet //femble ,

de Sixte de Sienne ne fuffit pas pour le met-
tre à couvert du reproche du Corredeur^
qu’il nous montre donc , s’il fe peut

,
com-

ment nous pourrons juftitier ces Propofitions

du P. Defehamps Jefuitc ,
dans fa VIII. let-

tre à M. le Prince de Conti. i . Il semble
que S. Augufiin ne connoit point dans Pétat
de la nature conompue

^ JPautre liberté que
celle qui exclut la contrainte : qui ejl la ^e-

,
ritahle opinion de Cahin

,
que tous les

mijles condahnent dherejie. 2. Il SEMBLE que
S. AugulJin prétend

,
qu^il tPy a point dam

cet état de grâce fuffifante ,
qui ne foit ^-

cace : ce qui favorife beaucoup Calvin^ Cff

non point les "ïhomifles
,
qui traitent tous

cette opinion dheretique. 3. Il SEMBLE que
S. Auguflin ajfure ,

que tous ceux quipêchent

en cet état ,
n"ont point degrâce qui leur don^

ne le pouvoir déviter le péché : qui efl la

doéirine de Calvin ,
combattue par les

mifies J
comme une herejie manifefle, 4. Ijl

SEMBLE que.S. Auguflin dlfe^ que depuis lé

péchédAdam ,
Dieu ne veut pasfauver tous

les hommes ^ ^ que Jefus^Chrill défi pas
mortpour tous. Ce que les TJhomifles réfutent

comme une herejie de Calvin. Si ce jeluîte

croit être à couvert par Ibn IIfemble^ quoi
que la dlfpute qu’U foutenoit contre ce
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Prince ,
l’obligeât de montrer que S. Au-

guftin n’a favorifë ni les Calvinilles ni les

Thomiftes : pourquoi ne fiuvera-t-on pas

Sixte de Sienne, qui n’a dit qu’un mot en
pallànt de S. Auguftin , en apportant la mê*
me précaution ?

Je ne trouve dans le Cardinal Cajetan ,

qu’une lèmblable manière de parler
, qui

peut paroître injurieufe à S. Augudin
,
quand

on ne prend pas bien fa penfée. C’en dans
Ibn Commentaire fur la première partie ,

Queftion 70. art. 3. où il tâche de concifier

ce que S.Thomas y enlèigne touchant les

Cieux , avec ce qu’il avoir enlèigné dans le

70. Chapitre du z. livre contre les Gen-
tils. Car dans cet Article de laSomme , il

enlèigne , que fuivant même les prindpes

de la Philofophie d’Ariftoté , il n’dl pas né-

celEiire de dire
,
que les Cieux font animés

,

mais foulemcut qu’ils ont une intelligence

aiïîùantc qui. les meut ; au lieu que dans

l’ouvrage contre les Gentils , il prouve con-

tre les Averroïftes , que félon Arillote
, les

Cieux font animés , & qu’ils ont une in-

telligence potir forme. Ce Cardinal donc
pour accorder ces oppolitions apparentes

,

dit que le Doâeur Angélique n’a prétendu

dire autre chofedansce dernier endroit, li-

non que les Cieux, folon Arillote, font ani-

més ,
non repugnanter : C’ell-à-dire, qu’il

ne répugne pas. félon lui
,
que les^Cieux,

quoi que corporels, foient animés ; ce qui

étoit fort à.propos ,
pour réfuter ces Phi-

lofophcs ,
qui prétendoient que les for-

mes fpirituclles. étoient néceflàirement fépa-

rées
,
& ne pouvoient en aucune manière
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informer un corps. Sur ^uoi U ajoute ceç

paroles ;
qui ont que.que rapport à notre

fujet :
QuandocoutraAverrotjïaseratfermoj

fas erat aeclimre in oppJitum , Jicftt Augu-
flinus contra Pelagianos fecit. 11 n’eft pas

ici qucltion
,

ii cc Cardinal a bien conci-

lié Ics.dcux endroits de S.' Thomas , mais
s’il a fait injure à S. AuguQin. Je Ibutiens

hardiment que non , & je le prouve fans

peine. Quel cft , félon Cajetan
,

le parti

oppofé que S.Tnoinas a pris
,
en combat-

tant les Avcrroïftes ? G’cft celui qu’il lui

a été permis de prendre , fas erat , celui
^

dis-je, par lequel il a enfeigné qu’il ne ré-

pugné pas
,
que les Cieux

,
quoique cor-

porels
,

Ibient animés ; ce qui eft très vé-

ritable , & qui combat fuffifanment l’er-

reur des Averroïftes , fans tomber néan-
moins dans une extrémité vicieufe. S. Au*'
guftin que S. Thomas a imité , comme
il dit

,
dans cette occafion , n’a pris félon'

lui , en combattant les Pélagiens
, que

le parti oppofé ,
qu’il lui étoit permis de

prendre : .& n’a pris le contre-pied de ces

Herctiques
,
qu’en fe contenant dans des

juftes bornes , & . en évitant en même
tems toutes les extrémités vicieufes

, &
condannables.

. Viéloria & Cano n’ont dit que ce que
nous avons rapporté ci dellüs

, & ce que
nous avons montré n’êcre aucunement in-

jurieux à S. Thomas.
Il n’y a donc que Catharin qu’on ne

peut jullifîcr, de s’être déclaré contre S. Au-
guftin & S. Thomas. Mais comment ofè
t-on fc prévaloir de cet exemple

,
pour in*

fttlter
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fulter à rOrdrc de S; Dominique

,
aptes

qu’il s’eft déclaré contre lui
,

qu’il l’a re-

tranché du nombre des Thomiftes
, de

qu’il a défendu à fes Profcflèurs de le citer

dans les Ecôles ? La liberté qu’il s’eft don-
' née de combattre ces faints Doélcurs

j
ne

peut être reprochée qu’à ceux qui ont
applaudi à fes fentimens , pendant que les VtUt. d-

Théologicns de fon Ordre les combat- <"'*5 •

toient avec zélé ; à ceux qui bien loin de
blâmer là témérité, l’ont autoriféc, pour
infultcr à S. Auguftin ; jufqu’à prétendre ,

qu’il a agi en cela ^
non comme Théoro-

gien particulier , mais comme Archevêque
& Dodeur de l’Eglilè , appuie du conlen-

tement de plulîeurs autres. Amhroju Ca~
tharinijudicium effet merhè fafpeéium , Ji

quant profitetur in Auguflim^deferendo liber-

tatem ofurparet folus. Sed tanta cceterorunt

Doâorum confpiratio faits ojlendit , Catha-*

rinttm in ea re , non ut Catharinunt
,
qui

fuo feepè ingento multum induljit , fed ut

EccleJiieCatholkce Archiepifeupum fsDoÜo-
rem idfenjiffe. Ce font les paroles du P.An- ^

nat Jefuite , à qui la paffion demefurée

d’abailïcr S. Auguftin a fait commettre *««.

dans cet endroit un Anacronifme
,
pour

autoriler par la qualité d’Archevêque , ce

que Catharin a écrit contre ce faint Do-
éleur. Car les livres de la Prédeftination j

dans lelqucls il le combat avec fi peu de
inenagement & de refpcét , furent impri-

més à Paris dès l’an ifqi. & il ne fut
, ,

nommé à l’Evéché de Minory , qu’en

15-46. & transféré à l’Archevêché de Confa, //4/!yicr4,-

qu’cniyyz.
G
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Telle eft l’exa<âitude du Corrcéleur.- II

proclame les Donunicains ,
comme des cm

nemis de S. Auguftin & de S. Thomas , &
comme s’il en devoit être cru fur fa paro-

le , il ne cite ni leurs paroles , ni les en-
,

droits de leurs livres. Voions s’il eft pins

exaddans la fuite de fa Satyre ,
lorlqu’il

fait profelïïon de marquer & de particula-

rifer toutes chofes : Quefaudra t-ilpenfer du
P. Alexandre

,
qui dtt en parlant de S. Ak~

gujïin, qtPil tombe en des contradiélions ma-
xifeftes ? C’eft ainfi qu’il continue , en ci-

tant à la marge fon Hiftoirc Ecclefiaftique

Part. I. feec. l. pqg. y8. ^ Par. fac.

^^.pag. 667. Atîûrcmcnt àneconfultcr que
ces deux endroits, ilfautpenfer du P.Alexan-
dre

,
qu’il cft injufkmcnt calomnié. Car

non feulement il n’y dit rien d’approchant

de ce que luiftit dire le Corredeur , mais
il n’y nomme pas même S. Auguftin. Ce-

^ pendant puilque pour fe juüifier en quel-

que manière là deflùs
,

il a envoié à les

Confrères &fcs Panegyriftes de Trévoux ,

qui travaillent aux Mémoires pour l’Hiftoi-

re des fçienccs & des beaux arts , un au-
tre endroit de cet Ecrivain , tiré de la 2.

Dilîcrtation du premier fiéclc page ij'S.

voions s’il a été plus heureux dans celui

ci , & s’il-y a au moins du bon fens dans cet-

te nouvelle aceufation. Le P. Alexandre ré-

pondant à une objedion tirée de S. Au-
guftin , fur l’année & les Confiils , fous
Iclquels Jefus-Chrift eft mort

,
dit que ce

(J,,|>*,'/*S.Dodeur s’eft évidemment contredit :

Mit, S. Augujlinum dico
, ipfum Jibi evidenter

priori loco contradicere. Ibidem enim addit ,
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'

annum 365^. à Chrifii pajjione
, Jive praci--

Jîàs loquendoy à prima pojl ejus A£e?iJionem

Pentecofie
,
qua lex Chrijîiaria palam pro*

mulgata ejl
,
completum fuijfe Idibus maii^

Honorio ^ Eutychiam Confulibus
,
id ejl^

anno <era vulgaris 398. Qyw ex numéro Ji
demantur anni '^6^,pleni

,
Chrijius reperie^

tur pajfus
J
anno (cr<e 'vulgaris 33. Verkm

nechujus anni Lite'ra Dorninicalis Z). Hec

lunæ cetas pati pojfunt ut Pafcha in 8 . Ca--

lendas Apriles
, ^ Pentecofie in Idus Maias

inciderit. Ergo in dcjignando anno pajfîonis

Chrifii atque die miniis acctiratus fuit Augu^
Jîihus

,^pugnantia eodem locofcripjit» Quel
avantage le Corredeur pciit-il tirer de cet

endroit .? Il eft là quefHon’ d’un fait pur &
limplc, s’il y en eut jamais; d’un point de
Chronologie , ou les plus grands hommes
fe peuvent ailcment tromper

; d’une que-

ftion enfin
,
fur laquelle on ne peut rien

établir de certain , ni par l’Ecriture
,
ni

par la Tradition. Il ne s'agit ni d’un dogme
ni de quelque chQfc d’approchant : encore

moins s’agit-il de la dodrine de la grâce

,

& de la prédeftination des faînts
,
dont nous,

parlons uniquement. De quoi donc cela

peut-il fervir aux Jefuites
,
pour exeufer

,

par l’exemple des Dominicains
, le peu de

refpcd de Molina envers faint Augurtiu',

& pour juiftificr la témérité , avec laquelle

il parle de fa dodrine , fur des points m&-
me fondamentaux ? Je pourrois mieux
que beaucoup d’autres être garant du pro-

fond refpcd
,
que cet illullre Ecrivain à

toujours eu pour la dodrine de S. Augu-
(lin ,

principalement fur les matières de la

G 2.
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grâce & de la prédedination ; aiant eu
l’honneur de l’aroir pour Maître dans la Fa-
culté de Théologie de Paris , & aant étu-

dié Ibus lui ces matières pendant deux ans.

Mais H's ouvrages , qui lui ont acquis tant

d’eftime & de réputation dans le monde la-

vant, en convainquent allés le public , làns

qu’il ait befoin d’aucun témoignage étran-

ger. On n’a qu’à lire la 2. partie du lié-

clc Chap. 4. art. 3. $. 2. qui a pour ti-

tre De approbatione Ç3’ commendatione doUrir

fia S. Jlugujiirii ab Ecclejia
,
depuis la pa-

ge 5-70. julqu’à la page 579. de l’Edition

in ùàavo : & page 131. 132. 133. du Cin-

quième volume in f$tio de la dernière Edi-

tion. Il y a rainallc avec foin ce que les

Peres , les Papes , & les Conciles ont dit

de plus fort
,
pour louer & autorÜèr la

dodrine de celàint Evêque.
Que deviendra , continue notre Accu-

làtcur , le fameux Bagnes , CAntagonifie
de Molina ,£?’/? Coriphée des Prédetermi'

nans
,
Qu’on compare les expreffions de tes

deux Théologiens. Molina dit
y
^ue l’obfcuri-

té de la matière a empêché S. Augujiin de
faire attention à une chofe : Sub ea quali Ca-
ligine Auguftinus ad hoc non attendit. Ba-
gnes réproche à S, Augujiin déavoir avancé
un faux principe

, faute déavoir voulu faire
attention aux mauvaifes confe^ue^ces , aut-

enfuivaient ; Si D. Augullinus voluîlfot at-

tendcrc inalitiam hujus confequentiæ nun-
quam pofuilïct &c.

Je laillè à part le petit détour qu’a pris

le nouveau Corredeur pour adoucir les

paroles outrageantes de fon Molina
,

dç
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pour donner à entendre qu’i! n’a parlé que
de l’oblcurité de la matière que S. Augu- , .

ftin traitoit ; au Heu que fes Confrères

reconnu
,

qu’il a voulu dire
,
que ce Pc- q»u Luth

te avoir manqué de lumière pour voir ce

qu’il avoir vu lui même. Si la citation de
j"

Bagnes n’eft pas faufle
,

la tradudfbn nc^^t'xnnt-
fàuroit être plus maligne. Car Bagnes ne tusAuguft.

fait dans cctcndroit aucun reproche à S.Au-
guftin^: &ilne lui impute pas d’Ivoir avan- tiî" n?g.

ce un Vaux principe , faute d’avoir voulu «74. ,

“

faire attention , aux mauvaifes confequeuces

qui en fuivoient ; mais d’avoir avancé un
taux principe ,

pour éviterune mauvaife con-

.

lèquence ; faute d’avoir voulu faire atten-

tion qu’elle, iie s’enfuivroit aucunement,
quand même il auroit établi un principe

tout opp)ofé ; ce qui diminue extréniement

la fiiute de ce Théologieni II lui impute ,

dis-je, d’avoir Ibutcnu, que Icfcul péché

Originel cft univcrfellement parlant la cau-

fè de la réprobation des méchans ;
dans la

crainte qu’il avoir , que s’il en établiflôit

pour caufe la préfcicnce dcsmauvailcs œu-,

vres
,

il ne s’enfuivit de là, paruneconfè-
quence oppofée , que la préfcicnce des

bonnes cfl; la caufe de la prédcllination des

élus : ce qui néanmoins ne s’enfuivroit nul-

Icmcnt, à ce qu’il croit. Bien plus Bagnes

ne rejette pas le fentiment de S, Auguftin

,

comme ablblumcnt faux
, mais feulement

• comme moins probable. Car il diftingue

dans cet endroit trois fentimens fur lacaulc

de la Réprobation : l’un qu’il attribue à

faint Augultin
;

l’autre qu’il attribue à quel-

ques Thomiftes , êt qu’il dit être très fou-

G 3
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tenable » &ncaitîcrer que denomde celui

de S. Thomas
;

le troiliéme enfin qu’il

attribue à S. Thomas. Après' quoi compa-
rant la féconde opinion avec la première

,

il dit qu’elle n’ell pas moins probable, que
celle là. Non eji minus probabilis^ immo for-

tè probabilior fecunda ilia fententia
,
qziàm

prima D- Augujlini, Par OÙ Ton voit qu’il

reconnoit le fentiraent deS. Auguftinpour
probable f quoi qu’il ne l’cmbraflè pas ;

& qu’il doute même fi cette fécondé opi-

nion ( qu’il dit être très foutehabîe ,
& ne

' différer que de nom de celle de S. Thor
mas ) eft plus probable que celle du Do-
âeur de la grâce: s’il en parle autrement,

ce n’eff que dans les objeétions.

Le Cardinal de Norîs a bien reconnu ,

que ceux quife prévalent de cet endroit de
Bagnes pour le mettre au nombre des en-

nemis de S. Auguftin, agiflènt de mauvais
^ ie foi

,
& exagèrent à outrance fès paroles

jn tlndi. ^ ^ exprcfllons : Hifpani hujus Itheolo-

Of\s. $$*gi quem fimper infenjum Recentiores
ip* ‘ experti funt ,

tejlimonium ço,nîra S. Doélo^

rem grandi fiduciâ exaggerant: in qua qui-r

dem re cîtm mala fide procédant ,
illuci nor

bis diligentiùs examinandum 'venit. Il a re-

connu au contraire pour les ennemis & des

,
Cenfeurs de S. Auguftin ,

ceux qui parlant

de l’opinion de ce Pere
,
que Bagnes a regar-

dée comme prpbable
,
quoi qu’il ne l’ait pas

embraflèe
,
ont eu la témérité dç dire

,
qu^ils

JtM èn ont horreur
, ^ qu^ils regardent Phçre-

, que Calvin aÇoHtenue avec tant d*im-
Jon C^lvtn'^ , ’.Cj rt-n i-r

fttftit erc.p^^^^ de rage contre l t,gbje
y comme une

fuit^ mturAle fentiment^
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- Mais enfin ,

quand il fcroit vrai que
Bagnès auroit parlé dans cet endroit

,
aufii

peu relpeétucufcment de S. Auguftin ,
que

l’a fait Molina dans celui que IcCorrefteur

prend la peine de confronter .* avec quelle

raifon pourroit-il conclure, que ce Domi-
nicain cft aufii coupable que ce Jefuite ?

N’y a-t-il que cet endroit de Molina , dont
pn fc plaigne ? N’en a-t-on pas cité beau-

coup d’autres encore plus outrageans &
plus injurieux

,
non feulement à ce Pere

,

mais à tous les défenfeurs de la grâce
,
&

à toute rEglifè Catholique ? Qu’on prenne ^>»v.
donc la peine de les confironter tous avec

Bagnez
, & qu’on tire en fuite la confe-

quence.

ARTICLE DIX-NEUF
DEL*Errât A.

N

Il cft fi vrai que Molina a-enfeigné. une do-

Ürine nouvelle
,
que jfonfeca

, Vafquès .^ chap, u.
Cranado

, ^ Herice reconmiftent aujji

bien que "Typhaine
,
que la fcience moien-

ne eft une chofte nouv£llement revelée
,
a

laquelle perfonne idavoit jamais penfé ,

.
pas même enfonge.

L ’Hiftoricn n’a point fait parler fi généra-

lement ces cinq jefuites ,
qu’il leur ait

fait dire
,
que perfonne n^avoit jamaispenfé

pas même en fonge à la fcicnce moienne. Il

n’ignore,p^ que les quatre premiers qui

ont entrons la défenfc de la fcience moicn-
ne , s’efforcent de l’appuicr de l’autorité

G 4
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des Pères

, qui doivent par conftqucnt , (êr

|on eux , en avoir eu au moins quelque

idée. Il ne les a donc fait parler que des

Théologieiiis , auxquels, la fcicnce moien-
nc a été inconnue ,

derayeu même de ces*

quatrc.défcnicurs
;
qui ont eu allés bonne

opinion d’eux mêmes pour croire qu’ils ont
découvert dans les Pères , ce que les an-

ciens Théologiens fchplaftiques n’y avoient

pas remarqué. Il s’eft expliqué fi clairement

là deflus
,

qu’il cft étonnant que le Cor-
rcéteur ait eu la hardiefle de lui imputer

cette fàullèté : Scientiam medtam
,
Molinia^’

tue doéirinæ Caput ,
a-t-il dity novisreve^-

lationibus è tenehris erutam ^ atque . ante id.

temporis à Theologorum nemine
,

'ucl

perfommum excogitatam ac ufurpatam agmf-
cuvt Fonfeca ^ Vafques^ Granado^ Herice^.

T,phanius, Voions maintenant s’il s’eft

trompé en -les faifant parler de la Ibrte; &
s’il s’eft lié en ce point à desperfonnes infi-

dèles
, qui lui ont fourni des mémoires

comme le Corrupteur l’cn aceufe. Voici

les paroles de ces jefuites ,
dans les en-,

droits qu’il avoit cités à la marge de.cet

Article. . V •

Fonlèca dans le 3. Tome de (à Méta-
phyfique , livre 6. Chapitre a. queftion 4.

u’éiion 8, après avoir déclaré, qu’il y avoit

déjà trente ans -, qu’il avoit fait la première

découverte de la fcicnce moienne ,
parle en

§1 tcrivtit CCS tcrmcs- Unum illud fcrupulum injicie-

i» 'i5S6. bat ^ m hae ratione novunf aliqjiid fortaf-

fe indttceretur
\
quod ^on omni^ ex farte

cum communi Patrum domina ,
aut dtlir

getitt fçholafiicorurn examieej ^ .^ accuratâ
' ...

^
.1, • -
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lima conveniret. Neque ENIM QÜISQUAM
ERA f

,
qui hoc paéîo libertatem arbitrii no^

ilri
,
CKm divina fratfcienlia aut ÿrDVtde^

tia apertè
, ,

ut dicitur
, in terminit

toncÙia^et. Que pcut-on defircr de plus

clair ? Le Correâeur qui veut perfuader

au public, que Fonfeca a dit le contraire de
ce qu’on lui attribue dans l’Hiftoire , afup-

primé cet aveu qu’il a feit avec tant de lin-

ccrité , & n’a mis fous les yeux du leâeur

,

que les paroles fuivantes de cet Auteur :

Sed càm
,
re béni perpensâ

,
omnta eorttm

diéia hoc pa£lo melms expUcari Çÿ conci-

liari viderentur
, nihil antiquiùs hahuimuSy

quant ntpradiélam dijlinûtonem futurorum
perfequeremur

, Çÿ divinee cognitionis in

utroque eorur» jlatu certitudinem confirma-

remus. En quoi notre Ccnfcur ajoint l’igno-

rance à l’infidélité
;
s’imaginant que Fon-

feca a 'avoué
,
que 'les anciens Théologiens

ont reconnu la fciencc moienne
,
parce qu’il

a dit
, qu’on pouvoir par le moicn de cet-

ce fciencc expliquer & concilier beaucoup
mieux ce qu’ils ont enfeigné. Voici la penfêc

de cet Auteur. Comme il voioit d’un côr

té
,
que les anciens Théologiens enfeignoient

d’un commun confentemcnt la certitude &
l’infaillibilité de le préfeicnce ; & qu’il conr

fidéroit de l’autre
,

qu’ils établilîôicnt com- -

me un point de foi la liberté des aftes hu-

mains
,
qui font l’objet de cette même pré-

fcienccdc Dicu ; il a prétendu que la con-

ciliation de ces deux vérités ( je veux dire de
l’infiulHbiiité de la préfcience de Dieu , &
de la liberté de l’homme ) a été inconnue

fuis Théologiens , julqu’à ladécouverte de
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la jfcience moiennc. De forte que bien loin

d’avouer
,
que les anciens Théologiens en

ont eu cx>nnoiflànce
, il a crû âu contraire

quec’eft parce qu’elle leur éqpit inconnue

,

qu’iîs n’ont pu ailes heureufement expliquer

& concilier ces deux vérités.

Voici une fécondé infidélité du Correc-
teur au fujet de Fonlèca. Il a cité de lui ces

trois mots
, folaJpecie nova

, fcparc2 de tout .

le relie de la période .* pour prouver que
ce Metaphyficien a regardéla fcience moien-
ne , comme une choie qui n'était nouvelle

qu'en apparence
, au lien qu’on lit dans le

texte-, fola Jpecie quibufdam nova.', cè qui

• pourroit lignifier au contraire
,
que la icience

moienne ne paroilîôit à quelques-uns nou-
velle qu’en apparence, pendant que lui la

croioit réellement nouvelle. Mais ce qui cil

plus plaifant
, & qui fait voir jufqu’où va la

bévue de ce Ccnlèur; c’ell qucFonlècanc
dit point dans cet endroit., que la Icience

moienne cil nouvelle en apparence ; & que
ces termes de fpecie nova , ont dans fon dif-

cours une lignification toute difièrentc. Il

ne faut qu’en voir toute la fuite h. toute la

liaifon pour en demeurer perluadé. Cet
homme qui difpute à Molina l’honneur d’a-

voir inventé lalcicncc moienne, aptes avoir

déclaré qu’il y avoit plus de trente ans

qu’il en avoit fait la découverte^ averrit en-

fin le public
, qu’aiant commencé à diéler

J à fes Ecoliers cette matière , n’aiant com-
muniqué qu’à quelques-uns & de vive voix

' çe qft’il n’avoit pû^lcur donner par écrit
,

il
-

fut interrompu pr diverfes occupations ,
de

forte qu’il ne pût achever ce qu’il avoit

• - .-i.
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commence. Pendant que d’autres travaillè-

rent à adoucir & perfedionner cette maniéré
d’accorder la liberté de l’homme avec la

prélcicnce de Dieu
,
que lui avoit trouvée

& qui ne fut pourtant nouvelle pour quelr

ques-uns , qu’en apparence. Hac cùm eo

tempore diBare capîjj'emiu^^ quodfupererat^

quïbufdam ex Auditorihus nojîrü verbo tenus

communiearémus \ haud gravatè tulimus
,

quod aliü deinde rebus o'ccupati ea abfolvere

non pojjemus : dum radio hicc conciliandee vo-

luntatü.creatcc cum divina prafeientid
y fola

Jpecie '’quibufdam nova yemolliretur. C’dl
'

ainfi qu’il reproche àMolina, qui avoit été

fon difcîple / d’avoir travaillé fur fon foiid^

& de n’avoir donné que quelque nouveau
tour en apparence

;
à ce qu’il lui avoit dicté,

pu communiqué de vive voix. De forte que
ic fola fpecie nova

, dont le Corredeur a

abufè , ne fignifie rien moins dans cet en-

droit, que ce qu’il s’eû imaginé.

Venons à Vafquès. Ce Théologien ne
pouvoir s’expliquer plus nettement qu’il l’a

•fait dans l’endroit qu’on avoit cite à la mar-
ge, i.part, difp. 67. cap. 4. où parlant de la

ïcience moicnne
,
qu’on appelle ainlî

,
parce

qu’cUe'tient le milieu entre lafcicnce d’in-

telligence, & celle de vilîon, il dit: Quod
'enim antiqui Scholajlici qui haéienus ferip-

ferunt y tantùmmeminerintfimpUcûfeientite

vijionü Çÿ fimplicù intelligentia
,
parùm in-^

tereii'\ tum quia illi dehac feientiafub con-

ditione NiHIL OMNIMO DISPÜTARUNT AUX
MEMIMERUNT Quid igitur Ji nos aliam

ponamus
y
cjjus iPSi mentionem non fe-

CERUNT , NEQUE NEGARUNT ? CorrCC-?
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téur ne répond rien à cet endroit li décifif
*

mais il nous en objcâe un autre tiré du 2.

chapitre de la même dilpute , où VaCjucs
dit deux choies : Punc

,
que les anciens

SchoIalHques ne traittent point expreflêment

.

de lalèiencemoienne, Éxprofejfo non trac-,

tant
; fuppolànt par conlcquent

,
qu’ils en

ont parlé au moins en paflant : l’autre, quelle

. cil évidemment établie dans l’Ecriture &
dans les Peres ,Càm adeo durafini Çÿ Scrip-

tura Çÿ Patrum tefîintonia hadenus récitata.

Ni l’on ni l’autre ne prouveroit rien contre

l’Hiftorien
,
quand il lèroit certain qu’il y.

parleroit de la Iciencc moicnne. Car fi VaG
quès aiant dit dans l’autre endroit, que les

anciens Théologiens n’ont parlé en aucune
manière de la Iciencc des futurs condifionels,

il s’dl avile de dire dans cclui-ci
,

qu’ils en
ont parlé au moins en paflant > il faut non
aceufer rHiltorien de lui avoir impofé, mais

l’acculer iüi-niêmc de fe contredire; Et s’il

a dit que les Peres l’ont établie
,

il ne s’en-

fuit pas de là
,

qu’il a crû que les anciens

.

Théologiens
, dont il s’agit uniquement

,

l’aient enlcignéc
: puilque les Molinilles ont

aflèz bonne opinion d’eux-mêmes ,
pour

s’imaginer qu’ils ont découvert dans les Pe-

res, ce que les anciens .Thcologîens n’avoient

pû y découvrir. Mais nous n’avons pas bc-

Ibin de ces réponlcs ,
puilque Valquès ne

parle pas dans cct endroit de ; la Iciencc

.

vttum fu- moîçnne ; & qu’il ne d ifpute pas fi Dieu con-
r«r4 fui> noît par ce moien

,
& independariment de

tondititne dccrcts Ics futurs conditioncls ; mais lèu-

1 fi Dieu les connoît certainement.

tm. Ce qui n’ell pas la même chofe ,
& ce que

»
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les deux Ecoles rcconnoiflcnt. Tant il clt

vrai
,
qu’on nous obiede toutes chofes üns

choix & Ikns difeernement.

Granado a fuivi l’exemple de Vafijuès

dans l’endroit qu’on avoir cité, c’eft à dire

Part. I. trad, f. difp. 3. lcd. 2. Il y combat
expreflement Suarès

,
qui avoit raporté di-

verlbs autoritez de S. Thomas
,
& des an-

ciens Théologiens
, pour la Icience moienne:

Fatcor , dit - il
, nuUum ex his teflimoniis^

multüm urgere^ De quoi il donne cette rai-

fon
,
parce qu’ils n’ont reconnu en Dieu

d’autre fcicnce des futurs tronditioncls
,
que

celle qui eft fondée fur Ibn decret in&îllibic:

ce qui eft n’avoir point connu de Icience

moienne : Quia apinantur cum divtno de^

creîo habufj[e infallibilem Isî certijjiwam cou^

nexionem. Apres quoi il ajoute
,

qu’il ne
feut pas s’étonner li leurs nouveaux Théo-
logiens ont inventé en ce point quelque

chofe de nouveau
; fur tout l’aiant appuié

fur de très-bons fondemens
,
& fur l’autorité

de S. Thomas. Née mirum eji ^Jitemporum

decurfu aliquid a ‘Theologis recenîiortbus ex*

eogitatum Jit ,
prccfertim Ji firmis nitatur

fundamentîs ; ut noflram hanc fententiam

niti persuadent multa quee fubjiciemus, His
adde expr^um pro nojîra fententid tejîimo^

nium S.T%om<e. Il a plu au Corredeur de
tronquer cet. endroit de Granado : il n’en

raportc que les dernières paroles qui fem-

blcnt le favorifer; & fupprime artilicîcuft-

ment les premières
,
qui juftifient l’Hifto-

rien.

Hcrîce l’emporte fur tous ceux - là dans

la i.part. trait, i. difp. 7. chap. 1. n.7. &8.
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Il dit d’abord que les jefuites ont été les*

* premiers défcnlcurs de la fciencémoienne,

que Molina en eft le chet\ & que P'onfeca

Fa fuivi. Primores patroni è mfira Societate

funt. Inter eôsPrinceps Molina Deinde

P. Petrus Fonfeca Il ajoute
,
que celui-

ci aiant raporté divers paflàgcs des Peres

pour la prouver
,

il a été ravi d’admiration

voiant que les anciens Théologiens n’y ont

pas fait reflexion
,
que cette fcience leur a

été inconnue
, & qu’ils ne l’ont pas tirée

des tenebres ’ où elle demeuroit enlcvelie.

Ce qui confirme merveillcufement bien ce*

que nous venons de dire de ce Théologien :•

Pojl relata Patrum teflimonia fâtis exprejfa

pro noflrafententiâ
,
in admirationem raptus^

antiqms Theologos ait ad hcec non attendijje
,

feientiam hanc è tenehris
,

in quihus tôt

fteculis jacuit
^
non eruijfe. Il conclut enfin

Ibn difeours par une imagination allez gro-

tefque ; il admire à fon tour la providence

de Dieu fur la Compagnie : en ce qu’en

même tems qu’il a infpiré à S. Ignace, de
foumettre les Jefuites au S. Siège par un
quatrième vœu folennel

,
pour oppofèr ce*

nouveau facrificc d^bbéilïance à l’apoftalîe

.

& à la rébellion de Luther & de Calvin
; Il

A RHMPLI LEURS THEOLOGIENS D’UNE
LUMIERE TOUTE CELESTE

, EN LEUR RE-
VELANT. LA SCIENCE MOIENNE, pOUr l’op-

pofer à l’erreur de ces deux Hcrefiarques

,

touchant la liberté de l’homme ; afin que
la Société remportât une entière vidoire

fur les ennemis de FEglifc, & triomphât

tout enfemble du fehiline & de l’hercfic des

derniers tems. L’endroit cft trop agréable

.
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pour ne le pas raporter tout entier. In qua,

re ego divinam veneror fubtnifsè froviden*

tiam
, ^.Hngulare ipjius beneficium inmjlnc

Religionis MagiHros collatum agnofeo. Nam
quo. tempore 'duo Luthe^i peHifera dogmata
jatanico fiatu fuccenfa ,

magnum feditionum

incendium excitarunt
;

Ecclejiam Dei
multos annos fatigarunt : alterum^ quofalfa
Kvanp^elii fpecie ,

homines ab Eceleji*e reve*

rentia atque obedientiâ fnbtrahere conati

funt , Romani Pontificis poteilatem ele-

vare : alterum
,
quo liberi noflri arbitrii in^

differentiam in operando funditüs evertere
,

remque ejfe defolo titulo
,^jam non liberum^

fedfervum arbitrium appellandum ejje : hoc

ergo tempore
,
cùm venenum fuum magna

dijjimulatione propinabat Lutherus ^ferpebat--

que malum in plures
; ( tantum in animo .

pictatis vinculis exfoluto impotens poteft au-
dacia ! ) contra utrumque dogma minimum
nojlram Societatem

, divine nomine infigni-

tam erexit conditor omnium
^ Çÿ injiruxit

Dominas exercituum
, eamque fanéiijjimus

Ignatius
,
fundator nofter egregius

,
tam arélè

dedidit Romano Pontifici , ut quarto folemni

obedicnti<e voto
,
contra Lutheri imbedientiam

obfirinxerit atque facrarit. Et do(SiJfimos

ejufdem familia Scriptores
,
ut canes ad eu-

jtodiam
y
adverfus hos lupos advigilantes cot-

lejli^ lumine perfuderit
,
hacque • iMuftrarit

feientiâ quâ libertas arbitrii contra Lutherum.

isf Calvinum aliojque feSarios defendi pof-

Jit Itaque utJingulari obedientiâ vene-

num inobedientia qmd homines imbibehat y

fanavit Ignatius ,
ita hac fe ientiâ conditionali

fatanicum dogma contra libcrtatem funditùs
'

evertitur.
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Il cft vrai qu’Herice dit au même en-

droit , que . les anciens Théologiens ont

iûppofé la Iciencc moiennc: Opimr veteres

"Theologos eam fetentiam ’mecUam fuppofuiffe.

Mais qui ne vo}t ce qu’il entend par cctcc ma-
nière de parler li fainiliére a fes Gonfreres ?

Comme ils croient qu’on ne peut accorder

l’infaillibilité de la Frédeftination avec la

liberté de l’homme , que par la diréâîon

de la fcience moiennç , ils s’imaginent,

que les Théologiens qui ont reconnu
ces deux vérités

, l’ont néceflàircment fup-

poféc ,
fans qu’ils y aient jamais penfé.

C’elt impolèr à ce jefuite que de lui faire

dire avec le Corrcéleur
,
que les anciens

Théologiens ont parlé au moins en paf&it

de la fcience xnoiQXOïciQuibufdai^Scnptorünt

fuorum libris tranfeunter attigijfe. Car il n’a

dit autre chofe , li non que les anciens n’ont

traité qu’en paflànt la Qucüion de l’accord

de la liberté avec la grâce
; parce qu’ils

avoient écrit avant les herclies de Luther
& de Calvin ; fans néanmoins leur attri-

buer en aucune manière le fcntiment de la •

fcience moicnne , que Dieu n’a révélé , fé-

lon lui
,
que long-tcms après , aux Théo-

logiens de la Compagnie.
Après tout cela le. Corrcéleur n’a-t-il pas '

bonne grâce, de réprocher à l’Hiftorien ,

de n’av^ir pas lû ces auteurs ; & dé pré-

tendre qu’ils difent tout le contraire de
ce qu’il leur attribue dans fôn Hifloire ? H
cft inutile de rapporter les paroles du Je-

fuitc Tiphaine , puis qu’il ne s’avifè pas de
les contefter : & qü’il ne nie* point , qu’il

dit en propres termes , qu’aucun Théolo-
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gîcti avant Molina n’avoit pcnfé, pas mc-
ine en fonge

,
à la icience moicnnc : qu’au-

cun 11c Tavoit fuppofée, ou ne s’en étoit

fcrvi : Nullum aliurn "ïheologum , ante Mo- Cap. 24. A
m qutdem

,
defcientiâ

illam ullibi vel

ARTICLE VINGTIEME
DE l’ Errât A.

«

Le favant Cardinal BaronÎHS a quelauyn r.

doârine de Molina tendait à renouve'ller

le Semipelagiahij'me. Il en a porte'fony«-
gement en plujieurs occajions : mais SUR
TOUT dans fes Annales Ecclejiajîiques à
Vanne'e 490. n^'^i, où il attaque Molina^

• fes difciples
, fans les nommer.

linam
,
ne perjomn

media cogitajf'e
;

ne

fuijfè^ vel adhibuifji

E fur tout cft une alteration & un artî-

tice du Corrcéleur
,
qui n’aiant rien à

répondre aux autres preuves que rHiftoricn

a produites
,
du jugement que Baronius a

porte de la dodrine de Molina & de fes dif»

ciplcs , veut faire entendre par ce petit mot,
que cet endroit des Annales eft la plus forte

de fes preuves
, & que s’il y répondoit une

fois
,

toutes les autres demeureroient par

conftquent refutées. L’Hiftorien a fi peu
dit, que c’eft là roccalipn dans laquelle il

a fur tout porté fbn jugement contre Mo-
lina

;
qu’au contraire après avoir produit cet -

endroit des Annales
,

il a raporté tout au
long la lettre de ce grand Cardinal à l’Ar-

chevéque de Vienne, comme lapiece dans
H .
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laquelle il s’eil expliqué plus ouvertement,

& avec beaucoup plus de force : Explicaükt

me fine quodam horrore mentem fuam ape^

ruh idem ille Annalium Parens in Epiiiola

isfe. Qu’Il réponde donc à ccllc-Ià, & on
ne fera pas difficulté de lui abandonner cette

autre. Jufque-là on cft endroit de foutenir

toutes les deux : parce que ce qui n’eft pas

aflez clair dans les Annales, fc trouve dans
tout fon jour dans la Lettre.

Les vétilles qu’il emploie pour montrer
que Baronius n’a pû penfer à Molina dans

Fendroit cité des Annales , font lî pitoîablcs,

quTon ne peut comprendre comment il ofe

les débiter avec tant de gravité
, & d’un ton

li triomphant. Voici les paroles de ccCar-

_ ,
dinal. Les fentimens de Faufie aiant étépar

combattus dans PEg/ife Catholique
; c*eji

n. 3 2. à certains modernes qui pour réfuter les he^

retiques fefont écartez» du fentiment defaint

Augufiin fur la predeflination
,
à examiner

s'ils riont point en cela entrepris une chofe

bien dangereufe : eux qui avaient d^autres^

armes pour terraffer leurs adverfaires.
, Sur

quoi IcCorreâeur fait ces belles réflexions^

Le fixiéme Tome de Baronius
, dit • il

,

d'oie le paffage efl tiré
y fut imprimépour la]

première fois en 1 5'95'. • • Baronius a dons

écrit cela dans un tems où Molina n^étoit

guères connu qden Portugal en Efpagne.

Il n^efl donc pas vraifemblabié qiéil ait voulu

parler de, lui. A quoi pcnfc-t-il ? La Con-
corde de Molina avoit déjà été imprimée

a Liihont. eu Portugal dès l’an i5'88. en France eji.

f lypS- en Italie en 15*94. Flandres cii

J 5*95'..Le faint Siège ctoit meme informé
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depuis un an des bruits que fes nouvcautcz

caufoicnt en Efpagnc : & l’on avoit dcpcché
divers Brefs à fon occafion; Comment donc
n’ctoit-il gueres connu qu’en Portugal & en
Efpagnc ?

^

Ccjixiéme Tome^ ajoutc-t-il
, fut aujji- cmn^

tôt fuÎT/i de plujieurs autres : o» nepeut donc tmr.

douter qu'il n'eût été compofé lon^tems au~

paravant. hvXK hnihté. Le fcptidme To-
me au contraire fuivit de plus loin le fixié-

me
,
que celui-ci n’avoit fuivi les precedens.

C’elf de quoi Baronius nous aflùrc dans les

premières paroles de fbn Epître Dcdicatoire

à Clément VIII. Perfolvo^ dit -il, ^ ad
pedes Sanéiitatis tme feptimum Annalium
noïlrorum ‘tomum défera , SED TARDiùs .

QUAM soLhBAM. Et quand on accorderoit

que le 6. Tome des Annales auroit été com-
pofé longtems auparavant

,
ne fuffiroit - il

pas qu’il n’a été publié qu’en lyqf. pour
que Baronius eut pû y ajouter quelques pe-

tites reflexions , par raport à de nouveaux

incidens ? Quel cft l’auteur qui n’en ulé

de même
,
quand il fait imprimer quelque

ôuvrage longtems après l’avoir ‘compofé ?

Baronius parle dun iheologien
,
qui avoit Le terres-

écrit des Controverfes : In Novatores infur-

Funt
,
ut eos confutent. Plaifàntc imagina-

tion! Comme s’il étoitncceflaire de prendre

la qualité de ControveHifte ,
pour réfuter les

hérétiques , & qu’il ne fut pas évident que le

dellcin de Molina étoit de combattre les

'Luthériens & les Calviniftes , s’étant flatté

de le faire avec plus de fuccès que tous les

autres Théologiens. C’eft en exécutant ce

deflein qu’il elt tombé dans l’excès qu’on
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lui reproche, & que le Cardinal Baronîus

blâme dans cet endroit.

Il parle un homme
^
cnit avant l'an I5'95'.

avait compofé une Apolo^e pourFaufie Evê^
que de Riez. Non efl ut pro Fauflo aliqua

pojjit in ejut defenjionem vel exeufationem

Apologia elaborari
,

ajoute-t-il au même
droit. l\ eft faux que Baronius ajoute ces pa-

roles au meme endroit : il ne parle de la

forte que beaucoup plus haut. Mais quand
CCS paroles auroient raport.à Tendroit que

nous examinons
,
on n’en pourroit tirer au-

cune preuve, pour montrer qu’il n’a point

parlé de Molina ni de fes détcnlèurs. Car

quand il feroit certain, qu’en difant qu’on

ne peut point faire Apologie pour Faufie
,

il parlcroit contre quelqu’un qui en auroit

elrtdivcment fait une (ce qui pourtant ne
s’enfuit pas ) il (croit d’ailleurs indubitable

,

qu’il ne parlcroit de qui que ce foit qui eut

fait une Apologie en forme pour cc Demi-
pclngien : puis que perfonne n’avoit eu la

temerité d’en coinpokr ayant l’an

que le 6^ Tome des Annales fut imprimé.

Les deux jefuites Sirmond & Ce] lot en ont

compofé depuis
,

l’un dans rHiltoire des

Predeftinatiens , l’autre dans celle de Go*
dcfchalk : mais je ne vois aucun Ecrivain,

avant l’imprdTion de cc Tome
^
non pas

même Molina & Catharin , quoi que fort

relâchez dans leurs fentimens
,
qui ait ofé

rcntrcprcndrc. Baronius ne parloit donc
que contre quelqu’un qui auroit indireôc-

ment fait l’Apologie deFaufte, en foutenant

des opinions qui tendoient au Demipelagia-

nifinc, dont ilétoit un des Chefs, ürvou-
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loîr înfcrer que ce Cardinal ne parle pas de .

Molina, parce qu’il parle d’un hominc qui

donnoit dans le Demipelagianifme ,
c’eft

fuppofer pour principe ce qui cft proprement

en queftion.

Exfix ^
conclut -il, Uparle dPun homme carrée*

qui s*étoh volontairement écarté dufentiment
de S, Au^uflin fur la prcâeHination : A S.

AuguHini fententia de pnedeflinatione rece*

dunt. Et quoi
,
Molina n’a-t-il pas fait pro-

feffion de l’abandonner dans les endroits que

nous avons raportc2 plus haut ? Et quand
on voudroit chicaner fur ce point

,
Baronius

n’a-t-il pas cru qu’il s’en étoit volontaire-

ment écarte
;

puis qu’il dit dans fa Lettre à

rArchevêque de Vienne, qu^il a lu les livres

de. Molina avec des fentimens d'indignation ^

parce qtpil réy a pour but
,
que de combattre

S. Au'iuflin
,
de lui reprocherfa négligence

;

^ de faire voir que fur les matières de la

grâce il a eu
,

lui’ Molina ^
bien autres

lumières que celles de ce DoBeur ?

Le nouvel Hillorieii n’a donc pas donné

charitablement auxJefuites ,
ce qui appartient

de droit a Ambroife Catharin de POrdre de

S. Dominique
,
comme le lui reproche le

Corrcâeur. Quoi que ce Théologien foit

blâmable d’avoir attaqué S. Augudin fur les

matières de la grâce ; & que pour ce fujet,

le reproche de Baronius, qui n’cft pas fut

à un feul, triais àplufieurs, pui/Ieaufli re-

tomber fur lui ; il cft neanmoins plus cer-

tain
,
que ce Cardinal en vouloir à Molina;

puilque ce qu’il ne dit pas fi clairement dans

cet endroit des Annales, il le dît cxprcflc-

ment dans fa l^cttre. Quoi qu’il en foit , çç
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appartient de droit à Catharin cn CC point,

cft dù beaucoup plus julkmcnt à la Société,

qu’à rOrdrc de S. Dominique: puifquedcs

Jcfuites l^ojit approuvé & Tont autorifé cn
cela même ; au lieu que les Dominicains

Font gencralcment condanné,
* » * •

[ARTICLE VINT-UNIEME

DE l’E R R A T A,

Baronius n^a fait que fuivre Pexemple ds
Cardinal Contarin

^
qui Pa précédé

de plujieurs années.

I
L cft étonnant de voir, que le Correc-

teur emploie ici tout l’art de fà criti-

que, à montrer que le Cardinal Contarîn

n’en vouloir point à Molina
,

lors qu’il

s’eft plaint dans fon Livre de la Predeftinar

tion
,
qu^il s’hélait élevé certainesgens

^ quifous

pretexte de combattre les Luthériens
, Çÿ (k

défendre la doélrine de PEglife
,
taxent de

Luthéranifme tous ceux qui parlent des foi*

blejfes de la nature corrompue ^ ^ de Pin^

frmité du libre arbitre : ^ qui pour défen-r

dre la liberté Pelévent au delà de ce qtPil

faudroit; rabaijfent lagrâce deJefus-ChriJl^

Parce , dit-il
, que ce Cardinal ii’a jamais

connu ce Jefuitc , & n’a pu même le con-

noître
,
étant mort en ij'42. *près de yo.

ans
,
avant que Je livre de la Concorde

fût imprimé,

Pourquoi prouver ce que l’Hiftoricn lui

accorde lî cxprdicment ? Praiverat^ a-tf

dit , Ed^inçntijfîmus Ço^taren^f , mkH

1

1

Digitized üy Google



I

de rHifloire de Aujxiliis. 1 1

9

Vclt dé perfora Molin,;e dijlinéiè cogitais
y !

QUEM LONGO ANTECESSIT IKTERVALLO
y

lïbro de Prccdeftmaüone A quoi bon
faindre des monitres, & impofer à fbn adver-

faire des abfurdités qu’il rejette en pro*

près termes
,
pour fe faire honneur de les

combattre ? L’Hiftbrien
,
comme l’on

voit
, n’a prétendu autre chofe dans cct

endroit
,
linon que le Cardinal CcHitarin

avoit déjà blâmé en general cette manière
de combattre les Luthériens

, en renouvcl-

lant le Pélagianifmc ; avant que le Cardi-

nal Baronius l’eut condanné Ipécialément

dans Molina • dont il avoit lu les ouvra-
"

*
\

ges , avec des fentimens d’indignation
,

comme il l’aflûre dans fa lettre.
I

ARTICLE VIN T- DEUX
1

. I

DEL* Errât A.
|

Ce qu^ily a de plus déplorable , c^efl le con-
j

cert qui parât en ce tems - là ,
entre

certains Jefuitj^s
y
pour renouveller les er* i

reurs Semipelagiennes , Car pencLint que
|

Molina publiait en Portugalfon livre 4̂
\

la Concorde
,

la Sociétéfaifoit imprimer

a Renne les ouvrages de CaJJicny avec les
\

Notes d- Etienne Tuccius
,
Vun de ceux

qui avoient travaillé au livre inùtulé
y !

* Ratio inftitutîoqueôudiorum&c, I

I

i

L e Corrcâcur , qui prétend que le Je-
|

fuite Tuccius n’a jamais fût d’Edi-

tion de GalTicn , ni des Notes Apologeti-

çues
,
pour.lc juftincr d’errctir, dit hardi»

;

H 4
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ment

,
que toutes les lamentations que

le nouvel Hiftorien fait à cette occalîon ,

h’ont pour fondement
,
que la bevue du

T>dm U P. Rcginald Dominicain : qui ne diftin-

^ejiton guant pas ailes le nom dcTuccius,dc celui

Cuickius
,
attribua au P. Etienne Tuccius

Jefuite Sicilien
,

le livre d’Henri Cuickius

Evêque deRurcmohdc. A propos de quoi ^

il nous raconte en termes tort ofîènfansle

dcmelé de ce Religieux Toulouzain, avec

le P. Annat Jefuitc.

Quelle reïverie ! Ce fait eft fi peu appuié

fur la bevue prétendue ou véritable du
P. Reginald

,
qu’il n’dl pas meme cité dans

cet endroit. Voici ce qu’il y a de certain là

delfus
,
& ce qui a fervi de fondement aux

plaintes du nouvel Hiftorien.

Ileft conftant qu’en lySS. que Molina
publia fa Concorde en Portugal , on impri-

ma à Rome les ouvrages de Calften avec

des obfcrvations Apologétiques, fans nom
d’Auteuf. On trouve encore des Exem-

• • *

. plaircs de cette Edition inoâavo^ deTlm-
du Vatican. J’en ai vu moi même

& chez Us à Rome & à Venife. C’eft apparemment
tarmes de- dc CCS Notes quc parle le Cardinal

, Ba-
ehaufez. rouius dans le y. Tome dc fes Annales ,

\>fd
qt^i parut eniy94 . lorfqu’il dit: Falli certà

433 .

'

^0 qui pra mambu^ habetur Col’»

latîonum liber CaJJiam ,
defendunt ipjum.fuif-

fe Omni exparte CathoUcum
,
ut vider

e potes

in Appendice ad Cajjianum Roma editum,

^
Il eft encore conftant ,

que ces Notes
' Apologétiques ne font point celles d’Henri

Cuickius depuis Eveque de Ruremondc, qui
avoient été imprimées dès l’an iyyS. à qui Iç
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furent enfiiîteen i6ii. J’en ai fait la con-

frontation
, & je prie les curieux de la faire

,

pour voir la bcvue du Corredigpr
,

qui

accule 11 témcraireinent le Civaiit P.Rcginald.

Quoique les unes h les autres foient uni-

quement faites pour juftifier Calîien de

toute erreur, elles différent néanmoins, &
par l’ordre des matières , & par les divers

tours qu’on y prend
,
pour la juftification

de ce Demipélagien. Cuickius s’étend beau-

coup moins furies erreurs touchant la grâ-

ce, que l’anonyme ; & celui-ci au contrai-

re s’étend beaucoup moins fur les autres

difficultés, que cet Evêque. Il ne faut qu’un

coup d’œil, pour jultiffcr ce que je dis.

Il cft enfin confiant
,
que Lemos repro-

cha aux Jefuites dans la Congrégation du
10. Novembre 1603. d’avoir travaillé à

cette Edition de l’an lySS. & qu’il accu-

la nommément Etienne Tuccius d’être

l’auteur de ces Obfervations apologéti-

ques
,

qui l’accompagnoicnt par maniè-

re d’appendix
;

fans que ni Baflida ,
ni

Salas lui réprochaflent une bcvue , ou l’ac-

eufaflent de calomnie. Similiter Stephanus

T*ucc'tus
,

difoit ce Théologien ,
(put eodem

anno quo Mûlijea in Hifpania
,

videlkct

anno 15*88. hanc Cong>rdiam in lucem de-

dit , in hoc aima urbe in lucem protulit

Caffianum y ut videlicet eodem tempore

Magijîer Caffianus ,
$5^ ejus difcipulusMolina

pr<elo mandarentur. Ipj 'e Stephanus "Tuccius

appofuit quafdam Annotationes
,
quas conck

liationês Cajjiani v^cavit in 2. Annota-

tioneplMsè concecHt
,
quod dij'pojitio remota ad

gr^iam debetinhornine concedi^ ^ quhdilla

Voies tes

annotations

Cl aprèsyortm

2.3.

Dans fin

Journal

nouvelle-

ment tmprirn

me' pagCm'

564.
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quoddam init'mm revertendi adDeum. Il

produilit même le livre dans la dîlputc ,

& il y l\#lcs paroles qtfil en citoit
,
Qu^

•verba
,

ajoute-t-il
,
aperti legit in Iwro.

Baftida tout pique qu^il devoit être de cc

réproche
, n*y répondit quoi que cc foit.

Lemos répété ia même chofc dans fes ou-

Cê fut f» vrages tome i. Traité 6. Chap. 2 . Illudad

X s 1 1
.

pràjens notandum ejfeputavimus , illo eodem
anm

,
quo Sixtus K Jilenttum in bac par*

ie^^Lova^ienjibus^RecentioribusLovanii
CQTnmorantibm impofuijfet ,

eo
,
inquam , anno

Recentiores Roma curajfe tffficij[je typis man^
dari CÆanumcum Annotationibus illis Ste*

pbani Tuccii ^ de quibus jam fupra men*
tionem fecimus : Çj illo eodem anm Ludo*>

^icum Molinam in Hijpania^ prcediâum li^

*• trum Concordia edidijje.

CVIt fur ces faits que font fondées les

plaintes de THiftorien , & non fur la Que*

ftion Hiftorique du P. Rcginald , dont il n’a

fait aucune mention dans cct endroit. Quand
ôn montreroit à prcfcnt

,
que le P. Lemos

s’eft trompé dans ce fait ( cc que toutefois

le Correfteur n’entr^rend pas de nous prou»

ver) &qifil a faulicment attribué à Etien-

neTuccius les Annotations Apologétiques

,

qui avoient paru fans »om d’auteur en i y88.
' & qui certainement font diftérentes de cel-

les d’Henri v^uickius ; quand, dis-je, cela

feroît vrai
,
rHiftorienqui les a attribuées à

ce Jefuite ,
lur la parole de ce Théologien

,

foroit à couvert de tout réproche : puifquc

le témoignage d’un auteur conten^rain

,

qui parle & qui écrit fur les lieux de Tim-

pfcilion
, & qui foutient ce fait dans unçdil?

I
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pute aufll celcbrc que celle là ,

(ans être

contredit par ceux mêmes qui y font inte-

rdfés
, eft d’un afl'és grand poids pour

pouvoir prudemment y ajouter foi.

. Le lilencc d’Allegambe , qui ne fait au-

'cune mention de ces Annotations fur Caf-

(îcn, en parlant des Ouvrages deTuccius.
eftun trop (bible argument pour pouvoir lui

lèul détruire ce prejugé;y aiant d’ailleurs allèz

de railbns qui obligeoient l’auteur de la Bi-

bliothèque,de palier (bus lîlence cet Ouvrage
de (bn Confrère , (bit parce qu’il n’avoit pas

paru (bus fon nom
,

loit parce qu’il ne fai-

(bit point honneur à cet Ecrivain. Beaucoup
moins peut -on regarder ces annotations

comme chimériques
,
fous prétexté que l’Hi-

florien a remarqué qu’en ifSç. un Theolo- Umt r.

gien défendit dans le College des jefuites

de Rome des Thclcs fort Auguftiniennes.

Ils ne firent que prêter leur (aie au Sr. Mar-
chilètti. Mais d’ailleurs, n’cft-il pas de
la politique de la Société de permettre que
quelques - uns s’attachent à Saint Augultin,

pendant que d’autres entreprennent de jufti-'*^’"

fier lesDemipelagiens dcMarlêilIc? N’au-
roit-on pas bonne grâce, de regarder com-
me apocryphes & chimériques les Apologies

du P. Sirmond & du P. Cellot en faveur de shm. in

Faufte
,
parce que THillorien a remarqué, f"-*-

que vers le milieu du ficelé paflé quelques

Jefuites des plus pieux & des plus qualifiez, Hifi.Gtitf.

comme Tiphaine & Philippeaux
,
combatti //fr. i.

rent avec fuccès, & de toutes leurs forces,

pour la doârine de S. Augufiin & de S. Tho-
mas? Pourquoi donc voudra-t-on regarder

<:pininp chuncriqup l’Apologie de Tnecius
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pour Cafficn

,
parce qu’on a dit qu’un Théo-

logien ,
de l’aveu de la Compagnie ,

défendit

chez eux en les fentimens de S. Au-
gultin & du Doâeur Angélique ?

.
Quant au P. Reginald

,
qu’on aceufe

d’étre tombé dans quelques Anacronifmes j

en parlant des Notes Apologétiques deTuc-

cius dans fa Quefiion hijlorique ; & d’avoir

enfuite cherché certaines défaites peu fblides,

pour les foutenir contre les arguinens du P.

Annat
,
je n’ai aucune obligation de le jufti-

fier dans cct Ouvrage. L’Hirtoricn ne l’aiant

ni cité ni nommé
,
pour appuier ce fait de

Ibn autorité
,

fa caufe n’a rien de commun
avec la fienne. Il eft vrai

,
que parmi les piè-

ces qu’on a données dans l’Appendix de

l’Hilloirc, on y a inféré la Queftwn hifiorique

de ce favant Dominicain
,
& lès Thefes A-

pologetîqucs qu’il publia pour la défendre:
*

mais bien loin de s’étre engagé par là àfbu-

tenir tous les petits faits qu’il y avance , on

p. a protdlé au contraire dans la Préfacé ,* q u’on
ne s’en rendoît pas garant. Hanc nos inAp^
pend:ce dabimus

,
a- 1- on dit

,
uti brevem

Auxilîorum Hifloriæ analyjim» In ilia occur-

rent fortaÿe minutiora queedam facia ,
quo^

rnm verjtatem haud[cio
^
anfatüperfpeîiam

Autor hahuerit^ j'ed-qu<£ nec ad incudem re*

vùdhrejuvat
,

necprceHare animus ejt;

Il faut ncccflaircment que ce Religieux

n’eut jamais vu l’Edition de Rome de i5'88.

pour confronter les Annotations qui y font

fur la fin
,
avec celles d’Henri Cuickius.

Il n’auroit pas eu de peine à prouver qu’elles

font fort differentes , & il n’auroit pas eu

befoin de chercher ailleurs dequoi répondre
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8UX Ibphilmcs du P. Aniiat
,
qui les cou-

fondüit mal à propos. Pour moi ,
fi j’avois

à jullificr le Jeluitc Tuccius contre le témoi-

gnage de Lcitîos
, & l’aveu tacite de Baftida

^ de Salas
,
j’attribucrois plutôt ces Anno-

tations à Pierre Ciaccon qu’à tout autre. Au
moins elHl certain

,
par l’avertifièmcnt de

l’Imprimeur , que celui qui a dirigé, cette

imprclïjon de lySS. & qui a travaillé à ces

Annotations fur la fin
,
par maniéré d’Ap-

pendix , s’eft beaucoup iervi d’un exemplaire

dcCaflîen, que cetEfpagnol avoir apoftillc,

en y ajoutant diverfes notes pour la jufti^

cation de Caffien.

En efîèt Aubert Le Mire
, en parlant de

Ciacconius dans fa Bibliothèque Ecclcfialîi-

que, lui attribue un travail fur CalTien , à l’c«

dition duquel on n’avoit point mis fon nom.
Cajfiamis forro^Armbius ^fejlus ahfque Ciûc^

conii nomine frimùm in lucem prodiemnt.

Car, ajoute- 1- il, il agifibit avec lès amis u
avec une fi grande modcftic

,
que fes Ecrits tt

que tous les autres approuvoient avec éloge, a
ne le contentoient jamais lui - meme. C’dî «
pourquoi il communiquoit aux favans de les te

amis tout ce qu’il faifoit, & quand il kur a
avoir une fois abandonné fon travail

,
il leur u

endonnoit toute la gloire, aiant un fouve- «
rain mépris pour celle qui vient des fiom- u
mes,& ifaiant aucune envie de fe faire valoir. <4

Le Mire avoit dit un peu plus haut* dans le

meme article
,
que c’étoit à la prière do Car-

dinal Antoine Carafe que Ciacconius avoit

travaillé fur Gaflien : NavavU ^ injignem

Operam ,
Antonii Carafie Cardinalü rogatu^

in CaJJiani Afieticis iün^randn ; & ce Cardi-
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nal y travailla aulll lui-même
,

II nous ttt

croions le même Le Mire, lors qu’il parle

de lui : Joannü CaJJia»i £3’ Elite Crete>^s

Opéra ah infinitü nfendü expurgavit. Le mê-
me en parlant de Càflien en ion propre lieu

,

attribue encore à Ciacconius une Edition des

Ouvrages de cet ancien Auteur
y
en diftin* .

guant les Notes de Ciacconius de celles de
i

Cuickius : Qute omnia ( Cajjiani opéra ) cum
'

Notii ^\Cenfuris HenrtciCuichii,Antver~
\

pite
; Pétri Ciaccomi, Romte £3’ Lugduni^

itemque Alardi Gazai 161^. apttdAtrebates
i

ippit édita. Je ne Içai pas bien fi l’cdition de '

Ciacconius a été faite de fon vivant ; mais
comme il étoit mort dès l’an lySi. celle de

j

ij-88. ne peut avoir été faite par fon ordre:

& il fe peut faire que ce foitTuccius qui en
ait pris foin pour tavorifor les nom'elles opi-

' nions de Molina , & qu’il ait même ajouté

fes Notes à celles des autres. Car enfin il

faut qu’il ait donné quelque occafion de lui

attribuer cette édition plutôt qu’à un autre.

Lemos avoir pu apprendre à Rome du Lii-

. braire , ou par quelqu’autre voie , qu’elle

étoit de céjefuite: & le filence de lès Con-
frères dans la Congrégation deAuxiliü

fera toujours pour un aveu& pour une preu- *

vc très-forte de ce fait devant tous les juges
équitables, fur tout fi l’on confidere, qu’il

•

n’y avoir pas lèpt ans que Tuccius étoit

mort à Rome même, & que les Supérieurs

ne pouvoient ignorer ce qui concernoît ua
homme fi conliderable dans la Société.

I

t
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ARTICLE VINT-TROISIE’ME

DE l’ Errât A.
4

t

J^HCcius tâche de jujlifier dans fes Notes les Uv,

.
erreurs de CaJjieH : isfpour cela ilPexpofe

en des fens étrangers
,
tirez du Livre de la

Concorde. C'^efi dans cettefource empoifon--

née
,
qîPont puifé ceux qui depuis ce tems^

là ont publié des Apologies pour Cajjien
,

jtaujie Gennade.

01 Tiiccîus & Molina ftifoîcnt imprimer
^ leurs Livres Tun à Rome & l’autre à

Lîsbone, prccifément dans le meme tems;

comment Tuccius pouvoir il avoir tire du
Livre de Molina les Notes & les explica-

tions qu’il a mifts dans fon Edition de Cat
lien ? C’eft ainfi que raifonne le Corredeur,

pour montrer que cet Article contredit Je

precedent. Mais fi les chofes fe faifoient de
concert

,
comme dit Lemos ,

& comme l’a

remarqué l’Hifioricn
,
ex condiéio : quelle

répugnance y a-t-il
,
que Molina eut com-

muniqué fes lumières ou fes écrits
, ou me-

me les feuilles de l’impreffion à fes Confrères

de Rome ; & que Tuccius s’en fut fcrvî

pour juftifier fon Calîicn ? Car c’efi ainfi

qu’agillênt les gens qui travaillent de concert

à deux ouvrages. Et THiftorien n’a pas dit

que les (ens étrangers par le moien defqucis

ce jefuite juftific ce Dcmipclagîcn fofiènt

tirés du Livre de la Concorde, comme le

fuppolànt imprimé ;
mais feulement de la

Conc orde
,
que Molina avoit pû lui commu-
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niquer avant que Timpreflion fut achevée.

Quelle répugnance y a-t-il encore, que
Molina eut envoié fou Manuferit au Gene-
ral

,
pour avoir la permiffion de l’imprimer,

& que ce General eut commis Tuccius pour
l’examiner ? Comme fa decouverte étoit

nouvelle, &que ce qui étoit arrivé à Lou-
vain

, à Salamanque
,

à Valladolid
, & à

Tolède, leur donnoit lieu d’en craindre les

fuites
,
on doit prefumer

,
qu’ils prirent tou-

tes les précautions imaginables. II eft même
fort vraifemblable

,
que Molina donna avis à

fon General de l’aceufation qu’on avoit por-

tée contre fou Livre à l’Inquilîtion de Por-

tugal
,
avant qu’il fut rendu public : & qu’il

lui en envoia
,
au moins alors

,
quelque

copie
;

afin qu’il pût juger de l’injuftice pré-

tendue qu’on lui faifoit, & lui marquer en
même tems comrnent il devoit fe conduire

pour fe défendre ? Il n’eft donc pas neceflàire

d’érigerTuccius en Prophète
,
pour lui faire

puifer dans la Concorde de Molina fes No-
tes Apologétiques qui s’imprimoiént àRomc
la meme année que cet Ouvrage s’imprimoit

en Portugal.

Après tout , il n’y a pas lieu de chicaner.

Il s’agit d’un fiiit : & tout homme qui corn

frontera les onze Notes touchant la grâce

,

qu’on voit dans l’Edition de 15-88. pour la

juftification de Caflicn, avec la Concorde
de Molina, y verra une telle conformité de
principes ,

de dillinftions & d’explications

,

qu’il avouera fans difficulté, qu’il faut ne-

ccllàircment que l’un ait^mprunté de l’autre,

de quelque manière que la chofe foit arrivée :

& que fl l’ApoIogifte
, quel qu’il foit, n’a

pas

V
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pas pris du Thco'ogicn
, le Théologien a

pris de l’Apologille. Je laiflè au Correâeur

à juger lequel des deux eÜ plus honorable à

Ion Molina. ,
!

. La première Propofition de Caflîen que
cet Apologifte entreprend de judificr, eft

tirée de la 13. Conférence Chap. 4. & 12. t

lavoir
,
que Nouspouvonsfaire quelque bien

par les feules forces, de la nature : & il la

juitifie en difant
,

qu’il parle des aâes de
vertu morale

,
& non point des aâes de vertu

chrétienne. C’eft l’explication de- Molina
Queft. 14. art. 13. difp. f.

La fécondé Propofition eft tirée du 12.

Livre des Inftitutions chap. 14. & de la 7.

Conférence chap. 7. 9. ii . & 1 3. lavoir
, que

Nous pouvons par mut - mêmes prévenir est

quelque maniéré la grâce
,

Î3’ notayffeparer
par quelque bonne oeuvre

, ^ quelque bon

mouvement de la volonté. Ce qu’il prétend

juftificr en dilànt
,

qu’il ne parle point des

dilpofitions prochaines
,
mais feulement des

dilpofitions éloignées. C’eft encore l’expli-

(stion de Molina ,^ucft. 23. art. 4. & y.

dilp. I. memb. Ii. Idud addendum : de

Queft. 14. art. 13. difp. 9. lo. dc44.

La troifiéme Propofition de Caflîen eft

tirée de la 13. Conference chap. 12. 13. de

If. où elle eft exprimée en ces termes ;

Quelquefois le commencement de lapenitenç*

le bon dejjèin de changer de vie
, ^ de fe

convertir à Dieu
, eft de nous-mêmes. Ce qu’il

exculè d’erreur, parce, dit-il, que c’eft le

fentiment de pluficurs Théologiens
,
que

l’attrition commencée eft dans le pouvoir

de la nature. .Ce qu’on lit en propres termes
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I i4.art. 13.dilp.i4*

hi quatrième cft conçue en ces termes :

12aâe de foi par lequel on croit quelques ve-

ritez t viefit de nous, A quoi l’ApoIogiite

donne deux explications : la première que

cela s’entend d'une perfusion purement

humaine, par laquelle 00 croit ce que Dieu

a révélé par Ton £gli(è ; la lèconde que cela

s’entend d’un acquiefeement purement pro-

bable. L’une & l'autre explication dl dans

Molina ; la première dans la 7. dilpute

IJt ergo,, dedans lesfuivans : lalecondc eft

dans la même dilpute $. . Nojlram festten-

tiant. ,

La cinquième eft dans la 3. Confttrence

de Caffien chap» 9. où il dît que Nous pre-,

venons quelqu^ois U grâce de Dieu par nos

prières. Ce qu’il prétend qui n’tft point ab*

îurde, parce qu’encore que l’affèdion fiir-

naturelle qui accompagne la priere
, Ibit un

don de .Dieu , les premiers eftbrts nean-
' moins, font dans le pouvoir de la natures

diftindlion qu'on lit Molina dilp. 43.
ÿ. Ex his patet,

'La fixiéme Propofitioh de. Cafllen que
PApolbgifte juftiâc fons tant de ménagé-
mens cft celle-ci : Qsdaprès lepéchéePAdam
lafeienee du bien^ qui n’ejl autre chofe que
la loi ncUurelle

, eH reliée dans Phomme \

aujji-bien qùe certainesfemences de vertu
,
que

la main liberale duCreateur a mifes dans l'a-,

me ePtm chacun, Mob'na en lait de même
dans toute la cinquième .dilpute.

La feptiétne eft dans la 13. Conforence

chap. 1 £Hcc$ termes ; Üfataprendregardu

Digitized üy Google



de PHifloire de Auxilii.

êe ifattriHtier pas tellement à Dieu tous les

mérités des Saints
,

cpue nom n'attribuions à
thomme

,
(^tse ce qut eü matsvaù Sîf pechi.

Ce qu’il prétend juftificr d’erreur, parce que
Dieu

,
diMl

,
n’eft pas la feule caille du bien

& du mérité : mais c’eft lui conjointement

avec le libre arbitre de l’homme. C’eft le

grand principe de Molina dilp. 26. $ Dicen»

diem
, de l’cdition de Lisbonc

, & 27. de
l’édition d’Anvers.

La huitième eft marquée en ces termes :

Que notss avons dans notrepouvoir nospenfe'eSy

& il lajuftifie en lui donnant cefens, qu’il

eft dans notre pouvoir de les admettre ou de
les rqettcr

,
en tant que D’eu ne les produit

pas efficacement par lui-même; mais que
nous les formons nous - mêmes

,
excitez &

invitez par là grâce. C’eft l’explication fa-

vorite de Molina Queft. 23. art. 4. & y. dilp.

I. niémb. 6. êtQuæft. 14. art. 13. dilp. 9.

& 40.

La neuvième Propofition qu’il juftifie

porte ,
après la fécondé chute de Phommèy

la lumière de la raifon a étéplwpure qu'ast-

paravant î de teSeforte qu'avant le déluge

il faifoit moins de bien
,
quoi qu'éclairé de

Dieu
y

qu'il n'en afait dans lafuite', l’expli-

cation qu’il y donne c’eft, que l’homme vi-

vant plus longtcms avant le deluge
, & p^

chant par confequent davantage
,

là raifon

étoit beaucoup plus obfcurcie
,
qu’elle n’a

été dans la fuite
,
qu’il a commencé de vivre

beaucoupmoins , & par confequent de moins
oftènferDicu. Comme cela ne touche pas

proprement les difficultez de la grâce, fi^.

Icfqaelles tes Deniipdagicns Soient dans
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rcrrcur ;
cela n’a auffi aucun raport avec I9

Concorde de Molina.

La dixiéme Fropofitîon de»CalIîen fc

trouve dans le 6. Livre de l’inftitution des

Moines chap..i8. & dans la 3. Confèrence

chap. II. & fa. à peu près en ces termes;

Que le S, Efprit accorde aux hommes divers

degrés de grâce
,
par raport à la diverjité de

leurs travaux
,
^ leur induHrie Çÿ de leurs

efforts. Ce que l’Apologilfe prétend juftifier

endifant, qu’il n’entend autre chofç, finon

que ces efforts font tout au plus des difpo-

iitions éloignées à la grace< Ce qui revient

au principe de Molîna Qucfl. 23. art. 4. & 5'.

difp. I. memb. II. ^.Idud addendum
, &

Queft. 14. art. 13. difp. 9. 10. & 44. Bien

plus, à iüivre pas à pas cejefuite, on voit

que (es principes conduifent à établir les ef-

forts purement naturels
,
pour des di([X)fi-

tions prochaines & immédiates à la grâce,

Î
uoi qu’il nie d’ailleurs ces confèquences.

^ifez l’Hiftoire livre 3. chap. 2f.

^
La derniere Propofition qu’il s’efforce de

juftifier dans ce Demipelagien
,

fe trouve en

ces termes dans le 14. chap. de la 13. Con-
férence: Dieu retire quelquefois fa grâce de

ceux dont ilveut reconmitre lafoi^ la vertu^

foit par lui-même
, foit par quelque tentateur^

afin qü*ilsfoient éprouvez^ qu^ils vainquent

la tentation par leurs propres forces , ^ non

par celles de Dieu. Sur quoi. après avoir dit,

que ce retranchement de grâces s’entend ou
des grâces habituelles

,
ou de celles qui di-

minuent la force, des tentations, il juftific

les dernières paroles par l’autorité d’Origenc^

qui enfeigne que Dieu nous^donne . la vertu
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de pouvoir vaincre , mais que la viâoire &
l’application de ce pouvoir vient de nous.’

Ce que Molina établit Queft. 14. art. 13.

difp. 12. $. Qmd itaquey & Queft. 23. art. 4.'

.

& f. memb. dernier §. Secundum eR. -

Qui ne voit donc que l’un a profité des

lumières de l’autre
,
de quelque maniéré que

la choie ibit arrivée ? Le Corredeur n’a qu’à

•choifir ; & s'il ne veut avouer que l’Apolo-

gifte de Caftien a puifé dans Molina; qu’il

avoue au moins que Molina a emprunté de
l’Apologifte , & qu’il fauve comme il pourra

Ibn honneur.

ARTICLE VINT-QUATRIE’ME.
1

D E. L* E R R. A T A.

dfiutant que les difciples de Molina^. du con-

fentement de leurMahre aPplaudiffent aux chap.

Semipelagiens J autant injultenUils àfaint

Augujlin: Ils lui difent des chartées dlin-

jures. Que ceux qui ont le cœur de lire leurs

: livres
,
confultent ceux des chefs de IEcole •

Molinienne : celui duP,JeanAdam inti*

• tulé Calvin défait' par foi-même^ ^ par
les armes de S, Auguflin : celui du P.An^
pat

,
qui apour titre

, Auguftinus à Baianis

vindicatus .• le Livre du P. Defehamps ,

de hærefi Janfcniana,..Ç5? PAnti-Janfenm
de Martinon, .

% •

L e Correâeur
,
qui n’a pas tout à fait

oublié .fon premier métier
, nous fait ici

quatre
.
Queftions auxquelles il nous priç;.

ioftanunent de répondre

I 3



Dâm féiLit-

tre à M,ii
rilldrs.

Lettre f

.

f4X*

R^wfe à rErrata
Première Quàtion : Où eft-ce qu’on a

vu ,
que Molina donne <bn approbation au

]>.’niipdaÿani£me. Réponfê : On l’a vu
dans tous les endroits, où la Congrégation

de Auxiliâ a jt^é qu’il en renouvelloit ks
erreurs : & dans tous ceux que le Cardinal

Baronius a remarqué , au nombre de plus

de cinquante ; dont il alHire que tout hom>
me, qui lira Molina làosprévention ; tom>.

bera facilement d’accord , qu’ils approchent

au moins des eneurs de ces ennemis de la

grâce.

Seconde Queftion : Pourquoi appelIc-t-on

les chefs dePEcole Molinienne ^ ceux d’entre

les Jefuites , qui iè font propofot de com*
battre par S. Auguftin les erreurs de Calvin,

de Baius , & de Janlcnius ? Réponfo. Cç
n’eft pas qu’on croie que le Molinifme con-

lifte à combattre ces erreurs : à Dieu ne
plailè , on ne lui fait pas tant d’honneur

;

puis qu’on eft au contraire très • perfuadé

,

que lesThomiftes les combattent plus lôli-

dement , & Cms tomber dans des extrémitez

vicieufes. Mais on a fimplement donné ce

titre à ceux-là
,
parce qu’ils tiennent un rang

allez diftingué dans cette Ecôle ; & qu’ils

<mt fort Ibuvent mélé leur Moliniûne dans
les matières de Controverlc , comtac li e’é-

toit le meilleur antidote ,* qu’on pût oppolcr

«U venin des hcrenes qu’ils combattent,
Ce n’étoit pas l’avis que M, le Prince de
Gonti a donné au P. Defehamps dans lès

Xxïttres.* CeqmjepMH vom offrir^ difoitee

lavant Prince ^ efl de vous domer quelques

kons avùf Jivm entrepreuez ce deffêiu ( d’é-

crirc contre les Calvinilks} emmepar easea^
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#/(f , de lie faire jamais ps^jèr ks feMimens
particuliers de Moliua

,
pour.Popmian de PE'

giife ,
en écrivant centre les hereticfues,

Troifîémc Queftion : Qu’y a- t-il dans le

defièta des quatre Livres qu’rxi a citez
,
qui

puiflê faire inal au cœur à un Catholique?

Képoniè. Ce n’eft pas le-defièin principal

qui fait mal an cœur , mais la maniéré de
l’executer ; lorf^c non content d’oppofèr

S. Augoflin aux hercfies de ces derniers tems^

ils l’accufènt d’avoir donné dans des excès ;

& tâchent de diminuer fbn crédit & Ibn

autorité, pour montrer que ces nouveaux
errans n'ont pas eu fujet de le relever fi fort,

& de le regarder comme le guide le plus

autorifé fur les matières de la grace,

• Quatrième Queüion ; Quelles font les in-

jures que le P. Adam , le P, Annat ^ le P,

Martinon , & le P. Defehamps difènt à Paint

Anguflin è Réponfe, Les voici :& quoi que
je ne prétende pas les raporter. toutes, il y
en aura- neanmoins allez pour faire voir

avec combien de juftice on a dit de ces Je-

ihites dans l’Hiftoire ; Cmviciorum plaujiro

faetéliffimum Doâorem ouerarunt. Comme
je n’ai pas prefèntement leurs Ouvrages

, je

rapocterai leurs paroles for la foi du Cardinal

de Noris
,
qui les dte très-fidélement dans

Ses VistSeite AuguSHman^ ^ où’ il les réfuté

avec ^aht de folidité que demodeflie. Je
les-laifîèrai en Latin, telles que cette Eni^
nencedes raporte

,
pour ne pas donner occa-

fion de dire que )e les altère parma traduc-

tion. J’en excepte celles du P. Adam qui a
'écrit en François , dont j'ai trouvé un £xtr|jt

' qui feroit un petit volnme, fi on lesvoultùt

raporter tQutei% I 4
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. Injures du P. Adam contre S. Augujiin, '

til**corâs
• injures

, qu’on ne fauroit lire non-

cenrendi Iculcinent, fans indignation
, mais même

funt, qui fans exccration, pour me lèrvir des termes
otra , non (jy Cardinal de Noris , fe trouvent dans la .

dignTtic)"” ^‘oificme, partie de fon- Calvin défait par
nem , fedfoi-même

,
par Us armes de S. Augujii» >

.

exfecra- où il s’applique beaucoup, plus à décrediter

ad eb fan-
grand Dodcur , qu’à' combattre cct He-

ôoDoôo- refiarque.

ninjurio- Chap. 6, page 61 1. ”S. Auguftin a lbu-

perleee-’’
quc ks difficultcz que (bn.eiprit

lint.
“ *>’ OU fes ennemis propoibient contre cette ma»

)) tiere
, étoient audefliis de fes Iblutions,-

}» & que fon cœur étoit plus touché par les ob* ,

« jeéiions qu’il n’étoit fatisfàit des réponfès;

Il ajoute au même endroit,.” Qu’il lui

cft permis de conclure, que S. Auguflin n’a

If pas voulu dire nettement fes pcnfées, ou
tt qu’il n’a pas été aflèz heureux- pour les ex^

ff pliquer de telle forte
,
qu’il n’y a aucun lieu

« de douter de fon intention :-&qu’ainfi c’eft

ff fans raifon qu’on vcutqu^il foit l’oracle delà

« grâce, &l’Interprete du Concile de Trente.
•• Chap. 7. ” Que S. Auguftin s’eft laiffê

ff emporter à la chaleur de la difpute contre ,

» les Pelagiens
, & qu’il eft allé plus loin, qu’il

» ne pretendoit.

Page 6 1 7.
” Si je voulois. faire un Recueil

ff de diverfes propofitions de S. Auguftin fur

ff cette matière, jeformerois un corps de par-

«.ties très - differentes D’où je, conclus,

ff que s’il ne m’eft pas permis de dire que S.

« Auguftin s’eft coupé en divers endroits de fts

5,.œuvres ,je dois avoir la permiffion de croire

«qucfadoârine eft trè$*embaralféc.' - , .
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Ghap. 8; p.ige 639. ” Qu’il faut ' adoucir

fts paroles , & que pour ne paflèr pas de leur “

aigreur dans une aigreur contraire,' il doit “

être permis de chercher un tempérament “

catholique. • •

Page 640. ” Pourvu que je ne tombe pas “

dans l’erreur des Pelagicns qu’il attaque
, il

“

m’cll permis de ne pas fuivre lîimpetuofité
“

des paroles dont il fc fert pour les perdre.
“

De là vient que je tiens le milieu entre Pe-
“

lage & Calvin. Car fi adoucifi^nt les paroles
“ '

de S. Augufiin je delccns trop bas , je (crois
“

Pelagien : (î je demeurois dans leur eleva-
“

tion
,
je (èrois Calvinifie. Je me tiens donc “

dans le milieu avec l’Eglid-.
“

Chap. 10. page 667. ” Il m’eft permis d’a-
“

voir en horreur (bn opinion ( que le péché
“

originel fèul eft la caufe de la réprobation )
“

parce qu’elle eft la mere de celle que Calvin
“

pouflè avec tant d’impicté & de rage contre
“

l’Eglifè.
“

Chap. 16. page 760. ” Ces tenebres de
“

S.-Auguftin m’obligent à chercher du jour
“

ailleurs
,
que je rencontre dans les Conciles,

“

ou dans les Ouvrages des autres Theolo-
“

giens. •
“

. Tout le monde (çait qu’entre tous les
“

Pères S. Auguftin eft celui qui a-leplusem*
baraflé le myfterc de l’Eucharilhe.

“

Injures du P. Annat contre S. AuguJUn.
Le huitième Livre du P. Annat

, ainfi

que le Cardinal de-Noris l’a remarqué
,

eft

tout entier contre S. Auguftin
,
après l’avoir m.

pris pour Juge de fa difpute contre les Jan*
iènilies

,
dans les fept Livres precedens

, il

le fiût paroître dàiw celui-ci comme criminel.
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13Ç’ . à FErrata
Il prodait contre lui les témoignages de tfen-

tc-dnq Ecrivains Eccleiîalliqocs : il ramailè

avec foin tout ce qu’ils ont dit de plus dur

contre fa doârinc : il corrompt (buvent leurs

paroles ,
envenime leurs expreffions ; leur

- donne des interprétations malignes i & en

tire toujours des confèquences dejàvanta* .

geufes à ce grand Doâeur
; pour prouver

qu’on n’eü pas fl fort obligé de s’attacher à

lui dans les matières meme de la grâce,

qu’on ne puiflè l’abandohncr
, fans s’éloigner

de l’elprit de l’Eglifc. Voici quelques-unes

des confcquenccs qu’il a tirées de ces témoi-

gnages, recueillis par lui avec tant de loin,

0)mmc il a écrit en Latin , auffl-bien que
Martinon & Dclchamps , le Cardinal de
Noris en a raporté les propres termes.

'Page 862, AagufiiHm., <cjiu difputatioHn

ahreptw y
excejjit lineas Kecejfarta- veritatis ;

utfit nimia <fU(edamfeveritas^ vexa-

tio
y
quee medium , in quo veritasfedet , tranfi

gredi juhet
y .fi prseeat Augtfiinm.

Page $64, AugufUmst legendus eSl ad lut

‘ temfcholafiicay ^ adeimamt^tmexigendm.
• Page 866. Ambrofii Catharini it^cium

‘

( adversùs S. Auguftini dodrinam de Præ-
deflinatioTM ) méritafu^étum Jr quant

profitetssr in Auguftino defereudo libertatent

ufurparet foltst. Sed tanta Doéiorum eonjpir

ratio fatû oftendh , Catharinum iu ea re ÿ non

Ut Catharinum ^
qui fuo fiepè ingenio multum

èndulfit , fed ut Ècclefia Catholica Archiepifi

fopumÿ Do^orem idfenfifiè,
Page 874. Hae plertqùe mnvidenturfatit

attenMjJèy dnm Molina audaciam exaggerant^

judkatdK aliqtûdiueà ta
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eencilianda cum creatâ Uhertate divimrum
decreUrum Çÿ auxiliorum efficacid.

Pag* 877. Hac duxi proponenda
^ ut

telUgamus , non nimis inverecundos fore ^ fi
qui^ortè ncn ita fe faciles exhibeant^ in in

omnibus admittendü qua videri cuipiam pef*

fint propqfita fuijjè ab Auguflino,
* Pag* 882, ’Vide^ heâor

,
quo moderamine

in commendanda S. Augufiini doÜrind utan^

tur etiam illi^ qui ex injlituto ejus cultores^

imitatores iff alumnifunt in Ordine Canoni*

eorum ^ Eremitarum. Ut perfpicerc liceat ^

quàmJitfuperfïitiofahodiernorumhaianorum
religio ^qut fpeciofo errorum pr^etextu yfolum

Auguflinum in are
y in oculis

,
in corde hahere

fefingunt.

Pag. 884. Confiât, ergo exemplo S, Ber^

nardi y taies effe quas dixerat duos illas colum^

nos y ut nonfit necefjario timendum y fi quis

ita divellatur ab Auguitlino y
ut tamen inni-

tatur Ambrofio , etiam in iis qu<e contra Pe-
iagianos Augufïinus difputavit. Neque nul-

lum videri pofie aliquando validijfimi hare-

ticorum mollet incertum iéium.

. Pag* 902. Qvmis ilia Ecclefice approbatio

relinquit adhue Augufiinum y
intra numerum

Scriptorum fallibilium
,
quibusfine cujufpiam

injuria repugnare liceat^ . • . * Non eopertinet

approbatio ilia
y
ut intelligamus Auguflinum

mullis effe humanis defeAibus obnoxium
; fed

rariûrwus levioribus
y
quomodo caterorum

quoque Sanélorum laudes intelliguntur*

• Injures du P, Martinon contre Augufiin. >

Le P. Jean Martinon
,
qui a publié fbn

Anti-Janfenitu fous le nom d’Antonin Mo-
laiaeç , eft ranagramme du ficn > n'a

Il fait al-

luiîon à la

77. Lettie
de S. Ber-
nard, Ott

il apclle S«

Auguflin
de S. Am-
broife lea

deux Co«
lomnes
Qu'il ne
(auroit a<*

bandoa«
ner*

Jodnnet

Martmê^
nus,

^yintoninui

MsraintA»
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pas été plus rcfcrvé que les precedens. ’

>,

Diïpute IZ, Augujlim 'i/erba ( de reall

fumptione.Eucharijiiie pueris adfalutem ne^,

cejfarid ) funt adeo mqnifejla^ ut Mfficillimè

.

patiantur henignam interpretationem
^ ^fuar

plerique Tbeologorum Augujlinum ab errore

exeufare nituntur. Error enim efl notatut^^

damnatus .fub dnathemate àComiliüT*ri"

dentim.

Là même, XJtraque . Augufitni. expojitio

( nempe horum verborum Eauli. y.orme
qmd non.eft exfide peccatum ejl) àfenfu A^ *

pojïoli plané aliéna ejl, •
.

Là même. Dicere totam Auguflini do6iri^
nam de gratta fuiffe fpecialiter-ab Innocentià '•

apppbatam
,

eil maliciosè JimpUcibus illu^

dere^ eruditorum patientiâ intolerMliter

abuti. .
. , . . v-i

Difp. 1 3. ExceJ^t Augujlinus ajîu difpu?

. tationis
, Çÿ in oditim harejis quam impugna*

. bat y interdum ad extréma declinavit. .Ce
qu’il rcpctc prefquc toutes les fois qu’il ne
peut fe tirer de quelque endroit difficile de
S. Auguftin : comme n. 13. de la même
difpute : n. 2Z, de la ly. n, 35'. .de la 19. n;

44. de la 24.

Difpute 40. fe£k. 6. Augujlinus infeienter^ -

hquendo quidem. ut [débat
^
fed<ejiudifputà*

tionis
, ^ vehementiâ jpiritus , ad alterum

extremum - interdum deçlinavit ,
intelleÜu

tcque ac verbis
;
qmd non ejl mentiri ^fedfallij

;

dicere falfum Jine mendacio.

Dans la 12. difpute
,

il fait le dénombre-
ment des erreurs prétendues de ce Pere , dans
le deflèin de le décrediter» & de dimin^uec

fqa ^uthorite daiuTEglifç., En;.quQi il fait

\
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parbître- autant • d’ignorance que de mau-

vaife foi : lui' attribuant quelquefois des

cireurs aufquelles il n’a jamais pcnfé';^ &•

donnant quelquefois cette note d’infamie à

certains fentimens qui ne la méritent aucu-
,

nemcnt
,
fur tout eu égard au tems que yivoif

cet incomparable Doétcur. . ; . ;

Injures du P. Defchamps contre S. Aùgujiin,

Quoi que ce Pere n’ait pas fi fort excedé

que les autres ; & qu’il ait même donné
quelquefois de grands éloges à S. Auguflin :

il a neanmoins travaillé indiredement à dé-

crediter fa dodrine , en gloflànt les éloges

que les Papes lui ont donnez
;
pour prouver

qu’elle n’cft pas univcrlcllement approuvéè

de l’Eglife. Ce qui a obligé le favant Car-

dinal de Noris de le réfuter avec les autres

,

& de lui reprocher fon peu de refped envers

,S. Aüguftin.

Livre 3. difp. 2. chap. 3. il produit le fé* Deh^nj!

moignage de divers Auteurs
,
pour montrer

que S. Auguftin n’a pas toujours allez don*

lié au libre arbitre.

Chapitre 4. Fatemur^ dit-il, inS.AugU'

JUni operibus ilia ipfa contineri, acriterque

defendi^ qua ah Êcclejia contra Pelagianos

fancita funt. At negamus aliud nihtl in ejus

libris reperiri. Nobtfque in hac parte Hormif-
das fuffragatur ,

dum colleéta à CaleRino
capitula appellat ; in quibus difertè traditur^

projundiores Quæjliones
,
qua ah AuguRim

contra Pelagianos dimicante latiiispertrafian-

tur^ ab Ecclejia Romand nonfuijjè compro-

. batdi. -

. Et un peu plus bas. Cùm igitur in hac

Epijîola Joannis IL: nec. de S, Augujîini do^
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'Urina contra Pelagianos agatur

,
nec uUuteM

libris appelletur
,

c^uibus eos impugnarvit \

•curinde Janfeniant fpeciatim coUigunt^ 'ita

probari ab Apojiolica Sede quéccumque inAn*

s
operibus continentur

^
ut ab illis vel

tantillum recedere fit nefas ?

%4r/. is. Ce Jefuite a été moins refervé dans fcs

autres Ouvrages. Nous avons raporté ail*

leurs quatre de fes Propofitions
,

tirées de
fa huitième Lettre à M. le Prince de Conti ^

qu’on ne peut exeufer d’une extrême témé-
rité, qu’à la faveur d’un Ilfemhle: Sa pré-

tendue "tradition nous en fournit un autre

allèz remarquable Chap* i. art 3. Les Do^
{leurs Catholiques tPont pas eu tant depeisse

' à montrer évidemment
,
que' S* Auguftin ne

nie point la grOcefs0fante ^
ni Pindiffereme

de la liberté^ qu^ils en ont eu àfaire voir qu^il

ne favorife point Perreur des SacramentaireSé

Car pour celui-ci il a fallu des tomes ^ des

Volumes entiers^ *
* four les autres

,
il n*afallu

^ que quelques Chapitres de leurs Ouvrages*
'

Puîfquc le Corredeur prie de li bonne
grâce le public, délire les Ouvrages de ces

quatre Jefuites
,
pour y voir à toutes lespages

les marques de Peflime fef du refpeét qu^ils

çnt eu pour S.Auguilin
; Çÿ par confequent

des preuves de lamauvaifefoi du nouvelHi*
fiorien ; l’on efpere qu’il voudra bien fe

donner cette peine ; & qu’il y trouvera au
contraire des preuves manifeftes de la tenfîe-

rité, avec laquelle cet Apologifte a ofé nier

uu fait fi notoire , & expofé aux yeux de tout

rUnivers. Aflurement fi ces Auteurs n’ont

dit aucune injure à S. Auguftin
,
le Cardinal

de Noris a bien perdu Ibn tam & fe peme
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<n cotnpolânt un volume d’une -jufte gro(>

fear ,
pour les' réfuter. Il s’ed tbrgé. des

inonfires à plaiûr
,
pour fe faire honneur de

les combattre.
«

ARTICLE VINT‘CINQUIEME

DE L’ E K R A T A.

ta€S ofitiiom de Molina fur la nature de la Uvrt i.

Grâce efficace ^ ^ de la Predeflination^^^^t'^u

gratuite font Ji manifeflement mauvaifes

que Bellarntin' les a combattues de toutes

ps forcesé

«

Le Correâcur ne prétend pas dilputer

ici du fendment de Molina fur la na>

ture de la grâce efficace ;
parce

, dit-il
,
que

cela ferait a’ufte trop longue difcuJjion> Il ne
touche que le point de kiPredeûination gra-

tuite à la grâce , fur lequel il prétend juüifîer

ce Théologien , & faire voir qu’il a établi ce

dogme de foi
,

aulli pohtivement
, & prel^

que dans les mêmes termes que Bcllarmin.

Tout autre que lui
,
qui auroit entrepris

un tel dellèin
,
fe fèroit crû obligé de répon-

dre à tout ce qui fut propofé & arrêté dans
tant de Congrégations , où l’on examina le

lèntiment de Molina fur ce point ; & où l’on

conclut toujours, qu’il ne s’étoit point éloi-

gné des erreurs des Demipciagiens. Mais tl

s’ell imaginé
, que la qualité de Correâeur

le dilpenlbit d’entrer dans tout .ce détail. Il

a cru
,
que pour le juftifier plainement là-

dellùs
,

c’étoit ailëz de nous citer un feul

endroit de ia Concorde , Qued. 23. art. 4. &
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.'f.
di(p. I . incmb. I i.'concl. 6. où il en(èlg{^

que le bon ufage que Dieu prévoit que les

PredeRinez feront de leur libre arbitre ,

ne fauroit être regardé comme la cauje

de la Predellination ^ ni même comme une

condition
,
qui y foit requife : wa// qu'au cou-

traire la prédefiination eji Peffet de la feule

mifericorde de Dieu ,
defa feule volonté li-

bre^ de fonfeul bon pluijir. Après quoi il

infulte a l’Hiftoricn
,
& lui réproche d’avoir

compofé l’Hiftoirc des Congrégations de

Auxiliis
,

fans avoir lu le livre de la Con-
corde de Molina

, & fans^avoir compris le

fyftêmc de ce Jefuitc.

Pourquoi ne reproche t-il pas la même
choie aux Prélats

, & aux Çonfulteurs de

CCS célébrés Congrégations : puilqu’ils ont

conclu ,
& arrêté plufieurs fois dans leurs

,
allêmblécs

,
ce que l’Hiftorien a dit par oc-

cafion dans cet Âtiicle ? C’eft à lui au con-
traire queje puis réprocher avec Jullice , de
n’avoir pas lu ,

je ne dis pas toute laCon-
corde de Molina

,
qu’il entreprend de ju-

ftificr
,
mais ce Membre 1 1 . d’où il a tiré

les paroles qu’il nous oppofe ; il auroit vu
le dénouement de tout le Myftere , & le

fond du fyfteme Molinien
,

fur la préddli-

nation à la grâce
,

qu’il n’a peut-êtrejamais
compris.

La condannation de l’erreur des Dcmi-
pélagiens touchant la vocation à la première
grâce

,
portée par tant de Papes & tant de

Conciles , étoit trop claire & trop expreflê,

pour qu’un Théologien catholique osât ou-
vertement la contredire

,
foit en établiflànt

;
le bon ufage du libre arbitre

, & les œu-
vres

DIgitized by Google
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• vrcs moralement bonnes , comme la caulè

ou la condition néccflàire de la vocation à

la grâce , qui fe fait dans le teins ; fbit en
établillànt la préfcicncc de ce bon ulàge ,

' comme la caufè ou la condition néccllâîre

de la vocation éternelle. C’eft pourquoi

,

quoique Molina ait fuppofé cette préicicn-

ce , comme une lumière infaillible qui
’

guide Dieu à former le décret de la préde-

Itination
,
en prétendant que la préddlina*

tion n’dl jamais fans la prélciencc du bon
ulàgc du libre arbitre : quoi qu’il ait ajouté

que cette pféfcicnce dépend de la coopéra-

tion , & du bon ulàge du libre arbitre
, fans

lequelle clic ne feroit jamais
, en foute-

nant
,
que pr<efcîe»tite daturconStio Çÿ ra- lètd.n.ir'.

tio ex parte ufusfeu coopérations libertépra- §•

deftinati , fine qua eaprtejcieutia nonpneexi-

fieret in Deo : néanmoins pour ne pas don-
ner fi ouvertement dans les erreurs condan-
nées

,
il a foutenu que la prédeftination en-

tant qu’elle renferme le deflein éternel

de donner dans le tems les moiens cer-

tains & infaillibles
,

auxquels il a prévu
que l’homme confèntiroit ,

ne dépend aur

cunement de ce bon ufage prévu
,
qui n’en

cft ni la caulè, ni la condition nécdlàire;

mais de la Icule mifcricorde de Dieu, à qui.

il plait de mettre l’homme dans ces circon- •

fiances
, dans lefquelles il a prévu

,
qu’il

feroit un bon ufage de la grâce. Le Corre-

éteur s’eli arrêté à cet endroit , comme fort

. propre à le jutlifier
,

fans conlidérer qu’il

s’explique bientôt après ; & qu’il déclare ,

que' quoi que le bon ufage prévu du libre ar-

t>itrene ibit ni la caufe , ni la conditionné-
• I > ' . *

• .

IW

«
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ceflàire de Id prcddhnàtion , à laquelle Dieu
fcit abfolumeRt obligé d’avùir égard ; il ne
laiflê pas néanmoins d’avoir égard à ce bon
uûgc , parce qüe Cela eft très à propos de

très railbunable. tliudaddendum : Quamvh
jhiim, alligMusnoH fuetit uftà Ubtri arbitrii

litm. II. pr<evifô^ aliifqni<Î¥€ttfnfiantiis ex parte adùl^

ti prxdeilinandi , ut vel hoc vei illo modo
ilfi providere ac opitulâri conftitueret

, por

tuijjè tamen adtircumftantiàs illas Çjf adufitm
refpicire : decérfque ae ratioxi valde confèti-'

taneum fuijfè , utidHafactrâ : inmultif-

que reipfaad multd refpexij^ ,
conjîituendo

âitquapropter circutnjîâutias^ Çjf ufumpraàsi-

fum
,
qà<e alioqum non conjîituijjet. En qüOÎ

il déroge à la grkuité de la prédeftination

à la grâce ; établiflàilt Cette prélcîcncc , fl

ûôn Côrtiine une caulè ôu une condition

,

qui l’oblige abfolünrent à ptéddhncr quel-

qu’un , & à lui donner lés moiens pour par-

venir à la fin éternelle , au moinscomme
un motif

,
qui l’engage par bîénftancc &

par convenance à le faire. Il s’explique plus

ouvertement quelques pagcs'j après : Quee
àuxilia

,
dit ’’

, Çy dona confert Ùeiis in

tempore
,
pro^^ 'a aliquem bonum ufut» li-

biri arbitrii àntecedentem
,
'eâdem tx ieter-

nitate conferreftatuit propter eundem bonum

Uii. i. U. ptàvifsim fut'urum ,
eX hppothejiquèd

tud ttùm. hune vel ilium ordinim rerum ectfidere vellet.

Il applique même ce principe gcnetul à la

prédeftinâtion de Jcïus-Chrift
,
qui cfl le

modelle de la prédeftinâtion de toûs les
’

,
hommes

,
& à cellede la feinte Vierge

; pré-

. tendant que Dieu s’eft propolé de toute étct-

iiité de leur donner des grâces plus cxcel*
«
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lentes & plus atondantes qu’à tout le re-

fie des hommes
,
parce qu’il a prévu qu’ils

en feroient un meilleur ufege: Illudetiamy

ûftod adexaltatioKcm
^ laudem honorent

Chrijli
,
fanéiijjintieque illius Matrisfpeéîat y

mihi vsdetur admodùm verijimile\ Jacratif-

fimis eorum dmrum animahus
,
non folùm

excellentiora dena Deum conferre decrevijjè ;

fed etiam eafdem pravidijjè , meliàs qaàm
«ateras PRO SUA innata libertate usu-
RAS SUO ARBITRIO , EAQUE RATIONE ÏM

TAMTAM DIGNITATEM POTIUS QUAM CÆTE-
RAS ELECTAS FUISSE.

Sije voulois fortir de l’endroitque le Cor-
teéfceur a cité , je pourrois lui en marquer
une infinité d’autres

,
pour lui faire voir ,

que quand Molina a fbutenu , que la vo-

cation à la grâce étoit purement gratuite,

& un effet de la pure mifericorde die Dieu,
ce n’a été qu’en deux fcns équivoques ,

& fort éloignés de ladoârine de S. Augu-
ftin. I . Il l’appelle gratuite , quoi qu’elle

Ibit en vue du bon ulàge du libre arbitre ;

- parce que ce bon ufage que Dieu prévoit

,

& auquel il a égard
, ne l’oblige pasabfb-

lument , & ctMnmc parnéceflité à conférer

la première grâce , mais feulement parpu-

re iMcnfeance ,
' & par convenance , afin

que la vocation paroillè en quelque maniè-

re raifonnable comme il s’explique Que-
ftion 14. art. 13. difp. 9. §. Patettertioy

& $. Quamvishxc
, & dans plufieurs au-

tres. D’où vient cette belle fentence digne

de lui î Quamvis Deus grattant prtevenien-

tem non conférât propter ea qute antecedunt y

fed mer* gratis : moilominus niji ea ttàttee^

Kl
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dant , conferre eam non filet. 2. II l’appel»

le gratuite ,
parce que Dieu donne intàil»

liblCmcnt la grâce à tous ceux, qui font

ce qui cft en eux
, par les feules forces de

la nature : parce que l’engagement qu’il a

à la conférer , ne vient pas ‘du mérité me-
me de ces bonnes œuvres

, & de ces ef-

forts purement naturels , ornais du paâc
que Dieu le Perc à fait librement & mife-

cordicufcmcnt avec fon fils Jefus-Chrift
, de

les donner à ceux qui feroient naturellement

.tout ce qui cft en leur pouvoir : ainfi qu’il

s’explique dans la ip. dilpute, de dans tou-

.tes les autres où il parle de ce paâe chi-

mérique
,
dont on dilputa fi fouvent dans

les premières Congrégations fous Clément
'VIII. & que le Clergé de France a condan-

né dans fa Cenfure du 4. Septembre 1 700.

comme une erreur contraire à l’Ecritu-

re & à la Tradition de l’Eglife. Cette feu-

le remarque peut fuffirc à tous ceux
, qui

.étant auffi peu verfés dans la dodrinç de
Molina ,

que le Corredeur parpît l’é-

tre
,

fe trouvent aulfi-tôt • frappés de . cer-

taines expreffions Auguftiniennes en ap-

.
parcncc ,

mais Demipélagiennes , dans le

fond. Ceux qui fouhaittront une plus am-

.
pic inftrudion , n’ont qu’à lire le 3. Li-

.
vrc de l’Hiftoirc , où l’on voit dans tout

.
.fon. jour le fyftéme de Molina touchant

la vocation à la grâce.



de PHijloire de AuxsUis. 149
%

ARTICLE VINT-SIXIEM:E

^ DK L* Errât A.

J^&rsqt^on voulutinfiruireïeprocezdela Ca*
nonifation de IBellarmin , tous les Conful-

teurs^ excepté un feul Dominicain^ jugé'

rent que fes vertus héroïques r^étoient Pufare §.

pas ajjés prouvées. 10. f. 3 S^

T E Corredeur s’applaudit fi fort dans

I ^ h réfutation de cct article
, que pour

rendre les chofesplus fcnfiblcs
,

il a voulu
contre fon ordinaire rapporter les propres

paroles de l’Hiftôricn, tirées de la page 3f^
de la Préface. UAuteur de la lettre

, ditbit

PHiftoficn dans cet endroit ,
apelle Bellar-

min un faint à canonifer : mais la Cour de

Rome iden jugeapas ainji ,
après Pinforma-^

tien juridique
,

qjéelle fitfaire de fes vertus y

fous rautorité • de PEminentiffime Cardinal
• Chigi. Car tous les Confulteurs ,

exceptéun
Dominicain j _

de crainte peut - être qu*on ne

dit qu^il avoit agi par jaloujie
,
jugèrent que

. les vertus héroïques de Bejlarmi^TPétoientpas

ajfés prouvées.

• II cil étonnant qu’un Corredeur étran-

• ger qui prend la liberté de faire VErrata

d’un livre, fafïc fernblant de n’avoir pas vu
celui que l’auteur avoit fait avant lui. Il

n’a pu fe refoudre à perdre une lî belle oc-

cafion de redrefler fon adverfaire ,
* mais il

ne jouira pas longtems de cet avantage ;

puîlque pour lui oter Thonncur de cette

.corrediou .on n’a qu’à produire
y^ ^ y

1
<

I

I
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que rHifldricn a mis à la fin de lès AdditicHifr

à l’Hiftoire. /» Hijiorice Prafatioue (

marqué) pag. ^S" adcalcem Paragraphi de-

c'tm't , dele très lineas
^ ab üsfcilicetverbis ^

Una cnim , ufque ad
,
ininimè conftarc.'

Or c’cft juitement dans cette période que
l’auteur a ordonné de retrancher

, qu’étoit

rapportée cette circonftance touchant les

Confiiltcurs , dont le Corredeur montre
la fauflèté par les Regîtres de la Congré-
gation des Rits. JJnaenim Confultorum om-
nium fententia fuit , uno duntaxat excepta

Prtedicatorum Ordinis Profejfre ( ne forte

illorum invidiâ caufam elifam dicat dliciHis )
de heroïcis Bellarmini virtutibus minime
fonjlare. Il n’y a donc plus rien à corriger

fur cet Article.

L’Ade de la Congrégation du 27. Juil-

let 1677. que leCorredeur s’eft donné la

peine de rapporter, montre bien d’un coté,

que l’Hifloricn s’étoit trompé touchant

l’avis des Confultcurs
,
comme il l’a lui

,

même reconnu dans VErrata ; mais il prou-
ve de l’autre le fait principal qu’il avoîl

avancé
, & qu’il continue de Ibutenir , 1k-

. voir que la Cour Romaine ne jugea pas
que les vertus héroïques de Bellarmin Âif
fent allés prouvées : puilque de dix-lèpt

Cardinaux
,

i! n’y en eut que dix de favo-

rables : ce qui ne fuffit pas , Iclon les Ré-
gies des Rits

,
pour arrêter le jugement en

faveur. Auffi voit-on que l’aftàirc échoua ,

& qu’on ne paflâ pas outre.

Si l’Hiftorien a été fi facile à corriger làns

délai , une petite circonftance de fon Hiftoi-

re -, dès le moment que quelques - uns de

Digillzeü üy Google
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fès Amis Tcn avertirent en fêcret > jfàns at-

tendre la critique mal digerée du Corre-

éèeur
,
que ne fcroit-il pas

,
li ce Genicur

indilcret étoit alKs habile pour le convain-

cre publiquement, d’avoir manqué en quel-

que point confidérable ? Cet exemple dl
pour lui auprès du public , une preuve au-

thentique de fa fincerité dç de fa bonne foi;

mais il en.dl aulll de la mauvaifè' foi du
Correfteur

,
qui a dilîimulé la corrçétion

que l’Hilloricn avoit faite avant lui de cette

meprife.

ARTICLE VINT-SEPtiEME
. a

DE l’ Errât A.
I

£« livres de Bellarmi« ofst été changfs Çÿ
corrompus par les Jefuites d'Alle- Hv.z.chaf.

magne. if

T L cft furprenant
,
que le Correâcur crie

ici 11 fort à la calomnie , & que néanmoins
il ne le donne pas la peine de répondre quoi

que ce Ibit aux preuves incontcQablçs qu’on

à produites de cette altération des Contro- a4,
vcrlès de Bcl)armin. Ce fait eft prouvé dans »•

J’Hiftoirc
, J • par Ic témoignage des deux Je-

fuite Fuligat & Petra-fanâa , dans la vie

qu’ils.ont écrite dç ce Cardinal, oùilsl’af*

furent pofitivement : quoique pour cxculèr

la hardiellc des Jefuites d'Allemagne , ils

ajoutent en même tenus, que Bellarmin ne
trouva pas cela mauvais, ^ando vulumina}'
Cosstroverjiartm difpqfita «rant^ utinlucepf

tdi p^ent
} ttoa modo tequanimiter ( Jicut

K 4
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. .

ipfemet deinde Benediélo JufUmanoteflatus

eji ) fed cum hilaritate ttiam pàjfus ejî ,
à

Patribus ' Sochtatis in Gerwania
,
qHoàdpau-

(hIos opinioncs immutari in fpem jrudius

inter hareticos uberioris. 2. Par l’avis au Le*
âcur

,
que ce Cardinal fit mettre à la têtQ

des Editions pollcrieurcs , & qui le voit en-

core dans celle d’Ingolftad de l’an ij'96.

où il déclare ne point rcconnoitre pour
flennes les Editions qui avoient paru au-

paravant. Ce qui montre non feulement

,

que CCS Editions antérieures étoient altérées
;

mais encore qu’il avoit trouvé fort mau-
vais qu’on fe fût donné la liberté d’y tou-

cher. 3. Par le retranchement qu’il fit faire

dans l’Edition deVenife de l’an lypp. de
• certaines injures qui fe trouvoient dans le-

4. livre Chap. 14. des Editions preceden-

tes ,
contre les fentimens de l’Ecôle de

5.Thomas, qui apparemment y avoient été

fourrées, par fes. Confrères d’Allemagne.

Et par l’avis au Leétcur qu’il y fit mettre,dans
lequel il prioit tous ceux qui dans la fuite •

du tems teroient imprimer fes controverfes,

de fuivre la correélion de cette Edition de
Venife. 4. Par la proteftation qu’fl fit au Car-

dinal d’Afeoli ,
d’avoir manqué par

.
in-

advertance à corriger un autre endroit altéré

de fes Controverfes , livre i. chap. 12. ou
'

l’on lifoît de fcmblablcs injures contre les

fentimens des Thomiftes.

Le Corrcâcur ne répond rien à ces preu-
‘

‘ ves ;
mais' il s’accroche à un petit mot que

U'vA. Ch. l’Hiftoricn a dit ailleurs & dont cet adver-

15. feire abufe pour lui imputer d’avoirfuppof^
que Bcllarmin ne fut favorable à Molina

,
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dans les Congrégations de .Auxilus \ que.

panx qu’il changea de fentiment. Car il ne
dit autre chofe dans cct endroit, linon que^

ce Cardinal (cmbla chancelier dans fa con-'
' duite , lorfqu’il vit la Société engagée dans

cette ajfFaire
; fans dire néanmoins quoi que

ce (bit . des fentimens quh’l avoit en parti-

culier. Dum Societatem tiniverfan2{ct{but

lès paroles
)
jaélâ femel aleâ

,
Molin<€ ;/(?-

gotio implicitam vidit
,
ne fe plané degene-^

rem démonflaret
,

hccrere ac ùtubare vifus

esl. Cela n’cft que trop véritable. La conduite

de Bellarmin ne fut pas tout-à-fait uniforme

dans la pourfuite de cette caufe. Il avoit

condanné d’erreur dans fesControverfes les

deux points principaux de la doârine de
Molina ; il avoit fait tous fes efforts pour
détourner le General Aquavîva d’engager le

corps de la Société àfadéfenfe: il s’en ren-

dit enfuite le protecteur
,
quand il vitl’erv

gagement pris
,
& il eut le déplaifîr de fe

voir citer tous les jours contre lui même
,

non feulement par les Dominicains
,

qui

pourliiivoient la condannation de Molina,
mais encore par les Prélats & les Confuh

. teurs qui en dreffbieiit la Cenfure. Un au-

tre que lui auroit quitté la partie
,
mais il

étoit trop fidèle obfcrvatèur de la loi qui

engagedes jefuites à fuivre dans leur con-
' duite’ les confèils de leurs Generaux

,
lors

même qu’ils font élevés aux dignités Ec-
elefîaffiques les plus eminentes.
* Mais quoi

, répliqué ici le Çorrcéleur
,

Bellarmin pour faire connoître les fentimens

qu’il avoir toujours eus fur les matiérés dç
ja grâce , auroit-il renvoié à fes Controverfes

LifAVUlf:
liv, I. Cb^

15. //V. i.

Ch, I.

Lifa Us

Ceuftires dê

tan 1599*
l6oj«
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dans Ibn Teftament

,
fans prendre aucune

autre précaution ; s’il dtoit vrai qu’on les eut

dès-lprs ‘altérées fur cette matière ? Mais
outre que c’eft vouloir tromper le public

,

Ï
ue de faire palier pour Ibn Tclhmcnt un
lcrit qui n’eli rien moins qqc cela ; pour-

quoi vouloir s’obftincr y Ibus ce prétexte
,
à

défendre fts Controverfes
,
comme exemtes

d’alteration ; après le témoignage des Ecri-

vains de là vie
;
après les proteliations & lés

avis qu’il a lait mettre à la tête des Editions

polterieurcs d’ingoiftad & de Venifc
; après

le retranchement qu’il a fait de certaines in-

jures contre les fentimens de l’Ecôle de làint

i liomas, que des cfprits mal intentionnel

y avoient fourrées à fon infeeu ; après l’aveu •

endn qu’ii afait au Cardinal d’Afcoli , qu’il

y CR avoir encore d’autres
,
qui étoient ccha-

pées à là diligence ?

' Pc quelque manière que le Corrcélcur

prenne les chofes , il doit neceflàirement

avouer que Bcllarinin ne prit pas aflèz de
précaution , lors qu’il renvoia , fi toutefois

il eft vrai qu’il ait renvoié, à lès Controverfes,

pour y connoître lès vrais fentimens fur les

niatieres de la grâce
,

qui partageoient les

deux Ecôles. En effet ,
par l’avis au Ledeur,

qu’il avoit mis à la tête de l’Edition de V.c-

nife de l?an il femble inviter les gens
à recourir à çèllc-là, comme à la plus cor-

rc^le de toutes. Cùm ipterlegeadum y

lihros CoTXtrwerfii^um nKorumy fubiade ia-

eiderem ift aliqua errata mn .levis ptomeats
y,

c^ferof. pretium mefaHurtim exiHimwi j fi
ecçafioae efuJmoJi erratarum ,

op»s meum ipjk

perlegerem ^cafiigarcm'y aee folüm meada.

Digüized üy Google
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quæ irrepferant auferrem ; fedetiamprojure

quod unufquifqtie in proprios partus habet ,

quiedam nonnulUs in lotis adaerem
,
piauca

quoque detrajoerem velmutarem. Iditafeciy

ut aifputationes ipfas y vel locupletiores y vel

elartores y adedque meliores ejje confidaw^

I Quare Typographos
,
qui fortè libros hos meoSy

cum légitima tamenfacultate recudent , hortor

eÿ oro
,
utjuxta banc Editionem

,
diligenter

fideliterque recudant. C’eft dans ccttc Edî*

tion quMl retrancha cc qu’il y avoit de plus

injurieux & de plus outrageant dans les pre^

cedentes, contre la doârinc de TEcôIc dç

S. Thomas ,
(bit que cela y eut été inféré

auparavant par les corrupteurs d’Allemagne;

foit qu’il l’eut écrit lui -même fans l’avoir

ajflcz bien examiné. Il y retrancha, dis-je,

ces paroles, qu’on lit dans les Editions pre-^

cedentes fur la fin dui4. chap. du 4. Livre,

Sententia qu<eponitpnedeterminationem ijlam

in voluntate
,
non videtur pojfe diHingui à

fententia bareticorum negantium liberum

arbitrium
, nifi quoad voces. Nam haretici

mnneganty Deum libéré agere^ dumdeter^
minât voluntatem nofiram , Çÿ hommes habere

plénum atque perfeélum judicium rationis y

càm aliqufd eligunt
, ÇÿJpontè ac voluntariè

eligere : fed dicunt
,
décréta Dei pradeterr

minatione omnia fieri ;
nec pojje Vep deccr^

nenti pr<edeterminanti rejijli
;

liberum

arbitrium hominiy ejje titulum fine re
,
vel

rem defolo titulo
, id efl nomen inane Çÿ fu’*

pcrvacaneum. QuodJi nos etiam admittamuSy

ita determinari a j)eo voluntatem nofiram y

ut non pojjit agere niji id ad quod à Deo de^

terminâtur y ^ tamen quiaÙeus eam libéré

^
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déterminât^ ipfavoluntariè ^ cumplenê
Judicio rationis agit

,
contendamus hominem

ejfe liberi arbitrii , tota contraverjia inter ms
hcereticos erit de nomine : utrüm videlicet

homo Jit dicendfis liberi arbitrii
,
nec ne. At

profeéto labores tôt hominum doéii£imorum ^

isf ipfius Concilii œcumenici
,
pro ajferendà

arbitrii libertate
, confumpti ,

aliud nobis per^

fuadent, JSPec enim ignorabant viri illifapien^

tijjimi
y

qjiod S, Augujïinus Epiflolâ zS* ad.

Hieronymum
,

alibi admonuit
,
cîtm de re

confiât ,
no» efi'e de nomine litigandum. Il

faut afliirement que ce Cardinal eut reconnu
l’injuftice de cette Cenfure

, & la foiblefle dê
cette railbn

,
tirée de la liberté de rhomme^

contre la grâce efficace par elle-mêmc
,
puis

qu’il retrancha Tun & l’autre de cette Edi-

tion, à laquelle il prie les Ledeurs & les

Imprimeurs de s’attacher. Cependant on voit

à la tête de l’Edition de Cologne de l’an

1620. une efpecc de revilîon
,
ou d’examen

des Ouvrages de Bellarmin
,

qui femble

.
n’avoir été raîte que pour renouveller& con-

firmer de nouveau
, ce que cet Auteur avpit

corrigé& retranché dans l’Edition de Venife.

.L’afîcâatiün même avec laquelle onretou-»

,chc ces matières, lors qu’elles étoîent comme
• aflbupies

, & après la défenlè de Paul V.
fait afïèz voir que. cela s’eft fait autrement,

que par le propre mouvement d’un particu-

lier. Je dirai ce que j’en penfc.

Cette revifion avoit paru dès l’an 1608.

de l’imprcffion d’ingoiftad
^ & par confe-

quent peu de tems après la condufion des

.Congrégations de AuxHIis, Les Superîcuré

de la Société avoient vu,, durant qu^clUs

DIgHizeü üy Google
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tenoient

,
que Ibuvent on leur oppolbît l’au-

torité de Bcllarmin ;
& c’étoit pour eux un

embarras. Lui-même s’en fentit un peu in»

commodé
, & témoignoit quelquefois la

peine que cela lui faifoit. Il y a donc fujet de
croire que par l’autorité qu’ils s’étoient re-

fervée lur lui , ils lui firent trouver bon de
travailler avec les Théologiens qu’on lui

nommeroitjà revoir ce grand Ouvrage ,
&

à y changer ce qui s’y trouvoit de plus di-

reârmént contraire au fÿftême de Molina.

Ainfi la revifion & la correâion ne fc fit

proprement ni par le mouvement
,

ni félon

les (èntimens particuliers du Cardinal ,
mais

par l’inftinél& l’ordre de la Société ; & con-

formement aux lèntimcns qu’elle s’étoit

engagée de foutenir dans la caufe de Molina;

hors peut-être quelques points que le Car-

dinal ne pût fe refoudre de relâcher , & par

le moien delquels il lè flattoit de retenir

comme dans leur principe
,

' ce qu’il leur

abandonnoit par foumilîîon. Tcft eft celui

de la predeflination gratuite qu’il tenoit com-
me de foi.

Ce n’cft point trop deviner que d’avancer. .

ces • conjeâures. Je ne dis rien ici que les

Auteurs de fa vie ne nous aient infinuc en
j

d’autres termes. Car ne difènt-ils pas expref- vuitMi.
lèment que dans cette revifion defes Ouvra- Uv. ». Ch.

il travatliait le plus fouvent avec le P.i'

Jidutio Vitellefchi : fouvent auffi avec le P.

Benoit JuBinien avec le P, Eudemon-

Jean ;
aue cesfidèles moniteurs ne lui laijfoient

pas pajfer une fylîabe de ce qu'ils jugeoieut

digne de correfiion ,
tant parce qu'ils dejtroient

.qu'il ne manquât rien a- la perfeâîion de-jet
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EfritS'^ que pfirce qu^iis favoient qtPiî tte

pouvoip m rejiihr aax/iejirs defesMuis, «r

trouver mauvais leurs avis
,

»/’ contredire

leurs Cenfures ;
mais qu'au contraire il fe

mettait au^tot en devoir de chasser ,
ne

fefoHvenoitplus de ce qu'il avait écrit aupa-

ravant.

Et après avoir loué un peu plus bas fà

docilité à l’égard des changemens d’opinions

feits en Allemagne, il ajoute que quand il

croioit que ce qu'on voulait luifaire corriger^

était ou des dogmes de la foi ,
ou des opinions

de fort bons Auteurs Çÿ en grandnom/re

^

Çjf

appuiées fur desprincipesfoïides
,
ileft décile

de dire combien il étoitfrnney inébranlable^

inflexible à tout changement. Ce qui parut

dans ce qui arriva fufujet des opinions TOU»
CHANT LA PREDESTINATION ET LES SE-

COURS DK LA GRACE DE DffiU,

publiées
, Çÿ touchant l'obligation de donner

auxpauvres lefuperflu du revenu annuel.
Il eft donc fort difficile au traversde tout

cela , de dcUnélcr les (entimens particuliers

de Bellarmin
,

embraflez par Ion propre

choix
,
d’avec ceux qui lui ffirent inlpirez &

- diâcz par les Supérieurs de la Compagnie ;

à laquelle il s’étoit donné & dévoué. Et s’il

efl vrai que dans fa derniere maladie il ait

voulu que l’on ne confults que les Côntro-
verfes pour ytrouver lès véritables ièntimcns

ibr les matières de la grâce, tHi ne voit pas

bien à quelle Edition il a voulu qu’on eut

recours. Eft-ce à l’Edition de Venift , d’où
il avoir retranché ce qu’il y avoir de plus

odieux dans les precedentes, contre l’Ecôle

de S. Thomas
, ou à l’Edition de Cologne/
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où Ton rËnôâ¥ÊllC'ëéqa*iiàV6it atipBrava&t

fétfànëhé ? L>e Cotreâéur dôît donc tomber

d’àCcotd ,
malgté qu’il eti ait , que cé Car-

dinal a manqué de prendre quelque precau>

tion dans fôn Tedàment, en renvoiant les

gens à (ès Conttoverlès ,
pour y rceônnoîtrc

les fcntiincns fur ceS matières depuis fi long-

tetns agitées.

Les dcu)( Ecrits volants de ce Qatdinal, que
les jefuites le font avilcï de làirc imprimer

en 1673. & quUls nous produifènt de nou-
veau dans ŸÈrratA

,
• fervent encore moins

à juftificr lès Gontroverics d’àlteraiiOn & de
corruption. 11 y combat les Iratimens des

Dominicains , & juftifie ceux de là Com-
pagnie. DèvOit-On en attendre moins d’un

jefuite
,
qui tout Cardinal qu’il étôit , luîvOil

en tout les mottvemens de Ibn General?

Mais il n’y dit tfen de fes Cwitroverlcs jdont-

il s’agit uniquement. Ce n’eft pas encorê

tout. Ces deux pièces qü’On s’eft avifé fi

tard de publier ^
portent vifiblcment tous les

caraâercs de fuppofîtion oud’àltcfütion. Le
premier cft , dit-on ,

un Ecrit que cc Jefuite

prclcnta aux Cardiuaux du S. Office , Ibus

le Pontificat de Sixte V. à l’occafion de l’af-

ffiire de Leffius
,
contre l’Univerfité de Lou-

vain. Cela eft contre toute vraifcmbiance.

L’UnivCffité âVoit reproché à Leffius danS'

là GenfiirB
,
de n’avoir pas luivi l’exemple

de Bcllarmin -, qui avoir enlèigné quelque

tems auparavant à Louvain Une doârinc

fiés AUgUftinicnhe -, & tout-à-faft Oppoféc à
Celle qu’il intrôduilbit. Leffius dans fa Ré-
ponlèâvotialcfàit; mais il donna àentendrè

à CCS Doâeurs ,- que Bdlarmin àvoit depuis
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ce tcms-là changé de fentiment& d’opînîon,

de quoi neanmoins il ne donnoit aucune
preuve. La Faculté dans fa Répliqué le dé-

lia de produire quoi que cc (bit,- qui montrât
que fon Confrere eut changé : fans' nean-

moins qu’il fc fbit jamais juftifié fur cet ar-

ticle. Et l’on s’avife à prefent
,
cent ans

^rès ce différent de Louvain
,
de publier un

Ecrit prétendu deBellarmin, prefenté, dit-

on; aux Cardinaux du S. Office, pour ju-

ftiffer la doârine de Leflius contre la Cen-
fure de ces Meffieurs. Leffius n’en avoit

donc jamais rien Içu : car* cette pièce eut

fermé la bouche à tous ceux qui l’aceufoient

de mauvaife foi.

Le fécond cft, dit-on
,
un Ecrit que Bel-

larmin compofa du tems des difputes de

AuxiUis. Il n’en compofa que trop pour
appuicr cette caufe, après que fa Société fe

fut engagée à la défendre. Un homme qui

avoit fait vœu
,
comme le Cardinal de Lugo

nous rafîure
,
de fuivre dans fa conduite

les coiîfcils de fbn General
,
n’avoit garde

d’en ufer autrement. Mais j’aime mieux
fuppofer pour l’honneur de Bcllarmin

,

que fon Ecrit eff altéré
,
que de le croire

capable de l’infignc falfîfication des Aétes

manuferits du Concile de Trente qu’on y lit.

ïl ejl raporté da7îs les ASies du Concile ( c’eft

ain(î qu’on le fait parler) ejui fe gardent au
Chateau S. Ange

,
que deux Religieux aiant.

propofd dans une Conférence des Théologiens ,

quife faifoit avant la 6. SeJJion cette opinion

de lapredeterminaùion du libre arbitre
,

* leur

propojition fut mal reçue
,
parce qu'elle parut

peu catholique : que pour cela le decretfut

formé

DigHizeü by Google
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jômlfélon ropinion des autres
^
quiitoitVo^-

finion commune. Or j’ai produit dans ma .

Réponfè aux Qucftions importantes ,
l’extrait

des Aâes de cette Conférence : & j’ai fait;.42« }74l

.voir que ces Religieux
,
dont lé fentiment

fut rejette comme peu catholique
,
ne pro-

poferent point celui de la Predeterminatioti

du libre arbitre
,
mais celui de Luther fur

la Juftification
; & qui plus eft, dans les pro-

pres termes de cet Herelîarquc : Liberum
arhitrium fe habere merèpaffivè, Çÿ nullo

paâo aéiivè adjîffiificationem. Un Saint à

canonifer eft-il bien capable d’une fèmbla-

ble calomnie ?

ARTICLE VINT-HUITIEME

© E' t’E R R A T A.
«I

»

Hfaut mettre parmi les Jefuites oppofez à Livre i.

Molina ,
Benoît Perrerius , Henri Hen- «*'«/’•

riquès , ^ Jean Mariana.

P Errerius n’a pas été cité fans fondement
parmi les Jefuites

,
qui ont eu des fenti-

mens contraires à ceux de Molina
,
fur les

matières de la Predeftination & de la grâce.

On a produit pour le prouver trois endroits

de les Ouvrages ,
tirez en partie de fa Philo-

fophic ,
partie de lès Commentaires fur Da-

niel. On a ajouté le témoignage de l’Uni-

vcrlité de Douai ,
qui oppofc cejefuitcaux

nouveautez de Leflius dans là Ccnfurc de*

I fd8 . On lui a encore produit le témoigna-

ge de Balduin Rithovius
,
Profeflèur Roial

dans ccfte méme Univerfité, qui le produit
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& l’objcâe au jeiuite Decker dans la Ré*

ponfc à fon Apologie. Le Cortcéieor fck>n

fa louable coututne , ne répond quoi que

ce foit à CCS {«cuves : & fe contente de faire

obièrver que THiftorien a fait mention dans

le %. Livre» d’un Ecrit prçfenté à Clement

VIII. en I J99. & ligné de dix jefuites
,
par-

mi leCjucls fc trouvoit Perrerius , où le icn-

timent de l’Ecôle de S* Thomas eft noté

comme faux ,
contraire, à la faine doctrine

,

qui ne doit point fe Jouffrir dans PEglife,
Ce qui ell ,

dit-il
,
une preuve évidente des

véritables fentimens de Perrerius
,
qui devoir

obliger l’Hillorien d’etfacer ce qu’il avoit.

dit de lui dans le premier Livre de fon Ou-
vrage.

L’Hiftorien a prévenu ce reproche par

une obfervation qui n’eft que trop véritable,

& qui eil même fondée fur les Lois de la

Compagnie. Savoir que pluficurs Jeluites

qui avoient écrit avant ces difterens , & qui

s’étoient attache! aux lèntimens de l’EcôIc

de S. Thomas fur les matières controver-

fées ;
quelques-uns même de ceux qui trou*

voient mauvais qu’on eut engage la Société

à ladéfenfe deMolina, changèrent enfuite

de fentiment
,
ou parurent en avoir changé,

Ibit de leur propre mouvement , ou par celui

des Supérieurs ,
lors qu’après lés premières

démarchés du General , la Société fè fut

engagée. Car alors ils crurent devoir parler

félon les lumières de tout le Corps
,
au lieu

de fuivre leurs opinions particulières. Per-

rerius fut de ce nombre. Il avoir parlé lèlon

fon cœur dans fa Philofophie, & dans lès

Commentaires fur l’Ecriture , parce qu’il les
«
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eoinpoû pluiicurs années avant, les disputes
de Rome : mais le trouvant enfuite fur les

.lieux
, lors que le General prit parti

, il ne
pût lui refulêr fbn fiifirage : & fc montra fi-

dèle obfirvaleur du Statut de laCompagnie,
qui porte, que quant au choix des opinions,
il làut . ibumettre fes lumières à celles des ^
Supérieurs »; Paratus Jit adjudicitim fuum
[uhmiUendttm y fentiendumque utfuerit con~

Jlftutum in Societate
j
de hujufmodi fentire

oportere. Il ne làut done pas reprocher â
THiftoricn de lè contredire

, lors qu’après

avoir raporté au premier Livre
, ccqucPcr-

rerius avoir écrit, avant l’an ifSy. confor-

mement à l’Ecôle de S. Thomas
,

il raporte

dans le fécond l’Ecrit qu’il foutenoit eii

IS99' conformement à l’engagement de la •

Compagnie : mais il faut reprocher à Per-

rerius d’avoir changé d’avis & de fentiment,

dans i’cfpace de dix ou douze ans. Si toute-

fois il en a changé. Car de ce qu’on voit

fon nom au bas d’un Ecrit avec ceux de neuf
autres jefuites , il ne s’enfuit pas qu’il fut du
•fentiment de l’Écrit. On fait ce que l’empire

abfblu du General , de l’obéiflànce aveugle

des fujets leur fait faire dans la Compagnie
contre leur fèntimentparciculicr.

Il y à longtems qu’on fe tourne de tous

côtés , - pour éluder ou infirmer le témoignar
ge d’Henriquès. Mais loin d’y réuffir

, je

.vois que plus on tâche d’évader
,
plus on

s’embarrafle dans de nouvelles difficultés.

J’ai déjà fait voir, fènfiblement dans la Ré-
ponfè aux Queftions

,
que ce Jefuite porta

fbn jugement contre Molina , étant confuité

dans les formes par le «and Inquifiteur
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;d’EÏ{5agne, & par Clément VIII. que l’at-

teftation de l’Evêquede Cordouc qu’on'pro*

duit, pour montrer qu’il avoir été autrefois

dans les fentimens de la Compagnie , eft

détédueufe par plulieurs endroits
;

qu’il le

déclara contre Molina longtems avant qu’il

, fut tenté d’entrer dans l’Ordre de S; Domi-
nique

,
que les chagrins qu’on fuppofe avoir

été caulè qu’il écrivit contre Molina
,
font

des défaites inventées à plaifir & fans fonde-

ment. Le Corredeur loin de répondre à ce

que j’ai produit fur ce fujet
,
me fournit iàns

y penfer un nouvel argument
,
pour le con-

vaincre davantage. Car il fixe à l’an lypz.

le commencement de la révolté i^ des cha-

grins ^xéto.r\A\xs de ce jefuite; D’oùjecon-
• dus avec encore plus d’afïùrance qu’aupara-

vant
,

qu’il s’étoit déclaré contre les nou-
veautés de fes Confrères longtems avant

qu’il pensât àfe révolter^ & lors qu’il étoit,

comme il le dit lui-même, très-eflime'^
très -honoré dans la Compagnie : puis qu’il

publia dès l’an'15'93. fon Ouvrage De la

fin de Phomme
,
où il déclaré qu’il

y avoir plus de vingt ans, qu’il avoit forte-
‘

ment difputé contre la fcicncc moienne;
mais que malgré lui

^
& contre fon fèntiment,

cette opinion avoit été embrafl'ée dans l’I-

talie.

Quant au Jefuite Mariana ,
l’Hiftorien ne

' pouvoir parler avec plus de modération &
de retenue de fon Livre

,
De errorihus in

forma guhernationis Societatü Jefu. Il a d’a-
|

bord protefté, qu’il ne vouloir rien aflurer
j

' Inr un article, li délicat, faute d’avoir toutes
j

icsinllrudionsnecdfaircs, dont la principale i

^
* * f

t

i

i
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étqit l’original de cet Ouvrage : & qu’iJ ne
feroit.quc quelques remarques, pour ne pas

manquer tout* à-fait à fon devoir. Nihil hic

quidquam in re tam arduâ
,
abfque novü do-

cumentü
, definire aujim

,
ne ad invidiam

loqui%fidear : pauca tamen-t ne officia dejim,^

adnotabo. Le Corredeur fans répondre à ces

remarques
,
qui réfutent par avance fes in-^

vedives & fes infultes, lui fait feulement,

divers reproches fur la citation de cet Ou-,

vrnge. . I . D’avoir cité l’ancienne tradudion

Latine, qui ne répond pas tout-à-fait à fo-

riginal Efpagnol : & qui plus e(l de l’avoir

citée Lib, 4. cap, 4. au lieu que l’Ouvrage •

n’dt-point divifë en divers livres, maisfeu-r.

lement en zq. chapitres. 2 . D’avoir aüùré,

que ce jefuite le fit paroître pendant les.

Çongregations de Auxilus
,
qui finirent en

1607. au lieu que dans la page fuivante
,

il

reconnoît qu’il n’a été imprimé pourlaprc-^

miere fois qu’apres la mort de Mariana en
i 6if. 3. D’avoir donné à Mariana des ca-

raderes qui ne fe fouciennent pas : l’aiant

appellé ,
Amateur de la, verite\pieux francj

dejintereffié ,
incapable de fe laijfer aveu-

gler pour la gloire ae fon Ordre
;

lors qu’il

s’agilloit du. Livre du gquvernement de la

Compagnie ,
où il favorife les Dominicains :

(& l’aiant traité de lâche
,
de politique

,^ de

deguife'j lors qu’il s’eft agi de fbii Livre de

la 77Jort^ de Pimn^qrtalite
^
OÙ il .eftfavo*

rablc à Molina.

.
Quant au premier, c’eft à tort qu’il s’en

prend à l’Hiftorien
,

puifque faute d’avoir

toutes les inftrudions necefïàircs fur cet ar-»

tiçle ,
il ^ expreflement déclaré, qu’il ne çitoit

3
• >
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cct Ouvrage, que fur la foi de Gonet dont'

il
,

a copié les paroles : Qu<everba ( a-t-il dit

après la citation ) à Gonçto magni nominis

Theologojam pridefn laudata in Âpologia Tho-

rttiPlarum art. 6. Il ne peut même avec
jufticc s’en prendre à ce célébré Théologien,
qui a crû peut - être ( ce que bien d’autres

croient encore ) qw le texte Latin de Ma-
riana cft véritablement l’original : ou qui

n’avoit pas l’Efpagnol
, ou qui même ne

l’entendoit pas allez pour pouvoir les con-
fronter l’un avec l’autre. D’autres que lui

Piecmar. ont cjté Lib, 4. Cap. 4. cc qoi me donne lieu

conjcâurer que cct .Ouvrage de Maria-

ért\. "na a pû être imprimé dans un même To-
me avec quelques autres, parmi Iciquels il

tenoit peut-être le quatrième rang. Ce qui

aura donné lieu à ces Ecrivains de le citer

,

comme un quatrième Livre du volume,
quoi qu’il ne fût pas divifé en plulieurs Li-

vres. Quoi qu’il enfoit, ce n’cft là qu’une
minutie; puis que d’ailleurs on ne nie point

que ces paroles ne foient mot pour mot dans
le texte Latin

,
qu’ils ont fait profelîion de

citer.

Le lecond rcprôchc n’eft fondé que fur

tinè équivoque ridicule du Correâcur^
L’Hiftorien a remarqué que Mariarta a corn-

I>ofé fbn Ouvrage dù Gouvernement de là

Je /î«- Compagnie, pendant le tems des Congre-

ximine St- gations de Àaxiliis : ce qu’il a exprimé par
ettutit pen- le verbe ediM ,

qui lignifie auffi-bieU com-

^Ctn’r^»-
dofUner au public. Et comment

thnibw ne l’auroit-il pas cômpofë dans ce tems-là

,

, KAuxilia^ puis qu’il y parle dans le 4. Chapitre du dîf-
tum tÀidit. ferent de Molina

,
comnic d’une afl&irc qui
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ù traltoit aôucllement à Rome , & qu’aflii-

rcment on le trouva parmi fcs papiers, lors

qu’il fut arrêté vers l’an 1608. ou 1609?
Mais le Corrcâeur abulànt ridiculement de
ce terme équivoque

,
lui fait dire hardirflent

que Mariana fit dcs-lors imprimer fon Ou-
vrage : & lui reproche fous ce vain prétexté,

d’avoir contredit ce qu’il écrit dans la fuite,

^ue cetOuvràge ne fut jamais impriméqu’a'
près la mort m l’Auteur. Il eft aile par un
tel moicn

,
d’aceufer un Ecrivain de contra-

diâion.

Le troifiéme reproche n’eft qu’une pure

calomnie; L’Hiftoricn a été li éloigné de
donner à Mariana des caraâeres qui ne fc

fouticnnent pas; .il a été fi éloigné de l’ap»

pcllcr tantôt Amateur de la verite\ pieux

franc ,
dejinterejfé^c. tzntàt lâche, politique,,

dégutfé : qu’au contraire après lui avoir at-

tribué ces premières qualitez fur le témoi- .

gnage du Cardinal Batonrus
,
qui les lui don-

ne dans lès Annales, il n’a pû croire qu’il

fut véritablement auteur du Livre de lamort

{5? de rimmortalité , parce qu’il y a trouvé

un caraéfere de lâcheté, de politique & de
déguilèment

,
qui ne convient aucunement

à cet Ecrivain. L’Hillorien s’eft expliqué fi

clairement & fi conftamment fur ce point

,

.qu’on ne fauroit- comprendre comment le

•Faifeur d’JSrrate a pû lui impofer avec tant

de hardieliè. Car après avoir raporté diver-

<ès chofes de ce dernier Ouvrage , attribué

à Mariana, dans lequel il fe déclare ouver-

tement contre S. AugulHn.,-poiir4altiâer les

Pemipelagiens dcMarlêllie, il a dit:

fffque adeo infulfa ^dnçondita ,
ut à nebu-

L 4
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lone ^Hodam
^

MolimaniCfcholaplusjufîd
grattficari vellet

,
Marian(e libris ajjuta fufi

picari malim
,
quàm àprajîantis in^enii 'uirof .

petulanter ajjerta. Et dans les Additions à
Coi. 2ÿ. l’Hiltoire : Ita-ne vero fcripjijfe Marianam

exijîimabimus : .Marianani
, inquam

,
i/erik.

tatis amatorem^ acpietatis cultorem optimumi
'Abjït. Quidnipotms interpolatum aut affiélum
ex integro dicamus opus illud

,
quo Semipe^^

lagiamfmus non objcurè
, fed palàm ac de^

tra^â larvâ^ ab Autore inducitur} Idnidi-r

camus
,
Marianam .profejfum Semipelagia-^.

numhabebimus. Ce qu’il a répété en-abrégé
dans la Lettre Françoife au Secrétaire de
Licge page 36. & 37, .

.. ..

. Il faut avouer
,
que l’amour propre- de

certaines -gens eft bien aveugle, Ondifpute •

; de deux Ouvrages, attribués au Jefuite Ma-
riana. 'Dans l’un il trouve des défauts dans
Iceouvernement de la Compagnie, &louç
l’Ordre de S. Dominique : dans l’autre il

trouve des erreurs dans S. Auguftin, &jur
ftific les hérétiques Dcmipclagiens. A enten-

• dre parler, ces gcns-là, c’ell être calomhiar
reur de profeffion

,
que de fbutenir que. le

premier cft Touvrage de ce Jefuite
; & c’eft

être fort honnête homme que de lui attri»

buer le fécond. C’eft à dire félon eux, que
c’eft un plus grand attentat, de trouver des

defauts dans Iç gouvernement de la Société,

* que de trouver des erreurs dans la doélrine

- dcS.Auguftin; de louer l’Ordre deS.Do*^

nijniqué, que de juftificr des hérétiques.

I

N
I
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ART ICL E.V I N T-NEUF

D E, L’E R R a T a.
/

Parmi les Jefuites' contraires à Molina ^

FrançoisMacedo met aujji GabrielVafquès:-

mais il feplaint ,
que les livres de ce Théo--

• logien font altérés,
1

L ’Hiftorîen.n’a fait que rapporter le fcn^

timent de Maccdo touchant Vafquès
& fes Ouvrages. : Ça bien loin d'y ajouter

foi , & de Tapprouver
, ( comme le Cor-;

rcâeur le dit hardiment pour avoir lieu de
l'en charger ) il a protefté au contraire

, ne
vouloir pas le garantir. Sit ita nec ne

,
a-

t-il dit
,
penès Macedum fides ejîo; Cepen-

dant le jugement de ce Théologien n'eft pas

fi fort à.inéprifer
,
qu’on ne dût au moins

répondre, à fes preuves
,
quand on fait pro-

feffionde le combattre. lia été 22. ans Jcr

fuite
, & a toujours confervé beaucoup d’e-

ftin*c.&,d*afFc(àion pour la Compagnie: ce

qui fait voir qu’il n’a point parlé par paf*

.fion , ni dans de ddlein de lui déplaire. Il

avoir fait une étude toute particulière de

Valquès, & il relHinoit extrêmement: Cujus
ego y tumeram,^ cÿ modo fum Jludiojiffi^

mus^ dit -il dans l’endroit même dont il

s’agit. Il a confronté divers endroits de cet

Auteur
,
fur les matières de la grâce, delà •

prédeftination, & de la fçiencc de Dieu
,
pour

prouver qu’il y a de l’altération dans quclr

ques-uns
, & qu’il bâtit fur d’autres fonde-

‘mçns'que 'Molina, lls’cft informé ,
à. cc
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qu’il dît

,

étant encore- J efijite, des vérîta»

blcs fentiincns de ce Théologien. Il a ea
même là ddïîis. des Conférences avec les

principaux difciples, Louis Torricn, Sala-

ïar Quirin, Gafpard Hurtado
, Diego Alar-

çon
,

lorlqu’il étoit à Madrid
,
& à Alca-

la. Ilfbutient enfin avec tant d’alfùrancc ce

qu’il avance à ce fujet
,
qu’il défie tous les

jefuites
, & principalement ceux d’Alcala

,

de lui répondre. Ingenuus fnm ,
candide di-

CO quodfentio ,
exjpeéîojudicium Patrum Sa^

cietaüs , Çÿ inprimis Complutenjium^ qms
vehementer amo Çÿ colo. Nulli eorum fiu-

fiio ^ officiis f
erga clarijjimum ifîumT'h/o-

logutn ceffi aut cedam. Qui me refûtare ve-

lit .^ eiperme liceat
; fed magnis eflopusnuH

iitionibus ad meas opinor cqgitationes dijjipan^

pandas. Ce défi méritoit ccmefemble,que
le Corredleur examinât lès raifons & les con-
jcâurcs. Mais il n’a pas coûtume de lié

donner tant de peine. C’eft aflës pour lui

,

de fc répandre en inveéUvcs
,
& de dire ,

qu’autanl vaudroit mettre Bagnès ou -Alva-,

rès au nombre des Moliniftes
,
que de citer

Vafquès parmi les défcnleurs de la grâce ef-

ficace par elle même. Le public ne le paie

point de cés déclamations de Rhétorique ;

il demande qu’on réponde à ce préjugé par

des raifons
,
& non par des Satyres & des

injures ; qu’on dife, fi l’on peut, quelque cho-

ie de nouveau
, pour reculer ce témoigna-

ge
; & non qu’on répété làns cefiê de peti-*

les chicaneries
,

fur les ouvrages deLemos,
qu’on a réfutées mille fois. Au relie , il cli

auflî peu impoflîfalc qu’on ait altéré les ou-r

vrages de Vafquès ,
quoi qu’ils .aient 4(4 im<
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de VHifioire de Auxtltis. 171
primés pendant fà vie ,

qu’ilcftimpoflîble,V«/»

qu’on ait corrompu ceux de Bellarmin, quoi- tUlt

qu’ils aient été imprimés plus de dix fois

avantû mort.
I

ARTICLE TRENTE
... DE I.’ E R R A T A.

' '
' I

Il n^ejl ^as furpreffant
,
que tant dejefukes

Ce Cotent élevés contre le livre de la Con--
«/ «/ 1* *

corde de Molina ^^ puis que les Jefuiies de^^^'^

Rome
,
qui en 1^60, en If6i.,fe dé^^^'

• durèrent hautement pour la doéirine de

• S, T^homas ^ de S, /lugujiin
,

lafoutin^

rent encore avec chaleur en I5'89. Can^

née même que Molina publiafin livre

qu^ils'Cont Joutenne encore longtems après ^

1674.
. »

T E Correâeur fait ici trois réflexions di-

^gnes de lui, La première eft
,
que la

doélrine fiutenue à Romepar les Jefuites en

X^6o. .en\^6i, en I5'89. Çÿ en 1674.

une dodrinequi efi aduellement^ ^ qui de

tout tems a été commune parmi les Jefuites :

du moinspour ce qui regarde les articles de

ces T^héfis ^
qui ont le plus de liaifin avec

les matières examinées dans les Congréga-

tions de Aùxiliis,

Le publicjugera de.lajuftcflc de cette ré-

flexion, en confrontant les propofitions fiîi-

. vantes
, tirées des Théfes foutenues parles

Jefuites, és annésci-dcfliis marquées , avec

les propplitions de Molina, dont onadon-
tié la lifte dans la 79. page de Tappendix de

THiftoire. '
,
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In stante ej^caci gratia auxilio in aliquaÿ

is potejl dijjentireJi velit
,
non in fenfu çompa^

Jito , fed divifo ,
libertate antécédente

,
non

confequente. Cette propofition cil contradi*^

doirement oppofee à celles de Molina
,
qui

font raportées
,
aux nombres 39. 4o.&4ï»

Il eft étonnant
,
que le Corredeur ait ofé

dire
,
que la dodrine contenue dans cette

propofition
,

eft aducllemcnt ^ & a été de

tout tems coniniune parmi les jefuites : lui

qui regarde dans les Quelîions importantes
,

comme un grand inconvénient de la dodri-

ne .des Thomiftes
,

qu’ils foicntüW/^/r^’^-

voner
, <ine dans lefens compofé Phomme n^a

pas le pouvoir de rejijlcr à la grâce ; & qui

foutientavcc chaleur, que les Jefuites fai--

foient voir dans les Congrégations de Auxiliis y

que le Canon du Concile de "trente
\

oàilejl

dit que nouspouvons rejijler à la grâce
,

doit

s'entendre au fens compofé. Si le Failèur do
Qucftiôn & dpErrata entend fi peu ce qu’il

dit lui meme
,
doit-on s’étonner s’il entend

encore moins ce qu’enfeignent commune-
ment fes Confrères ?

.
•

,

2. Nulla caufa aut ratio
, aut extrinfe-

cum motivum reperiri potejl
,
quod Deum

moveat ad aternum aéium pradejlinatio-

nis.

3. 'Non funt pradejlinationis çaufa ,
hor

mimim mérita \ fedhorui^ ilia caufa ejl.

4. Neque vero mérita effecîztmprcvdejîinar

tionis fuifequentia
,
qualia funt bona opéra

nojîrain gratia
, funt caufaprcedejlinationis :

Jiquidem non ejjent
,

nifi prtçdejlimtio pr^^

cejjijfet.

' Ces trois propofitions contredifent la dq»
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' de rHfJioire de AuxiHü. ; 1 73
ôrinede Molina

,
contenue dans les nom-

bres 77. 78. 79. 84. 85*. 89,

.

5'. Prcedefîinatio fecundùm totum fuum
ejfe ,

fecundùmfroprium effeélum ,

fcilicet primam gratiam
,
non efl in nofhra

poteflate. Molina établit polîtivemcnt le

contraire dans les propofitions 16. 21/ 27.

28. & 29.
•

6 . Difcrimen reprobi kprcedeflinatoetiam

reprobi démérita præcedit. Celle ci contredit

ouvertement la 74. la 77. &la7S. dcMo-
lina.

'

7. Auxiliapnevenientia conjiflunt infan^

élis cogitationibus feu illuHrationibus intelle^

élus
, ^ piis affeéiionibus voluntaüs

^
quas

nobis 5 Jiné nabis moraliter ^ libéré concur^^

• rentibus ^
immittitfpiritus fanélus

,
imme--

diatè ^ phyjicè movens Çÿ prccmovens vo^

luntatem noflrarn
,
adaélus bonob eliciendos

^

prout oportet ad falutem. Cela eft contraire

à’ la 4. la 42. la 43. la ,44. & la 45'. de
- Molina.

8. Illud flatuimus cum D, Augujlino^'

D. T^homa ,
auxilia efficacia â Deo confer^

ri
^
fecundùm efficax abfolutum Dei de^

crefum
, féu propofitum falvandi hominem^

aut ad fe convertendi
,

autfaciendi ilium S*

vinis vocationibus cbnfentire» Hcec Dei vo^

luntas efl gratta increata^ prima Jimpliciter

(sf antecedens gratta
,
ab tntrinfeco efficax ,

perquam primo difcèrnitur quicumque henè

Qperatur à non opérante
;

qutcunque

Deo confentit^ à non confentiente > Admitti^-

mus ergo de faéio a Deo prcedejîinari abfolut(%

éfficaci decreto Jimpliciter antecedenti ,
om-

nem noslrambonam libcramopcrationem^
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'‘aliquo modo conducentem adfalutem. Cette

propofition aulïï bien que la precedente, eft

contraire à la 6. la 7. la 8. la j'3,&la75'.dc

Molina*

La fécondé réflexion du Correâeur

que les Jefuites, qui fbutinrent des Théfès

fur la Predeftination la grâce en i5'6o. en

1^61. en I5'89. & en 1674. admettent

ni la grâce efficacepar elle même
,
ni lagrâ-

ce (fui prédéterminephyjiqnement la i/olonté*

Le Lcâcur en peut juger par les propofi-

tions que je viens de rapporter
, fur tout

par CCS paroles de la 7. & de la 8. Sine nobis

moraliter ^ libéré concurrentihus immittit

fpiritus fanéius immédiate ^phyjicé movens
preemovens voluntatem noffram

Prima fimpliciter ^ antecedens gratta^ ab

intrinfeco efficax Çffe.

La troiliéme réflexion du Correéteur eft

,

que l’Hiftorîen retrade fans y penfer dans
• ce chapitre

,
ce quMl avoit avancé dans le

premier. Puis qu’il dît ici
,
que les Jefuites

combattoient avec ardeur en lyôo* lyôz.

& I5’S9. pour ladodrinedc S. Thomas &
de S. Auguftin ; après avoir dit dans celui

là qu’ils entreprirent de concert, de fubfti-

tuer une Théologie nouvelle & plus accom--

modante
,

à celle du Dodeur Angélique^

On a déjà i réfuté cette réflexion frivole
,

dans la Réponfe au z. Article : où l’on à

fait toucher aù doigt, qu’il n’y a rien dans

le texte de rHiftoricn
,
quine fèfoutiennc

parfaitement bien
,
pourvu qu’on ne l’alté-

rc point par des tradudions infidèles
,
com-

me le Corredeur a pris la liberté de faire ,

félon fa louable coûtume. Les ledeurs ne

«• \
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de rHJiotre de ÀHxiliü. lyf
doivent point être furpris

,
que fon Errata

foit n grand , puis qu’il en a emploié plus

de la moitié à corrompre l’Hiftoire
,

qu’il a
entrepris de corriger.

ARTICLE TRENTE-UN
DE L’ErRATA-

Ce fut en que le Corps de la Socle-

téfe chargea de la caufe de Molina.
,

Ettc propofition
,

dit le Corrcâcur
, eft

'^fauflê félon l’ufage ordinaire, puisqu’il

n’y eut que le P. Antoine Padillc jefuite
j

qui entreprit alors la défenfe de fon Confrère,

contre un Dominicain de Valladolid : &
elle ne peut être véritable, que folonl’ulà-

ge introduit par les ennemis des Jefuites ,

dans le langage dcfquels le Corps de la So-

eleté lignifie très fouvent .un feul Jefuite.

Si le P. Antoine de Padilla n’eut agi

que comme un particulier & en fon propre

& privé nom, lors qu’il entreprit la défenfe de
Molina en ij'94- & s’il ne l’eut tait qu’à la

manière accoutumée ,
le Correâcur auroit

en quelque façonfujetdcfe plaindre, qu’on

attribue au Corps la démarche d’un particu-

lier. Mais ce Profefleur n’agit dans cette oc-

çafion » qu’en fuite d’une deliberation 'de

toute là Communauté .On n’en demeura pas

dans de fimples difputes d’EcôIc , & dans

des Thélcs foutcnucs de part & d’autre
,
on

porta l’aftaire à l’Inquifition de Valladolid

,

& peu après à l’Inquifition generale d’Elpa-

gne^-où les Supérieurs des deux Ordres com-
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parurent. Et tout cela fc fît en if94- Pour-

guoi donc trouver .mauvais, qu’on attribue

au Corps de la Société, les démarchés qui

fag, X7i?. fe firent dès cette année ? Si c’eft là le lan-^

gage des ennemis de la Compagnie
^
on doit

,
donc regarder comme tel

, Jean Alphonfè

de Mofeoip Evêque de Leon
,

dont le

Corredeur a raporté tout au long les deux

lettres écrites à Clément VIII. &: au .Car-

dinal de Terranova le. j*. & le 14. de

Juillet de la même année. Car il y parle de
ce different de Valladolid

, non comme
d’une fimple difpute de deux Profefleurs ,

mais comme d’une querelle cxcitée^^»/r^

deux Ordres illuflres dans PEglife,

Ce fut encore.en i5'94* que le Nonce du
Pape & le grand Inquiliteurd’Efpagne com-
mandèrent ( conformement aux ordres

reçûs de Rome ) aux Provinciaux dés deux
Ordres,' de mettre par écrit les fentimens

des deux Ecoles fur les matières de la grâ-

ce. Ce que les Jefuites de la Province de Ca-
vrési^Hifi

^ & de laProvincedeTolcdeexccute-
rent

, avant que l’année fut écoulée. Corn-
^

' ment donc ofc-t-on dire, qu’il n?y eut en

1594. qu’Antoine de Padilla qui entreprit

la défenfe de fon Confrère? Comment ofe

t-on fe plaindre que rHiltorien ait fait eii-

trer dès iors cncaufc le Corps de la Com-
.
pagnie ? - •

.

!

J
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ARTICLE TRENTE-DÉÜX

b £ t* E R. r! À T A;

Les Jefüit'es de Vaîlàdolid ptîtekt Ja d/fen- tJw is

‘ Çe' de Molina ^ dàks fine T'héfe qu^ils de^ ‘ ^

' (üérent à PlnfafJt
, fils aiité de Philippe

//. Roi jd^Efpagne ^
‘ qiPils firentJou-

tenir le 4. de Mars i ^^4. par un Etudiant

nomméJerome Nugnes '

j
leP. Antoiéte dt

Padillà y prÿidant. •
-ui

J ' . . . . , «

Le Cprreâcur fait voir ici <jo’il cfi de

CCS fortes de gens , qui n’aiant lu

qu’un livfo furuneinatidre j croient être cii

droit de critiquer tous ceux qui difent autre

choie ,
que ce qu’ils y ont trouvé. Il a lu

je ne foai où, ( peut-être d^s fonHenao ,

qui a écrit depuis peu fut ces matières ) que

la famcùfe Thêfe de Vailàdolid fut de-*

èiéé au (Ordinal Albert Archidtic d’AUtti^

chc ; qû’ellc fiif 'foùtenue le jl Mars par

ûn Etudiant nommé Alphonfc Romero. IJ

fie lui ch a ^as fallu d’aVantage : il s^cll

crû allés âùtorilé pour cenfuref rHifto-,

fîen ,
qui raporte aufrcmeflt quelques-unes

de ces circoriftances. - j ,

Qu’il lâche donc qùé j’àî lu cinq Réla^

fions dîflfèrentes, de la. dilputede Vatlado-,

lid ,
dont trois oiht été éaites pat des témoins

Oculaires , les deux autres par dés gens con-

temporains. Toutesr ne font pas mention dé,

’toütes ccs circonftanccs quelques-unes

Paient fur celles qu’elles frâportent.' LaRé*
lation d’où l’on a tiré le plus de particùta*

M
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.

rités , & qu’on a citée pour ce fujet à la

marge, du 16., Chapitre, de l’Hiftoire , eft

cêllc que les jefuites de Caflille prélènte-

rent au grand Inquiliteur', en même tems

qu’ils lui remirent leurs Ecrits fur les matié-

. 1 rcS'de.la grâce. , conformement.à Pordre

qu’ils avoient reçu le If. Aouft if94. El-

le cil encore en original , écrite en E^agnol,
dans la' Bibliothèque Angélique de Rome ,

dans le volume nôté,X. parce que l’Inquifi-

teur Pôrtocarrcrb l’envoiaenfuitc àClément
Vin. avec toutes les autres pièces que
ces Peres avoient rcmilcs à fon Prédecelr

feur. Cette Rélation cil la feule -de celles

que j’ai lues
,,
qui fallè mention du Répon-

dant : elle l’apelle Jérôme Nugnes^ &fixe

lejour de la dilputc au 4. Mars , fans Btirc

'mention du Prince à qui elle fût dédiée.

Les autres
,
qui font mention de ce Prince,

Varient fur cela auiïl bien que (iir le jour

que la Thélc fut (butenue les unes nom-
ment l’Infant d’Efpagnc

,
les autres le Car-

dinal i\lbcrt , Archiduc d’Autriche : cel.-

Ies4à marquent le 4. Mars, celles-ci lef.du.
même mois. Mais comme on. n’avoit pas

les originaux de ces pièces , & qu’on avoit

lieu d’en attribuer la variation à l’inadverr

tance des Copilles, on s’arrêta à l’Original

ci-defliis mentionné pour le jour
, &a un

original de François Pegna , tant pour le

jour que pour le Prince. Défendteron , dit

ce Prélat dans là Rélation , ciertas- Con-
clufiones de l’heologia detücadas al Princi-

pe de las EJpanas ett aquel tiempo
,
t^ora

Pbelippe terzero ÿ 0 4. di? Marzo de l aàa

imr
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Le grand Ecrit

,
que les Dominicains

prélêntcFent en à l’Inquifîtion gene*

raie d’Elpagne , & qu’ils préiènterent en^
core à Clement Vlll. Ibus le titre de yf/w-'

iogia Provincia Hifpauiee &c. porte auâî que •

CCS Théfès étoient dédiées à l’Infànt d’EC-

pagne; quoi qu*il marque le 5’iMars pour-

le jour qu’elles furent fbutenues. Surr^-
xit FallifoUti ^ ix Coilegio S. Ambrqfii So--

àetatis Jefu ^ quidam l^beologus
, nomim-

Antonius Padiîla , . ejufdem CollegiiS. Itheo- .

logia Leâor
,
qtàf<éathodie^.MenfisMar~-

tii fublicis coMcluJionibusHifpamarxm
Prixcipi dicatis^c.

En voilà plus qu’il n’en faut , pour ré-

futer le Gorrcâeur fur cet article ; & pour-

lui éprendre à . ne pas parler lî haut fur

un point dont il n’eft pas allez inüruin

ARTICLE TRENTE* TROIS
• ;

DE L’ -E R R A T A.
• •

Le P. Didaàue Nuüo argumenta avec cha^

leur chés les Jefuites, Les Peres Didaquè-çl^^
Alvarez Çsf Jerome Vallefo y argumente’^"

rènt aujfik Les Dominicains prouvèrent*

que la doârine de Molina /toit htretW

que y contraire au Concile de Tren-'

te. Les Reponfes des Jefuites ne conten-

tèrent pas y toute faffembUe enfutfean^*

dalifée,
^

* — » •

COmme cette Théfc des Jefiiîtcs de
Valladolid -lit beaucoup de bruit dans' >

tonte l’El^gne > & qu’elle doit être regar^

M 3^
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dée comme le commencement des dîQAi*

tes de Auxiliis^ le Gorreâeur.ajugéàprox

pos d’en parler plus en détail. Nous le fui-

vionsdonc pas à-pas, pour réfuter lès j^ul?

lètés & les ibphifines.

„ Le P. Nuno, Dominicain , nbüs.dit-

,jil ,
commença la querelle par lesdecla-

,,mations violentes qu’il ât dans lès Le*
,,çon$ publiques contre la doârinc deMo-
,dina. Cene fut' qu’après que les Jefuites eu-

}/ent.vu leur C^ntfere traitté {iinjuricu*

„fcmcn^ qu’ils prirent ouvertement là dé-

,,fcn&. Si donc cette Thélè excitade grands
^troubles dans toute l’Efpagne , défont les

,^ominic^'ns , & don pas les Jefuites
,
qui

jjcn furent les premiers Auteurs;

-, Je laifle à part cette liberté qu’il Ce don-
ne d’appcller violence {5’ injure, le zélé

avec lequel le P. Nuiio s’éleva contre les

.noWeaûtés de Moliria,- H n’ÿ a peffonôe.

qui ne puillè qualifier de même le zélé le

plus làint & le plus pur , 'quand fl s’oppo-

lè à lès dcllèins. J’admire feulement la ju-
üeflè de ce raifonnement ' les Domtnièains

' '
' commencèrent à attaquer la doâxine deMo-

lina ,
les Jefuites lè tinrent llir la défonfive,

e’eft donc à ceux là , & non pas à ceux ci

qu’il faut attribuer les troubles qui s’enfui*

virent. Le Correéfeur fuppolè donc pour
principe

, que celui qui attaque le pfemier

upc doâtine
, quelle qu’elle fois i eft né-

cedairenient l’auteur ' des troubles, qui en
naillènt , & jamais celui qui fc tient fur la

défenfivci A ce compte là Pélage avoic

droit d’acculèr S. Auguftin., d’avoir été là

çaofo de tous les troubles de l’Eglife. Car

Digitizeü üy Google



4e PlTtjïoire ÂiixtUè. i8r
çc Prélat fut l’aggreflcur

, & ce Moine ne
"

j>cnfà qu’à le défendre. Que le Cbrrcétcür
'

apprenne dont , qu’en matière de douri-
ne

^
ce n’eft univcrfellcmeht , ni celui qui

atoque , ni celui qui fc défend
,
qui cft

ccnié Auteur des troubles : mais celui qui

lbit .cn attaquant , ou en fe défendant prend

îe parti de l’erreur, décider à •

qui c’eft qu’on doit attribuer les troubles •

qui s’élevèrent enEfpagne, il ne fuffit pas

d’exantiiner . qui fut celui qui attaqua , ou
celui qui ne feilbit que le défendre

,
mais le-

quel des deux prit le mauvais parti ; c’eft ce

que lé Ç^rrèâeur ne fait point. Maisquàpd
on voqdroit fuppolèr pour certain

,
que ce-

lui qui attaque , eft le coupable en toute

occafion ; il cft inconteftablc
,
que ce ne

fut ni Nuno , ni aucun Domiriicaiit qui

commença la quérelle. Ce fut Mplina qui

attaqua S. Auguftin & tous les Théolo-
giens Catholiques , en les aeçufant d’avoir

troublé l’Eglife pair des fentimens outrés j'

& de n’avqir pas pris de juftes tempéramens,
polir arrêter les hercfics de Pélage & de
Luther. Il eft donc vrai que ce furent les Do-
minicains qui s’élevèrent contre Molina
mais ce ne fut que pour défendre ce faintDo-
âcur , & leur propre Ecôle. Il cft vrai enfin

que les Jefuites n’agirent pas tant ppur fib

défendre que pour foûtenir la caufè de l’ag-

grefleur
, & pour autprifçr une cntrcprifé

qui leur étoi't commune avec lui.

Le P. Didac Nuno ,
continue le Ço^c- “

ôcur , argumenta le premier de tous à la“

Théfe de Valladolid. Il voulut prouver

“

qu’on doit mettre au nombre dcsPropoft-^

M 3
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,,
tions hérétiques la propolitioti lûivante ;

, ,
Çtm «equalihus attfeiliis , omnim ^ qrtoKtum

,
ad omnia

,
«nus couwertitur , alius non co»-

,,
yertitur : «nus vincit tentationem

,
alius

,,
fuccumbit. C’cft-à dîrc que ce bon Perc , dès

„ le commencement de la difpute , fbrdt de,

,,
laqucüion , &qn’U entreprit de prouverce
qu’on ne lui conteftoit pas’, Puilqne perfbn-

,,
ne ne doute , que celui qui & conveim't ,

n’ait reçu en unlènsplus de grâce, quccer^

lui qui ne fè convertit pas : puilqu’il eft cer»

tain ,
que celui qui ne fe convertit pas > n’a

tout au plus que la grâce prévenante , qui

l’excite ot qui le pouiS: à le convertir : au lieu

que celui qui ic convertit , outre la grâce pré*

„ venante qu’il a reçue , reçoit encore la grâce

,,
coopérante

,
qui l’aide & qui agit avec lui.

Le Gîrreâcur ne s’accorde point ici avec
fes Confrères de Caftille , lorCju’il aceufè le

pominicain d’étre^ti de la queftion , dès le

commencement dé la difpute. Car ceux-là

dilènt dans leur Rélation
,
que le i^épondant

nia que cette propofition fut hcretique , Cum
equalihus auxiliis^omnim Çÿquantum àdom-
nta^uaus conyertitur^alius non convertiturÿ^
que le P, Padillc approuva iàRéponiècom-
me probable. Cçlui-ci au contraire liippolè,

£«’(?» ne lui contefia pas la propofition. Ce
Profdïcur fut en cela plus prudent que nor
tre failcur Errata , attendu l’engagement
qu’il avoitprisdc défendre MoHna : car il

ne pouvoir pas nier que la propofition ne
fut de ce Pere. In Conc, quæfi. 14. Art.

. 13. dilp. 12. $. £jr diStis. Si duo aquales

.
per omnia Çjf in omnibus conjpiciant eandemp

i .^lièrentpukbrepn
y
eytnire potefl à fol»



Rbertati

peccatum eam concupifceKdo ,
aller »oh -t-

tenii Eademque eit ratio de codera mo^
do affeéliî^ a^ualitércfue à Deoad fidem vo-

catis : pro folu aam^ue eorum libertate^ po^

teji evenire ut unus comple£iaturfidem \ 'al-

ler vero eaadem conttmnat. Et Qaeft.' 22.-

art. 4. & fi difp. ï .. mcmb. n . Dori-
que, Siat duo hommes jufli y auimo^ cor-

pore caterifque adjunÜis per omnia pares ,

ponamufque Deum conjlituijjè eodem prorsùs

modo utrique exparte fua opitulari ac provi-

dere : tune oblatâ éadem peccandi occqfione,^

ex ajpeâu ejufdem mulierispulchrce
,
profo-

la innata libertate utriufque. ^ fieri potejl ,

m confentiaty alter mini-

enfcigne& qu’il olc attribuer à S. Auguftin.
' Cependant , puis que Padillc ne s’aviita

de judificr cette propofîtion de l’aceufation

d’herefic
,
qu’en faifant violence aux ter-

mes
, dans l’explication qu’il y donna ; &

en prétendant qu’en la manière - qu’elle

étoit conçue
,
elle ne devoit s’entendre, ïb-

lon Molina
, que de la grâce prévenante,

en quoi le nouvel Apologifte l’a luivi ;

voions (i le dilputant Ibrtit au moins dè
la queftion. , en pouflànt fon argument. Il

continua donc .& réfuta l’explication du
Profeflêur , en produifànt un autre endroit

de Molina., Quæft. .i4..art. .13. §. Illud

praterea
, où il fuppofe une égalité de'gra-

ce , même coopérante ,
dans deux per-

.
ibnnes ; prétendant que l’un produira des

a^s fumaturels de charité&de contrition

,

^aucQop' plus parêiits que l’autre parce

cohibeat. C’eft ce qu’il
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^üily.jottidra de plus grands efforts na|iiTCI|

hi^inc de la grâce par

la nature : Iljud fraterça vehemeMter dif-

ce font les termes de' iVlo!lina,'^«odl

jubjunïunt ^verjarii , vid^licetpro quanti-

taie 'Àuxtliizratiic cooperaniis , fpeiSandam

eÿe quantitatem. açtus^ quem Itberum arbtr

trium tait auxilio'adjutum producit ;

<çxiïlente aqualt auxilio Dei , non pojjit ef^

Je intentior ferventior afius contritionis

aut dilcâionis in hornini ^no Quam in alioy

)^uandiu in viàjH'ni : aut exijiente auxilio

tncequali
,
non pojjit ejji aqüalisdâus in duo^

hus
, nut major in eo qui minori auxilio ad-

juvatur. Etenim chm liberum arbitrium un^
eum auxilio Dei

, efficienter in atSum
y qno

fe dd juHïficationcrh difponit y influât y fit-

que càufd libéra "potens
^
majori aut minoré

ionâtü \ pro fua Vhertate influere : utique

îfib tn<eq^alt conatu wfluxu Itbçn arbitra
y

fvenirepotefl y
ùt çonferenie Deoduobusho-

hiintbîis dquale duxilîümgratis adjuvanth
y

unu9 eorum intenjiàs operetur
y meliûfque fe

difponai ad gratîam juBificantem
,
quàm^

alias
J uv conferentç eifdetnjnaqfialia

xilia
y
aque operanturyajitisfnterdumpluSy

qui minàri fi/ffultus ejl duxiliq.* C’c(][ aînii

qu’à la faveur dVn fophfjfine *^

duit aux forces untuç£lles du* libre arbitre^

plus où moins grande perfeétipn dès aéles;

furnaturels/ Faute de faire réflexion , qu<
quoi que le libre arbitre agîflc, cn .proaui-*

|aiit CCS fortes d-aéles ,.il n’agît pâs^ néan--

inoins conimc.caufe uatûrclle*,. maîscom-

I



de'HISftaire ^ ÂuxîUk. l2f'
melRirhatarelle , & comme élevée andeè
fus de fës propres foaces : & qu’ainli il ne
faut pas juger delà perfcâion p!usou‘moinfi

grande de ces aâes , par raport aux for>

ces de la i^ature , comme tellè ; mais par

raport ou pius ou au moins d’élevatioil

qu’il reçoit de la grâce, Ce que S. Thomaÿ
à très judicicuicmcnt ^remarqué dans une
matière toute' ièmblablè, i,part.quæft.i2;

<5.

Le Correâeur infiftant iùr Texplication

forcée éf violente de Padülc , croitjuftifier

ïbn Mdlina, & énerver la forcé de l’argu-

ment du Protèllèur Dominicain,' endifant-,

que ce Jefuite a déclaré plufieurs fois
, quMI

ne parle ordinairement dans tes Hypothelcs ,

que d’une égalité de grâces prévenantes : &
qu’il a reconnu , que celui qui té conver-
tit, a toujours la grâce coopérante, que n’a

point celui qui ne tè convertit pas. Tout
homme qui ‘ n’eft point verfé dans la do-
mine de ce Théologien , tè paiera d’une
telle répontè t mais ceux qui (ont inihuits

de lès principes -, jugeront aifément que
çe n’eft là qu’une méchante défaite, & une
illufton qui bien loin de le juftifter d’avoir,

attribué aux forces du libre arbitre la con*
vcriion d’un pécheur , par préfcrance à uii

autre qui ne le convertit pas , ne fert qu’^

le convaincre davantage. Void comment
le P. Nuno le fit voir,

’

La Grâce coopérante , dit-il ,
- lèlon les

principes de Molina , .n’eft point du tout

diftinguée de la prévenante. Elle n’eft mê-
me coopérante

,
que parce que le libre arbi-

tre joint fa coopération à la même, entité
V . •

*



- Riponfe à tErrata-
(de gracey qui l’a prévenu & c’eft à railbn

de cette coopération , qu’elle change de
nom &de condition , & qu’elle influe à la

. converfion , fans que Dieu de fbn côté y
ajoute rien de nouveau.- Celui qui fè con*
vertit n’a donc rien au defliis.de celui, qui
ne fè convertit pas finon lecohièntement

de fbn libre arbitre : & la grâce cooperan*

te Molinicnne qu’on lui . donne , n’cfl

qu’un nouveau nom , dont on qualifie la

niéme entité de grâce
, qui lui eft commu-

ne avec l’autre. Ils font par confèquenten-

tièrement égaux , pour ce qui efi de la grâ-

ce qu’ils ont. reçUe de la main de Dieu ;

(& l’un ne diffère & ne fê diflingue de l’au-

tre
,
que par les efforts de la nature : félon

çette ^ande maxime de Sw Aùguftin : Gra-
tta qtt<e efl communis bonis ^ malts ^ non

difeernit bonos à malts.. Il fàudroit copier prel*

que tout Molina ,
fi on- vouloit raporter

tous les endroits où il établit fbn princi-

pe : je me contenterai de mettre fbus les

yeux du leâeur ce qu’il dit à ce fujet dans
fa Concorde , Queffion 14. art. 13. difp.

38. $. Muka fané. Pracipuè ofleuftan ejl

gratiam cooperantem , unam ^ eandemnu^
mero ejjècum praveniente ac excitante for-

tirique rationem cooperantis
,
quatenus com

fentientejam libero nofhro arbitriograti<epra-

n/enienti , Çÿ coopérante per liberttm concur-

fum adaâus quibus convertimur , atquead

iujlificationem dijponimur
, ^fa qmquegra-

tia cooperatur ac infiuit in tofdem aatis. Et

§. Hinc patet. Licètgratia pràveniens ^qtta

praveniens eft \
antecedat confenftnn noftri or-

àitrii^ cooperatiobem ipJiusadaSas eredeatf
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di i fperandi^ ^ pœnitendi ^quibus odDenm
eonvertimur.

^
injluxus tamen ^ cooperatiq

ejufdem gratta cumnofiro arbitrial ad eof>

dem aStus^ àquogratiaprawniensràtionem

fortitur gratta cooperantis ,mn avtecedit Itbe^

rum nojlum confenfum
, ^ coop^ationetn

^dnoftram converjiomm
, fed concomitatwr

^ ab ea pendet••f ••• Ucèt contradiâionem

involvat
j

ejje inftuxum ilium grattaprave*
nientiscum noBro arbitrio

, à quo gratta ilia

fortitur rationem gratia cooperantts conyer*

fionem ttojiram
,

quitt arbitrium ipfum ean*

demcooperetur
^
acconvertatur: quia tamen

ijffluxur ille gratia cooperantis non antecedit

confenfum y aeterminationem y ^coopération

nem arbitrii ad eandem converfionem \ quin

potiüs ab ea pendet
, ut fitinrerumnatura\

nullam omnino necejjitatem y niji tantum con^

fequentiaimpanit arbitrio noBro y neque ab

illo facultatem aufert ,
mn cooperandi

, Ji
vclit

y
in eo ipfo inBanti

,
in quo converjionem

ipfam cooperatur. Il tire même ailleurs de ce

principe
, la confequcncc que Nuno avoit

tirée , & que tout bon Théologien en tirera :

Que fi la grâce coopérante
,
qu’a celui qui

fe convertit
, au-defius de celui qui ne le

convertit pas
,
nVfi point diiUn^ée de la

prévenante
,
qui efi commune a tous les

deux
; fi elle dépend du libre arbitre

,
pour

influer à la converfion ; il faut uniquement
attribuer aux pures forces naturelles de l’un

, 4, é*

l’avantage qu’il a fur l’autre : Solùm prove- àiff. x.

nit ab innatâ
,
ac propriâ

, ^ intrin/ecd li*

bertate.

^ Le public jugera de tout ceci
, fi le

J^ufk)
,
qui poiiilbit avec chalevtr. ces diffi^

DIgHizeü üy Google
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caltez dans là difputê de Vàlladolid
,
sM-

chaiiffoit n mal à propos que le prétend le

Oorreéteor : & fi ce Ccnlcur téméraire
, qui

le traite de ridicule, ne fc rend pas ridicülé

lüi-méme. Il ne paroît que trop, que le P.

Alvarex & le P. Lemos ,
qui combattirent

lamême erreur 'daqs lesdilputes deRome.'
H qui y railbnnereht fur ce point comme
avoir railbnné cet ancien Profefleur en Et
pagne, ne firent point pitié à cette augufie

Alfemblée; puifque parmi les Propofition^

erronées' que l’on voit cqndannécs dans le

projet de la Bulle , on trouve celle-ci
,
qui

àvoit été le fujet de la première querelle :

nombre 21. Exfola arbitrii humant libertatè

provenit
,
([md ex duobm xquali auxilio in~

teriits à Deo vocatû
^
unm convertatur

^ al-

téra inpeccatopermanente. Mais continuons

d’examiner les reflexions de notre Cenlèur
fur le fiiccès de cette difpute de Valladolid.

„ Le PèreJerôme Val lelb argumenta à cette

„ même Thcfc : mais comme c’étoit'un hom-;

,, me de grande pieté, il le fit avec beaucoup

„ de douceur & de modeftie.’’ Cclaéfi vrai,

& il en cft aflurement plus louable, Mài^
cette douceur & dette modeftie ne l’empê-

cherent pas d’aller lui - même dénoncer à

rinquifition la ' doârine que les Jefuites

avoient foutenue dans cette Thefe, Et là,

grande pieté nous doit être garand
,
què l’en-

vie & la jaloulie n’eurent aucune part à la

démarché qu’il fit en fon propre & privé

nom, & au nom dc fesConft'eres.

L’Abbé le Blanc ( continue-t-il ) ajoute,

,

que le P. Alvarex argumenta aufli : le P,,

tfcnao dit qu’il n’y argumenta pointi
‘
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- Voilà un plaifànt témoin que le P.‘HenaoJ
Il s’agit d’un fait arrivé depuis cent & neuf
ans

, & l’OU nous cite pour témpin un £çri«

vain de nos jours , & quimêmé vit encore^

s’il n’eil mort depuis un an. La Relation

des jefuites de C^lillc ^ compofée dans le

tems même de ladifpute,aflurequ*Alvarez;

y difputa , & loue fort là modeftie. Celle de
DalmatiusAm^us

^
écrite & publiée la mê-,

nie année iy94. faitmefition de l’argument

qu’il propofa ,
tiré du Livre de S. Auguflin^

Contra du<uB.fiSlohu Pelagianorumt Alva-
rez lui-rmêmc &nomme parmi les diQmtans^

dans une petite Relation qu’il fit en 1606^

Que peut
,
contre tout cela le témoignage du

Jefuitc Henao ? .

‘

Tout le fcandale (conclut-il ) fut caufé

par le P.Nuno » qui diiputa fans rien dire

qui perfuadât aux Auditeurs queladoârine.^^

de Molina ne fut pas faine ; & par le P.
^j

Avendano, qui prêcha deux jours , après.-

contre ce que les Jefuites. avoient Ibutcnu.

Comme il confie par les lettres d’Alphonlè.«

de Mcndo&
, Abbé de Valladolid y& Grand

Vicaire du; Diocêll* , à .Camille Caietan'-jj

Nonce du Pape, ét à l’Archevêque de To-
lede Grand Inquilitçur d’Élpagnc;

Quoi qu’on Ibit en droit de rejetter lc$.

pièces que le Corteûcür nous.oppolè , fans*-

nous marquer oû en Ibnt les.OriginauX', &
Cms citer aucun Auteur non lulpcâ qui;

les ait produites avant lui ; je veux bien'i

néanmoins le laillèr parprovifion en pofièf-

lion de ces Lettres
,
parce queje n’ai aucune

.

preuve pour en' contefter la -vérité. Cet.

Abbé ) qu’on doit regarder comme fulpcây .
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pais qô’il fot invité par les Jefiiites

, {x)ur

tenir dans cet Aâe public la place da.Me-
cenâs ^ auquel il étoit dédié , confîHer

kfcandale^ iapajfio»^ ^ lefeu dé modeftia

du Dominicain qui difputa , en ce qu’il

eerfura là 7’befe au méfris du S. Office :

parce qu’il n’appartient qu’à ce Tribunal de

tetffurer ^ de quaUfier des Profojitious. On. ,

lui eft fort obligé de s’étre ainli expliqué
i dans fa Lettre au Nonce de Sa Sainteté i

car on auroit penfè tout autre cholèt Mais
il-ne dcvoit pas ignorer, qu’outre le juge»-

ment definitif& une Ccnfiirejuridique
,
qui

appartient à ce Tribunal dans les lieux ou il

efiétabli, il y aun jugement parement doc"
trinal

,
que chaque Doâeur peut porter

, en.
-

.déclarant fimplement fon lèntiment fur une

.propofition qu’il examine ^ &ns prétendre

néanmoins que fon avis foit decilifi II pa-

roît bien que les Dominicains ne cenfûroient

;
que de cette maniéré les iêntimeus de Mo^-

.
lina contre leiqucis ils dilputoient : puis

qu’au même tems qu’ils les qualifioient , ils

. les déferoient au S» Office
,
pour en avoir

un jugement dlautorité. Si -c’eft là feanda»

,li(cr le monde ^ jamais Théologien ne l'a

plus Icandalifé que Molina ; car il qualifie'

fodvent d’erreur des opinions qu’il reconnoit

être fort communes dans les Ècôles. Ceux-,

qui pelèront -meurement les difficultez que
Nuno-fomia contre la propofition de Mo- .

lina, verront 'bien qu’elles étoient très-ca--

pables de perfuader aux Auditeurs que la^

do^nc de cc Théologien n’étoit pas fitne.'

Du moins la Congrégation de Astxiliis
, qui

la condanna d’erreur dans le projet de la

Digitized by Google
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Balle, en-jugea tout autrement quë l’Abbé
deValladolid.,

. ,
-

.

Mais à quoi cft-ce que je, m’arrête ? De-
puis quand voudroit-on juger de la qualité

d’une caulc par les informations d’une par-

tie , & par des lettres de faveur qu’elle obtient

pourlalbutenir, plutôt que par lalcntence

des Juges ^ Il nefkut quefavoir Icfuccès.de

cette atlàire, pour reconnoître.quc le Nonce
& rinquiliteur.s’apperçurent enfin de la par-

tialité de cet Abbé ; & qu’ils jugèrent l’oil

& l’autre de la dilputc du P. Nunb, tout

autrement qu’il n’en avoit jugé dans lès Let-

tres. Car l’Inquifition , &ns avoir égard à
CCS Icandales prétendus , donna un decret

par lequel il fut permis à Nuflo de Ibutcnir

des Thelcs contre Ics.Propofitions de Mo- ufitemfi.
lina

,
qui .avoient été le fujet de la première cti. ut.

dilpute, A de les qualifier de fauffes
, noti-xt7>

probables inlbutenablcs : Falfat ^ impro-

huiles , ixdefenfiéiles. Ce qu’on n’auroit en
garde de lui permettre , li l’on avojt été bien

pcrluàdé ,• qü’il eut auparavant caufë du
Icandale çn les impugnant ^ pour ne pas lui

donner occaiion d’en caufer un nouveau
dans une féconde dilputc.' Il cft vrai que le

decret de ce Tribunal ne portoit point qu’il

les qualifiât dheretiques ; ce qu’en effet il ne
fit pas : parce qu’on n’avoît pas encore jugé
du fond de là doétrine. Mais ce qui lui fut

permis en attendant ,
montre bien qu’on

étoit prévenu en fa feveur , & convaincu de
& bonne conduite , nonôbffant toutes les in-

formations de l’Abbé.
;

'
.

Pour cç qui cft d’Avendafio , nous liions

dans la Relation de Dalmatius Amatus.:
/ *

.



Livri t.

Chûp* X

192 R^ohfe à 'PErrata . .

•

com^fée.en i5*94. 9ue le Nonce aiant ette

ce Prcdicateur les fêtes de Pâques , pour
rendre compte de ce qu’il avbit préché le 6i

& le 7. du miois de Mars il le fenvoia trois

mois aprèsà Valladolid, pkinéniehtjuliiüé.

Si cela le fcandalc qu’on luiimputoit»

eft auâi chimérique que celui du P. Nuno.*
Cependant puis que le Corrcâcùr nous cite

dans l’article 44. une ièntencc dü Nonce

,

portée contre lui le f. Janvier de l’an i j'95'.'

par laquelle on lui intefdilbit la prédication

dans Burgos, dans Mudrid , dans Vàllado-

lid , dans Âlcala ,
ât dansMédinaMCampai

il faut ^ Il elle eft véritable
,
qù'on lui eût

fufeité quelque nouvelle affaire ; & qu’il eut

commis quelque faute dans l’exercice de fbn
Miniftere.' £n quoi je ne ptétens ni le jufti>

fier , ni le défendre : non feulement parce

que cela n’eft plus de monfujet, mais en-

core parce qu’on doit ce rcQ>eâ au'juge qui .

porta la fentenik.'

ARTiCLÉ TRÈNTE-QÜATRE
» É l’ E r r à t à.

Deux mois après le P, Ddmimeatii

fit àfin tour unéThefi edntre Moïina. Les

Jefuites firent ce qu^tls furent poür Peni^

fêchr ;
rhdis en vain. Les inquijîteurs,

trouvèrent bon que les àpinidns Joütenues^

chez lesjèfuitcs
, fujfeht attaquées par les,

Dominicains commé faujfis appüiées

fur de mauvaifés ràifinsà

N’En déplaîfe au eorreâeur i le dccreif

de rinquifition dont THiflonen fàit

Qicniion f portoit qu’on pouxtoit donner def

plüs
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plus fortes qualifications aux opinions foute-*

nues chez les Jefuites; lavoir qu’on les rejette-

roit comme faullès^non probables,& infoute-

nables ; Utifalfas, improbabiles, radefenfabiles.

Les inftances que ces Peres avoient faites

pour empêcher que le P. Nuno ne fit foutc-

nir desThelès contre Molina,n’dtoicnt point

fondée fur ce prétexté ridicule» qu’il ne fut

pas permis de combattre les opinions de ce

Théologien ,
que les Profclïêurs de la So-

ciété combattent fort fouvent eux-mémes ;

l’Hiftorien n’a eu garde de les faire raifon-

ncr fi fortement dans leur Requête : mais

fur cet autre prétexté
,
que ces opinions

aiant été déjà dénoncées au S. Office, per-

fonne n’en pouvoir porter aucünjugcmentj
julqu’à ce que ce Tribunal eût prononcée

Ainli puis que les Inquilîteurs trouvèrent

bon que la Thefc fut foutenue
, & que les

opinions de Molina y fulïcnt rejettées
,
com-

me non-probables, infoutcnables^

il eft évident que les Jefuites n’obtinrent:

,
point l’effet de leur Requête.

ARTICLE TRENTE-CINQ
'de l’ E r r -a t a.

ILe ‘P , Antoine PadiHe Jefuite argumenta à Livre r.

la T%efe qui [e fit chez les Dominicains :
* '

mais forcépar les raifons defon Adverfaire^

il reconnut que la doélrine du Livre de la
,

Concorde étoit erronée -, Ç3? qiéen voulant

la défendre^ ilavait lui-mêmefoutenu im-

prudemment des erreurs.

C E feit eft raporté dans THiftoire fur la

foi d’uiK Relation imprimée
,
que les

^

Pères d’Oviedo & de Hormofa Dominicains
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publièrent dans Valladolid , où la difpute :

sMtoit faite ; & dans un tems où tout le mon*
de avoir encore la mémoire fraîche' de ce

qui s’y étoit pafTé. Quand ils auroient eu
a0cz de mauvailè foi. pour vouloir écrire

les choies autrement qu’elles h’étoient , peut* ;

on croire qu’ils cullènt eu allez peu de con-

duite
, pour publier leurs menlbngcs dans-

cette grande Ville , où il y avoir autant de
témoins de la vérité, qu’il y avoit eu de per*

Ibnnes qui avoient afiidé à la dilputc dont
ils parloient ? Le Correfteur, qui fait lui-mé* •

me ces reflexions
,
ne lailïè pas d’acculèr

cette Relation de calomnie , en nous oppo-,

fanp celle que le P. Antoine Padillc publia,*

dit-il
,
quelques jours après , où il raconte,

le fait tout autrement, ’ll relcve les qualités,

de ce jefuite,. là naillànce , là pieté
, là

doârine
,
comme autant de preuves de là

bonne foi : & fait remarquer fur toutes cho-

fes, que là Relation fut Ibulcritc de douze
témoins

,
qqi attefterent qu’elle contenoit

vérité.

. J’.-îvouc que pcrlbnne ne pouvoir mieux
làvoir que ccjefuitc,'ce qu’il avoir accordé
dans la difpute. 'Mais comme il eft aflèz

ordinaire qu’on accorde ou qu’on nie dans
une dilputc pleine d’ardeur , où l’on fc trouve

prefle de répondre ,
ce qu’on eft enfuite fâché.

. d’avoir accordé ou nié ,
quand on vient à

réfléchir fur ce qu’oU a dit dans la chaleur ;

on eft moins obli.gé de l’cn croire qu’à tout

autre. Sur tout y aiant des raifons. d’interét

qui l’cngageoicnt à deûvoucf ce qu’il avdit

'avancé mSgré lui, & forcé par les railbhs

de Ibn advcrfairc. Il étoit illuftrç par la naif.

i .
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,
par fa pieté

,
par fa doârine

;
je le

veux: mais les Pères d’Oviedo& de Hormofk
l’étoient auffi : & je trouve ce dernier fort

loué pour fes rares qualitez dans les Biblio*
'

theques de Nicolas Antoine
,
d’Hiacinte de

Parra,&d’Ambroilè dcAltamura* Et quoi
que ces deux Dominicains pûflcnt avoir

quelque intérêt au bon ou mauvais fuccès

de la difputc
,
où il s’agiflbit de l’honneur

de leur Ordre ; Padille en avoir encore plus»

puis qu’il s’agilfoit de l’honneur de la Société

& de celui de fa perfonne.

Cependant ce n’eft point à cela que je

m’arrête ; je,veux bien qu’on n’ajoute point

foi aiix deux Relations
, à n’en confiderer

fimplcment que les Auteurs : mais on ne
peut s’empêcher de confiderer le jugement
qu’en firent des Juges qu’on ne peut reeufer î

,1c fort diffèrent qu’elles curent décide du
prix de l’une & de l’autre. L’Inquifition de
Valladolid en prit bientôt coanoilïànce. Elle

fit làifir tous les exemplaires de la Relatiort

de Padille , nonobftant la foufeription de fes

douze témoins mandiés. Les jefuites de Ca*
Itille tombent d’accord de ce fait , dans la

Relation qu’ils prefenterent quelque tems

après au grand Inquifitcurd’Efpagnc, dont

j’ai parlé ci*dcflus : quoi que pour diminuer >Art.

l’affront qu’il reçut en cela , ils ajoutent

qu’op lui rendit fon Original. On n’en ufà

pas de même à l’égard des Dominicains.

Leur Relation eut fort cours, & elle fut pu-’

bliée dans toute la Caftiilc lans aucun ob-

ftacie de ce Tribunal. Que doit-on con-f

dure de tout cela
,

finon qu’on reconnut •

la faufleté deTune , & la vérité de l’autre ;

Ni
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& qu’on découvrit de la cabale
,
delacolîu-

lîon,&delamauvaifetüî dans les témoins

dont on avoir mandié les fuffrages. Auflî

fuffit-il de les examiner
,
pour s’en appercc-

voir. On y remarque des Jurifconfultes &
des Médecins ;

& ce -qui eft de plus plaifant,

on en voit qui avouent dans leur fignature,

qu’ils n’ont jamais étudié en Théologie :

Quamvü Facultati Theologica non navavi'-

rim operam
,

dit Dom Diego Lopès de Sal-

fcdo, dans le témoignage qu’il rend. Eft-il

bien poffible
,
que dans une difputc d’auflî

grand éclat que cellc-là, à laquelle onétoic

invité près de trois mois auparavant ; enfuîte

d’un conflit auffi opiniâtre que celui qui croît

arrivé chc2 les Jdüitcs ; & après diverfts in*

ftanccs faites pardevant les Inquilîteurs pour
l’cmpcchcr; cft-il polîible, dis-je, qu’il n’y

eut pas aflifté un ‘nombre competant de

Théologiens, pour qu’on fut réduit àman^
dicr des fuftragcs d’Avocats& de Médecins,

pour atteller ce qui s’yétoitdit touchant les

plus fubtilcs & les plus délicates difficultcz

de la Théologie,

Bien plus ,
cette Relation ne s’accorde

point avec celle des jefuites de Caüille dans

îc point principal qu’elle renferme. Car elle

porte
,
que le Pere Padillc prétendoit que cet*

te propofitîpn que Nuno ccnfiiroit dans fà

Thcfe conime fauflè & inibutcnablc, niétoit

aucunement de Molina
; & qu’elle n’étoit

pas cenfurée auffi fortement qu’elle 1c nie-

ritoit, étant abfoîumcnt erronée : Cameo-
' dem omnino auxilio , aquali ex farte Dei

^

pro fola libéra voluntate^ nnus convertitur
^

vzlius mn^ convertitur. Et les Jefuites de Ga-

%
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üillc h font foutcnir au P. Padille, tomme
cxcmted%*rrcur,dans ladifputc precedente.

Car ils y font dilputer !e P. Nuno de cette

manicre : ' Hcec propojitio esl h<erctica ; Cum
tequalfhus auxtliis omnino quantum ad
Omnia

J
unnt convertitur

^
alius non conver^

titur. Ergo hiec propojitio (c’ctoic celle qui

etoit dans laThcfc des jefuites) cfierroneay

nudèfumpta
y

non explicata i Cum aqua-
iibus auxiltis unns convertitur^ alius non con^

wrtitur, Aqupi, dilènt-ils
,

le Répondant
nia l’antecedent

, & le P. Badille confirma

fa Réponfe comme probable : prétendant

que cette Propofition
,
ai la manière qu’elle

étoit énoncée
, ne fignifioit qu’une égalité

de grâce prévenante. Gela étant
,
qud cas

doit-on faire de cette Relation infortunée,

& fi mal concertée, que le Corredeur nous
oppofo avfcc tant dfoilcntation

,
& d’un air

fi triomphant ?

ARTICLE TRENTE-SIX
<

D E L’E R R A T A,
• «

"Les Jefuites allèrent eux memes déférer le Lxvtt r.

livre de Molina à PInquiJitîon : ils le

défererent comme fufpeâi déherefie. Toute
• la grâce qtdils demandèrent

,
desl qu'mon

ne le fit point examiner par les Domina
' eainsm

Ette oîrconftancc qu’on lit en propres

termes dans la Relation de Dalmatius

Amatus , dépend ,
comme l’avoue le Corre-

^cur y
des deux faits précedens. Car fi le

Dlgilized üy Google
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'

fuccès des di(putes de Valladolid fat tel

qu’on l’a rapporté ; il n’eft pas difficile de
' comprendre

,
que les Jefuites allèrent eux

mêmes déférer aux Inquifiteurs le livre de

la Concorde ; au moins pour éviter l’in-

dignation du public , & pour obtenir par

cette démarche de rcfpcét& de 'foumiflion

,

envers ce làcré Tribunal, que les Domini-
cains n’en fuflènt pas les Examinateurs,

Puis donc que le Corrcêleur n’opppfe

rien de nouveau à cet article
, & qu’il le

croit fuffifanmçnt réfuté, par ce qu’il a ob-

jcélc aux précédents : nous ne dirons aufli

rien de nouveau pour l’appuicr
, aiant dé-

jà réfuté (es objeêlions.

On pourroit ièulcmenttrouver étrange,

que le Corps de la Compagnie eut entre-

pris la defenfe de Molina , après une telle
Tiik- W-f^^inarchc des Jefuites de Valladolid, Mais

gtllfhT. outre qu'il eft certain
,
que les Supérieurs

* ’ ’
" fuprêmes c^agçrcnt la Compagnie , à dé-

fendre ce Théologien , contre l’uvis dç
divers particuliers des plus fages

,
cette-con-

duite d’ajllcurs n’eft pas fi extraordinaire,,

qu’on pourroit fè i’imagincr. Qui ne £cait

qu’après le dclàvcu que les Jefuites de Pa-

ris donnèrent de la doftrine du Péché
philofophique , dans trois lettres qu’ils pu-

blièrent au mois dç Janvier de l’an 1690,
leur Procureur general préfenta Réquête à

l’Inquifition gcrieralc de Rome pour la dé-

fendre ; & que ce Tribunal permit à fon

inftance , qu’un jefuite fut admis comme
Avocat de la Compagnie , dans les Con-r

.gfégations qu’on tint pour l’examiner &
fe çqndatnncr. Qui nç fait qu’eo .même
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•tems que quelques-uns d’eux prechoient

dans Paris contre les nouvelles Maximes
de la vie Myftique , les autres follicitoient

f
. .ouvertement dans Rome pour- en empê-

cher la condannation ? II n’dl donc
pas furprenant ,

que le Corps de la Çom-
.pagnie ait entrepris la defenfe de Molî-
na ., après la démarche des Jefuites de Val-

ladolid.
I

ARTICLE TRENTE -SEPT
*

« • «

. D E L’ E R R A T A.
.

*

Deux. Dommicaifîs' pour rendre la Rétra-- Uvre i,

. éiation des Jefuitesplus célébré
^ firent tm- chaf,

primer une. Relation de tout ce qui s^itoip

• ^ remplirent toute la Cajïille.

Les Jefuites pour mettre leur honneur à

«

y

T E Corredeur ne fait que trois petites

Reflexions lur cet article. La première,

<}u’on voit par ces paroles de l’Hiftorien

,

l’application des Dominicains dTipagne ,

à décrier les Jcluites, La lècondc
,
que

• rfcKftorien a.manqué .d’exaéUtude , en di-

fànt que les Jcluites firent quelques mois
après leur Rélation ; puis qu’il cil: confiant

,

par les dates mêmes des foufcriptions ^

qu’elle a été faite quinze jours après laThé-
Je des Dominicains. La troifléme qu’il a agi

de tnauvailc jfbi en ce que fechant que
N 4 •

couvert
, firent quelques mois apres une

Rélation contraire
,
dans laquelle ils târ

cherent adroitement de déiruifer la vé- .

rité.
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la Rélation de les deux Corifteresayokété

réfutée par une Rélation contraire ,• aùfotir

fée par la dépofition juridique dé douze té-

moins
,

il n’a pas làifle de faire valoir' la

prémiefe au préjudice de là féconde.

Et moi
.
je fais à mon tour trois réfle-

xions fur celles du Correéfeur. La pré-

• iriiére , qu’on voit fon application à dé-

•çrier les Dominicains par les calomnies fon-

dées fur le jugement temeraire qu’il fait de
leur intention ; ,comme fi on ne pouvoit

faire une Rélation d’une dilpute. d’éclat
* dont on prévoit naturellement Tes confe-

quences
,
que dans le

.
defïcin fiDrmé de dé- ,

crier les pcrfonrics. La icconde
,
qu’il a mari-,

qué de bonne foi ,
' en. failànt dire à l’Hifto-

rien que les jefuites firent quelques mois
après leur Rélation.; êcd’exaâitude , en le

prévalant de la date des IbufcriptionL Car
quoi que leur Rélation eut été compolec ,

Avouite ’
quinze jours après là

'

/« Théfii des Dominicains j puis que quelques
ïy. Mdf. uns la Ibufcrivirent dès le 31. de Mai : il

eft Certain néanmoins ,
qu’elle rie fut pas fi

tôt publiée ;
puilque d’autres ne la Ibulcri-'

virent que lé i6.de Juin. Or l’Hiftorien n’a

parlé que de la publication de cette pièce .*

Vnlgatâ
,

a-t-il'dit, pofi menfes aliquot' al-

téra narratione. La troifiéme,- qu’il agit de
mauvaife foi , en ce qu’aiantlu dans nji-

'

ftoire
,
que l’Inquifitionfitfujjprimer laRé-

. làtion des Jefuites, non obftant les foufcrip-

tions mandiées des 12. témoins , dont on
à fait voir la collufion, qu’elle laifi& libre-

inent publier celle des Dominicains ; dl ne
laifiê pas de fairev^orr celletlà} .aü préjudî;

ce de ccllc-ci. ^
^

y K i

*
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ARTICLE TRENTE-HUIT
« ,

P E L’ E R R A T A.
t

*

Cependant Bagnes dffèra la doéirine de Livre, i.

Molinaàl*InquiJition, LegrandInquiJiteur

aruertit le Pape de ce qui fe pajfoit en Ef-
pagne. LesJefuites engagèrent des Prélats

• de'Cour à écrire' à fà Sainteté des lettres -

très fortes en leur faveur,
• t

O 'N ne làuroit donner à la propofîtiçn

de THiftorien urt tour plus malin que
celui du Corrcâcur. On a dit dans l’Hiftoi- .

re, qu’il.y eut des Seigneurs de laCour
dans cette conjônâure écrivirent au Pape .

des lettres très fortes en faveur des Jefui-

tes , & donnèrent à S. S. des impreflions

très fàcheufcs contre lès Dominicains, dont
Elle ne revint que très difficilement , &
.après avoir meurcment examiné toutes cho-

fes. On à ajouté , que le Cardinal de Ca-
flro& l’Evêque de Leon furent de cenonî^
bre : Nec intérim viri auiici defuerunt &c.

Que fait ici lé Corrupteur ? Pour rendre

cette propofition plus odieufe
,

il fait dire

à rHiftqricq
,
que des Evêques de Cour écri-

virent en faveur des Jëfuitcs : & emploie

toute (k fetyre pour èxaggérer la maligni-

té de cettê expreffion
, qui n’cft aucune-

ment de l’Hiftorien , mais de lui lèul. En
éflèt

,

quoi que le terme Latin virauîicus

lignifie également»» homme de la Cour
, &

. .U» homme de Cour : il y a néanmoins une
Pès grande difièrence , entre ces deux mà-
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niércs de parler dans notre langue. Tout
homme qui fuit la Cour , & qui y ell at-

taché par ion rang
,
fa dignité, ou Ibn em-

ploi
,

cft un Seigneur
, ou un. homme de la.

, Mais on n’apclle proprement hom-
efûnnairc me d^ Cour quc celui qui y vit lèlon fçs

y ^ &*Jcs manières ,

/^”jjjif,“Jcomme le remarquent Melïïeurs de l’Aca-

Funtitrt. demie. Un Cûnt Charles
,
qui fuivroft la

Cour par obligation d’un emploi ou
d’une charge qu’il y auroit ( comme lè-

roît celle de grand-Aumofhicr ) lcroit un
Evêque

, & un Seigneur de la Cour
, mais

il nç lèroit point
, Eô^êque de Çour. Et je

m’alTûre que les jefuites
,

qui fè croi-

roient fort otfcnfës fi on les appelloit
,
des.

Çonfejfeurs de Cour
, ne trouveront jamais

' mauvais qu’on dife d’eux , qu’ils font les

Çonfejfeurs de la Cour. Tant il y a de la

.différence, entre ces deux manières dépar-

ier de notre langue. Que le Correfteur tire

donc tel avantage qu’il lui plaira , des let-

tres quexes Seigneurs de la Cour d’Elpa-

. «ne , & CCS Eveques écrivirent à Clement
VIII. pour le prévenir en faveur des Jefuites;'

on ne le lui envie point , puis que.ee Pape
revint quelque tems après de ces préventions:

Mais qu’il ne prenne point la liberté de

donner des interprétations ihalignes à des

exprelfions innocentes de l’Hiftorkn , pour
lui en faire enfuite un crime.

,

Rien n’çft plus impertinent & plus fàdc

que ce qu’il, ajoute après nous avoir donné,

tout au long les deux lettres de l’Èvêque de

.

Leon. Je fàssjurpris ^
de ce que notre Hî^.

fforien n'a.pas mis qujji S. Franfois. de S^^
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fes au mfnbre des Evêques de Cour. Car
enfin tout le mondeffait que cegrand Saint.,

le modèle des Evêques de ces d/emiers tems
,

a toujours été déclaré pour le fentiment -des

Jefuhes , comme ilparoitpar la lettre dont

les Peres d*Anvers gardent précieufement

toriginal. A quel propos veut-il encore fai*

rc retomber furcclàint Prélat , cette inju*

.re forgée & inventée à plaifir? L’Hiftorien

ne parle que des Evêques de la Cour
d’EÎpagne , qui écrivirent en 1^94. à Clé-

ment Vin, Et ce mauvais plailant fait Icin*

i)lant d’être furpris
, de ce qu’on n’a pasmis

ce Saint dans ce nombre ; lui dis-je
,
qui écri-

vit (dit-on) une lettre , non d’Elpagne ,

mais de Savoie
; non en 1 5-94. mats éî»

1618. non à Clément VIII, mais à Lelïius

Jcfuitc. Quelqu’un fera plus railbnnable*

ment furpris de ce que les jefuites, à ce qu’on
dit , n’ont jamais fait voir l’original de cctr

te lettre
, qui contient un fi bel éloge de

Leffius& de lès ouvrages
,
pour mettre les

opinions meurtrières & inhumaines de ce

Jefiiitc fur l’homicide , fur les Contrats

,

& fur tant d’autres matières morales ,
à fabri

des Cenfures de Rome , du Clergé de Fran-

ce ,
des Ùniverfitésdc Paris& de Louvain.

On le pouvoit peut*être , avec autant de

fondement , qu’on l’a produit à prélènt ,

pour canonîlcr lès lèntimens fur les matiè-

res de la grâce. Car la piulpart de lès opi-

nions cenfiirées font tirées de l’ouvragemê-
me deJureisjJufiitia, dont ce Saint a par-

ticulièrement fait l’éloge dans cette lettre.

Tant il cft vrai , qu’on ne doit faire aucun

fond, fur des lettres dç recommandation , oo
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de compliment, dans leiqHclles on loue d«
puteurs & leurs ouvrages

,
qu’on n’a parcoû*

ru fore foùvent qu’à la |iâtc
,
ou donc on

n’a lu que des endroits favorables. '

,

tiMtt. Pour moi je ne resterai point ici. ce que

»r», «&•<<«« J déjà fait* voir ailleurs a l occalipn de
Ut cette pièce , & à quoi le G5rrcdeur n’a
tisntti’Ht-p^

pris la peine de répondre, i.. Qu’elle

eft très incertaine , & très douteufc. 2.

Qu’elle ne touche aucunement le point

dont on difputoit dans les Congrégations

, de AhxUUs : mais une limple difficulté

Scholaftique
,

qui n’cft de nulle confcr

qucncc. 3. Que lèlon la remarque d’un des

plus Civans Evêques de France , les fentimens

du faint Evêque de Génevç fur les matières

de la grâce
,
ne font pas des plus. Augufti-

. niens : que félon l'ejfritdefon tems , H
. avoit peut-être moins lu les Peres que les

Scholafiiques modernes. Je dirai feulement,

-
que ce faint Evêque n’avoit aucuri l^ftêmé

. fixe fur les matières de la Predeftination &
de la grâce ; qu’il ne les a jamais fort exa-

minées; & que comme dans fonTraîté'dc

l’amour de Dieu , il a paru donner dansdes
opinions relâchées que les jefuites avoient

mifes, en vogue , il fëmblc auffi en d’autres

occalipns avoir approuvé des cxprelîions

,

que notre Critique ne pardonneroit pas à un
Xhomifie, fi elles lui étoient échapées; &
•dans lelquelles il croiroit avoir trouvé dcr

quoi prouver que fon fcntiment (croit , qu’il

(uffit que la volonté (bit exemte. de coii-

vtfprit dit traintc pour demeurer libre fous la motion
la grâce efficace. Le -célébré Jean Pierre

* ,^‘lç Camus Evêque.deBelley, intime ami &
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çonâdcnt de ce Saint, qui a fait’ imprimer
lix volumes touchant fes fentimens & fts

aStions, raportc dans le i.Tomc partie 3.

ledion 2. une conférence qu’il eut avec lui,

Sur la grâce Çÿ le fram-arùiire 4 d’où nous
apprenons cette particularité alfés remarqua-

ble : ” Je fus apellé (dit Mj du Belley ) à

l’Epiicopat ,
certes trop tôt ; & peu après “

ma fortic des Ecôles. La Prédication en fut “

caulè, à laquelle je me portai de fort bonne '

grâce : ce qui donna occalîon au grand Henri “

de glorioulè mémoire , de me nommer à “
.

l’Evéché de Belley. Or comme j’avois en- “

core la mémoire ffaiche de ce débat
, qui “

cft fi frequent entre les Théologiens
, tou- “

chant l’accord de la grâce & du franc arbi-

tre^ de quoi raifonnent tous les bancs “

tous les pupitres des Academies je difois “

un jour à notre Bienheureux Pere
,
quej’ad- “

mirois ticttc ardente conteftation
,
qui pro* “

duifoit des chaleurs fi contcntkulès. Car “
comment la grâce-, qui cft de (bi fi douce

& fi gracieufe
,

pourroit-clle violer & forcer “

le franc arbitre
,
elle qui cft la même fuavité, “

& qui le répand dans un cœur comme la “

rofée dans la toilbn
, ou comme la pluie “

même fur la terre ? Elle ne feroit pas grâce, “

fi- elle n’étoit pas la même gracicuièté ; & “

rien n’cft moins conforme à la grâce que la “

contrainte. Et quand même la grâce nous “

contraindroit , & prcllcroit nos volontcz re* “

belles de fc foumettre à celle deDieu
^
tant “

s’en faut qu’elle nous ôtât la liberté ,
qu’au “

contraire avec une main puifEnte
,
& un “

bras relevé , elle noos arrachcroit comme “

. Moïfc de là terre de fervitude, & de la mai- “
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„ Ibn.d’cfclavagc
,
pour nous ramener dans la-

„ liberté des enfans de Dieu, puis que là ok

r> -Dieu y là eil la vraie liberté;

„ Un homme que l’on arracheroit par force

de prifon , & même contre fon gré
, pour

„ lui donner la clef des champs, cdlèroit-Ü

d’être libre , quoi qu’on l’eut tiré d’un ca-

„ chôt, même contre fa volonté ? Je ne dis-

,, pas que la grâce contraigne notre franchife ,•

„ car la contrainte cil tout-à-fait oppofée à la

,, vraie liberté ; mais je dis qu’elle Içait nous

„ faire vouloir avec tant d’adrellè ce qui lui

„ plaît , que tenant notre cœur en là main «

,, elle le tourne ou elle veut fans préjudice de

,, notre franchife. Je communiquai ce Icnti-

,, ment à notre Bienheureux Perc
,
quile trou-

,) va bon, & me dit que je pouvois appuier

„ là-dcllüs les difeours que je ferois liir une

„ matière 11 chatouillcuiè , làns crainte de cho->

„ per,' ni de choquer la vérité.” Si les Jeluites.

ne taxent pas de Janfcnifme ce fentiment

de M. du Bellcy
,
que le làint Evêque de Ge-

nève approuva dans cette occafîon , & qui

Icmblc toutefois tenir quelque cholb de la

troifieme propofition condannéc, je doute
au moins qu’ils s’acommodaflent de ce fy-

ftême, qui ne s’accorde guercs avec celui de
Lellius. Que fi les' Dominicains àvoient be*

foin du fuflrage de ce làint Evêque pour fou-

tenir le lèntimcnt de leur Ecôle , je croi que
bien des gens trouveroient qu’il y auroit plus

de fond à faire fur ce témoignage pour l’E-

côlc de S. Thomas , que fur la Lettre du
même Saint pour l’Ecôle de Molina. •

Le même Evêque de Bcllcy expliquant

encore les Icntimens & l’clprit de S. Fran-
.
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foiS'de Sales dans le Tome V. du métne
Ouvrage, partie XIII. §. 28. ”Lapredcfti-“
nation, dit-il, n’dl autre choie lèlonfaint “

Àugullin
,
qu’une préparation de la grâce& “

des moiens par Iclquels ceux qui doivent “

être làuvés , le font infailliblement
, quoique

“

librement & làns aucune ncccflitc de con- “•

traintc La grâce divine a de la force, “

non pas pour forcer nos volonteï , mais pour
“

les rendre amoureufes de les attraits... Nous “

n’avons rien , dit-il encore dans le §. 2j”. que “

nous n’aions reçu
, & dont nous ne foions “

redevables à la divine bonté , laquelle nous “

donne la grâce même de recevoir là grâce, “

étant elle qui fait en nous & le vouloir &
Inexécution. En voilà plus qu’il n’en faut pour

oppolêr à la prétendue lettre du faint Evêque.

ARTICLE TRENTE-NEUF
D E l’E.R R A T A.

Le Pape écrivit ait commencement deJtiiBet Livre t.

augrandInauifiteur déKfpagne ^
Çcj’ 17.

àfonNonce en ce Koiaume. Ilcommandait

qu'on impofât Jilçnce aux deux parties :

• qu'on ordonnât defapart aux Provinciaux

cUsdeux Ordres j défaire mettre en écritpar
. leurs plus habiles ‘Théologiens

, leursfenti- -

mensfur la Grâce ,fur la Predefiinationèf
la fcience de Dieu , ^ leurjugementfur
les opinions deMolina : enfin qu'on confultât »

les Univerfitéz
,

tes Evêques^ lesplusfa-

vans Théologiens fur les Livres de Molina

Çjf de Bagnès.

Le Correéleur prétend deux choies for

cet Article. La i
.
que l’ordre du Pape,

qui.portoit que les Provinciaux des deux.
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Ordres fèroient mettre en écrit par leurs plus

habiles Théologiens leurs fentimens- fur les

matières conteüées
, ne portoit point qu’ils

s’expliquaflènt fur les opinions de Molina.-

La 2. Que les Brefs de Sa Sainteté n’ordon-

noient point qu’on confultât les Univerfités,-

les Evêques &’les plus làvans Théologiens
d’Elpagne ,

fur les Livres de Molina & de
Bagnes : mais que l’Inquilîteur les confulta

de fon propre mouvement , & fans aucun
ordre de Rome. Après quoi le Critique fait-

diverfes reflexions dignes de lui , fur le grand •

procès des Dominicains & des jefuites.

A voir l’alTurance avec laquelle • il fbu-

tient l’un & l’autre , on diroit qu’il a vu ces

Brefs ,
tant il parle hardiment de ce qu’ils

contenoient; Cependant il avoue franche-

ment qu’il ne les a point vûs , dt ne nous
donne autre preuve de ce qü’il dit

, que le

filence du Nonce
,
qui ne dit rien de cela

dans la Lettre qu’il écrivit au Provincial deS

Jefuites ,
pour lui intimer les ordres de Sa

Sainteté.

Ce Critique ne devoir pas. ignOrct ce
qu’on a raporté dans l’Hiftoire, qiic le Bref
qui conteuoit diftinélcmcnt tous ces ordres,’

fût adreflë au grand Inquifiteur; & qu’outre

la lignification que le Nonce en fit par fts

Lettres, l’Inquilition generale en fit une au-

tre, qui marquoit plus en detail riutention

de Sa Sainteté. Outre que' ni le Nonce, ni

rinquiliteur n’étoit obligé de faire lavoir aux
Provinciaux des deux Ordres

,
la coinmif'

lion qu’il avoir' de Rome
,
de confulter les

Univerfitez ^ les Evêques
j & les plus habiles

Theologiens-d’Efpagne
5 puis que cet Article

ne les touchoit point. 3
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J’avoue que je li’ài point vu ces Brefs,'

non plus que le Correétéür : mais j’ai pour
garants de ce qu’ils cdntenoient le grand,

mquiliteur, qui eutfoin deles fàii'eexecùtef'

après la mort du Cardinal Qùirôga, à qui

ils avoiènt étié àdreflès. ;
'& dè plus lé Se-

cretaîfe de la Congrégation de Aüxitits
, qûî

- par le devoir de (à charge, dèvoit etré bien

inftruit de toutes ces particularitez^' Ddh
Bcdrb Pôrtocàrrero

,
qui fucceda au Cardinal

Quiroga& à l’Evêque d’Avila
, dans l’em-

ploi de grand Inquifitcur
^ & qui ehvdia à

kome en les Ecrits que les Provint

ciaüx des deux Ordres avoieiit portés au
Tribunal

,
.& lés Genfures des Univerfitei ,

des Evêques’& des Théologiens d’Efpàghc

qui avoient été confulteï
, marqué pofîtive-

inent dans là Leme qu’il écrivit alors â’Çk-
niént VIII» que cette confultatibn 'avditété

faite fuivant l’ordre que lès PrcdécdEùre
en avoient reçu du S» Siège. ” IVIés'Prcde- “

cefleûrS) dit-il, Galpard Cardinal, de

ledc '^ & Jérôme Evêque d’Avila aVoient“^^’‘’**

exécuté l’ordre que Votre Sainteté cnvoia“
l’année païlée', au fujet du diflcrèiit oui tïl

“

entre' les FF. Prêcheurs & lés Clercs Rcgu-‘ “

liérs dé la Société de Jefus, quant aupdint‘‘

où il étoit ordonné d’impofer filence aux “

parties. Mais quant à l’prdre d’examiner “

leurs Icntimcns fur les matières cohteftées ,
‘‘

& de rccévbir leurs Mcnioircs & leurs Ecrits,
“

Aussi-BIEN QUE UE RECiîERCHER LES,AVIs'“

d’autres personnes savantes Et non‘*
SUSPECTES ,

comihe la chofe dcriiandbit

du téms ,
je n’ai pù l’cxecuter qu’à prefent.'

“

J’envoie donc àVotre Sainteté les Ecrits'des ^
. .Q • •

!

i

I

I

t
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,,
deux parties ,

ceux des Univerfiteï & des

„plus habilesThéologiens ,
tels quMls m’ont;

,, été donnés. ” Coroncl parle dans fa célé-

bré Relation des Cenfures ,
comme aiant

été follicitées par ordre de Sa Sainteté. Eo
res devenit

y
ut dclatâ coHtroverJia ad S, In*

^ijitionis "Tribunal ^
'mutüis fefe pnediéli,

patres Cenfuris lacerarint : adeà ut /). Card.

Quiro^a ,
fupremus Hifpani<e Inquifitor

,
-ha^

httâ cauf*e cognitione
,

compulfus fuerit ^

ETIAM DE ORDINE SanCTISSIMI ,
privatim

ad aliquos Epifeopos ^
DoéloresT'heologos

^
ac

eiiam nonnulloi Univerjitatès feribere , Çÿ
Cenfuroi fa£ias in librum Concordia Patris

Ulolina à Pr'adicatoribus
^

Patris Molina

in Commentaria M* Pannes ad illas mittere^

ut quid de pradiâa controverfia fentirent^

Ctfi Utemfiriptis fuis confignarent. Quod^faélum ejl

^ui tes cr- anno ïJ'94- . .

’

drts fuTtnt deux témoignages apprendront au

Çofj-cacur ce qu’il ignoroit. Qu’il ne nous

diic donc plus que ce fut definpropre mou-

vement ,
que le grand Inquilitcur d’Elpagne.

conlulta les Univerfités ,
les Evêques & les

Théologiens de la Nation. Que fi ce fut

par un ordre exprès de Sa Sainteté, comme
on- n’en fiiuroit douter ,

on doit inférer pour

la même raifon ,
que l’ordre qui portoit

qu’on feroit mettre par écrit les fentimens

des deux Ecôles fur les matières conteftées

,

portoit ,aulïi que les Théologiens des deux

Ordres donneroient leurjugement fur les,

opinions de Molina. Car fi le Pape .vou-

lut dès-lors prendre connoifiâncc de ce qui

concemoit ce Jefiiitc en particulier
,
com-

me ileft évident par l’ordre envoié de la;

DIgHizeü
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part de Sa Sainteté aax Univerfitez, & par

la communication qu’on leur fit de ce qu’on
avoit produit de part & d’autre contre Mo*
lina & contre Bagnes ; on ne peut douter,

qu’il n’eut auifi enjoint aux Théologiens des
deux Ordres , de s’expliquer fur la doôrine
de ces deux Théologiens, Enfin lés Domi-
nicains l’aflùrcnt expreflèment dans leur

grande Apologie qu’ils prefenterent à l’in-

quHition en i fpf. en execution de ce com-
mandement,& enfuite à Sa Sainteté en 1 5'97.

JuÿttfupremiSenatus ejufdem S. luquijitioms

frovtfttm ejl f ut aliquiJacra Theologix Ma-
giftri , Provinc'ue ffijpauia Ornais Pradi’
eatorum

, fuam fententiam circa fradiâat
a^ertioues Doâoris Molmce^ Çjf prafertim

tirca efficaciam Auxilii tüvini^ quam ille

uegat y Jubfcriptis mminibus prrferreut.

Il eft étonnant ,
je l’avoue

, que les Jc-

lûitcs n’aient pas o^i à cet ordre, & qu’ils,

n’aient fait aucune Apologie pour Moiina,
dans les Ecrits qu’ils prelentercnt trois ou
quatre mois après. Mais il efi encore.plus

fiirprenant de voir leCorreéleur interer de-

là > qu’un tel ordre ne fut jamais donné :

conune s’il étoit impofitble qu’ils euflènt

manqué à executer l’ordre de Sa Sainteté.

Peut-être crurent - ils y avoir (uffilàmment

ûtisfait
,
en s’expliquant amplement lur la

Quefiion de droit en general. Peut-être aufii,

que les Supérieurs majeurs de la Compagnie
n’avoient pas encore pris alors leur demietc

tefblution ,
fur ce qui tonchoit Molina en

particulier,& qu’ils ctoient encore en doute

s’il fàlloit s’engager à le détendre , ou, l’a-

bandonner. Mais de quelque manière qué
O Z
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la chofè foit arrivée , fi les Jefuitç's manqiie-

! rent alors à leur devoir , je ne fuis pas obligé

de faire leur Apologie.

articlequarante
( • r ^

;
, D E L’ E R R A T A.

,

^ * *

t. Les Inquifiteurs (CEfpagae firent leur^oir.

iUf. 1

7’.
Ils étaient prêts de cundmner au feu te

i livre delà Côncqrde.
, ^ ^

»

G E petit mot n’eft point de la façon de

l’Hilloricn ,
comme fe rimagine le

Correôeur. II eh de rilluftrç Prélat Fran-

çois Pegna ,
dont on a raporté les paroles

dans la Colonne i iz. Moltna ,
dit-il , mant

reconnu qü*on prejjoît fortement fin affaire en

Efpagne ,
à cauje qu*il y dvoit déjà dam

PInquijition une Çenfure contre fin lii^
;

^frevoiant ce qui vraifemblablement devoit

river
,
que fin livre ferait défend^ ^ Çÿ

jy condamne’ AU FEU ,
parce que le grand

^uemndê, Inquîjiteur le lui avait fait entendre , il

écrivit a Ronie ^c. Ce .
Prélat avoir afles

de corrclpondance ùvec ce Xribunal pour

être bien informé de cette particutojté ;

puifqu’il lui cnvpioit réguliércnrent une ré-

Onetnferve jQyt ÇC qui fc pâÜok à RoWC fUt

* l’aftairc de Àuxtliis.

çft xtU- Le Correâcur veut ici pju: lès raifonne-

iicus,' nicns en l’air, prouver la^ulfoté de.ee fait;

fous prétexte ,
que Dqm Manriquès fuc*

ccficur du Cardinal Qûiroga ,
étant mort

quelques mois après qu’il eut pris polïèf-

lion de la charge degrand Inquifitcùr., n’eut

Dlgilized üy Google
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^ères le loilîr de s’inftruire à fond de l’at-

faire de Molina : & que d’aflleurs des Ju-
ges aiilïï fecrcls & auffi impénétrables que
le font lès Inquiiiteurs d’Efpagnc

,
n’ont gar-

de de déclarer ainli les dilpolùions où ils

font fur une affaire.

Il ne falloirpas beaucoup de tems à Man-
riquès

,
pour s’inftruirc de toutes choies à

cet égard,ou plutôt if n’avoit preique pas

befoin de nouvelles connoilEnces, puisque

le procès avoir été inllruitdu tems de fonpré-

decellcur
, dès le mois d’Avril , ou de Mai

dé l’ân If94. c’eft-àdire environ un ari

avant qii’il eut pris poflelîioh de fa change

ce qui n’arriva que le 6. Mai ifçf. Quant
au Iccret il n’échappe que trop fouvent aux

Juges les plus rélèrvés
,
dé petits mots, qui

font entrevoir à des gens d’elprit, ladilpo-

fition où ils font fur une affaire ; foit qu’ils

foient bien aile eux mêmes de le faire en-

tendre, pour donner lieu au criminel defo

pourvoir ; foit qu’ils le làflÈnt fans delïèin

,

&par mégardc. Et Molina, qui voioit plus

clair.que làint Auguftin furies matières de
la grâce ,

avoir affés d’cfprit pour enten-

dre les choies à demi-mot.

Nous venons de voir dans l’article pré-

cèdent , que le grand Inquifiteur d’Elpagne

ne confulta pas ^ fox profre mouvàxext tes

Univerfités , les rrélats ,
& les Théoloî

giens de fi Nation, poùrjuger fur leurs avis

l’affaire de Molina ,
qui avoir été portée

à'fôn tribunal ; mais que ce fut par ordre

exprès delà Sainteté , &pour ënVoier' leurs

Génlures à Ronle. C’éft donc èn vain que

le Corrcéleur prétend conclure delà ,
que

O 3
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du tcms de Manriquès», on ne pouvot
avoir encore pris aucune réfolution contre

Molina ,
(bus prétexté que quelques-unes

de ces Ccnfurcs n’dtpient pas. encore ache-
vées. Cette Conüiltation ne faifânt point

pour informer l’Inquilition , ce tribunal

pouvoir aller Ibn train fans les attendre.

ARTICLE QUARANT.E-UN

DE l’ Errata.
«

thne t. CTejl a la folli^itatioft des JefuHes y que Cl(*

ment VIIL évoqua à: Rome Çaffaire
[ Molina^

Q Uoî que cela foit prouvé dans l’H{-

iloirc y & dans la Réponfe aux Que-
iwportantes

,
par le témoignage dç

Rt'ptnii I. Pegna , & de Coronel ; & qu’on y ait fait

p»rt. thtp. voir les contradictions manifèftes des Au-
3.^10. (cyrs de la Société , qui ont voulu le con-

tefter , le Correcteur néanmoins n’y répond

,
quoi que ce foit. Il s’avilè feulemépt de
diftinguer deux Procès , l’un de l’Ordre de
S. Dominique contre le Corps de la Com-
pagnie , l’autre de Bagnès en particulier

contre le Jefuite Mplina. Il avoue que les

Jcfuitc;s ont fait évoquer le prémicr àRome ,

mais il prétend que les Dominicains y ont

fmt évoquer le fecotid.

Jamais tien ne fut plus malîmagîné. Quoi
que dans la grande conteftation<^./^««7/«,

on pût
,
parmi les erreurs dont on accu-»

t^itMoüna ,cn diftinguer quelques-unes qui

iot^piçnt.cotntnuncs avec la plupart des

m t
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Théologiens de la Compagnie , de quel-

ques autres qui lui étoient particulières :

ce n’etoient pas néanmoins deux procès ,

en telle forte que le Pape pût évoquer l’un

I fon tribunal
, en laijlànt l’autre à celui de

rinquiiîtion generale, d’Efpagne. Les Do-
minicains n’en firent pas ditièrentes dénon-
ciations

, mais en dénonçant nommément
les erreurs de Molina , ils dénoncèrent en
general tous ceux qui les foutenoient avec

lui ; & B^nnès qui défera ce Jefuiteàl’In-

quifition de Caftille
,
agit au nom de la pro-

vince , dt fît fa caufe commune avec tous

ceux de la Société
,

qui adhcroient à ce
.

. Théologien. Les Prélats même , qui

donnèrent avis au S.Siége de ce qui fe paflôit

en
,
Efpagne

,
& dont le Correéteur rappor-

te les lettres, n’en parlent que comme d’un

foui diffèrent
,
qui étoit entre les deux Or-;-

dres'; quoi qu’excité à l’occafion du livre

de Molina , & des Théfes de Valladolid

,

ou le P. PadillcVen rendit le défenfeur.Jc.

dis plus , rOrdre de S. Dominique n’inten-

ta jamais de procès au Corps de laCompa-
gnie : mais ce fut celle-ci qui s’engagea el-

le-même dans celui qu’on avoit intenté à

Molina , en prenant fait & caufo pour lui.

Ainfi puis que le Çorrefteur avoue
,
que le

.Procès prétendu de l’Ordre de S. Domini-
que contre le Corps de là Compagnie , fut

évoqué à Rome à l’inllance des jefuites , il

doit aulfi tomber d’accord
,
que ce fut à leurs

follicitations que celui de Bannès contre

Molina y fut pareillement évoqué ; puüque
ce n’étoitque lamême chofo : & que le livre

. ce Jelùifo «voit donné occafioQ d’atta^
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quer avec lui
, malgré qù’on en eût , la

Société qui voulut le détendre
, & le char-

ger de fa caüfe,

J’ai déjà montré dans ma î?,époh(è aux
Queftions

,
combien font chimériques ces

applaüdiflèmens & ces apiprobations de la

doétririe de Molina dorinées en Efpagnc ,

qui felon nptre Correôeur dévoient faire ef
'percr à cet accüfé

,
qu’il y gagneroit fon -•

procès , & le détourner par confoquent de
travaillera faire évoquer :(à caufo à Rome.
Il ne s’agit plus que de répondre à deux
chbfes qu’il nous objcéle. iur cet article.

.Ea ' première dl le témoignage dc 'Lemôs,
auquel . il fait dire

,
fans citer néanmoins

l’endroit ,
.que le livre de Molina éioit tris

bien reçu en Ejpa^ne
;
j[ne fa dodrine était

fmtenué,par ungrandnombre de Théologiens ;

que dans les Ecoles
^
dans lesTbéfes ^

dans

%s disputes,publiques,^ OH ne foùtenoit plus

que le.fyfie^e de ^olina. Ea fccohde, eft

Je témoignage de Mariana', qui dit dans fon

ouyràgç du Gouvernement de la Société

Châp. ^^. (fték foccafon d'un l*yre
^
qséé~

crivii le P. Molina fur ie fu/et 4̂ la '.grâce

fe continué. Jü’oü il paroif que

lîicains firent évoquer la caûfc au S, Siér

gc.

Je ne trouve rien dans les quatreTomes
de Lernôs , à quoi le Gorrcétcur ’ ait. pû
faire allufiion que ces paroles du 2. Chapitre'

du 7/Trâlité.;.^/^ omnia nova ’

Unt
,
lihr ille rtovaw.^ coniinens.

-Af^~
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doBrinam

, à qüàm plurimis dcceptusfuit ^

^ ejus dogmata anrplexâta : ita ut i'n cofn-^

munibus difputatiombus ^publicifqué Cougref-

jibus
,
itnvia.^ inScholis nthtl aliudiiudires

^
quam h'dnc Molîniiç daBrindm. Mais il eu
évident

^
qu’il ne parle là que des Jçfüi-

tes & de Icürîi Ecôles , oü cette domine
fut côtnmUnéinénteiïibralïec. Et coinnierit

y parleroit-il dçs autres Théologiens &
des autres Ecoles^ puis qu’il ajoute peu après:

llnum tainenfilere nonpojfumus^ adeo librum

tlfum , cum prir^àm dxcufusfuit , 'pioKUM

TkEÔLOGORUM ANIMOS OFFENDISSE &C.^;

Et plus bas : Vidmtes autérn^Rccèntiores^

animadye'rtentes \iuLtis DISPLicere quod

P. ÎMdiina DoBrimy^ SS, AugàHini^ ^hii^

ina réjpueret Corriment auroit-il pu
avancer

, qu’on ne fouteno{t d’autre doôri-

ne que celle de Molina dans les Ecôles ^

même hors de la Société : puis qpc Fran-

çois Macedo noiis âlfûre au cbntfairç ,
que

prcfque tous les Doâcursd'Efpagne s’uni-

rent à Hènriquès pour faire la guerre à

Molina ? Cum Henrico omnes penç ^lü ffifi:

pd^ia DdBores idem féntiebàkt.

Quant à Marîana
,

il dît bicii
,
que les

Dominicains recoururent'à l*Inquijition

^

£5?

de la à Rome : mais il ne marque, pas, s’ils

allèrent à Rome d’eux mêoies ,
en y por-

tant de le\ir propre mouvenaerit cette caùfe ;

bu s’ils y allèrent , parce que leurs parties;'

lés y firent allèrent
,
en interjettant elles mê-

mes l’àppel àu S. Siège, Aînfi puis ;queTes

paroles (ont équivoques , & qu’elles peu-

vent être interprétées différemment , il faut

s’aiTûrer de la. veritè dé cc &it > fcr

CqU,' 10, f,
)6S.
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courir à des témoignages qui ne fbient

point fujets à double fens. Or ceux de Pcgn«
& de Coronel

,
qu’on a déjà produits dans

l’Hiftoire , n’on rien d’ambigu. Le Corre-
ôeur qui fc prévaut ici du témoignage de'

ce Jefuite pqur nous montrer que les Dp:
minicains iriterjetterent eux mêmes l’ap-

pel
,
a fans doute oublié ce qu’il nous di-

foit dans les Queftion: que l’affaire fut ren-

voiée au S. Siège
, lâns que qui quc-cc

Ibit y eut appcllé ; mais parce que le Roi
tPEfpqgne , Çÿ le prandlnquijiteurjugérev^

qtPune affaire de cette importance devait être

•jugée par le. Chef même de PEglife. Ces
deux endroits ne s’accordent nullement ;

& l’on voit bien , que cet Apologiftc dit au
hasard tout ce qui lui vient en penfée»

fans faire rédexion à ce qu’il a écrit ailleurs

.furceiujet,

ARTICLE QUARANTE-DEUX
X « »

.T) E L’E R R a T a.

Livré

Xf*

Jje grand Inquijiteur cPEfpagne envoia att

les Ecrits des Dominicains {ff

> des Jefuites.

L e Gorreélcur, qui trouve la lifte qu’on
a donnée de ces Ecrits ,

allés exaâe ,

oblervc néanmoins trois chofts fur ce que
l’Hiftorien en a dit. Il remarque en ptémîer.

lieu ,
qu’il n’cft gueresvraifcmblablc, que

le grand Inqulilteur les ait envoiés : parce

que le Nonce avoir feulement ordonné
4ffon les préparât , k qu’on les naît, au
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plutôt entre Tes mains. Et comment eda-

n’eft-îl point vraifemblable , puis qu^outre '

le témoignage de Corond qui l’aliûre

dans là célébré Rélation , on voit encore T»ptn/a

en original la lettre du grand Inquilîteur qui

Jes envoia ? Il eft étonijant que le Cotre-

âeur olè oppofer lès raifbnnemens & fe&vmverjît*-

vrailèmblanccs à une lettre que l’on a don-

née entière , avec la lifte des Ecrits, & des

Cenfurcs ; & où l’on voit que l’Inquilîtion hifUniél

déclara aulïi les ordres de là Sainteté , &
que ces pièces furent^ confîgnécs à ce Tri-

bunal. *
.

.

Il remarque en fécond lieu
,
que les Je- <<#»

fuites furent plus dilîgens que les Domini- **•

cains , à produire leurs pièces ; que ceux
là les produilirent quatre mois après la li-

gnification des ordres de Rome , au Heu
que çeux ci différèrent plus de quinze mois

,,

c’eft- à-direjufqu’au zo. de Novembre ifpj’.

.'ce qui montre , dit-il , qu’ils ne pcnfbicnt,
qu’à trainer l’affaire en longueur.

E’Hilloricn n’a pas manqué de faire hon-
neur aux jefuites de leur diligence : Pr<«-
verunt ^ a-t«-ildit, f^r^tdiçatoribus Jefuha. ,

Mais le Corrcâi-urfuit grand tort aux Do-
minicains , en difant qu’ils différèrent d’o-

béir plus de If. mois. Il ne devoir point »*».

diùimuler ce qu’on a dit en paf&nt dans

l’Hiftoire, & qui cfl plus amplement rappor- n<«ni/«Pr«.

té dans la grande Apologie des Domini- "^*’**

cains : ftvoir que dès le Mois d’Avril , ils

avoient produit huit grands Ecrits ^ompo-
fés féparcment par huit de leurs Théolo-

;

giens : mais que comme ils parurent trop

gros ôt trop dififus > legrand mquifîteur les
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’R/ponfe 'à rÈrràt»
leur iradit quelque tems apres , & leur

ordonna de les -abréger, de de les réduire à

_
un (èul. Ce qu’ils executcrcht en cofnpb-^

firit leur waiide Apologie , qu’ils prelènte-

fent le 20. Novembre 1 5-95'. Par conicqudnt

ils avoiént obéi -hiiit mois auparavant -aux

ordres de Sa Siüntèté.

Il remarque .enfin, que leNonce n’àiatit

ordonné àütte choie aux Provinciaux 'dè$

deuxOrdres, finbn qu'ils expliquàfïcrit leurs

fentiniéhs for la nature de la Grâce , ians

.faire inetitioh deMolina tii de Ibn Livre de
laConcorde; lesjefuitcs firent preciièméht

ce ^i létir avoit été enjoint : au lieu que
les J^iiiinicàihs

.
dirent très-peu de choiè'de

la nature de la grâce , & s’étchdirént beau-

coup fur le Livre de la Concorde. Maisj’ai

déjà prouvé plus haut, que les ordres de $à
Sainteté pôrtoiént l’un & l’autre ; &'que le

grand Inquifitcur , auquel le Bref fut adreflé,

le leur avoit ainfi commandé. De ibrte que
ceux qui accuièiit maintenant les autres d’a-

voir inànqué-à leur devoir, y àvoient eux-

mémes manqué,en ne difant rien de Môliha
dans les écrits qu’ils produifirent.

-

î
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• *

ARTICLE QUARANTE-TROIS

DE l’Errata-

Le grand Inq$^ijiteur envoia aujji au Pape

19, Cenfures des Evêques\ des, Vniverjitez

des plus habiles T^heologiens d*Ejpagne^ Et^dam U
qu^il confulta fur la dpârine de la Socteté^ jg-

par. ordre de Clément VllLy qui Sa Sain-

teié co^ulta elle-m{me dans lafuite. Cinq

de ces Cenfures condannent Molina de hou*

‘ wauté
,
cPaudace de temerité : quatorze

condannent re^cSiverhef^ fes proportions

dNfereJie^ d*erreur^ de témérité defauf*

' fété ^ iff jujlifient pleinpfnent la doârint

des Dominicains.

L ’Hîftorîcn n’a eu garde de parler de la

i forte , (bit dans fa Lettre Françoifë qüé
IcGotreifteur fait profeffion de copier en cet

Article, foit dans l’Hiftoire où ù sVft ex-

pliqué plus amplement. Il n’a point dit que chap. 19.

le ^and Inquifiteur envoia 19. Cenfures au
Pape : encore moins a-t-il dit qu’jl lui en-

voia les Ccnfiires des Théologiens ,
que Sa

Sainteté confulta elle-même dans laifuitCi
t '• • * *

’

t *#i
Car il auroit fallu pour cela , qu’il eut 'en-

yoié CCS Cenfures avant qu’elles fuient fai-

tes. Mais il a dit que les Cenfures des Uni-
verfités , des Evêques & des Théologiens.

( dont on a donné l’extrait ) tant’ celles qui

furent faites à l’inHancc du grand Inquiiiteur

- d’Elpagne , & qu’il envoia
,
que celles qui

furent raites par ordre de Sa Sainteté
,
indc-

pendanment de cet Inquiiiteur
,
Ibnt en tout
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au nombre de 19. Il n'cn envoia donc que
douze, mais ces douze jointes aux autres^

font le nombre de 19.

Il tant néanmoins pardonner cette infidé-

lité au Concâeur, en reconnoiflàncc da
ièrvicc ^u'il nous rend ,

de nous avertir que
ces Cenlures dont on a donné l’extrait dans
rHilloirc, font au nombre de vingt & une.

On n’y avoit pas pris gardé , foute de les

avoir bien comtées. Mais fon Confrère
Molina ne lui en fera peut-être pas fort o*

bligé. Car c’eft encore pis pour lui
, fi le

nombre des Cenforcs
,
où fa doârine efr

notée d’erreur , efl augmenté de deux.

On n’a eu garde non plus de prendre ces

Cenlùrcs pour desjugemens de^nhifs ^ com-
me il fè plaint mal à propos. A-t-on dit un
icul mot qui puilic foire croire, qu’on ait

feulement eu cette penfée? Il efr vrai qu’on
h’a pas déclaré expreflèment que ce n’étoient

que de (impies avis : mais qu’e(l-il neccflàirc

de déclarer ce qui s’entend afïêz de foi-mé-

me ? Ou plutôt ne l’a-t-on pas fait
,
quand

on a dit, que c’étoient des Confultatiosss

faites par ordre du Pape ?

Quant à ce qu’il ajoute. Qu’il s’en fout

bien que toutes ces Confultations puillcnt

être citées contre les Jlfuitcs : comme il ne
dit à ce fujet que ce qu’il avoit déjà dit dans

fes Queftions ,. je n’sjouterai rien à ce que je
loi ai oppofé dans ma Réponfe.
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ARTICLE QUARANTE-QUATRE
•

*

DE l’ E R'R A T A.

La d^enfe que le Pape avait faite aux deux, tivn i*

parties de parler des matières contejlées
,

donna occajion à de nouveaux troubles : ^
fan éprouva Pannéc fuivante la vérité de

ce mot d^un ancien Poète : Il y a des plaies

qiCon aigrit davantage en voulant lesgue^

rir
,

auxquelles il eut mieux vallu ne
pas toucher.

S I on en croit le Corrcôeur , c’cft un crime

de Léxc MajeÜé Pontificale d’avoir

parlé de la forte. Comme s’il n’étoit pas fort

ordinaire que les ordres les plus fages & les

plus judicieux des Souverains deviennent

inutiles par la faute & la mauvaile difpolî»

don des fujets. Pourquoi n’auroit-on pu,
fins diriger en Cenfeur dufouverain Pontifty

dire d’un de fes ordres , ce que S. Paul a dit

de la Loi de Dieu : Inventum ejl mihi man*
datut» quod erat advitanty hoc ejje admor-

''

tem.- Il ne faut que lire les paroles foivantes

de l’Hiftorien Jtpour voir qu’il a rejetté toute

la faute de ces troubles fur la mauvaifo dit.

pofitioh des parties ; qui fe trouvant aigries

par les querelles precedentes
,
«ne purent fe

contenir dans les bornes qui leur avoient'

été préferites.

Le Correfteur eft fi perfiiadé que c’eft là

la pcnfëe de l’Hiftorien , que pour ne pas

perdre tout*à-fait le fruit de fà critique mal
tournée , il emploie tout le refte de là Çen-
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furc , à montrer que cette iàutc ne regardoît

que les pominicains. Il ne s’aquitc pas néan*

moins de fa parole* Car en produifaht com-
me il fait

,
les pièces de quelques procès

qu’on intenta vers ce tems-là contre Alphon^
fe d’Avehdano , Martin Xcmio

, & Gon-
2alès Rôinero

,
pour avoir prêché ou publié

qiielqùes écrits contre Tlnftitut de la Société,

il prouve bien tout au plus, que les Domi-
nicains avbicnt manqué de leur coté, ce

qüérHiftoricn n’a pas nie
;
mais il ne prouve

nullement que lés Jefuites ne manquèrent
pas du leur; ce qu’il s’étoit CHgagé de nous
montrer. Et quiconque lira le Memorial que
Jérôme Baptifte de la Nuza Provincial des

Dominicains de là Province d’Arragonpre-

lent'a à Philippe IL Roi d’Efpagne, reçon-

noîtfa fans difficulté qu’on excéda de part &
cj’autrç ;

que la mefintelligence étoit mû-
tuellc ; & que les cfprits aigris par les con-
tertations precedentes, ne cherchôicnt qu"à

l’entretenir.

Un homme du carnélcre du Corrcâcur,

qui s’étudieroit à choquer les gens, en leur

rapcllant le fouvenir des affaires les plus

Odiciifcs
,
entreprendroit peut-être de dimi-

nuer la faute dç ces Reîigieuj^, qui prêchè-

rent ou qui écrivirent dans ces tems-là contre

l’Inftitut de la Compagnie , en difant qu’ils

ne furent ni les premiers, ni les (culs: que
Ia Sorhone la plus celcbfe Univerfité de l’Europe en
^ 1554- avoir jugé auffi defavantageufernent qu’eux

par un avis public donné ch bonne forme
d’un confentement unanime de toute la Fa-

cu tédcTneolôgie, & après un examen de
plulieurs jours ; que le Parlement de Paris

ë
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& l’Evêquc n’en avoient pas porté un juge-

ment plus favorable, lors. qu’ils en prirent

çonnoillànce : que plulîeurs grands hoinmes
de toute forte d’états & de conditions , Ab-
bés , Inquifitcurs , Archevêques , Cardinaux,

furent longtcms prévenus contre ce nouvel
ctablüïcmcnt. Pour moi, qui cherche à fer-

mer les anciennes plaies
,

loin de les rou-

vrir
, & qui n’ai garde de vouloir décrier un

Inftitut , que l’Églilc a fi folennellanenc

approuvé
,
j’aime mieux rapellcr ici le fou-

venir de ce qui peut faire plailîr à ces Pères.

Je dis donc
,
que pour trois ou quatre po-

minicains qu’on nous cite, qui décrièrent,

à ce qu’on dit, comme bien d’autres,Ia Com-
pagnie dans fo naiïTancc , & qui furent en
cela ddiàpprouvés de leurs Supérieurs

; on
en trouve une infinité qui la foutinrent

, qui

la défendirent , & qui lui rendirent des for-

vices fi confiderables , & en fi grand nom-
bre, qu’on peut afiürer fans difficulté, que
de tous les Ordres Religieux , il n’y en a
aucun à qui la Société foit plus obligée de
fon établiiicment

,
qu’à celui de S.Domi-

nique. Ceux qui prendront cette propolition

pour un paradoxe, parce qu’ils font accou-

tumez à entendre les plaintes de certai-

nes gens , n’ont qu’à lire pour s’en alîii-

rcr le Jefuite Ribadencira
,

dans la vie de

S. Ignace livre i. chap. 6. le Jefuite Maffée

dans la vie du même Saint, liv. t. chap. 19,

& liv. i. chap. 8. l’Hifioirc du Jefuite Or-
Jandin, liv. i. n. 70. AÿS liv. 2. n. yi. &
82. liv. 3. n. 78. liv. y. n. yp. liv. 6 n. yo.

&7y. liv. 7. n. 112. liv. 8. n. 10. & 100.

liv. 9. 11.33. Ü.V-. I?* n. 38. 39. 63. &

Orlatidht»

lib.

lib. II.

5 g. /i^. 124

M. 52.
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69, iîv. 14. n. q3.42.47. & 70. liv. If. n.

79. liv. 16. n. 27. L’Hilloire du Jefuitc Sac-

chin, liv. 2. n. 133. & 139. liv. 4. n. if6.

liv, 6^0.4. liv. 7.11. 72.

ARTICLE QUARANTE-CINQ

i)E l’ Errât A.

On doit être furfris de la hardiejfe du P. Ga-

briel Henao Jefuite ,
qui dit que ce fut

le Vijiteur de la Société.^ quipropofa lepre-

mier des articles contenus dans le régle-

ment que Philippe IL Roi d^Ejpagne

' fit foujcrire aux Supérieurs des deux Or-

dres
,
pour les maintenir dans lapaix.

L e P. Henao a certainement inventé

cette particularité, pour faire honneur

àfonVifiteur. Les trois prémiers articles de

cet accommodement étoient tout drelFés
,

quand les Supérieurs des deux Ordres s’af-

fcmblérent chez le Confellcur du Roi ,
pour

les ligner. Il cft donc feux que le pré-

mier
,
qui portoit qùe les Profefleurs des

deux Ordres fèroient obligés de fuivre la

dodrine de S. Thomas ,
ait été propofe

par le Supérieur dcsjefuites. Il efl certain

réplique le Correâeur ,
qu^ils avaient déjà

été drejfés Çÿ arrêtés par ordre du Roi :

mais il n^eflpas moins certain
,
qidavant que

de dreffer ces articles
,
on avaitvoulu que les

Supérieurs propofajfent dans des Mémoires fe-

parez
,

les moiens qifilsjugeraientplus con-

venables
,
pour couper la racine des contejla-

tiens Çÿ des ^éreJles. Gela n^eft pas mal
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imaginé pour juftifier le P. Henao. Mais
quelle preuve en donne t-il ? Pas une. En

.

voici au contraire deux inconteftables, qui

le convainquent de faudèté. i. Il eft con- k«v, me
liant par la Lettre que le Roi écrivit /««« <*««

d’Aranjuès , aux deux Provinciaux
,
dès ,

qu’ils furent arrivez à Madrid, que là Ma-
jefté leur avoir donné ordre d’y venir , làns

leur faire ûvoir à quelle fin il les appel-

loir. On voit encore - qu’il ne leur dé-

couvrit point fon delïèin dans cette lettre ;

& qu’il leur commanda lèulemcnt d’aller

recevoir lès ordres de la bouche de fou
Confcllèur ,

& d’ajouter une entière foi

à ce qu’il leur diroit de fa part. Ces Pè-
res fe rendirent chez le Confelîèur : lequel

à l’infiant , & fans conférer , leur pré-

iènta les articles à figner
,
de la part de fa

MajeÜé. Comment donc peut-on préten-

dre
,
qu’on avoir voulu, que les Supérieurs

propofaflènt dans des Mémoires féparés ,

Ics^moicns qu’ils jugeroient plus convena-

bles pour couper la racine des contdla-

tions & des quérclles ^ 2. Les Supérieurs

aiant entendu la leélure qu’on leur fit de
ces trois articles demandèrent qu’on en!

ajoutât un quatrième , qui portâtque dans

le terme de 8. jours , les Religieux des

deux Ordres culîènt à brûler tous les écrits

qu’ils pourroient avoir les uns contre les

autres : ce qui leur fut accordé. On ne
les avoir donc pas confiiltés auparavant

,

pour lavoir d’eux ce qu’il lèroit à pro-

pos d’ordonner pour àablir une bonne-
paix ; autrement ils n’auroient point atten-

•

du juique là à faire cette piopofition de

P Z

I ^
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cette infiancc au Coutclièur de la Ma-
jetté.

ARTICLE QUARANTE-SIX

D E L’E R R A,

T

A.

Le ViJiteuT des Jefuites avoit inféré dans

• le Mémoire qtdii J)réfenta une condition

frauduleufe ,
quifait voir qséil manquait

de Jincerité^ ^ que ce était pas tout de

bon qu^il voulait s'*accommoder.

L a voici cette condition
,
que !c P. Henao

dit que le Vilîteur avoit inlcréc dans Ibn

Mémoire , & que le Corredeur Ibutient

êae très fincére &très raifonnuble. Que tous

,,
fuivent & enfeignent ladodrinedeS.Tho-

,,
mas

,
de la manière que les Thorniftes la

,,
fuivent & rcnièignent ; en laiflant à tout le

,,
monde la liberté d’expofer & d’interpréter

,,
cette dodrinc,

,
comme les Thorniftes ou

quelque Auteur de poids l’expofcnt & l’in-

„ terprétent. Qu’on ne puifl'e donc pas le ré-

„ crier , ni fe plaindre comme d’une choie in-

„ digne , fi l’on entend quelque fois donner

„ aux paroles de S. Thomas un autre Icns

,,
que celui qu’on y a vu donner par le Pro-

,,
teflèur fous lequel on a étudié. Car puis

„quc de favans Thorniftes , les anciens& les

„ modernes ne s’accordent pas entre eux
, &

„ qu’ils çnt des opinions contraires
,
que né-

„ anmoins ils attribuent les uns & les autres

,,
à S. Thomas

,
dont chacun interprète à la

,,
manière les pal&ges oblcurs ; pourquoi ne

,,
fcioit-il plus permis d’ulcr dumémq droit }
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Sur tout lors qu’on appuie fon interprétation

fur la nécelîité qu’il y a d’accorder la do- ‘‘

ârinc de S. Thomas avec les Canons des

Conciles fur Icfquels la Théologie doit

principalement fe régler : parce qu’il ell

couüant que les dogmes anciens s’éclaircif-

fent de plus-eivplus par les nouvelles déci-^^

lioi^s des. Conciles oçcumcniqucs.

Il ne paroit que trop que cette condition

fut jugée peu fincére & captieufe
,

puis

qu’cilc fut rejcttcc par le Confelîcur de là

Majcllé ,
&qu’cllenc fut point ajoutée aux

Articles^ Peut être que dans une autre cir-

conftancede tems, elle auroit été regardée

comme fincére & railbnnable. Mais com-
me Molina ,

qui écoit le fujet de tous les “*’^*j^* ^
bruits ,

avoir eu la témérité de taxer d’er-

reur certains fentimens de S. Thomas , fous cert"e&§.

ce vain prétexte qu’ils étoîent contraires PoiUcmà,»

aux djécifions du Concile de Trente
; qui

ne voit que cette condition du Vîfitcùr des

jefuites ,
bien loin de couper la racine

.

des conteftations & des quérellcs , ne fer-

voit qu’à les faire revivre & à les forti- '

fier.
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ARTICLE QUARANTE. SEPT
I

D E L’ E R R A T A.

tlvre I. Les Jefuites ifofant plus eoçciter de troubles.

Cbap^ 10. par eux mêmes , envoierent leurs amis.

difputer chez, les Dominicains
,

pour

lès faire tomber malicieufemetstfur les

tiéres dont il étoit défendu de difputer^ Le
. Keéleur du College des Jefuites de Valence

alloit lui même la nuit avec la lanterne

chercher ces émijjaires.^ Par ce moien ils

\ exc'iterent- une grande tempefle contre les

.
Dominicains de la Province d^Aragon.

'
. ^

TErôme Bapti(îc de laNuïa, dont les ver-

Jtus heroiques ont porté les Etats du
Roiaume d’Aragon

,
à demander là Cano-

nifatipn à Innocent XI. rapporte ce fait

ti ejl tUm dans ibn grand Mémorial préfcnté à Phî-

Août. 1^97. & s’ofirc dç
le prouver à fa Majcflé

,
par de bons té?

moins , fi elle veut s’eh all'ûrer. Le Corre-

ôeur entreprend de le convaincre de fàuf-

. fêté , pâf l’aveu même de l’Hiftorien. Les
Dominicains

,
dit-il

, de la Province d’A?
ragon , ne fc croiant pas obligés de garder

le filencc qu’on avoit impofé à leurs Con-
frères , & aux Jefuites de Caftille

, difpur
|

toient ni plus ni moins des matières de la

grâce , fc contentant feulement de ne point
|

çenfurcr leurs adverfàires , comme il eil

marqué dans PHiftoire Col. 143, Pour- I

quoi donc les Jefuites de Valence aiiroient-

il$ palp les nuits à chercher la lanterneà

• *
\

»

I
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la main des gens affidés

,
qui pulicnt par

des cônfcquenccs captieuîcs attirer les D(>.

minicains à une choie
,
que ces Pères fai-

lôient publiquement d’eux mômes
, fans

que pcrlbnne les y portât ?

Cette railbn ièroit recevable , fi Jérôme
de la Nuza rapportoitle fait du Reâcur de
Valence comme arrivé du teins que lesdo-
minicains difputoicnt de leur propre mou-
vement des matières de la grâce ; & avant

que les ordres de là Sainteté qui le défen-

doient
, y eullènt été lignifiés. Mais il ne le

rapporte que comme une choie arrivée de-

puis la publication que le Nonce & les

Inquifiteurs y firent de ces ordres
,
au com-

mencement d’Avril de cette année lypy.âc

depuis que Tes Religieux furent obligés à

garder le filence , comme les autres de Car
Itille. Car il en parle comme d’une choie

toute recente
, &comme d’un inconvénient

de la dénonciation que le Nonce &
les Inquifiteurs d’Aragon lui avoient faite.

, .

Gn n’a qu’ajetter les yeux Ibr laNarratioh

de la Nuza
,
pour en être entièrement pet-

""

liiadé. Ce qui a trompé leCorreâcur,c’eft

qu’il a vu que l’Hifiorien a infinué ce fait ,

.

avant' que de parler des troubles qui s’é-

levèrent en Aragon, Il a crû qu’il étoit

arrivé auparavant
, & qu’il avoitétéinême

cauffi de la tempefte que les Jefuites y ex-

citérentcontre les Dominicains. . Au lieu que
l-Hifiorien ne l’a infinué dans cet endroit,

que par occafion ; pour montrer, le peu de
iucces qu’eut l'accord que le Coafeflcur

de & Majcfté avoit fait figner aux Domini-
.«ains & aux Jefuites. . , .

DIgItized üy Google
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ARTICLE QUARANTE-HUIT

DE l’ Errai A.

%tvre T.

Chsp, 20.

Les Dominicains,de la Province d!^Aragonfe
'

:fournirent avec peine à la défenfe au on

leur fit de parler des matières contejièes
,

' ^ ils préjenterent une Requejie pourfaire
lever cette défenfe. . :;v •

:

1 E Corrcâcur ne chicane point îcî fur ce
* fait

,
niais fur la raifonquerHiftoricn

dit que les Dominicains avoîent , de iè

Ibumcttre avec peine à cette défenfe .• fut

voir qu’ils craignoient. qu’elle n’eut été éxr

torquée par les fecrettes intrigues,des J efuîr

tes. Je ne faipas j
dit-il, s^il efivrai que cer

'Religieux aient eu en effet cçfoupfon. Rien ne

5s.
lui 9UC de s’en éclaircir, en

lifarit la Requefte que le Provincial prélènta

,
pour faire lever cette défenfc

,
puis qu’elle

eft inferée tout au long dans l’Appendix. Il

s’en explique bien ouvertement. Cùm mer
cum feriècogitarem., quid Superiores nofiros

adeo adverfùm nos commovere potuiffet ; ex
•eorum ' tandem tranfmifjis Epijlolis. apertè no-

:'*ifi‘^ id ex Patrum Societatis criminationibus

\ùrium ducere : quep licèt reipfa futiles fnt:^

-atque Hnifira ,
itatamen ab illis larvate obr

'duâafunt ,
ut Superiorumfidem extorferint ;

^

,eofque admandata nobis quaji inobedientibus

imponenda.^in dies adduxerint. Cela fuffit pour

ta juilification de l’Hiftorien. Car quand
'd’ailleurs ce foupçon auroitété fans* fonde»

y^eiit ( ce qui pourtant n’étoit point ^
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pnîs que les lettres de leurs Supérieurs en
feifbiènc foi ) & que ces Peres u’auroicut.

eu aucune raifon de ic croire excints d’u-

ne loi , à. laquelle les jefuites-, de la mê-
me Province s’étoient fournis , comme le

dif le Corredeur : cela ne féroit rien cour.

tre la' vérité de l’Hilloire
,
où l’on rapppr-

t,e (implement le fait ,
fans l’approuver.

.

Il fembic néanmoins que leur preten-

lîon h’étoit pas làns fondement , li l’on

confidére la différence qu’il y avoir alors en-

tre les Dominicains d’Aragon & les Jefui-

tes de lamême Province. Ceux-là n’avoient

point encore parû dans l’affaire de Mplina

,

& ne s’étoient pas encore joints à leurs

Confrères de Çalti lie dans l’accufatipn qu’ils f*/*’

avoient portée à l’Inquifition , contre

nouveau Théologien. Ceux ci au contraire

avoient pris fait & caufe pour lui , de mê-
me que les Jefuites de Caftille. Ainlî quoi

qu’il n’y eût, aucpn lieu de douter
,
que les

Jefuites d’Àragon ne dûfîcnt être fournis

à la même loi que les Jefuites de Caûille,

avec lefquels ils s’étoient unis dans le mê-
me procès ,, ,on pouvoir pourtant douter ,

fi les Dominicains d’Aragon dévoient y
être fournis de même que les Cuftillans,

avec lefquels üs n’étpicnt pas entré en çau-

fc.
'

# , , - ».

\
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ARTICLE QUARANTE-NEUF

DE l’Errât A.

i

!

I

i

I

tÀvrt X»

Chap^ 20*
Demintque Bagnes ahrigèa ^ traâuifit en

Latin la Requête compoféepar les FF.Pré-
cheurs de la Province cTAragon : Çjj’ Il

renvoi* ' au Cardinal Alexandrin , ap»
qsCil la fit voir au Pape,

N voit ici le caraâére du Cprreôeur.
Cet homme ne difeonvient pas de ce

fait , mais il prétend que cette Requête fait

Gonnoître
,
quel étoit en ce tems là l’elprit

de ces Dominicains Elpagnols , & la di£^

pofition où' ils étoient au regard des Jefiii-

tes. Pour rappeller la mémoire des ancien-

nes quérelles , & donner quelque couleur
à (à fàtyrè

, il remue les cendres de Mel-
chior Cano. Il fait fortir tous ces Religieux

de fon Ecôle , comme aiant reçu de lui

toutes lés facheufes impreflîons qu’ils

avoient contre le Corps de la Compagnie ;

fur tout Alphonlè Avendano -, Alphonfç
de la Fuentc

,
Jaques Paredo

, Domini-
que Bagnes & Martin Xemio ; dont il

rapporte les duretés & les injures , qu’ils

avoient ( à ce qu’il dit ) publiées Contre

les jefuites d’Efpagnc.

Que fait à la Requête cette digreflîon ft-

tyrique ? Les injures vraies ou fauflès de
ces Religieux y étoient-elles ? L’avoient-ils

du moins compofée , ou y avoient-ils eu
quelque part ? Le Célébré Jerôme Baptifie

de la Nuza Provincial d’Aragon, homme

Digitizeü üy Google
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di(Hngué par la Science & par fa pieté

, la

compolà lui feul en Efpagnol en IJ97. &
excepté Bagnès , qui l’abrégea & la tradui-

iît en Latin
,
nul autre ne s’en mefla. Et

qui plus eft ,
Alphonfe Avendano > que

notre Cenfeur met à la tête de tous les au-

tres
,

étoit mort dès le mois d’Odobre de
l'année ifpô.

Sur quel fondement fâit-il encore paf-

1èr ces Religieux pour des Dilciples de

Melchior Cano ,
pour avoir occafion de r».

feire entrer ce célébré Théologien dans

cette feene ?- Je ne vois de tous ceux-là

que Bagnes qui Ipit certainement Inrti

de Ibn Ecôle. Il y a même de la diflS-

culté pour les autres. Car Cano mou-
rut en iy6o. & Alphonlè de la Fuente

& Ja(mcs Paredo n’entrerent dans l’Ordre

de S. Dominique qu’en lyôS. ce qu’il

y a de divertifl .nt . c’eft que ce Martin Xcr
mio ,• qu’il met au nombre de fes difdplcs

y

étoit un pauvre Frcre Convers
, Organifte

de S. Thomas de Madrid
,
que le Procureur

des Jefuites de la Province de Caftille ac-

cula d’avoir publié quelques libelles contre

l’honneur'de laCompagnie. Tant ileftvrai

que le Corredeur le laillè aveugler par là

palCôn & par la démangeaifon de médire
de ce célébré Théologien !

Comme ces injures vraies ou faullès,

qu’il fait débiter par ces Religieux contre

l’Infiitut de la Compagnie , ne font rien à
l’Hiftoire dont j’eiitreprens la défenlè , je ne
m’arrête point à les exarriiner. Je m’en tiens

pniquement à ce que j’ai remarqué en pair

fvir r^ticle 44. Si/lais je nepuis m’cni-!
f * * *
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^
pêcher d’admirer l’aftèdlation du" Correc-

teur & d’autres fcmblables Ecrivains , à ra-

porter fî fouvent& avec quelque oftentation,

ridée afïreufe que Melchior.Cano s’étoit

formée de la Société naiflàntc ; à répéter

cçnt fois, .& avec quelque dpece de vanité,

qu’il a regardé lesjeluites comme les Prer

curfeur de PAfttechrifl , ^ des heretiques de

la feâe des Illuminez. Quel avantage

croient- ils en pouvoir tirer ? Pcnfent-ils que
tout cela leur fallè honneur ; & que le mon-
de les en eftime davantage ; parce qu’un
grand Evêque , un premier Profeflèur de
Salamanque ,

un Théologien du Concile de
Trente , dont tous .les Ecr vains Catholiques

louent le mérité & la vertu
,

avoit pris des

fentimens fi defavantageux de laCompagnie,
• dont il avoit connu le Fondateur ? Croient-

ils au contraire décrier par ce moien l’Ordre

de S. Dominique ? Ils ne devroient pas au
moins difllmuler. ce que le JefuiteOrlandin

W. s. »,
J.2PQJ.J.Ç pm- fujet, queCano étoitdefèul

• dans fon Ordre, qui eut fi mauvaifo opinion
de leur Ivillitut: qu’il fut combattu-en cela

même par jean Pen'a Dodteur de Salaman-
que , & Religieux , de fon Convent : que
tous fes Confrères en curent- une extrême
douleur

, & qu’ils travaillèrent avec ïelc à
appaifer la tempête qu’il avoit excitée con-
tre les premiers Peres de la Compagnie.

Venons à la Requête qui a donné occa*

fion au Correâcur de faire cette imperti-

dente digreffipn.. dit-il
, y fit

voir ungrand nombre de fau^tez,. -Voions
comment il le fit voir. Les Dominicains y
afifuroient que les

.
.

Jefuiçcs ; çtü^choknt .à
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faire différer le Jui^ement du S. Sîege l'ur

la conteüation des deux Ordres : à quoi Bel-

larmin répondoit, qu’il ne favoit point que
les jefuites eullènt fait aucune démarche
pour cela ;

'& qu’il favoit même que quel-

ques-uns avoient preflë & follicité le juge-

ment de ce procès. Voilà une plaifmte cbn-
viâion : h ne ffaitpas : il[fait ! Et moi je

fçai que notre Critique ne s’accorde point

avec lui-même. Car li ce que leFaifcurde

Qudlions foutenoit
, & ce que fes Confrères .

ont foutenu avant lui, elt véritable
,
favoir

qu’on eût porté à Rome le premier jugement HxI Ko*
en ifpS. fans que les Jefuites en cuilènt eu
le moindre vent

, & fans qu’ils fe tüflènt

apperçus des pourluites que les Dominicains notueiînt
faifbicnt contre eux

, il dl impofliole qu’ils

eullènt preflë eux-mêmes kjugement de ce
Procès. Que le Faifeur de Qudlions eflàce

donc le i Chapitre de fon Livre
, ou que

le CcHTcâeur renonce à cette-Réponlè de
Bellarmin.

Les Dominicains fuppofoient en fécond

lieu dans leur Requête
,
que leurs opinions

étoient celles des Pères. Bellarmin rëpon-

doit que les Jefuites prétendoient aulfi-bicn

qu’eux , Ibutcnir l’ancienne dodrinc de l’E-

glifc. Soit. Je veux bien qu’ils eufient cette

prétention ; fuflit-ellc pour convaincre les

Dominicains de feuflctc
, comme le dit le

Corredeur ? Les Dominicains avoient quel-

que railôn de fuppolèr que leur feutiment

ëtoit celui de S. Àugüftin , & des anciens

défenlcurs de la grâce ; puis que Molina,
contre lequel ils agillbient, fcmbloit le leur ufitcUef-

accorder , dès qu’il acculbit ce Dodeur & /î» 4rt.1t.
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tes dilcîples , d’avoir troublé l’Eglife par on
excès de rigueur , & de n’avoir pas entrevu

ce que lui avoit découvert fur ces matiè-

res.

. Les Dominicains y acculôient les Jeluites

d’avoir Ibutenu dans desThefes que les fem-
mes font capables de recevoir les Ordres
mineurs. Bcllarmin répondoit que? cette

propolîtion n’étoit point dans laThefo; mais
que le Répondant l’accorda foulcment dans

une de fos Répoalès , fe trouvant embarraflé

par un argument qu’on lui fit fur une ma-
tière qui approchoit de celle-là. Quand cela

foroit , où efi la mauvailè foi des Domini-
cains ? Car ils ne difoient point dans leur

grand Memorial
,
que la propolîtion eut été

mile dans laThefo même, comme le leur

fait dire le Correâeur ,
mais feulement qu’ils

l’avoient détendue dans leur Thcfo. lllorum
Ctl. «4- Jt unus "Thefibus publicis defenMt , Mulieres

fufeipiendis Ordinibus ^ faltem > mimribus
,

i^neas ejfe : ce qui , félon le langage ordi-

naire ,
s’entend également de ce-qu’on y

loutient de vive voix par occafion& dans la

chaleur de la dilputc , & de ce qui cft écrit

dans la Thefo même.
Les Dominicains y aceufoient encore les

jefuites, à ce que dit le Correéleur, d’avoir

foutenu qu’on ne devoir pas obforvcr au re-

gard des Religieux ,
l’ordre préforit dans

l’Evangile pour la CorrcêHon firatcmelle,

p. rcc que les péchés des Religieux font tous

dcs'pechés de malice. Bcllarmin répondoit

que c’étoit une pure calomnie : les Jefuites

aiunt feulement enfoigné
,
que lors que le

bien de celui qui doit être corrigé demande

I
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^U£ cet ordre ne Ibit point oblèrvé à ion
égard , il n’ett pas de la prudence de l’ob-

ferver. N*cn déplaife au Corrcélcur& à Bel-

larmin ,
les Dominicains dillingucrent dans

leur grand Memorial ce que les Jefuites

avoient mis dans leur Thelè
,
& ce qu’ils

avoient avancé de vive voix dans la difputc;

à quoi pourtant ils ne font pas aflêz de ré-

flexion dans la critique qu’il leur plaît de faire

de cet Ecrit. Propugnarmt , nullam Reli-

giofos inter fraterntc correéiionis legem fer-

vandam ejfe ,fed il/orum culpM <puantumcum~
que fecretoi fuperioribus aenunciandM. Ae
licèt perverfa fuerit propojitio typis mandata^

pejor tamen ea fuit quant verbo in ipfa ‘ïhe~

feos defenjione protulermt : nimirum Reli-

giofos omnes ex pura malitia peccare
,
»«/-

lamque in eis fpem emendattonis fuperejfei

adeoque vanam in eis fore correéiionem. Ces
Dominicains ne parloient donc pas par pré-

vention .* & ils n’étoient pas tellement ani-

més par les difputes precedentes
,
qu’ils cruf-

fent être en droit de décrier par toutes fortes

de voies lesJefuites. La Morale qui s’enlèi-

gne dans leur Ecôle lic leur a jamais permis

cela ; & ils n’ont jamais foutenu dans leurs

Thclès
,
ce que leurs accul'ateqrs ont foutenu

dans les leurs : Que cen'eft qu'un péché vé-

niel , d’impofer un jaux crime à celui qui

nous nuit par fin crédit Çjffon autorité.

Cette Requête au contraire , pour peu
qu’on la lilè depuis la colonne 69. julqu’à la

76. fait voir l’animolité avec laquelle les Je-

luites làns fujet & làns fondement, le plai-

gnoient des Dominicains ; prenoient en

-inauvsulè part les çholès les plus innocentes ;

Cti. 74,

Le% Jefuites

de Louvain
en I64S*
Quld non
hifi venia«

le fit de-
tiahentis

autorita-

tem ma^-
nam fibi

noxiam
falfo cii-

mîne cli^

deicv
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& inventoîenc même des tàuflètés , qui iê

déuuifoient d’elles - mêmes pour leur faire

de mechans procès devant les Inquifiteurs

generaux
,
& devant le Nonce de Sa Sain-

teté.
•l,

ARTICLE CINQUANTE
DE l’ É R R A T A.

tJvrt t. Ee Pape eut égard à la Requête des Domini^

Chaf. cains : il leva la defenje qu'il avait faite

. aux deux parties de traiter des matières

eontefiées.- Mais en levant cette déjênfe ,
il

fçut bien dijlinguer les Dominicains déaveü

les Jefuites. .

A Entendre parler le Correêleur , la chofè

arriva .
tout autrement. Le Pape n’eut

point égard à la Requête des Dominicains

,

en levant la défcnl'e qu’il avoit faite
, mais

•àlaRéponfc des Jefuites, & Sa Sainteté en

la levant, nedillingua nullement les uns des

-autres.

Ce qui l’a trompé ,
& lui a fait regarder

la permiliion qui fut accordée aux deux par-

ties
,
comme contraire à la Requête des Do-

minicains , c’elt qu’il s’elt faullèmeiit ima-

giné que ces Peres avoient demandé que
cette. permiffion leur fut .accordée, privati-

vement aux Jefuites. Il cfl bien vrai qu’ils

ne la demandoient que pour eux , & qu’ils

n’avoient garde de le rendre les Avocats &
les Procureurs de leurs parties : mais en par-

lant pour eux-mêmes, ils ne demandoient

pas qu’on rctufat cette grâce aux Théolo-
giens

là -
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gicns de la Compagnie. Au contraire, la

piûpart des raifons qu’ils CMolbicnt pour
l’obtenir

,
croient communes aux uns & aux

autres
; & on ne pouvoir y avoir égard

,
qu’on

n’accordât la grâce à tous. Par exemple,
que les matières de la grâce étoient fi uni--

verfellcmcnt répandues dans toutes les par-

ties de la Théologie
,

qu’il étoit impolîiblc

de rien enfeigner à l’avenir , fi la défcnlc

qu’on avoir feitc fubfifloit : Que les Protêt
feurs ,

les Prédicateurs & les Confctlcurs.

étoient dans de continuels fcrupulcs deepn*
fcicnce ,

par la crainte d’avoir violé l’ordre

de Sa Sainteté ; puis qu’à peine pouvoient-

ils expliquer un endroit de l’Ecriture, traiter

un point de Morale
,

faire une exhortation

à un penitent
,
làns tduchcr les matières de

la grâce dont il leur étoit défendu de parler:

Qu’on étoit continuellement expofé à être

cité devant les Inquifitcurs par des gens mal*

intentionnez
,
qui prenoient occalîon de la

moindre parole
,
pour aller dénoncer quel-

qu’un. On y apporte d’autres lèmblablcs

railbns ,
qui étoient communes comme l’on

voit aux Dominicains & aux jefuites.

Il ne faut que lire les paroles du Decret
de Sa Sainteté

,
pour s’appcrccvoir de la dî-

llinâion qu’elle y fait des Dominicains &
des Jefuites, dans lapermiflion qu’elle leur

accorde de traiter à l’avenir les matières de

la grâce. Elle ordonne à fbn Nonce, défaire

entendre aux Peres de FOrdre des FF. Prê-

cheurs
,

qtie Sa Sainteté modérant la défenfe

qu*eSç avaitfaite, leur accorde lapermijjion

pour pouvoir librement traiter dans les Ecoles,

conformement à ladoéirine de S.Fhomm ,des

Ct T^ecfiÈ

efi tout

fiVr cUns

Uv^ixh.iXm

Il eft tn for^

me de Lettre

écrite parle

Card.deSti-
%

Séverine »

de la part de

fa Sainteté^

en date dte

z6. Février

a
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^

matières de la grâce de fon efficace ;

d^e^ difputer comme ils ont fait par le pajj'e\

pareillement de faire entendre aux Peres de

.

la Compagnie
,
qu'ilspeuvent aujji traiter en*

core ^ difputer des memes matières
,
en en*

feignant neanmoins toujours une doctrinefaine

^7 catholique. Quand on lit de bonne foi

ces paroles ,
ou qu’on ne veut pas chicaner,

on croit d’abord qu’on accorde ablblument

aux premiers la pcriniliion de difputer fur les

matières de la grâce
,
conformement à la

dodrine de S. Thomas, comme ilsontfiiit

pour le paflë : & qu’on ne permet aux autres

de traiter les mêmes matières
,
qu’à condi-

tion qu’ils cnfeigqeront une dodrine faine

& catholique. Ce qui montre la bonne opi-

nion qu’on avoit des uns , & le foupçon
qu’on avoit des autres.

En vain le Corredeur prétend que ces pa-

roles du decret
,
En enjeignant néanmoins,

toujours une doctrine faine ^ catholique
, le

raportent autant aux Dominicains qu’aux

Jefiiites : & que ces autres ,
comme ils ont

fait par le pajjé., fc raportent à la pcrmilîion

de difputer , à non à l’attachenient à la

do6b:ine de S. Thomas. Ce font là des in-

terprétations arbitraires
,
dont on montre

aifément la faufleté par des preuves qui ne

fouifrent point de réponfe.

Premièrement le Cardinal Louis Madru-
ce Doien du facré College aflfura exprefle-

ment dans fes Lettres
,
dont Pierre de Le-^

defnria Profeflèur de Salamanque avoit vu
les Originaux

,
que Sa Sainteté avoit pré-

tendu par fes paroles diftingucr les Domini-
' caius d’avec les jefuites. Clcmens VIU^ dit
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cet Auteur

,
pro fui animi nohilitate henigni^ .

tateque
, tum veto propter dodrtnee utilitatem

necejjitatemque
^

Theologis conceffxt de hac
materia difputare : taliter ut illi quifunt ex
Ordine Prœdicatorum

^
ut yeri difcipuli D,

*fhom<e
, fuam doélrinam ^ententiam fe--

quantur
, abfque aliqua limitatwne : illis verà

quifunt ex oocietateJefu ,
qui Angelici Do^

âoris doârinam faltem in hac parte non fe^
quuntur

, Çff cum quibus ejl controverjia
,

conceffit ut iftam materiam in lucemprofera?^^
taliter quodfanam catholicam doHrinam
in omnibus docent. Et hoc confiât ex Htteris

teflimonialibus cujufdam IlluJiriJJimi Cardi^

naîts Madrucii quai ego vidi.

Secondement rilluftre Prélat François

Pegna dans fa 2. Relation de la difpute de

Auxiliis , raportc diverfes particularités de
ce Decret

, & marque même la crainte qu’a-

voient quelques Cardinaux
,
que ces paroles •

par leiquelles Sa Sainteté avoit voulu di-

ftînguer les Dominicains d’avec les jefuites,
‘

faute d’être aflèz claires & aflez nettes
,
ne

fuflènt pas bien entendues des Inquifitcurs

d’Elpagnc ; & qu’ils ne confbndiflènt par

mégarae ou à defleinv les uns & les autres f

lors qu’ils en ordonneroient l’execution ; ce

qui ne fe trouve que trop vrai- II s’explique

encore plus clairement fur cette affaire dans

une Lettre écrite au Confcil de l’Inquifition

generale d’Efpagne le 26. Avril 1602. où il’

parle de la fauffc interprétation que Dom.
Pedro Portocarrerp qui avoit été Inquifiteur,

& le Nonce du Pape avoient donnée aux

ordres de Sa Sainteté. Por parte de los

tniniçosfepedio àfu Santidad la dicha licentia^
'

\
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yfu Santidad la concedio
,
non con tmo 'Breve

ül Inquîjidor mai antigo
, fino con una Caria

farticular
,

que por orden de fu Santidad

fcrivio el Cardenal S^Severina à de Fe^

brero de al Patriarcha Gaetano Nuncio •

q[ue era èn Efpana* T en ejla Caria
,
quefe

efcrivio con mucha conjideraeion la dicha //-

centia fe dio- con efla dijlinâtion
,
que los Pre-*

dicadores pudiejfen ïibremente leery
dijpatar

la materta de Auxiliis
, cortforme a la dotrina

de S» "Thomai^ como havian hecho por lopaf-

fado, T'los Padres de U Companta por lofeme^
jante pudieffen leer y difputar tamhien Is

mefma materia,^ enfenando pèro fempre fana

^ y catholica dotrina. Don Pedro Portocarrero-

Inquijidor general y el dicho Nuncio dieron la
''

interprétation de otrd manera igualando los

unosy los oiros,^ contra la intencion defu San^

tîdad, Y de aqui fe atrevieron los fautores de

MoUna À publicar por toda Ejpana
,

que fu
Santidad avia dado porprobables amhas opi-^

niones, Dejlo aca en ocajiones los Superiores

hanmoflrado muché fenthnientoi por que no

an ignorada ,
ni ignoran fer lafentendu de

\ Moiina en ejîd materia
,

contraria à la de S,

Ybornai, Yes bien que FF, SS, manden ver
un defpacho que fibre eila materiaparticular

embio de RomdDonJuan de Hoces y con correo

que partio al principio de Agojio ifpS- En
aquel defpacho para prévenir y obviar à lor

dams y
que enfonces'

fi àfomaron y fe advertio

particularmente el engano\ que volontariat

mente quifieron totnar los dichos Inquijidor

fineraf y Nuncio, %porche aVdicho Inqui^

Jidor no quifi entender el advertimento y a'

creci'do tanto elmal. Que felo quijiera entexr
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der , y meter in execuciou como dévia , m
caufdra tan grandes peli^os , en que fe han

fueih losCatholicos d'Efpana. Ei a dado ftt

£uenta à Dios. ” Cette Permiflîon fut de- “

- mandée au Pape aunom des FF. Prêcheurs: “

& fà^Sainteté l’accorda , non par un Bref“

adreflë au grand Inquiliteur , mais par une “

Lettre particulière que le Cardinal de S. Se- “

verine écrivit de la part de Sa Sainteté au “

Patriarche Gaëtan , pour lors Nonce en EF “

pagne, en date du 26. Février if98. Cette “

Lettre
,
qui fut écrite avec beaucoup de pre- “

caution
, accordoit la permiflîon avec cette “

diftindion
,
que les Pères Prêcheurs pour-

roient enlèigner librement
,
& traiter les ma- “

ticrcs.de la^racc, conformement à la doc- “

tfine de S. Thomas
,
comme ils avoient fait

“

par le paflé: &que les Pères de laCompa-
gnie enlcigncroicnt pareillement, de traite-

“

roient les mêmes matières , en enfeignant “

néanmoins toujours une dodrine faine & “

• catholique, Doni Pedro Portocarrero luqui- “

fkeur general , & le Nonce interprétèrent
“

autrement ces paroles
,
en égalant les uns “

aux autres contre l’intention de fa Sainteté.
“

D’où il arriva que les partifans de Molina “

• eurent la'hardicllî^de publier par toute l’EF “

pagne
,
que. le Pape avoit donné pour pro-

“

bablcs les fentimens des deux Ecoles. Les “

Supérieurs ont montré ici dans les occafions“/’‘îS-*Jîf

• beaucoup .de mécontentement de cela ; parce
“

qu^ls n’ont jamais douté que le fentimcnt“

de Molina fur cette matière
, ne fut contraire

“

à S.Thomas. Il cfl à propos que Vos Sci-
“

eiieurics faflènt chercher une dépêché
,
que “

DomJuaadcHoccs envoia au commence-

QJ -
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,,
ment dü mois d’Août iS9 ^- On y donnoit

„ particulièrement avis de la faute que l’Inqui-

,-fitcur general & le Nonce avoient bién voulu

„ commettre ; afin d’arrêter les inconveniens

,,
qui arrivèrent à ce fujet. • Mais parce que cet

„ Inquilîteur n’eut aucun égard à cet avis
, le

„ mal a cru jufqu’au point où on le voit à pre-

„ lent. Au lieu qu’on auroit épargné aux fi-

„ déles d’Efpagnc les dangers où on les a jettés,

„ s’il avoit voulu y avoir égard
, & le mettre

,,
en execution. Il en a rendu compte à Dieu,”
Il fàlloit bien que ce Prélat Efpagnol fut aC-

furé de ce qu’il difoit, pour ofer parler de

la forte d’un grand Inquilîteur de fa Nation,
en écrivant au Tribunal même de l’Inqui-

lîtion,

Troifîémemcnt
,
lors que les Jefuites vou-

lifesi'Hiji. lurent CH conlèquchce de ce Decret , déten-
hu

dre des Thelcs dans Rome, conformement
'

aux fentimens de Molina , le Maître du làcré

Palais leur en refufa la pcrmiflîon , de l’avis

des Cardinaux Inquillteurs • generaux , qui

n’ignoroient pas Ic.veritablc fcns du Decret;

quelque inftaiice que fiflènt ces Peres au*

près du Pape pour l’obtenir, ellC' leur fut
' conftamment refufëe.

Quatrièmement , lors (ju’eu 1 602. le Duc
• de Sefla Ambaflàdeur d’Efpagne eut ordre

du Roi fbn Maître d’appaifcr Glement VIII,

iuflcnient irrité contre les Inquilitcurs d’EC-

pagne
,
pour certaines Thefes que lesjefui*

tes avoient fbutenues à Alcala : le Sieur

Pegna qui fut chargé de cette commilïïon

,

& qui s’en acquitta heureulèment dans l’au-

dience qu’il eut le 31. Mai, lui demanda.
• exeufç entre, autres chofes de la negligcncç
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avec laquelle ils s’éioicnt comportcx dans

l’afFaire de AhxUHs^ &dc lafauflc interpré-

tation .qu’ils, avoient donnée à lès ordres,

lors quül permit aux uns & aux autres de
dilputer fur ces matières. Tant i 1 cft vrai que
le Pape avoit voulu diftingucr dans Ibn De-
cret, ce que les Inquifiteurs d’Efpague con-
fondirent dans la lignification qu’ils en firent.

Gk'ft ce que nous liions dans la Relation

que l’Ambaflàdcur envoia au Roi Ibn Maî-
tre le 1 1

. Juin 1 602 . Ils ont agiJi mollement^

dilbit ce Prélat parlant à Sa Sainteté
,
dans

raffaire de Auxiliis ,
parce que Votre Sainteté^

four laquelle ils ont une extrême vénération^

Pavoit évoquée à fon ‘Tribunal ; Çÿ qu'elle

rtvoit enfuite donnépermiffion de difputer de . . ..

jces matières dans les Ecoles. Et quoi que dans

cette ofcafion
.,
ils aient donné unefauffe inter- zo.p.nz.

fretation àfes ordres^ p'a néanmoins étéfans
0ucun mauvais deffein.

Voilà des preuves pofitives; au lieu que
le Correâcur n’appuie Ibn interprétation

,

que fur un faux raifonnement. ” Si le Pape, “

dit-il
, eut donné par Ibn Decret quelque “

avantage aux Dominicains; s’il eut reconnu
qu’ils avoient cnlcigné par le palïe la doc- “

.trine de S. Thomas ; il auroit décidé au ‘‘

moins en partie le procès qu’il avoit évoqué “

à Rome. Car une partie rouloit fur l’auto-
“

rité de ce Doâeur
, que les uns & les autres

“

prétendoient être de leur coté. Or peut-il
“ ^

entrer, dans l’efprit d’un homme railbnnablc,
“

que le Pape-ait voulu décider le procès avant
“

que d’avoir fait aucun examen? ,, ,
. ,

Le Jefuite Sherloguc & le jefuite Ortega ôn-
. 1c.. mocqueroient de cet argument ; eux qui im.i.mu
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9- itff. 1. prétendent que le Pape avoit déjà examiné >

fff» >
** Ecrits des parties , & les Cenfures des-

Univerfitez & des Théologiens d’Efpagnc,
*

lors qu’il expédia, ce Decret. Pour moi qui

fuis perfuadé que ces deux Jefuites fc Ibnc

trompés , & que le Pape n’avoit pas encore

fait examiner ces Ecrits , je ne veux pas me
prévaloir de leur témoignage pour répon-

dre à cet argument
,
qui le détruit allez, de

lui-même. Je dis qu’il le détruit de lui-mê-

me ;
puis que de quelque manière qu’on

veuille expliquer le Decret, en fuivant mê-
me l’interprctation du Corredeur , on peut

fonner un railbnnemcnt tout lèmblabic.

Le fond du procès
,
peut-on dire , conMoit

à favoir li les Jefuites & les Dominicains

avoient cnièigné par le paflé
,
une- doêhrine

faine & catholique. Car les Jefuites preten- •

doient que ce qu’avoient cnlèigné les Do-
minicains , étoit l’erreur de Calvin ; & les

Dominicains foutenoient que ce qu’avoient

enlcigné les Jefuites , étoit l’erreur de Pe-
lage. Lors donc que le Pape permet aux
uns & aux autres d’enfeigner ce qu’ils a-

voient cnlèigné auparavant (comme l’ex-

plique le Corredeur ) en enfeignant néan-

moins une doârine faine ^ ctüMi^ue^ il a
jugé le fond du procès ; puis .qu’il a fuppo-

fé qu’ils pouvoient eufeigner une dodrine
laine & catholique

, en (^rlèvcrant les uns
& les autres dans leurs pretniers lèntfmèns.

Il faut par conlèquent avouer que le Pape
n’a point décidé. le procès par ce decret,

^
quoi qu’il ait diftingué les uns des autres :

parce qu’il n’y ordonnoit rien qu’en atten-

dant , & jufqu’à la nouvelle dccilion qu’il
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éipcroitde faire au plutôt : Jino àdaltrofuo
ordÎKe è dkhiaratione : & que jufqu’à ce
qu’il eut examiné toutes chofcs , il crut qu’il

I

étoit de la juftice d’accorder cet avantage

aux Dominicains fur les jefuites
, au moins

parfimple prefbmption dedroit, à caulède
leur ancienne polîèffion

, dont on ne pou-
voit avec jufticc les depoflèder fans les con-
danner.par provifion. Au lieu qu’il étoit Julie

que les Jefuites , qui de leur propre aveu
enfeignoient une doârinc nouvelle, atten-

diflènt que le jugement en fut fait
, avarit

que de pouvoir l’enfeigner librement.

Tant s’en faut, que les plaintes que les

Dominicains portèrent à Rome, contre les

Inquidtcurs d’Efpagnc
,
qui les avoient con-

fondus avec les Jeluites , dans la publica-

tion decet ordre
, y aient été méprifées ,

qu’elles y furent jugées très juftes & très

raifonnables. Puis que lesMiniftresduRoi .

Catholique demandèrent en tems & lieu

exeufè à fa Sainteté de la faute que ces Mcf-
fieurs avoient commifè : & que le Maître

> du facré Palais fut chargé de le faire exé-

cuter dans Rome
,
de la manière que les

j -rpu;a
Dominicains demandoient qu’on le fit exé-

. ^b.

cuter en Efpagne. Mais on ne crut pas de- ix!

voir rien . ordonner contre ces Melïicurs

,

ni caflèr le décret de publication qu’ils

avoient fait : foit parce qu’on fit entendre,

que le Roi avojt • fouhaitté qu’on publiât

ainfi l’ordre de Rome ou parce qu’on crut

devoir ménager leur autorité : /oit enfin

parce qu’on efpéroit qu’onen viendroit bien-

tôt à une entière décifion du procès qui re*

medieroit. à tout.

0
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Le Corrcâeur doit tomber d’accord de Ctf

queje dis
,

s’il ne veut s’aveugler lui mê-
me. Les Dominicains fc plaignirent dans

la Requête qu’ils prélènterent non feule-

ment de ce que ces Inquilitcurs lesavoient

confondus avec les Jefuites en lignifiant les

ordres de fa Sainteté, mais encore qu’ils

avoient fupprimé une claufcellènticlte .du

Décret : lavoir que ce que là Sainteté per-

mettoit n’étoit qu’en attendant
, & julqu’à

une nouvelle décifion , Jim.adaltro fao or<-

dine 0 dichiaratione. Cequiavoit étécaulc,

qu’on avoit cru enElpagne , que le procès

croit décidé
, par la permilfion qu’on ve-

noit d’accorder aux uns & aux autres
, de

dilputer furies matières conteftées. Cepem
dant on ne fit non plus reformer le Décret
de publication de çcs Meflieurs lur cet ar-

ticle, que fur l’autre. Dira t-il pour cela ,

qu’on méprilà àRome cette plainte , & qu’on
la trouva dérailbnnablc ? C’eft un point

fiir lequel il n’y a pas lieu de chicaner: on
n’a qu’à confronter l’ordre du Pape& lcDéf
cret de ces Inquilitcurs , pour rcconnoître

la jufticede la plainte. Il faut donc , bon gré
malgré , avouer qu’il n’y eut que des

raifons de bienfcance , qui empêchèrent de
rien ordonner contre ces Inquilitcurs d’Ef
pagne

, quoi qu’on ne vîtque trop la faute

qu’ils avoient commilè.
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'ARTICLE CINQUANTE-UN.
%

4 « « »

D E E R R A T A.

Dom 'Pedro Pôrtocarrero grand Inquijiteur Wn
d^Efpagne fit malicieufement altérer les Ch^p*

Ordres 'du Pape
^ ^ égala lesJefuites aux

• Dominicains.

Q Ue les ordres du Pape aient été altè-

res par rinquifitcur ,
qui égala les Je-

luitcs aux Dominicains
,
c’dt ce qu^on vient

de faire voir évidemment
,
mais que cette

altération ait été faîte raalicieufcmcnt ,
ou

par mégardc
,

c’eft fur quoi THiftorien n’a

pas voulu prononcer
,
Dolone ,

a-t-il dit

,

^an qfeitantia id evenerit
,
judicet t[ui corda

mvit : quoi que Pcena ne Tait pas (î fort

ménagé dans (a Lettre du 26. Avril.

1602. S’il y a même quelques* cxprelïions

un peu dures lur ce fujet, elles feront cor-

rigées dans la fccondc Edition de THiftoî-

re.

Le Correéleur non content de s’êtrc

échauffé là-defliis
, fous prétexte de fou-

tenir l’honneur de Dom Pedro Portocarre-

ro
,
qui étoît alors Inquifitcur ,

fc jette fur

un autre endroit du fécond livre
,
où l’Hi-

ftorîen parlant d’une affaire fort differente,

arrivée en 1602. à àk(\\xcPInquifitionjouachop.

ie Pape déune manière honteuje. Il a auffi

raporté ce que fa Sainteté dit alors àl’Illu-

ftre Prélat François Pegna, en fc plaignant

ide la conduite de ce tribunal. Sur quoi le

Cenfeur aftcéte malignement de lui répro- ;*
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contre Meilleurs de l’Inquilition
,
qui avoient

élargi les deux Jcfiiites, qu’ils tenoient dans -

les priions. Il n’a pas même inlinuc , que
ce réproche fanglant de fa Sainteté tombât
fur le grand Jnquifitcur

,
quel qu’il fut ;

n’aiant parlé que des Inquiiiteurs en gcne>.

rai
, & du tribunal en commun.

« •

ARTICLE CINQUANTE - DEUX
» E L’E R R A T A.

l>es plaintes des Dominicains contre le prand , .

Inquijiteur ortejpngnejurenttroHveesjujtes 21.

- à Rome, Mais des ratfom depolitique em^
péchèrent qtéon ne leur donnât fatisfa^

dion,
f • ••

*

Et article demeure juftifié par ce qu’on $»,

a dit fur les articles precedens. En vain

le Correâcur chicane fur ce terme depoliti-

que ,
pour invediver de nouveau contre

l’Hiltorîen.Ccs maniérés ne font ni honnêtes,

•ni d’un homme qui ait quelque choie de

bon à dire, ni d’un critiquejudicieux qui faf-

fe reflexion lur ce qu’il reprend. Comme il

y a une politique artificieufe qui n’cft ap-

puié que fur la prudence du liécle , ily en

a une aufll
,
qui n’cll pas contraire à la

lîmplicité évangélique , & qui cft l’effet de la

prudence chrétienne ; & qui bien loin d’ê-

tre contraire à la vraie pieté, l’éclaire, la

conduit & la foutient dans les occalîons.

Ainfi c’ell le rendre ridicule ,
que de pré-

tendre qu’on fait injure à un tribunal,, dès

lors qu’on dit que des raifons de politique

4c de bienfcancc l’ont çinpcché de prendre
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ccrcaincs réfolutions un peu fortes, contre

, des perfoniics qui font en .place & ont au-

torité , & que la prudence & le bon ordre

veulent abiblumentqu’on ménage, pour le

bien même de rEgliîè. ^ i

Le rdte de fa Satyre nVft qu’une mé-.

chante redite qu’on a réfutée dans fon
lieu : & ces paroles choquantes

,
qu’il af-

fede de relever encore une fois , comme
aiant été dites par rHiftoricn , contre Pe-

Vottt et- droPortocarrero, ne font point de lui
,
mais

ejjM art.

, & ne s’entendent point de ce.

.
Prélat ,

qui étoit mort depuis Aviron deux
ans , ni d’aucun grand Inquiliteur en par-

ticulier. Enfin un homme qui entreprend de
reprendre un Hiftorien devoir favoir les lois

de l’Hiftoire : dont la premier eft la véri-

té, qui l’oblige à ne dire aucune fauflèté:

& la féconde la liberté
,
qui lui défend de

taire aucune vérité quand elle eft utile, ou
pour favoir un fait dans toute fon etendue,

ou pour bien connoître les perfonnes qui

ont eu part aux affaires
, ou pour l’inllni-

âions du ledeur.

. C’eft pourquoi le Cardinal Baronius dont •

le refped pour les Papes ne peut étrefufpeâ

ni mis en doute , n’a pas fait difficulté dé
remarquer les defauts des Papes

,
& de parler

de leurs defordres avec toute liberté& d’un
ftile même fort vehement, On n’épargne

pas même les fàints
; parce que leurs de-

fauts font fouvent d’une grande inftru-

diqn pour la conduite de la vie & de la

pieté.

.r
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Article cinquante -trois
DE l’ Errât A.

JdAbbé le "Blanc retotrnoh four Catholi-

ques
,

des Proportions manifeflement

Heretiques.

Î

UIqu’ici îcCorrcâcur avoitfait profeflîon

de raporter les paroles de rHiftoricn foit

prétendues ou véritables ; pour en faire le

fondernent.des Cenfures ,
ce n’cft plus cela

maintenant. Il quitte le perfonnage de Cor-
reilcur , pour prendre celui d’Inquiiitcur de
la foi

, ou d’accufatcur en matière d’he-

rcfic. C’eft donc ici la première des accu-

lations qu’il forme contre lui, pour mettre

la dernièremain à fon chef-d’œuvre. Voici
le prétexte qu’il a pris pour appuier cette

acculàtion ou plutôt (à calomnie..

L’Hiftorien a entrepris de prouver par le

témoignage des plus habiles Controvcrfillcs tw.
Catholiques

, & par le propre aveu des plus 4<-

celcbres Miniftres de l’Èglifè prétendue re-

formée
,
que les Calvinillcs d’à préfent ont

beaucoup adouci , ou même entièrement

quitté les anciens lèntimcns de Calvin fur

la grâce
, pour rcconnoître avec nous la coo-

pération du libre arbitre. Il a joint à un grand

nombre de preuves de cette vérité tirées

des Catholiques, deux endroits du Miniftrc

Jurieu : l’un pris de fon Traité de la Na-
ture & de la grâce chap. 9. l’autre que Esplîca-

l’Hiftorîen a regardé comme plus clair

plus propre à fon fujet
,

tiré du Jugement
de Jurieu fur les Méthodes rigides & relâ- lUtutwn.'

a • %
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ëien^ ru viole foi»tla Où eft labon-
ne foi dans un point aulli délicat que ce-

lui-ci , où l’on a latémérité d’accuièrd’he-

relie un Auteur Catholique avec tous lès

Approbateurs ? Comme il n’a produit cet

endroit de Jurieu , que pour montrer
que les Calviniiks font revenus d’une partie

des excès de leurs premiers Réformateurs ;

il n’a ablblument.approuvé dans les paroles

de ce Miniftre , que l’aveu qu’il y fait
,
que

la grâce efficace ne viole foint du tout la li-

berté ; contre le lèntimcnt des prémiers

chefs de la reforme , qui regardoient le li-

bre arbitre comme elclave fous la motion
de lagrace

,& qui en parloient comme d’un

bien dont nous n’avons plus que le titre,&
d’une Seigneurie dont il ne nous relie que
le nom : Res de folo titulo

,
titulus defolo

mmine: C’ell de cela feul qù’il étoit que-

llion; tout le relie n’étoit point du dellèinde

rHiltorien. Et il y a autant d’injullice à lui

faire un crime d’y avoir donné Ibn .appro-

bation
,

qu’il y en auroitàaccuferunCon-
troverlille , d’avoir approuvé l’erreur des

Millénaires ;
parce quejwur montrer que

la Tradition ell une des Régies de notre foi,

il auroit rapporté un endroit de làint Papias

,

où en établiiRnt ce dogme Catholique, il

inllnue par occalion l’erreur qu’il a fou-

tenue touchant le Roiaume de Jelus-

Chrift , & qu’il a crû fondée fur la Tradi-

tion des Apôtres.

Il n’y a pas même du bon lèns dans cette

aceufation téméraire. Car THillorien recoh-

noit dans ce même chapitre , avec Mef-
ileurs de Walenbouig , que lamotio» delà-

R
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grâce efficace far elle même n^exclutifas ïet

motions morales : que le libre arbitre a tou-

jours le pouvoir de rejijier à la grase la plus

viéîorieufe : que la volonté conjent librement

à la grâce efficace, qui la prévient ', & il n’a

eu ddlèin en rapportant les endroits du Mi-
niÜre Jurieu ,

que de lui prouver par (ba

propre aveu ,
que les Eglilés proteftantes

ont beaucoup adouci , &même entièrement

abandonné les erreurs de Calvin fur cet ar-

ticle ,
pour reconnoître la coopération du li-

bre arbitre. Quand donc il feroit vrai
,
que

ce Minifttc n’en lèroit pas tombé d’accord

dans les endroits qu’on à cités
,
mais qu’il

auroit foutenu tout le contraire
; on pour-

roit bien tout au plus acculer rHiftotien

de s’être trompé dans le fait , en lui attri-

buant un lèmiment qu’il n’a pas ; maisnon
point d’avoir erré contre la vérité du dog-
me catholique , qu’il a exprellèment re-

connu. Outre qu’il s’eft expliqué fur ce
point de foi d’une manière îi nette , lî

claire , & fi précilc dans la Réponle aux

A . Queftions ,
qu’il faut • être non feulement

ch‘b \e\
chicaneur ûns jugement mais qucl-

^4^," jeÿ. que choie de pis ,• pour ofer lui faire le

moindre reproche fur cet article.

Mais je trouve que THiltorien n’auroît

erré
,
ni dans l’un ni dans l’autre

, quand
même il feroit vrai , qu’il auroit approuvé
toutes ces paroles de Mr.- Jurieu

, en les

rapportant dans le 3. Livre, de Ibn Hiftoi-

re. En effet ,
quoi que ces paroles

, qui ont
donné occafion au Correàeur .de chica-

ner ,
prilès abfolument , Ibicnt erronées ;

& qu’elles ne poiflêat avoir aucune inter-

f

I
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prétâtîon favorable

,
dans Tulage qu’en a

fiut ' Calvin : néanmoins dans la bouche de
ce Mi’niftrc

,
qui fait protcflion , auffi bien

que les plus habiles de fa fcâ:e, d’abandon- .

ncr fur le point de la coopération
, le fen-

timent de Calvin & des premiers auteurs de
la réforme; &qui n’aceufe TEglife Romai-
ne d’avoir cmbraüë le Pélagianifmc

,
que

parce qu’il fuppofe tùuflèment que ï"Ecole ^

de Molina iff des MoUmftes Remporte encore

de beaucoup
, Çÿ a toujours emportédepuis le

Concile deTrente ^ fur TEcole de 7bornas
,^

des nouveaux T^bomijies^
; dans la bouche

,

dis-je
5
de- ce Minière

,
elles doivent nécef-

fairement foutïrir unfens catholique &Au-
guftinien. Autrement il foutiendroit une er-

reur qu’il fait profeflîon de rejetter: Ces
termes donc de détermination invincible^

nécejfaire
,
de grâce irlrejiflible Çsf toujours

viélorieufe
,
eu égard à la déclaration qu’il

fait ailleurs- d’abandonner- l’erreur de Cal-

vin
,
doivent s’entendre d’une néceffité d’in-

faillibilité & de confequence, félon le lan-

gage des Théologiens : d’une invimibïli*

té
,

s’il m’eft permis d’ufer de ces termes

,

& d’une comme parlent com-
munément les Thomiftes* , infenfu compofi^

to ^
in adu feenndo. Demêmeque nous

expliquons ces manières de parler de S. Au-
gufttn

,
d’innocent L & de toute l’Eglifè

,

qui ne font gupres moins fortes
,
que cel-

les-là. Suhventum ejl infirmitàti voluntatis

humance
,
ut divinâgratiâ indeclinabiliter i a

infuperahiliter ageretur . . . ; . Infirmisfervavit

Deus ,
ut ipfo ^nante invidijjimè ejuod- bo^

num eiî yellent ^ ^,hoc defercre inviéiijji’^
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mè nolïent Nece^e ejl

,
ntquo auxilfoa»

te vincimus^ eo iteràmm» adjuvante ^vinr

camur Nojlras rebelles compellefropitius

, voluntates . ».

: Le Correficur doit néceffiirementregar-r

der ces paroles de Mr. Jurieu, comme fuf»

ceptiblcs de cette interprétation , s’i 1 ne veut

fc contredire lui même , & les plus habiles

controverliftes de notre tems. Car lî ce Mi-
niftre qui apparemment n’ignore pas que}s

font à prélènt. les fèntimens de lès Confire*

rcs V U parlé d’une grâce abfolument nécel^

fitantc invincible , & irrejifiihh y dans le

lènsde Calvin ,
lorlqu’il a dit, que tous les

Réformés font- profelfion de la foutenir :

comment juftificra t-on ce que nos Contro-

verfiftes cnlèignent , & ce que le Correélcur

avoue lui même , que les plus habiles
, &

le plus grand nombre des Calviniftcs d’apré-

Icnt ont beaucoup adouci , ou même en-

tièrement abandonné fur ce point les anciens

fentimens de Calvin , & des premiers Au-
teurs de la réforme ? Voilà comment ce

téméraire aceufateur üt combat lui même
,

& tout ce qu’il- y a d’habiles Controverfiftes

de notre communion j afin de pouvoir
acculer l’Hiftoricn ,

d’avoir reconnu pour
Catholiques , des propofitions manifefte-

ment hcrctiques.

Je paflè fous filence, ce qu’il nous dit pour
la féconde fois , & toujours fans la .moin-
dre preuve , de cette parole prétendue du
Cardinal du Perron à Clement VIIL que
fi là Sainteté condannoit l’opinion des Jeliiir

tes
, & approuvoit celle des. Dominicains

,

il feroit figner fou Décret par too# les Pro.-

^ - **
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1

teftans de France& d’Allemagne. II eftéton-

nant qn’après la manière dont on a réfuté

cette fable ; après ce qu’on a dit . du fèns

avantageux & honorable aux Thomilles ,

que ces paroles ont du avoir dans labouche

de ce Cardinal ^ li on les lùppolè véritables ;

après même le réprochequ’on a faitauFai-

Icur de Queftions d’avoir diflimulé tout ce

qu’on avoitdit fiir ce fujetdans l’Hiftoire;

il ait oie nous débiter de nouveau cette chi-

mère , lâas l’appiuicr d’aucune preuve , & .

£ms répliquer quoi que ce Ibit à ce qu’on

lui a objeâé tant de fois. Cette conduite

après un défi fi formel , eft une preuve

évidente dé l’impuilfince où il eft , de prou-

ver ce qu’il débite avec tant d’allùrancc.
«

ARTI CLE DERNIER
DE l’Errât Ai

’ • *

UHifiorten eji très infidèle dans ce qpPMrap-

forte des Mffutes de Rome
^ enfrèfen-

ce du Pape,.
4

m

La manière dont s’y prend le Corre-

âcur, pour prouver ce dernier chef

d’aceufetion , eft une preuve convainquan-

te de la fidelité de l’Hiftorien. De cent cin-

quante Congrégations environ
,
dont on a

donné le Ibmmaire dans les trois derniers

livres de cet Ouvrage. ,
il n’y en a qu’une

,

que cet injufte Aceufateur ait entrepris de

critiquer. Car il n’auroit pasmanqué d’atta-

quer les autres ,
s’il avoit crû y trouver quel-

que iofidelité même apparente. On en peut

Digitizeü üy Gcxqle
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juger par l’acharnement avec lequel il s’eft'

appliqué à vctillcr fans raiibn fur les

moindres choies ; & par le peu de fblidité

qu’il y a dans tout ce qu’il dit
, au fujet

même de la Congrégation , qu’il a choifîe

entre toutes les autres comme la plus pro-

pre à exercer fa critique. ;

tJfeseuifl. C’ell celle du zo. Mars 1602. la premîe-

’liv.i.chtp. re de celles qui furent tenues eu préfence

de Clément VIII.- Il prétend
, que le fom-

tnairc qu’en a fait l’Hiftorien , eft infidèle,

parce qu’il ne s’accorde pas avec ce que le

P. Lemos a rapporté de cette dilpute , oi
Alvarès avoit feutenu le choc contre Gré-

goire de Valence. A en juger
,

dit-il
, par

cet extrait de l’Hiftorien
,

il eft certain que
les Dominicains y remportèrent une entière

viâoirc : au lieu que félon le rapport du
P. Lemos , Alvarès y reuffit fi mal

,
que

le Pape ordonna au General des Domini-
cains

,
de le fubftituer

,
lui Lemos

,
en fà

place : & Valcntiâ y parut avec tant d’é-

ciat, que les Dominicains ne s’en confole-

rent
,
que par le fuccès qu’ils eurent dans

les difputcs fuivantes. Pracepit SaKéliJft-

f . , »r«j ,'fdit ce Théologien dans le- Journal

de fes dilputes ,
Générait S. D6miniei\ per

internuncium
,
admoditm R. P. Anfehnum

de Monopolf
,
qui tune ejus Pradicator exi~

jlebat
,
ut^o aliis Congrep^ationibus , Ge-

‘fteralis S, Ùommci mtroduceret me Fratrem-

^homatn ' de Lemos TJnum in iiid Cote-

gregatione fuitpublicum
^
quèdGeneralis Je-

fuitarumin publicofuoCollegio ^ eâdemCon-
gregationis die

, ipfa finitâ ,
omnibus convo-

itftis
, funrnaoKmi leetltiâ-^ laudes Patrif

Dlgilizeü by Google
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Gregorti deValentia decantabot , Çÿ inter il-

las illud dicebat : TU gloria Jcrufalein , tu

lascitia Ifraël , tu honorifîcentia populi no>
ilri. Sedgaudittm illorum fuit ad injiarpun-

Ai
;
quia Dominus magnus fuam fropriam

caufam defendens ,
in fecunda Congregatio-

ne omnibus fequentibus , fecit eos lugere

^ contrijîari
; defenfores atque pr<edica~

tores gratia Dei mærore affeéios ex prima ilia

difputatione
,
fummâltctitiâ recreavit ; y»-

mens adhoc
,
utfilet Deus ,

minimum injlru-

menturh
, ut totum detur Deo

,
nec glo-

rieiur homo in fapientia fua.

È JEft-ce donc là une bonne preuve de l’in*

fidelité de rHiftoricn ? C’encftuneaucon
traire de la mauvais foi du Correâcur

,

puifqu’il diffimulc le delïèîn de l’Hiftorien.

' Il fait bien qu’il a fait profeffion de donner
1 un fommairc des difputcs de Rome , telles

' qu’elles font décrites par les Secrétaires, que
Clément VIII. avoir établis,pour en recueillir

les Aâes. Parceque ce Içnt ceux-là quUl faut •

r croire plus que .tout autre. C’elt donc avec

]
leur Regître qu’il faut confronter fon fom-

f inaire ,
.
pour voir li celui-ci eft fidèle ou iiifi»

dclc,& non pas avec le Journal du P. Lemos,
Car s’il eft conforme à ce qui ell contenu dans

les Ades des Secrétaires
,

fut-il d’ailleurs

contraire à la rélation de ce Théologien ,

- pn ne peut raifonnablement acculer l’Hifto-

rien , d’avoir .manqué de fidelité : mais il-

fâudroit en ce cas là reprocher au P. Le-
mos

,
d’avoir débité des faulîctés , & d’ar

voirouvertementcontreditlesAdesdcCo-
roncl. Un Critique ne foroit-il pas fi filé, ii

pourconvaincrc d’infidclité un fommairs

*
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abrogé ^ que quelqu’un auroit fait de l’Hi-

fioire Eccledaüique d’Eufebe y il s’aviibit

de faire voir , qu’il ne s’accorde point

avec celle de Sozoméne , ou de Théodoret ?

Que l’on confronte donc ce Ibmmairc
. delà première dilpute , qui fedten prélcn-

ce de Clement VIU. avec les Rentres des

Secrétaires : qu’on voie.fi l’HiSoricn y
a iàit faire àAlvarès & à Grégoire de Valen-
ce , un perfbnnage difièrent de celui qu’ils

-y, firent cftèâivcment : & qu’on juge par

cet échantillon ( puis que le Correacur le

délire ) de la fidelité avec laquelle on a
rapporté ce qui s’ell pafié dans les autres. Je
prie les Icâeurs , de vouloir fèdonner cet-

te, peine : & pour leur en faciliter le moicn ,

je joindrai à la fin de cet Ouvrage , ce qui

eft écrit dans les Regîtres au lujet de cet-

te première dilpute ; qui fut beaucoup plus

courte que les autres.
,
parce que . le. Pape

tint la plus grande partie de la fèance , par

le grand difeours .qu’il y fit à la, louange
de S, Auguflin,

Quant a ce qu’on objede.du Journal des

dilputes dçlvcmos , ceferoit quelquechoie

étonnant
,
que ce Religieux eut ouvertement

contredit les A(ftcs de Coronel , fur le fiic-

cès entier d’une .difpute ; ôc plus.encore.

,

qu’il l’eut fait au delàvantage de fin Ordre

,

& pour deshonorer fon Confrère, Le Cor-
reâcur qui lui attribue un tel dellèin

, a<r

tril bien.eu loin -de làuver au mqins les

apparences i* Peut-on croire de bonne foi

ue ce Pere , lors même qu’il montre avoir
e fi humbles Icntimens de loi-même , eut

«U la folblelTe de. ravalée, fi fr>rt le
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d'Alvatès , pour faire mieux valoir le lien :

& qu’il eut voulu donner à entendre à lès

leâeurs ,
que la première difputereulStmal

à €on Ordre , parcequ’un aunreque lui y avoit

Ibutenu le choc contre Grégoire de Valen-

ce ? Aulli ce n’eft rien moins que tout cela :

& ces paroles qu’on nous cite du journal de
Lemos ne marquent point qu’il eut eu cette

penlèe., Il dit bien que le Pape ordonna à

fou General de l’amener dans la fuite
,
pour

dilputer en là prélènce; mais il ne dit pas

que ce fut parce qu’Alvarès avoit mal réuf-

n, ni que fa Sainteté n’en avoitpasété fatis-

làite. Il fait connoitre à la vérité
,
que les

. . ,
Dominicains furent âchés de cette première

difpute y mais il ne marque pas pour quel ‘
,i

fujet. Voilà tout ce qui peut faire de la peine

dans les paroles. Car pour ce qu’il, ajoute

du General des jefuites , qui conduilitcom-
me en triomphe Ibn Théologien , &qpilît

publiquement lôn éloge en prélènce de
tous les Religieux, en lui appliquant ces pa-

roles facrées
, dont le peuple de Dieu le

fervit pour celebrer la viaoire de Judith

fur Holoferne , le Correâèur reconnoît af-

les , que c’eft là «»perfomage r/diculç
,
qu’il

a fait faire à ces bons Peres. Mais tout ridi-

cule qu’il eft, la vrai-fcmblance n’y manque
pas : puilqu’il ne leur cft que trop ordinai-

rede iè flatter & de chanter viéfoire , lors

même qu’ils font bien battus.

Voici donc comment les choies arrivè-

rent , & ce qui a donné occafion

P, Letnos de remarquer ce qu’on lit dans

le Journal de les difputes. Nous liions

dans les Hifioriens de & vie & en des Me- ^
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moires particuliers
,
que les Jcfuîtcs aîant

éprouvé dans les Congrégations qui s’étoient

tenues en 1

6

oi
.
que Lemos Àoit encore

plus habile qo’Alvarès
, ét qu’il avoit outre

cela des qualités naturelles
,
capables de lui

donner-de l’avantage fur £es adverlàircs dans
une difpute d’éclat , ils tentèrent divers

moiens pour le faire fortir de Rome par

quelque porte d’honneur. Ils le donnèrent
j^ur cela de nouveaux mouvemens , dès

qu’ils -fçurent que le Pape étoit rcfolu de
faire faire les dilputes en public ,> & d’y aliî-

fter avec les Cardinaux Inquiliteurs generauxi

HO U & ménagèrent fi bien toutes choies , que

iiv t.xhM ce bon Pere prit le parti de le retirer en Et
, I.

'

pagne. Tout étoit dilpolë pour Ibn départ,

fors que le Pape informé d’ailleurs de Ibni

ifterite
,

fit avertir Ibn General par lé Car-*

dinal Mellini qu’il fouhaitoit entendre le P.

Lemos dans les dilputes publiques qui le

dévoient faire par Ibn ordre. Il tut donc dès

îors arreté & deftiné pour cet emploi. Il

. . tomba^cependant.malade, & ne fut p.is en
état de dilputer dans la première Congrega?
tion, comme la Sainteté le Ibuhnitoit. De
forte qu’Alvarès, qui tout habile qu’il étoit,

ne l’étoit pas néanmoins autant que lui, fut

lùbftitué en fa place. C’eft cet incident qui

réjouît fi fort les jefuites , & qui affligea les

Etominicains t parce que les uns gagnèrent,

& les autres perdirent au change; Non que
ce Théologien n’eut pas Ibutenu- la dilpute

avec honneur, & qu’il n’eut même eu l’a-^

, vantage fur Ibn adverfaire^ puis que les A£Ies
•

• des Secrétaires- le-lui donnent : mais pared
’

- ^ qu'il h’y avoit pas para avec autant d’éclat
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&. de diftinâion que l’auroit fait le P. Lemos
Il guérit peu de tems après : & Sa Sainteté

aiant fait avertir fbn General de l’amener,

avec lui dans les difputcs fuivantes, il fit

paier bien cher à fes adverfàires lajoiequüls

avoient eu de fà maladie & de fbn abfènce.

Voilà la vérité du tait: à quoi le

P.Lemos a feulement fait allufion dans l’en-

droit du Journal que le Correèleur nous op-
pofè. Qu’y a-t-il en tout cela de contraire

à ce que l’HiiIorien a raporté de la première

difpute; ou plutôt à ce qu’il a tiré fommai-
reinent des Regîtres des Secrétaires ? Qu’y
a-t-il d’où l’on puifïc inférer , comme feit

le Ccnlèur
,
que cette difpute réuffit mal aux

Dominicains ; & que Valentia y remporta

un avantage fi confidcrablc fur Alvarès , que
les Confultcurs tout déterminés qu’ils é-

toient pour la plupart à opiner contre les Je»

iüites , n’ofèrent au moins le faire après cette

première Congrégation ? Cette féconde chi-

mère , injurieufe à l’intégrité des Conful- uf/sPHifi,
leurs, cil convaincue dc.fauflèté par ks/>a^. jso.

Acles. Car ils portent expreflèment, que ce

qui empêcha de rien décider après la pre-

mière difpute, ce fut que le point qu’on y
avoir agité , étoit fi vague

,
que le Pape vou- res vires éti

lut le réduire lui -même à divers cheft, & toiwmiibe-

faire difputer fur chacun en particulier dans

des nouvelles Congrégations , avant qu’on s.

en vint aux avis. Mais le Correéleur a cru ftinus
aft

pouvoir débiter hardiment cette chimere ,
^

pour finir fbn Errata par un trait digne de
lui ; en joignant la calomnie à la fauflèté ^

& flétrillànt d’un même coup les Domini-;

caîns & les Confultcurs. >

’
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LETTRE
!

*
’

i

Â rAuteur du faux E R R A T A ,
touchant

j

' la conclujion de fon Libelle^ ^fa préten-

due Réfutation de la Réponfe aux Quejîions

I

importantes.

' M On Reverend Pere,
i

•

Vous avez bien fait d’avertir vos Leôcnrs
dès le frontifpice de votre nouveau Libelle,

que la Conclufion de ŸErrata eft la Réfuta-

tion de ma Réponfe à vos Queftions impor-

tantes, On auroit eu peine à s’en apperce-

voir: puisquevous vous y étudiés beaucoup
moins à me réfuter

, qu’à vous exeufer au-

près du public d’avoir manqué à le faire.

Croiei-vous donc que ce (bit allés de rem-
plir d’injures& d’inveâîves quelques pages ;

I de rebattre foiblèmcnt quelques vieux argu-

I

mens déjà réfutés : de toucher de nouveau
lèpt ou huit faits de plus de cent, fur.lef-

[

quels je vous ai convaincu de faulïèté?

Croiex-vous, dis-je, que cela 'fuffifè pour

, ,
être en droit de vous vanter d’avoir réfuté

ma Réponfe ? Non , mon Pere ; je vous ai

fuivi pas à pas dans ma Réponfe à vos Que-

, ! ftions ,
auffi-bien que dans celle-ci ; je vous

ai réfuté Chapitre par Chapitre , pa'ge' pour
p^e, làns diflîmulcr le moindre fait, fous

prétexte qu’il ne fut pas de' confcquence.

•Vous êtes engagé d’honneur â me foivre-,

& à vous j uftifier'fur toutes les fàuflctci dont
je pretens vous avoir convaincu. Le public

ne fe paie pas des défaites que vous cher-.
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che7 ^ pour vous difpcnfcr de ce devoir. Il

faudrait ,
dites -vous ,

compofer un volume

beaucoup plus gros que le mien ^faire

nn Errata de plus de cent articles
,
pour dé^^

couvrir toutes les fautes de ma Âeponfe,

Compofés-le donc ce gros Livre , yU eft

bon ,
on le lira avec plaiiir : j’en ai cohipofS

un beaucoup plus gros que ic vôtre
,
pour

fatisfairç à vos Qucltions. Vous vousottrex

de 11 bonne grâce dès le commencement du
Libelle,* de tüirc^V£rrata de tout Vin folia

de mon Hiüoirc
,
pour peu queje le fouhaîte.

pourquoi retufez-vous de fiure celui d’un in

douze} Vous ne croiez-pas, ajoutez-vous^

qtVilfoit befoin de réfuter ma Re'ponje
, après

les défauts de mon Hifioire ,
que vous

vez reprochés dans votre E R R A T A. Vous

êtes donc doublement obligé de. la réfuter^

depuis que je les ai juftifié dans cet Ouvra*^

gc , & que JC vous ai fait connoître pour ce

que vous êtes, dans tous les chefs dans let

quels vous vous flattiés de m’avoir fait con-^

noîtrç pour ce que je fuis. Le public jugerai

par lui-mêime , & non de toutes vos brava- ^

des, Il ce que j’ai écrit ne peut faire ePim^

prejionjur les efprits équitables ^ dejinte^

rejjèz. Tous CCS faits enfin ,
repetez-vous

plus de cciU fois ,
fur lefquels vous vous

difpenlez de répondre, ne font de nulle con-z

fequencer Et depuis quand n’en font -ils plus?

Ils l’étoient bien lors que vous les avanciez

dans vos Queftions
,
pour attaquer monHi-

ftoire ;
pourquoi ne le font- ils plus., dès qu’il

s’agit de les défendre contre la force de mes

preuves ?
.
Eft - il poflîble que tant de faits

,

fur
.

lefquels rouloit la fécondé partie de^la
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première Queftion importante
j fur lelqtiels

vous ne répliquez pas le mot
, & toute la

fécondé • <i^ue(tion importante
,
que vous

paffez entièrement fous filence
, ne foient

plus cPaucune importante ? Et qu’il n’importe

plus de-favoir, quellesfurent les raifons qui

empêcheront le Pape de rien décider fur les

matières contefiées : ni quelle créance méri-

tent les pièces fur lefquetles a été compofée la

nouvelle Hiflaire des Cos^regdtions'de Âuxi-

,
liis ;

depuis qu’il s’agit de foutenir contre

l’évidence de mes preuves toutes les feufïètés

que vous aviez débitées fur ce fujet ? Quoi
donc, vous avez éru' qu’il irnpdrtoit beau-

coup d’examiner dans votre Errata , fi la

Thefe des jefuites de Valladolid fut foutc-

nue le 4 ou le 5" de Mars ? Si l’Etudiant qui

répondoit s’appelloit Nugnès ou Romero ?

Si elle fut dediée à l’Infànt d’Efpagne, ou
à l’Archiduc d’Autriche ? Si lePcrc Alvarés

y difputa parmi les autres Dominicains ? Si

le corps de la Société fc chargea de la caulè

dcMolina en ifÇ4- ou en lypy? Si les

pièces des Dominicains & des Jcfiiites d’Ef-

pagne furent envoiées au Pape par fon Non-
ce, ou par le grand Inquifiteur? Tous ces

faits vous oht parti conjiderables dans mon
p»i, 16. pjiftoire, & fort dignes d’exercer votre cri-

tique ; & vous voudriez qu’on regardât

prefontement comme des Queftions de nulle

importance , fi les ' Confulteurs ont varié

dans leurs jugemens ? S’ils ont infère dans

le projet de la Bulle , des Propofitions qu’on
n’avoît jamais examinées dans les difputes ?

Si les Ecrits de divers Théologiens que j’a-

vois produits , font de iunples avis de Doop

/
f
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tcors noDi conluités , ou de véritables Cen-
fures. faites par ordre des Supérieurs ? Si

vous avez felfifié les Decrets des Univeriités

de Salamanque,. d’Ingolftad, & de Diliii-

•gen ? Si cette fameufe Uuiverfiié d’Efpagnc
juffifia votre Molina? SiClcmentVIIl.de-
meura convaincu jufqu’à la mort de la mé-
chanceté de vos rentimens ? Si ce làint Pape
regarda comme exemts d’erreur & de cen-
fure , les correâifs que Molina apportoit â
iès proportions les plus outrées ? Si vos
Théologiens juftificrent bien ou mal la doc-
trine que les Cenfeurs condannoient ? S’ils

attaquèrent Iblidcment celle que ces. Mef-
fleurs approuvoient ? Si l’Ecrit que vous
attribuez à Bellarmin ,

cite à faux les Aâes
du.Concile de Trente ,

qui font dans le Châ-
teau S. Ange ? Si le Cardinal du Perron
trouva les fentimens des Thomiftes coiubr-
mes à ceux des Luthériens & des Calviniücs ?

Si l’on a attendu de citer les Aâcs des Con-
grégations de Auxilüs , lors qu’il n’y avoir

plus aucun des Cardinaux& des Confulteurs

qui y avoient afiiftez ? Si les Dominicains
& les Janlcnilks les ont déterrés les pre-

miers } Si ces Pièces ont été flétries par le

Decret d’innocent X ? Si Coronel& Pegna
ne méritent aucune creance

^ en ce qu’ils

ont écrit de ces difputes ? Si les,Ouvrages
du P. Lemos font apocryphes ou véritables?

Et tant d’autres points qui. font traités inci-

demment dans mon Ouvrage , fur Icfquels

vous prétendez être difpenfo de vous jufb-

fîcr. Vous vous flattez en vain que le public

fora difpofé à vous en croire fur votre pa-

rQle.r
.
mÿs il yerro bien au travers, de cc$
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vains prétextés dont vous couwei votre fi-

Icnce îùr tant de chefs importants y que l*u>

. nique raifbn pour laquelle vous n’y répondez
rien , c’eft que vous n’avez rien à y répon-

dre. Laiflèz done là vos déclamations de
Rhétorique. Ceflez de vous applaudir fur

le fuccès prétendu de votre Errata
, dont

je viens de découvrir les âui&tés & les im-
poflures. Et puis qu’un refte de bonne foi

jji, vous fait avouer, qu'il vous ejl éehaffé dés

fautes dans votre Livre des .Queflions

Que rAbbé leBlanc votts enafait remarquer

quelques-unes
, dt que vous eu avez vous-

mérae découvert quelques autres \ pouflcz la

fincerité julqu’à avouer franchement ce que
tout le monde ne voit- que trop pour votre

honneur , que le nombre de ces fautes eft li

gr^d ,
que vous ne pouvez plus vous jufti-

ner, Mais il faut une grâce plus efficace que
celle que vous défendez

,
pour arracher d’un

cœur un tel aveu.

La manière pitoiable dont vous retou-

chez ces huits faits fiir Icfqucls vous' vous
Ôes cru mieux fondé , achèvera de convain-
cre le public de l’impuiflànce où vous êtes,

dc'rien répliquer fur les autres que vous avez
paflë fous fîlence. Je ne dirai qu’un petit

mot fur chacun : non pour vous réfuter de
nouveau , puis que' vous ne rebatez que
quelques chicanes ulees : mais pour tnonr
trer d’une maniéré fèrifible & palpable la

hardicllè • avec laquelle vous m’impolèz à

tout moment ,& la liberté avec laquelle vous
altérez ou vous fupprimez ce que j’ai déjà
dit en vous réfutant.

- Le fait le plus important de l’Hifloire

,

mais
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mais qui néanmoins n’eU pas le (èul , con- S'ily»m<

lîftc à lavoir fi après toutes les difputcs finies
' '

il y eut un jugement arrêté contre Molina i„

& lès détènlèurs , auquel il n’ait manqué CwÿtiâU
^

que la publication : & fi la Bulle de condan*
nation fut minutée par des Confultcurs de
l’ordre exprès de Sa Sainteté, deenfuite de
la deliberation prilè dans l’allcmbiée des

Cardinaux ? Après quelques preuves étran- titfuUU

gères de cette vérité , j’ai produit fort au

long celles des Aâcs des Secrétaires. J’aij.^«47,

d’abord fuppole comme indubitable
, que la

Congrégation que le Pape tint le 8. Mars
1600. après toutes les dilputes finies, fut

pour recueillir les fufifages des Cardinaux

furies matières dont on avoir difputé. Quoi
que les Secrétaires n’en dilènt rien parce

qu’ils n’y furent point appellés, j’ai cru pou*

voir l’aflùrcr fur la foi du Cardinal du per-
ron qui y alTifia,& qui l’écrivit le même jour

au Roi Ibn Maître. Je n’rû pas raporté lès

paroles, mais les voici. Aujourdhui, dit-il

dans là Lettre du 8. Mars 1606. le Pape a
voulu recueillir les vœux des Cardinaux qui

c^ifiaient à la Congrégation de Auxiliis ^fur
quelques points qui s'y e'toient traitez. Pour

à quoi me préparer ^ il m'a fallu emploier les tjmtidtt

deux jours precedents
.
attx^els je pouvais

rendre compte a Votre Majetlé de ce qttelle f„ s

a eu agreavlé me mander parfa derniere Let- Confulto-

tre. J’ai produit enfuitc l’ordre écrit& figné 5*® .Theo-

de la propre main de Paul V. que Sa Sain- san-
teté remit dès le lendemain aux Secretuifes ftifllmi

pour l’intimer aux Confultcurs : qui portoit

en propres termes de drclTer la Bulle ou ntf otatT
Conditution Apoftoliquc. J’en ai produit un nanut.

•i
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fccond

,
par lequel Sa Sainteté, cnfulte'ü’üne

autre deliberation des Cardinaux prilè kf.
d’Oâobre de lamême année , ordonnoit à

ces Prélats & ces Théologiens de réduire la

Bulle.en bonne & due forme. J’en ai joint

quelques autres réitérez pour le même fujet,

les uns fîgniâés par le Doien du làcré Col-
lege

,
les autres par les Secrétaires , pour

régler quelques petits diikrens qui naillbient

parmi les Confulteurs fur la maniéré de mi-
nuter cette Bulle : à^ j’ai fait voir Icnfiblc-

ment.que le Pape régloit, pour ainli dire,

tous les mouvemens de ces Prélats
, pendant

qu’ils travailloient à ce projet; & qu’ils ne
fàiibicnt rien que (bus (es yeux & par lès

ordres.,

V^ous diffimulez tout cela : & comme fi

je n’avois prouvé qu’il y eut.un jugement
arrête

,
que parce que le Pape déclara en-

fuit^dans (on Réfcrit
,
qu'il Publierait quand

il ferait tems fa definitian Apojiolique
, vous

voulez donner à entendre que vous avez
renverfé toutes,mes preuves par cette (èulc

réponfe : que quand les Princes avertiflèn(

quelqu’un qu’ils lui feront fevoir leurs or-

dres en tems & lieu
,

cela' ne fuppoiè pas
' • toujours qu’ils ont arrêté dans leur Conlèil

les ordres qu’ils doivent donner. Pourquoi
lailïèz-vous le principal

, pour ne répondre

qu’à l’acceflbire Répondez aux ordres réi-

térez de Sa Sainteté , de drcllèr la Conftitu-

tion Âpoftolique ,
& de la réduire en bonne

&duc forme, enfuite des deliberations pri-

fts avec les Cardinaux Inquifiteors gene-

raux. Voilà le point de la difficulté.

Vous n’oppofez qu’une petite chicane.
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pour conteftcr ce fait importât : & comme
c?cft votre unique retranchement , vous la

répétez fept ou' huit fois. Il n’cft pas con-
Ilant, dites-vous, que le Pape ait approuvé
le projet de la condannation des erreurs de
Molina , après qu’il eut été dreflë par les

Confulteurs : puis que Sa Sainteté ne tint .

qu’une Congre^ion de Cardinaux le 28,
d’Août 1607. dont on n’a jamais Içu le

refultat. C’eft ici quevousdonnez le change,

& que vous paflèz du Jugement arreté à la

manière de le dreflèr. C’eft l’ordinaire dans .

Rome qu’on charge les Confulteurs de don-
ner leurs avis , & de porter leurs cenfures

ftr les Hropofitions qu’on examine , avant

que le Pape & les Cardinaux en arrêtent la

condannation ; mais il eft inoui qu’on les

charge de dreflèr une Bulle fur une matière

doârinate
,
qu’on li’ait auparavant arrêté le

jugement. Il y adroit même de l’impruden-

ce d’en ufer autrement, puisqu’il s’agit de
renfermer dans la Bulle, non de fimplcs avis

de Confulteurs, mais le jugement du fàint

Siège. On fliivit ce ftile ordinaire dans les

Congrégations de Auxiliis. Les Prélats &
les Théologiens furent chargés de donner
leurs avis , & de drefler leurs Ccnfiires en
qualité de Confulteurs , àmelurc qu’on dif-

putoit fur les matières , & avant que le Pape
recherchât les avis des Cardinaux qui avoient

aftlfté à CCS difputes avec Sa Sainteté ; mais

ils n’eurent ordre de dreflèr une Conftitu-

tion Apoftolique ,
qu’après que Sa Sainteté

eut recueilli les fuffrages de leurs Eminen-
ces le 8. Mars 1606. Le jugement étoit- par

eonfèquent arrête par ces Juges Supérieurs

S 2
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quand ceSMinières fubalterncs furent chan*

gés de le reduire en forme de Conftitution

Apoftolique. Il n’étoit donc plus queaion

d’arrêter un jugement, dans la Congrégation

qui fe tint après que les Confulteurs curent

minuté cette Bulle mais tout au plus d ap“

prouver la manière & la forme dans laquelle

CCS, Confulteurs avoient réduit le jugement

ci-devant arrêté : & de voir s’il e'toit à pro-

pos de le publier dans les eircoiiaances pré-

feutes. Ainfi , de ce.que l’on a ignoré jufqu’à

prefent le refultat de cette dermere Alîêm-

bléc ,
on n’en peut inférer autre chofe

,
fi-

Bon qu’on ne f^it pas lî la forme dans la-*

quelle les Confulteurs avoient drcHé le ju-

gement arrêté , a été approuvée de Sa Sain-'

Kté & des Cardinaux ; quoi qu’il fbit certain

qu’ils étoient convenu du fond ,
avantqu’on

chargeât les Prélats de le reduire en forme

de Bulle & de Conftitution Apoftolique.

Dans quelle juftice trouverez- vous qu’un

Prefident charge un Greffier , ou un Avocat,

ou quelque Officier que ce fbit
,
‘de drcllèr

un Arrêt pour la decifion d’un Procès de

très - grande confequence , avant que la

Chambre l’ait décidé ,& qu’elle en ait arrêté

le jugement? On convient de la fcntcnce,

on la prononce même ,
avant que de don-

ner ordre deladreftèr; fauf à voir enfuite,

li elle cft bien drelTée,& fi elle eft conforme

au prononcé.
_ ,

•

Vous vous prévalez lans-raîfbn ^ de ce

que j’ai dit dans maRéponfe aux Queftions,-

Que ce projet de Bulle d'efi figne' ni du Pape,

» des Cardinaux} . . . • ,
If P <•

jamais mis la derniers mai» ^ ^ qu’il »y a
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jamais parlé par lui-même Qjse Porigifsal

même qui fe trouve dans les Regitres ^ ejî in-

€apabk de faire foi ,
être alléguépour la

décifion d*un procès. Il eft vrai
,
je Tai dit

,

&je le ratifie fans peine. Mais avec quelle

apparence de bon fois concluez vous de tout

cela
,
qu’on ne peut regarder ce projet

, com-
me unjugement arrêté

,
auquel il n’ait man-

qué que la publication puilque toutes ces

conditions ne fê rencontrent
,
que lors que

le Pape ordonne la publication des Bulles,

qu’on a minutées par fon ordre ? Ori ne ligne

les Bulks ,
que quand il s’agit de les publier :

le Pape n’y met la dernicre main ,
& ne parle

.

véritablement comme Pape
,
que quand il

en ordonne l’execution par la publication

qu’il en. fait faire : & quel Décret que ce

puiflê être
, minuté ,

conclu
,

arrêté
,
qui

fc trouve dans un Regître
, eft incapable dç

faire foi, & d’être allégué pour là décifion

d’un difîèrent
,

s’il n’a été publié dans les

formes du droit
,
par une autorité légitime.

Voilà à quoi fc reduifent vos foibles cfr

forts, contre ce point capital de THiltoirc,

qui félon vous eft feul impprtant. Je viens

aux autres faits, que vous touchez beaucoup

plus légèrement
,
que celui-là. Vous paflev-

droit à la Ccnforc d’Al cala
,
fans vous met- •

tre en peine de répondre à tout ce que j’aî

dit
, depuis la page 47. de ma Réponfc

,

jufqu’à Iapagc?02. fur une infinité d’autres

foits fur lefqucls je vous ai convaincu defaufr

foté. Il faut cependant vous fuivre.

J’ai fbutenu dans ma Réponfe
,
que l’Uni- t>ts CnfUt

Vcrfitéd’Alcala, les deux Profefïèurs de

gqcma
,
l’Evêquc de Placcntia , & Louis

6
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de Cîolonna, n’avoient p^s

fé Molina^ dans les Cerifurcs qu’ils firent;

puis qu’en lejuftifiantducrim.ed’héréfie,ils

le condannerent de nouveauté , d’audace»

^ & de témérité ; & que reconnoiflànt pour

probables quelques-uns de fcs Icntimens , ils

trouvèrent beaucoup plus de probabilité dans

Ips fcntiinens ôppofés. J’ai produit
,
pour

ce qui regarde en particùlier l’Univerfité

• d’Alcala, les propres termes de fa Cenfure,

- furies trois chefs, auxquels elle reduifit tou-

te la queftion de la grâce , dont on dilputoit

dans ce tems-là: & j’ai fait voir
, .

qu’elle a

noté quelques feiltimcns de Molina , com-
me fingülier

, & ,induifants à erreur;& qu’el-

le a jugé ceux des Dominicains pour ^us
probables & plus communs parmi les Do-
âcurs

,
que ceux des Jefuites. .Qu’oppofèz

vous à prefent , pour foutenir de nouveau
cette pleine juRification de Molina

, dont
vous vous vantiez dans vos.Qucftions. C’eft

dequoi il s’agit uniquement & dequoi vous
prétendiez fhuflèment, que j’étois convenu
dans mon Hiftoirc ? Vous ne faites que ré-

péter ce que vous nous aviez dit dans
, vos

QuelHons : Qu|il eft fi vrai que la Cenfure
d’Alcala étpit favorable à Molina

,
que les >

.ennemis de la Société crurent n’en pouvoir

éluder la force qu’en failànt courir le bruit

dans Rome
,
qu’elle avoit été diélée par les

Jefuites ; comme il paroît par la Lettre que
vous aviez déjà produite. Mais pourquoi
dilïïmulcz vous

,
que j’ai montré par une au-

tre Lettre de cette même Faculté à Clé-
ment VIII. qu’on n’avoit fait courir ce bruit

à Rome , que parce qu’pn prétendoit
,
qtiq
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CCS Doâeurs u'avoietttpas noté aujji f/vc're-

ment qu'ils dévoient la doârine du P. Molina;

& non qu’ils crulicnt, qu’ils l'avoient plei-

Kementjuflifiée ; & qu’on n’attribuoit pas à
. l’inftigation des Jcfuitcs l’cnticrc juftification

(j^MoÜna, qui ne futjamais, mais la trop

grande indulgence de ces Doûcurs en ju-

geant de fès opinions. C’eft à cela qu’il faut

répondre. Vous nous prônez de nouveau
votre Lettre de Jean Meroni ,

qui dit que
l’examen du Livre de Molina fut fait , mu
Jtue librt- approbsUione. J’ai fait voir

, que
cette manière de parler cft équivoque, qü’cl-

le ne lignifie point Jujîification , dont
il s’agit : & qu’un homme qui n’écrit qu’en

Ibn propre & privé nom
,
ne mérité aucune

creance, s’il contredit les termes mêmes de
la Genfure , dont il parle pour favorilcr fès

amis. Pourquoi dilîlmulez vous ccs. Ré-
ponlcs ?

J’aurois lieu de vous fàvoir gré de l’aveu

que vous &ites en cet endroit ,
de m’avoir

impofé dans vos Quefiions ,
en y difàntquc

j’accordois aux Jcfuitcs dans mon Hiftoi-

re , les Cenfures d’xVlcala , des deux Pro-

fellèurs de Siguenza ,
de l’Evéque de Placcn-

tia,& de Colonna Prieur des Auguftins ; fi en

avouant cette faute vous n’en commettiez

une fccondc,en m’aceufant de me contredire.

Mais pour appuîcr votre aceufation
,
vous

tronquez mon Hiftoire ,
& ne rapportez

qu’une partie de mes paroles. Voici , dites

vous ,
tomme FH^orien s'eR expliqué- Qua-

tre de ces Cenfures exeufent Æolina d'hcre-

Jie , mms elles Paceufent de nouveauté ,
de

hardieffe ^ ^ de témérité., Çs? elles prpmri~
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aent que fa doéirine efl probable. Quatuor
Molinam ab hærcfi quidein vîndicant ^

led novîtatis
,
audaçîæ

, ac temeritatîs paf-

fim acculant ^ ejufquc doârînam probabi-

lein pronunciant— Je ne dévots donc pas di-

te abfolument
,
que PAbbé le Blanc accorde

aux Jefuites ces quatre Cenfures
: Je devoir

dire feulement
,
que cet Ecrivain Je contre*

dit là dejfus ,
en prétendant

,
que ces quatre

Cenfures condannent
, Çÿ abfolvent Molina :

quelles le condannent de nouveauté de har-

diejje , Çÿ de téméritét Çÿ qtéelles Pabfolvent y

puis qu^elles déclarent
,
que fa doéirine ePl

• probable. Vous m’impofcz bien hardiment !

Vous fupprimez une partie de ma période:

& qui pis cft , vous rapportez au premier

,membre ,
ce qui n’appanientqu’aulccond:

pour me faire-dirc
,
que le mêmes fentîmens

de Molina
,
qui font condannés de nouveau-

té , de hardiellè
,
&de témérité , dans ces

Cenfures
, y font reconnus pour probables.

Rien nVft li éloigné de ma penfée. Comme
je ne parle là qu’en commun de ces quatre

Cenfures
,
qui ne font point uniformes; &

que d’aillcqrs la doârine de Molina
, qui

y eft cenfurée , renferme quantité de chefs ;

j’aî compris fommaircmént dans deux mem-
. brés differens ,

ce qui eft contenu^ans les

IP^

***^
vmes

,
& dans les autres. Quatre d\cesCen*

Jures y
ai-je dît

, excufentmolinad^herejiey

mais elles Paceufent de nouveauté y de bar-

diejfe y ^ de témérité : elles prononcent

que fa doàrine eft probable ,
en reconnoiffant

néanmoins beaucor^ plus de probabilité dans
celle des Dominicains : Non que la même

^ Gcnfurc çondonuc de qouycavité^ de hai^
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dîeflè‘i & dctemcriié ,, le même point dt
doébrine dcMolina, qu’cllcrecorinoitpour

probable :.ce qui fèrdit en cfFcf le contre-

dire : mais que les unes cxculcnt d’herefie

' certains ièntimens qu’elles condannent
de nouveauté , de hardiefle& de témérité ;

& que les autres regardent certains fenti-

mens de ce jefuite
,
comme probables

,
cti

' reconnoillànt néanmoins plus de probabilité

dans les Ièntimens oppofés : ainii que je

me fuis expliqué un peu après , en parlant

de ces Ccnfurcs en particulier, ^tatuor ATo-

linam ab hxreji quidem vindicant
, fed naz<

vitatis , audacia
,
ac temeritatis pajjîm ac~

eufant : ejüfque doÜYinam prohabilem pro-

nunciant ^ fuâ tamen Pr^dicatbrum do£irt~

7i<e probabilitatefervata ,
potforique jure af~

ferto,

Cc' n’eft qu’enfiiite de ' cette altération

que vous m’imputer une fécondé fauflèté ;

qui cft d’avoir dit que l’Univcrlîté d’Alca-

la avpit noté la dodrinc de Molina de mu-
veawti^ de hardiejj'e

,
{3’ de témérité. Je VOUS

admire
,
mon Perc. Si vous trouviez dans

un Auteur
, que l'Amie» Çjf le Nouveau

T'eflament contiennent la vie desPatriarches ,

des Prophètes ^ ^ deJefus-ChriJl ,
ne l’accu-

lèrie^MiiUS point d’avoir dit
,
que la vie

de J^pChritt elt dans l’Ancien, & celle

des Patriarches dans le Nouveau ? C’eft à

peu près cc que vous faites en cet endroit.

Car CCS paroles
,
qui font partie de mai pro-

polition generale , lors queje parle en com-
mun de ces 4. Cenfures, nerctolnbentpas

en particulier
,
fur celle'de 'cette Faculté;

for celles des deux. Prof^ws de Sc-
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guçnza& de l’Évéque de Plazencîa : & ce
ne foDtquelcsfaivantcSy qui retombent far

celle d’ÂIcala : Ejus doSirinam probabHen^

fronmuiant , y«<* tamen Pradicatorum do-

étrimæ probabtlitate fervatâ
,
potioriquejure

ajfertOy Je vous pardonnerois pourtant d’a-

voir confondu toutes choièç , fije ne m’é-
tois pas .expliqué aulli-tôt apres, endclccn-
dant dans le détail de ces Cenfures , & en *

diftipguant les qualiâcations.dont chacune
en particulier a .noté la doélrine de ceThéo-
logien ; mais comme je l’ai fait de la ma-
niéré du monde la plus nette , votre faute

.n’eft pas pardonnable.

Ce qu’il y a de plus admirable, c’eflque

vous ne combattez la fauHèté
,
que vous

m’impolèz , que par une autre beaucoup
plus grande & plus dangereulc : en aflù-

rant fort hardiment
,
qu’aiant ramailé tout

ce qu’il y de plus fort dans la Cenfure d’Al-
çala , fur le livre de la Concorde , je n’ai

trouvé q^unefeule ajfertioa ou four parler

plusJuHe qtlune feule expremou , de la^

quelle le Syjleme de Màlina esl ahjolftmetgt

wdépendanp
, qui a paru . finguliére, , & a

été occalîon d’erreur à ces Dodeurs. Quoi ^

hion Perc
,
reduifex vous à une Ample ma^

liîcrc de parler , cette Propofition^ue ces

Ppdeurs condannoicnt comme fjHiliérc

Çc induiiànte.à erreur ? E^caei^^dtvtni au^
xilii taliter dependet ex neftro- confenfu , ut

folùm exmajori conatu nojlri ïiberi arbitrii ^

fecundùm naturales vires
, poffit effe aéius

magh merùorJus ^ yel (üfpojitio ad majorem
gratiam^ Eten dtfônt

,
que le Jifiéme deMo^

lina eSl aJl^olumeut indépendant de eettea^
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tio»
,
prétendez vous donner à entendre , que

ce Jefuite n’a point allbré ce que ces Do-
âeurscondannoient ? L’endroitquej’aî dé-

jà cité vous dément bien ouvertement: car

il y dit en propres termes , & d’ùne ma-
niéré beaucoup plus crue : Ab inaqualicona-

14.
tu Çÿ influxH liberi arbitriiprovenirepoteïl ^ art.itMiff.

ut conferente Deo dmbus hominibus aquale to- ti.u-

auxilium £rati<g adjuvantis . .unus eorumin~.^i fr«*-

tenjius operetur. , mehufqup Je dijpouat

adgratiam juSlificantem ,
quàm alius: Çÿ

^t cofrferente eifdem in<equadaauxilia.,tequè.

operentur,
^

ts interdùm plus qui minoré

Juffultus ejî auxilio. D’ailleurs ,
quoi qu’il

*

n’y ait' que cet endroit de la Ccnfured’Al-
cala

,
oû le fentiment de Molina fbitnoté

comme finguliur & induiüuit à erreur; j’en

ai produit néanmoins un. autre , qui luffit

pour prouver ce que je m’étois uniquement
propofé

, favoir que ces Doâeurs recon-

poiiicnt plus de probabilité dans le intiment
des Dominicains , que dans celui des Je-

iùites : puis qu’en expliquant k Icntiment

des deux Ecôles , ils atribuent celui de la

grâce congrue & dépendante du conièn-

tement de la volonté , à quelques Théo-
iogiens modernes de la Q>mpagnie ; & ce-

lui de^a^race efficace par elle même , au
commut|^ des Doâcurs.

Vous ne répliquez qu’un, petit mot ,
a» JO» }»$*•

fujet de l’Univerfité de Séville, dontvouSrJf^^’.jjL

vantiez le Jugement en faveur de #

na : encore eu ce une fauilcté manifelte :7».

1!Abbé le'Blanc., dites vous
,
n'aeu rien à rA

pondre à ce fait : il Je contente de dire qut

tette Univerjitéejîfans contredit la. ntoindr»*

I

I
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de toutes celles cfMjpagfte : cç. qut efl très

faux. Je laiflè aux lavans
,
qui ont à peinç

entendu parler d’une Univerfité de Seville,

de nous dire , fi j’ai dit vrai, mais me fuis^

je contenté de cela dans ma Réponlè ?

N’ai-jc pas fait remarquer j
que cette pe*

titc Ûniverlîté n’ajamais porté aucun Juge-
ment fur les matières de la' Grâce ;

qu’el-

le n’écrivit qü’unc lettre à fa Sainteté, pour
la prier dé vouloir bien écouter leur fenti-

inent
,
avant que de rien prononcer contre

Molina
;
que le Pape nejugea pas à propos

de leur faire cet honneur ; & qu’il regar-

da pour fufpeâs des gens qui chcrchoient

à être confultés
,
lorfqu’on ne penfoit point

à eux ?
•

Stipmht. De deux înfignes fupercherîçs j dont je
r>es au fujei ypijg gj convaincu üu fujet dç l’Univcr-

Valladolid , vous tombez d’accord

4Û. de la Icçonde & vous diflimulez la premiè-

re. Vous débitiez pour • une Confultation

de l’Univérfité
,

Ibuftrite de 13. de fes Pro-‘

fefleurs
, une (impie Réponlè des Profef-,

leurs particuliers de la vilie
,
parmi lelqucls

un lèul enfeignoit dans la Faculté : fur

quoi vous ' palièz à prefent lans dire mot :&
, vous citiez fept Jefuitçs malqués

,
pourju-

ges de la doârine dés Jelùites ; -fur quoi
vous avouez votre faute. Eft-ce là me bien

réfuter? Vous dites, que fi vous eufliezfû que
c’étoient des Tefuites, vous ne l’auriez pas dilt

J,
. ,4 fimulé. Et pourquoi ne l’avez vous pas fû ,

. puis queje les avois nommés par leurs noms
&par leurs qualités dans le 18. Chapitre du

' 1. livre ? La nzanierc la plus galante de vous.
cx’cufèpeft dedire que vous avez entrepris d®’
ïéfuter mon Hiltoire

j
fans la lire,

â
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. Ce que vous m’impollz à l’occafîon des DeUdt^
Ordres Religieux d’Elpagnc

,
' qui ;s’étoient

preique tous déclarez
,
félon vous, pour la

doétrinedcsjcfuitcs,' cft encore plus furpre*
^

nanr. Je n’ai ofd ., dites-vous le nier dtmt

ma Réponfe : & je me fuis contentéd'appor-

ierdiverjeiraifons, pour lefquelles ils étaient.

favorables à la' dodrine de la Compagnie. Il

cft vrai ,
que j’ai fait voir les motifs qui

avoient pu engager divers particuliers' à vous - -

fàvorifèr , & que j’ai découvert ks voies

obliques que vous aviez eniploiées , pour

répandre vos opinions en Efpagne ; maisje

me fuis li peu contenté de cela', &j’aiété

fi éloigné d’avouer ,
que prefqiie tous les

Ordres Religieux fè fufïènt déclarez pour

votre doârinc ,
que j’ai montré au eantrai-

rc, I. Que cette approbation prétendue de
prefquc tous les Ordres Religieux , dont

vous vous- vantiez ,, fè reduifbit à quatre -

lettres de recommandation ,
que quelques

Benedidins , & quelques AugutHns.écrivL-. .

rent à leurs amis,"Pour vous les fendre fin

vorables ; & à fèpt ou huit T'hefes qu’ils

Ibutinrentcn faveur de vos opinions, a. Que '

ces Benedidins furent defavouez & blamt»

par les autres Profcllèurs de leur Ordjfc, dont

la plus grande & la plus faine- partie .étoit

dans lesfentimens dcl’EcôlcdcS.Thomas.

3, Que tout l’Ordre des Auguftins a' rcjetté

par des Decrets publiés dans des.Cbapitres

Generaux, ladodrineqacces trois ouqua^

tre particuliers .avoient favorifé. ,4. Que Iq .

point principal fur lequel ces .Religieux fè

déclarèrentpour vous contre Ij^Thomiftés ,

B’étoit pas ^ui, dont; U ^
s’apflpit pr^^pie» .
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ment dans^ les. Congrégations de'Auxilüsi

fi Qà*^ils ne s’alarmèrent d’abord de certains

^timens'de l’EcôIe de S. Thomas , que.

parce qu’ils ne fàvoientpas diiiinguerdel’cr'

ïéar de Calvin , ce que -vos plus célébrés

Auteurs ont nes-bien didingué , .quand ils

ont cru qu’il'étoit de leur intérêt de le faire.

Ne cointez vous pour rien tout cela ;& ne
deviez, vous pas .y répondre ?

Dif» Sick-''^ Vous vous contcntez de copief
,
quelques

u' Maijpuiu. pages :q>rès
, ce’que j’ai dit de la Société naif^

&nte , desix>ns fbjets qui laremplirent d’a->

bord y deVclHinc qu’ils s’attirèrent parleur

dbâriné& leur pieté , & de la déférence que
les Eccldiaftiques & les ‘Religieux eurent

pour eux dans ces prémiers commience-'

imK.. Oét endroit vous a &ns doute cha'<

touillé-, parce qu’il flatte votre àmbitiom
Vous deviez in^cr de là

,
qucjc neiuis pas

ennemifle la Compagnie
, puifque je' loue

éa elle ce qui eft véritablement louable rmais
. vous entirez uneconfequence bien éloignée

flivoirque j’ai reconnu
, ^ la do&Hne des

Jefaites était dansune efttmi generale du temt
des Congrégations de Auxitiis. A quoi pen*

ftz vous
,
mon Perc ?Né mettez vous i^iut

diâancç entre l’établiflêment de la Socic^

té, & les ^fputes de la grâce fous Clément
Vlü. & Paul V. diftingucz*lestems,& vous

. accorderez' toutes cholês
,
& vous verrez

,

;

ique ce quej’ài fait remarquer
,
de cette efti-

zne que'la Société s’atthra dans R naif&iice,

n’a été que pour faire voir ce qui avoir pû
impofér dans la fuite à diver» particuliers i

qUiveul ^puierent de'teUr ér^it, ou qui
• nréoc charnaâ -és vos^éuoavcfies > Ion»

Dlgilizeü üy Google



dé PiËiîotre de Auxiliis. iSy
que. vous commençâtes à étaler 'Vos 6pi- .

nions fur les matières de la grâce.' Mais
d’avouer que votre doâtinc fut généralement

approuvée du tçms des . difputes de Rome
e’dlà.quoi je n’aijamais fbngé

J
pasmémç '

endormant. Bien plus.: quandj’auroisloiié
...

•

le favoir &lapietédcMolinaméme , &des ,

»

Jefuites .qui entreprirent là défenlc
, vous

n’en pourriez tirer aucun avantage, pour au-
torilèr les nouveautés y & pour conclure

,

comme vous faites
,
que lès opinionsétoient

lèlon moi généralement efiünées dii temsdç
CCS célébrés difputes. S. Auguftin&S.Prof*
per n’ont-ils pas loué l’érudition & là fein-

teté^ des Démipelagiens de Marlcille \ ntfofnp.
N’oht-ils pas porté témoignage de la haute

réputation qu’ils s’étoient acquilè ? Préten-

drez-vous pour cela , qu’ils ont approuvé
leurs erreurs

,
&qu’ils ont reconnu Ia.catho^ *

licité de leurs lèntimens ? Ce n’eil donc
pas approuver les nouvelles décoqvertes

de vos Théologiens , ni avouer qu’elles

/(oientgeneralement ejîtm/es ^ qae àcKcon-,
noitre les bonnes qualités qu’ils pouvoicik.

avoir , & la réputation qu’ils pouvôient

s’étre acquilè dans le monde. On’nejugé
pas de la doârine par les perlbnnes , mais'

des perlbnnes par la doârine , comme par*

le S. Auguflin. Si les Dominieainsfe d^en-
dirent de cette •illufion plus que (Vautres ,

comme j’ai dit, Ce ne rat pas comme ^vous

repondez
, en inliftant lut ks déclamations-

prétendues ou véritables de Melch'îofGanoj

d’AIphûnlè de laFuçtite ,
de Martin' Xç-^

ïhio', de Jaques PafedO , & d’AvendanO
j.

que.- vous nous réchanteZ 'i .pins qu’on ks:
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àVqît defavouccs

, mais èn montrant dans
des difputes regfées

,
que vous renouvcllici

' lé Pélagianifme , fous, prétexte de combats
' txc les Galyiniftes.

CeUFitcui- .
La manière chvalîére , dont Vousretou-

tt de Thto- Chcj. l’article. de notre Faculté de Théolo-
ltj[ie de P4‘ (Je Paris, n’eftpas moins remarquable,

' Vous né répondez pas le rnot aux preuves

îneonteftabjes que j’ai données, de la veri-

' te des lettres de Mr. Du-Val
, & vous ne

lailicz pas de les traittei? encore de fuppo-

féesi ,Vo(ls ne dites quoi que ce foit poiiE

foûtçhir eqnt.re la force de mes preuves cel«
’ les'qué vous apportiez du prétçn*

du de cette Faculté , ,cn faveur de vos dpi-^

' jhions .i iiî pour
.
juûifier votre Lcflîus&vp*

V.

*
* tre Cellot , d’avoir cité à faux fon Doicn

. • & les Regîtres. Vous ne laillêz pas .de vous

^
Vanter, linon de ce Jugement ,

(car vous
ne l’dlez plus ) au moins de l^attachemcnt

des Doétèurs de Sorbonne aux opinions de la

Compagnie, Mais au moins quelles preuves

en donnez-vous ? Celles-là mêmes que vous
apportiez dans vos Queltipns, & que j’ai ré-

futées daps nia Réponfc en m’impolànt
, feulement de les avoir avouées,, £» voici ,

dites voiis
,

quatre, preuves de fait ,
queje

remets encore ici
,
parce quHl^s font con^

vainquantes
, ^ tirées des ASies les plus

favorables aux parties.des .Jefuites^ ,
que

f'Abbé le Blanc les lui a meme an/oué^s dans

fa R/ponfe. Et pour iivçux impofer pu^
bile , vous citez ^ la marge les endrpits Çl

les pages
, p4 jclès,^

, non pas avouées ^

mais réfutées , aü moins pour ce qui cftdes

.trois derniéreX Rélifez -donc cespages 275*.

I
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279. que vous citez

, & comme vous
avez copié ces trois objcàions , copiez aulîî

là réponfè. Quant à la premiete
,
que vous

tirez de la page 25’7- j’ai bien établi le iàit,

K
ur prouver par le témoignage de Mr. le

dfii
,
que la Faculté de Paris n’avoit ja-

mais porté de Jugement en faveur des Jo
fuites , comme vous le débitiez dans vos
Queflions ;

mais je n’ai garde d’avouer la

preuve pitoiable & ridicule que vous tirez

à prélèntdes paroles de ce Doâcur, pour
montrer qu’au moins les Doâcurs deSor-
bone étoient portés pour vos fentimens ,

contre ceux des Dominicains. Et qui cft-ce

qui n’en rira pas , bien loin de l’approuver ?

Moxjîeur le Èojfu ,
dites vous

, confirmafé-
lon moi à Paul V. que la Faculté de Paris

aiant étépriée par les Jefuites , de porter

fon Jugementfur la prédetermination
,

Ç5*

de la cenfurer , ellerefufade le faire ,àcau~

fe de la très grande foumijjion
,

qu'elle re-

eonnoît devoir au S. Siège, par ordre duquel

~ellf favoit qu'on examinait ces matières ;

donc ( c’eft en propres termes la propolition

qübvous voulez prouver par ce ùk) donc les

Doâeurs de Sbrbone étoient dans ce teins

•là oppofés à la Prédetermination phyfique

,

& favorables aux Jefuites. Voilà la preuve

que vous appeliez convainquante : car autre-

ment
,
ajoutez vous par manière de réfle-

xion , ces Peres n’auroient pas fait cette in-

ftance ; & ces Doâeurs n’auroient pas ré-

futé de fè déclarer , feulement par fbutnif-

fîon pour le feint lîége. Hé quoi
,
mon Pe-

re ,
les Jefuites ne prient donc jamais une

Faculté de porter fon Jugement fur quel-
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' que diffèrent
,
que lors qu’ils font bien alïïi-

rez qu’elle leur èft favorable , & oppof^
à leurs parties.> Il ne faut plus s’étonner ,

'

fi vous recherchiez avec tantdc foin le ju-
incnt des petites Facultez

,
que vous occupez

en Lorraine & en Allcm^e. Vous étità

bien affurez de votre coup
, & vous ne dou-

tiez pas
,
que des Jefuites ne duflent fâvo-

rifer des Jefuites. Quoi qu’il en foit , la

préfomtion que vous aviez
,
que la Facul-

té de Paris vous fovorifèroit
, lors que vous

fites cette inftance ,
n’cft pas une freuve

fonvam<iuante , comme il vous plaît de l’ap-

pcllcr : car elle pouvoir être mal fondée.,

& fans que ces Doâcurs fo fufiênt jamais

expliquez
,
fur le point de la prédétermina-

tion phyliquc. Peut-être comticz vous fur

le grand nombre de vos difoiplcs
, que

vous y aviez fait entrer. Peut-être préfumiez

vous
,
qu’Henri IV. qui vous favorifoit de

fon crédit auprès du Pape
, agiroit d’auto-

rité fur les Doâcurs. Peut-être enfin cfpe-

rîez vous profiter des divifions qui regnoient

parmi CCS Doâeurs.
' Votre autreréilexion (croit peut-être plus

convainquante , fi M. le Bollù dîfoit cx-

prdlcmcnt
,
que la Faculté refufa de fo dé-

clarer contre la Prédetermination
, feule-

ment par foumijjion au S. Siège
,
çomme il

vous plaît de glollcr (es paroles : mais il

cil fort éloigné de le dire ; & il ne rnaraue

'autre chofo
, fi non que cette fouthillion

pour le S. Siège l’empécha de porter fon
jugement fur ces matières qui s’examinoient
par. fon ordre. Car de quelque (èntiment
que l’on foit prévenu , il cft tqujôurs du
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rclpeô de ne pas entreprendre dejuger, foit

pour ou contre, une caulc dont Icjugefu*

pericur eft faifi. C’eft- pourquoi vous ne
pouve^ inférer delà que la Faculté favo-

rilàt vos (èntimens, puis qu’elle ne voulut pas

les examiner. Outre que vous fiippofez fauF

fement
,
que le point capital dont on dip

putoit dans les Congrégations de Anxiliis
,

coniiftoit dans la prédetermination phyfi- Rep. fag.

que ,• qui n’y fut touchée qu’incidem-

ment ,• lors qu’on traitta de la grâce effica-

ce par elle même.
• Quoi que les Lettres de M. Du-Val ne
difént rien contre cet attachement prétendu

des' Dodeurs de Sorbone aux fentimeus des

Jefuites , duquel vous vous flattez unique-

ment à prefcnt ;
elles ne me font pas néan-

moins inutiles , commevous voudriez qu’on,
le crut

,
puis qu’elles contredifent manife-

ftement ce Jugement chimérique en fa-

veur de Molina
,
dont vous vous flattiez

dans vos Queftions ; & qu’elles donnent

ouvertement le démenti à l’Evêqucnommé
de Senlis

,
fur tout ce qu’il avoit débité

dans Rome pour vous fervir , & que vous

voudriez encore faire paflèr pour des véri-

tez inconteftables.
•

J’aurois cru que vous auriez pris le par- vn}^

tî d’abandonner l’article des Univerfitez,

ou plutôt de vosCollegcsdeguifezen Uni-‘*|^^^‘®*'

verfitez
j
'qui fè rendirentjugesen leur pro-^"*‘

pre caule. Vous deviez imiter le Syndic de'

Trêves., quia prisleparti de fe taire , après

s’être fort échauffé. Mais vous avez jugé,

que dans une auffi méchante caufe que là

vôtre» il talloit mettre tout en œuvre.Vous
T i
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ioiifs cxcuicz aabord de n’avoir pas içn

' «que ceux qui dr^ërCnt ces prétendues Gen-
fures

,
en faveur de 1à Société, fufïèntprelr'

que fous des. Jefuites julqu’à çequel’Hi-

uoficn vous fait -appris dans la Reponfe-,

Quoi
,,
mon Père ,

faut*il qu’un Domini-
cain Vous apprenne l’Hiftoire de la Com-
pagnie ? Et pouvez vous bien ignorer

,
que

’ vos Colleges d’Allcrnagne y onttitred’U-

niverfité. Vous nous citérez bien-tôt vos
« #

T'aifeurs de Mémoires de Trévoux pour
juges du diffèrent’ qui éll à prélcnt entre

nous
,
parce qu’ils vous donnent gain de

çaulè ; & qu’ils tiennent l’Hiftorien pour
convaincu de plus de cinquante fauflètez :

& vous croirez enfuite en être quitte
, en

nous dilàtit
,
que vous ne laviez pas que ce

Idnt des Jefuites ; qui pat une indiferéte&
aveugle partialité , s’arrogent le droit de
juger des dilFerens où ils font eüx mêmes
interelîèz

, & prononcent hardiment contre-

tous les ouvrages qui ne font pas du goût
de' leur Compagnie; J’avois dit

,
il cil vrai ^

qu’on foupçonna d’abord dans Rome
,
qu’il

y avoit eu de l’argent comté . pour ob-
fenif ces Ccnfurcs , . avant qu’on y eut recon-

nu les Cenlcurs : mais celamême ne dévoie
pas vous faire accroire

,
que ccjn’étoient pas

' des Jefuites ;
puis que je marquois dans le

' même endroit ,
que ces Peres étoient les

Maîtres defpotiqucs de cespetitcsFacultcz;

/» quibus Jefuitay difois-je, eapreefertim <c-

tate dominabantur.' Mais recevons votre cx-
eufe (car vous montrez allez d’ailleurs

n’avoir pas beaucoup étudié l’Hilloire de la

Compagnie) ’Voions comment vous vous y
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“prennes
,
pour nous montrer que Targumcnc

'que vous tiriez de CCS Cenfîircs prétendues.,

"demeure ^ns Ponte fa forc e ,• quoi que le^

Jefuites y foient Jügcs en leur propre do-
arme.

Si les 'Jefuites d’Allemagne
, dttes*VOUS ,

'itoient én effet dans les fenpimens de Molisifl

fur 'les matières de là grace\ ilfenfuit que

prefqite' , toute TAllemagne Catholique etoip

datis ces fentimens. Car dès ce tems là lef

Jefuitesy occutoient la plusgrande partie des

'Chaires' dé' ‘Théologie dans les. JJniverfitez.^t

’ainji prefqhé tous les Doéiestrs Çjf les Théo-

Togiens y avaient été leurs difciples. En fai-

fant'thnc voir 'au Pape f que les Jefuites
'^Allemagne s’accordaient fur les matières de

'la grâce avec les Jefuites déEfpagne
^

c'était

lui prouver en effet ,
que prefque toute T/il-

Témdgne ÇàthoUque étoit déclaréepour lafeien-

'c’f 'J)foieKne
.f

contre la Prédetermination ,

'fhyfiqut': Quel pitofable .Sbphifmc ! N’avcjv

vous point confulté le P, Tcllicr pour le for-

gcrîll a fort la mine d’étre de fà façon. Car dp

inême que ce prétendu Défenfeur des nou-

'veaux Chrétiens de la Chine, du Japon,&
^cs Indes reduifbit àüx Neofites des Je-

fuites ,
prelque toute la Chrétienté du nou-

veau monde
, pour juftilîcr la conduite de

CCS Peres ,
dans la Prédication de l’Evan?

gile ;
vous rc^uifèj' à leurs difciples

, pref

que toute la Catholicité de l’Allemagne ,

pour juftîfier leur dpârîne fqr les matiér

rcs de la Grâce. Je iaifïc aux Allemans à

fe défendre fur cet article
, car nous ne

Ibmmes plus fi bons amis
,

pour me dont

her cette pèiiie. Il me fuffit de vous 4ire

,

f 3
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'qu'cnvous accordant tout çela , votre aft»

'• gumént ne prouve rien. Il ne s’ariflbit pas

- de faire entendre à Clément VIII. que les

Jefuites d’Allemagne s’accordoient îur les

matières de la Grâce avec les, Jefuites d’EP
pagne. Le Pape n’avoit garde d’en douter :

puis que le General pourluivoit cette afHii-

re à fon tribunal , noncomme la caulè de
-Molina

,
mais comme celle de la Compa-

gnie. Il s’âgillbit de lui prouver leur bon
droit

, en produilànt des Ccnfurcs d’Unî-
•ver^îtc^ qui fuflênt recevables enjugemenr.

'Grdès là que ces Univerfitez étoient les

Colleges mêmes des Jefuites , dont on exa-

minoit La Dodrine
,

elles n’étoient ’ point

recevables, quand même tous les JDoacuts
d’Allemagne auroient été Icutç dilciplcs ;

•je dis plus
,
quand tous les - Allémàns au- ,

rôient été des Jefuites.'.Car fi tous |çs AI- ;

lemans font en caulè , le droit naturel

veut,, qu’ils ne fi>ient ni témoin? ni Juges
en cette caulè.

Vous ajoutez diverfès réflexions pour
donner quelque crédit à ces prétendues Cen-
sures. Vous dites qu’au moins dans IaCen-
ïbre de l’UniverfitédçViennç, lesjeluites

ne faifoient pas le plus grand nombre. Je
l’avoue , & c’eft la lèulcde cettç eipcee :

mais fi ceux qui Ibufcrivireht avec eux ,

/toient
, félon vous

,
leurs difciples ; quel

cas doit-on faire de leurs fulftages.

Vous répétez ce que vous difiez dans.vQS

Queftions
,
que les Univerfitez de Mayence

& de Wirtzbourg écrivirent des lettres à
Clément VIII. où plufieurs autres que des

Jefuites fouicrivirent. Mais pourquoi difli-
• » * -
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roulez-vous ce que j’ai déjà répondu : qu’ou-

tre qu’ü ne s’cn talloit qu'un ,
qu’ils ne fuf>

£ènt le plus grand nombre ,
ces deux lettres

n’étoient pas des Gcnfiircs & des jugemens
do^rinaux , mais de (impies prières qu’on
failbit à Sa Sainteté , de vouloir contulter

tes Univerfitez d’Allemagne : & que lors

qu’ciles s’arrogèrent l’autorité déjuger, fans

que le Pape leur eut fait l’honneur de les

confulter , il n’y eut prcfque que des jefui--

tes, qui fouterivirent auxCenfures? Vous
no'us.taitcs.rdlbuvcnir des deux Lettres de
recommandation du Duc de Bavière , &de
l’Archiduchcilc d’Autriche àClement VIII,

^i portoiént entre autres 'chofes
,
que les

Dodeurs Allemands étoient d’avis
,
que la

grâce efficace par elle-mêine étoit l’erreur'

de Luther& de Calvin. N’oubliez donc p;ts

âudi ce queje vous ai montré dans ma Rc-
ponle ,

.

que votre General qui les avoir man-;

diées, ctt reçut de Clemeut VIII. une très-

forte reprimende. A Dieu neplailc, qu’ort

foupfonne deux perfomes de ce rang là, d’a-^

Veir voulu rendre au Pape um faux témoi~

guage pour gratifier les Jefuites, Quoi que
j’aie fait voir fcnliblement leur dévouement
aux intérêts de ces Peres: je ne doute pas,

que les Doâcurs Allemands ne fuflènt de

ce lèntiment , fur tout depuis que vous nous

adùrcz
,

qu’il n’y avoit prelque que des Je-

fuites & de leurs dilciplcs
,
qui fulTcnt Do-

âeUrsen Allemagne.

Il eft étonnantde voir, que vous ne tou-

chez que par voie de preterkton l’article de

I’UniverfitédeBoulognc,aprcsquej’aimon-
"" ^

tfc fort amplement, que vous avez attribué

T 4
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'

à tout le corps une fîmple conililtadon de
quelques particuliers

; que l’expofé que vos

Peres firent pour avoir leurs avis
,
étoit plein

de deguifèment , d’alteration
,
& de fàuf-

fctez ,
qu’il fut jugé tel par les Confblteurs,

qui l’examincrent par ordre de Sa Sainteté;-

de que des luquifiteurs en firent làifir les

Çxeniplaires
,
que vos Peres fàifbiént courir

ailleurs , pour furprendre des Doâeurs de
quelques autres Facultex. Vous vous con*

tentez de nous dire : UÂbhé le Blanc fré-
tendque Pexpofé desJefuites e'tmtfaux. Le
P. LepsQs en dit autant fendant le tems des

Congrégations
;

mais ils ne font croiables ni

l'un ni l'autre . ilmefera aifé de prou-

ver^ quand ilfaudra ^ que ce furent les Do^
minic.ains nonpas lesJefuites ,

qui s'étu-^

dierenttant qu'ils furent à dégutferj^ em-
brouiller Pétât de Ja Quefîion, Mais il n'ejl

pas necejjdire de le faire maintenant,^ cela

mus meneroit trop, loin. Voilà donc ce que-

vous appeliezme réfuter. . Vous excufcr de

le feire fous prétexte qu’il n’çft pas necefEû-

re
, & que cela vous meneroit trop loin? Il

eft aifé à ce. comte là , de faire des réfuta-

tions. Si je ne fuis pas croiable en ce queje
dis , après le Perc Lemos ,

& même après

les Confuiteurs députez de Sa Sainteté ; au
moins fuis-je croiable .en ce que je prouve;
fur tout quand vous n’avez que de telles dé-

faites à me donner, ,

Voilà les faits fur Icfquels vous vous êtes

•cru mieux fondé pour pouvoir contredire en
quelque ebofema Réponfè. Jclaiflè au pu-
blic à juger de la liberté avec laquelle vous
m’iiDpofez prcfquc toujours, & de Ja har»

Dlgilizeü by Google



Æ PHtJîoire de ÂuxiîUs. . . 297,
ditflê avec laquelle vous altérez où vous fup-^

primez ceque j’ai dit, pour fatisfairc à vos
Queftions. C’eut été Kcti pis

,
li vous, m’euf^

fiez répliqué fur tant d’autres, faits , fur

leCjucls vous avezjugé plus à propos de vous
taire, parce quevous n’avicz rien à dife. On
loucroit en cela le parti que vous avez pris,

15 au moins n’àiant pû répondre à ce quej’ai

dit poiu' la juftification des Confiilteurs,

vous ceflîez ‘de les calomnier. Mais lors mé- £,,5.4.».
me que vous êtes réduit à un honteux filcn-ii./4 !./-»'•-

ce fur cinq Chapitres entiers
,

qucj’ai faits «'«•

pour rtfüter les injures', dont vous aviez
* *

chargé "ces Prélats & ces Théologiens,
vous continuez de les acculer fous prétexte

que cette àccufatioti »'ejî point nouvelle ; &
que vos Confrères en firent autant du tems
même des Congrégations. Répondez donc
à ce qu’onU dit ,' pour réfuter Vos Confrè-

res, drn'cUn'mcmentvotre'la'Baftidc, dont
ht Requête que vous dtez^ ’n’cft qu’un tiflî^

de calomnies. L’aceufation pour être vieil-

le , n’cntftpas'i^us véritable; Vetufldser^

roris pet^erjitas erroris ejl',' dit Tertullien.'

Si j’ai avancé (Quelque choie contre certains

Inquifiteurs ; je ne me luis pas contenté de
dire, que les Dominicains s’en plaignirent * '

du tems des dilputesdcRome, j’enaidon-
'

né des preuves
,
&je les ai foutenucs contre

vos objeélions & vos infranccs.

N’avez-vous pas bonne grâce de préten-

dre, qucj’ai avoué au moins indircâicment,

que les Confulteurs n’avoient pas examiné

allez meurcment toutes choies,qu’ils avoient

trop précipité leur premier jugement
,
par-

ce que j’ai dit ^ue Clement VIII. convain-
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eu de Pimportance de Paffaire a/voit ordonné

aux Cenfeurs de Pexamineravec plus dema-
turité : de revoir une fécondé fiis. les avis

qtPils avoient donnez dans les Cengrégafions

precedentes : de mettre leurs fuffâges par
écrit , ce que peu d'entre eux avoienüfiùtx

^ de les remettre entre les mains des Secré-

taires! Ne tr^ittc-t’on jamais unca&irede
confequençe ,à plulicurs reprifès ,

que parce

qu’on a été négligent dans les premières :

•î ne rccoinmaudc-t’on jamais à ceux qui
• • ‘

' én font chargez , de l’examiner avec plus de
\

' >inaturité, que parce qu’ils ont précipité les

.. premiers examens qu’ils en ont fait r Sicc-r

la efl
, on ne traître gueres d’^ircs dans

Rome, dontvous ne puifliez prendre occa«

Üon de calomnier les Confulteurs^ D’ail*

leurs il.e(i,fôùx que Clément VIU, aittenu

ce langagé'avùi'Çpnfulteurs ^ès^ prernicr

^xamcn. Ce né. iTnt qü’après quelques Coa>
Çrégatlpns » wîis reduiurent àçertaîBS prin-

cipes toute ta qo,6friné de Mplîn» & où ils

récuciliirçïù' S.j).V.PrQpofitions.,;; qu’ils ju-

gcoiîent dighés dé Cenlùrç.' Cet examenou
fùgcmçnt ne fûtcohclu qiie loog’tems après;

& ce n’cft qüé pour itnpolcr aux . Deâeurs ,

Lift*. U de ces paroles , Clement VlfL.

jütf. page avoit orSnné aux Cenfeurs de revoir une

46 . & és. fécondé fois- ks avis
,

qu'ils avosent donnez

dans les Congrégations précédentes , VOUS
avez mis ,• de revoir une fécondé fois leurpre-

mier jugement : pour donner à entendre
qu’il étoit fini dès ce tcms-là.

Il lùlïit de favoir de quoi il s’agiflbit en-
tre noos

, lors que j’ai parlé de la Réponlè
de Bvllarmin & d’Àrrubal à l’Ecrit des
« , * • ' N* •
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FF. Prêcheurs

,
pour voir combien cft frivole

ce que vous me répliquez’ là-dcflùs
, en

finiiîànt votre libelle. Vous prétendiez dans

vos Queflions
,
que les Confulteurs conclu- tf*

reut leur première Ceufure contre MoHna^
fans l’avoir oui ni lui ni aucun Jefuite qui

parlât pour lui ; Çÿ fans avoir vu aucune de
ces Vous ajoutiez même ^a’o» «’<*-

voit encore vu aucune Répçnfe ni de Molina,

ui des JefuitCS au commencement de l'année

IS99. J’avois déja convaincu cela de faux,

dans le 2. Livre de mon Hiftojrc , en fàifant

voir
^
que les J^fukes avoient été entendus

avant l’ati iV99. & avant la conclufion, du
premier jugement : puilqu’ils avoient eu
communiçatioh des premières pièces

,
qui

furent produites, contre eux en 1 5*97. fur tout

del? grande Apologie des Fp. Prêcheurs,*

qui contchoît Ip chefs d|accufaîion, contre

Molina : dt.quç Bellarmin Arfubal y
avoichf répçndu, l’un des l’an IS97' ^’^u^

tre dès l’àn I5'9S. tous deux par confequent

avant l’an 1,^99. de quoi je citois pour té^

inoin, le P. Hçnap Jefuite , qui fait men-
tion de CCS deux Réponfes de les Confrères,

Et parce que vous avez nié dans cçs mêmes
Queftions

, qu’Henao eut fait mention d’au-

cune Réponfe de Bcllarmin , à l’Apologie

des FF. Prêcheurs , j’ai produit l’endroit

tout entier , où ce Jefuite rapporte divers

fragmens de la Réponfe qnc Bcllarmin

ft en i f9y. à. un certain Memorial des Ff. fnn. n,

Prêcheurs
, pour juftificr la doétrine de la <&•».

Compagnie contre les accufàtions de ces

Peres ; comme aulTi quelques paroles de la

Réponfe quç fit Atrubal en 1^98. à TA-
r
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pologîc dés FF. Prêcheurs. J’ai feît auflî re-

marquer
,
que cet Ecrivain ch dilbit plus

que je n’en avois cité dans THidoire y puis-

qu’il fait mention dix lignés après y d’un

Mémorial raifônné
,

prefenté aux Cardi-

naux du S. Office pour la défenfë de Molî-
na, dans la même année 1/98.* ce qui doit

achever de vous convaincre, 4prèsquoij’aî

ajouté : Quand Hferoit plus clair que lejour
y

que BellarmtH aurait alors répondu à quel-

qu'autre E^rit qiCàVApolqiie des FF. Prê-
cheurs

y il ffen ferqit ni plus, ni moins :

Pargumentqne
'

faitiré y Çÿ qtté je tire en-

core à prejent . de la Réponje de BeUarmin ,

âujji bien que de celle (PArrubaîy auroit toute

lu même force pourprouver que les Jefuites

iavoientété entendes
,
avant Pan If99* ^

qféils avaient donné leurs défenfes contre Pac-
qufation des^ DbnfmicainSj^ Çar enfin il ejl

eyidenf parafes fragmens qiéHemo a rap-

portez. de la Réponfe de B’etlqrmin
y

que cè

^Memorial raifônnéy auquel il répondy
conte-

mit au moins en fubflance les chefs daceufz-

tion contre la. âoélrine des Jefuites , fur les

fnatiéres de la grâce. Ainji puifqu^il avoue
'que ce Jefuite y répondit dès Pan If97*
ordre de Clemenp yHL il ejl incontefiable que
la Sociétéfût dès lors écoutée \ Çÿ q^s JiMo-
lina nefut pas ejstendu en perfonne y il lefut
'au moinspar fes Procureurs.

'

Que répliquez vous à prefent pour Ibu-

tenir une. aufli méchante caufe que celle-là?'

Le Memorial, dites-vous /auquel Bellar-

mîn répondit en x f97. & dont Henao a
rapporté quelques fragmens , n’eft point

FÀpologié'dcs FF» Prêcheurs / mais mè
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Jltrc pièce, que ces Pères preTcntercm con-
tre les Jçfuitcs à Clément VIII. Jevousl’ac-
cordc h vous voulez

, ( car auflrbicn n’ai-je
pas aReponfe.de Bellarmin

, dont Henaoi cité des %mcns
, pour juger certainei

ment a quel Ecnt il répondoit
) mais eft-ce

.. 1 Iiituiiuc r r:i n etes vous pasun chicaneur de profeflîon
, que de difpuL

lî cettcReponfc de Bellarmin
, dont a parlJ

ITiSTTi ^ i’Apologie
des Fl^. Prêcheurs, où quelque autre ; puîs
que vous avouez anffi-tôt après,' qneBeJ/ar:mmfit en effet une Réponfe à cette Apolorie t
Vous voila donc doublement convaincu fur
le point pnncipal dont il s’agît. Il cft certain

'

non feulement par Henao
, mais par vous-meme, que les Jefuites eurent communlS-

tion des premières pièces que les Domini-
cains produifirent

: que Bellarmin& Arrubal
y répondirent avant l’an lyppi & qu’ils don-
nèrent leurs défenfes longtcms Lnt oie

Œnfeurs euflènt apété leur prémfcrc
Ceniure. Vous ne pouviez finirvotre libelle^r un endroit qui me fut plus avantageux!
Si

ç
eft la me réfuter

,
que de me fournir de

nouvelles preuves contre vous, je vous fuis
fort obligé de votre réfiitatîon.

Miroreosftruendismendaciis lion jfàti*

1 ^SP tamen iis rdpondendonon
.

fatigor, led gaudeo potiiis. Qu6
enim plures Refponfiones, eô •

major eorum confufio exiftet.



r" •
.

- - - - -

f

i

I

I

Re^onfe à FErrata

EX TRAIT
• «

Des Regîtres des Secrétaires de laCon»

Sur la Sfpute faite en préfence de Cle»

ment l^llL Le 20. Mars 1602.
t

C Um SanéHflitnus dixillèt praecepit

Patri Generali Socîetatis ,
ut ad pro'

pofitos'articulos refpondcrct. Is veto Pa-
tri Gregorio à Valentiâ iujunxit' rcfpon-

.

fuiri
,
qui protinùs rem ita prolccutus eft.

Beatilïïme Pater
,
quidquid dixero corre-

T.Gtt.Vtl. JHoni &cenfuræ Sanditatis veftræ fubjicio.

Dcindc propono non elïè inftituti mci defen-

dere omnia quæ Molina docuit tanquàm
vera : muiti cnim ex noÜris Doâoribus
quorum unu$ ego fum , in pluribus ab illo

diflcntiunt , & aliter docènt : Nam in ex-

plicatione illius Axiomatis
,
Facienti quod

in feeSl Deus dat gratiatn ^ ai.\z.\’â.mcQào

in mcis feriptis. Etfiputem fèntentiam P.Mo-
linas & aliorum Theologorum , non clîè

tindbquaque veram , ut probabilcm tamen
poflè defçndi oftendo

, efleque ab omni erro-

re alîena'm ; cùm nihil contra Patnim do-

drinam contineatvel quod Concilîorum de-

ünitionibiis adverletur. Quamobrem Molinæ
dodrinam ego defendam

,
non tan<^uàm in

omnibus magis probabikm ,
icdutalicnam

ab omni. Pelagianorum vel Semipeiagiano-

rum errbre.

Prôpono 2. Molinæ dodrînain eflè ean-

dem omninb cum dodrina S. 'Augullinir
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àe rHifloire de Auxilits.

Nallâs ctiîin allcruit propofitiotics
, qu& à

S. ÂuguftinO non fucrint.formaliter cpnftii
tutæ, vd cx ejus doélrinâ non dedacan-
tur per formàlcs confcquent^as : nhifortè
de iis rebus, dequibus S.Augültinus nihil
prorfus cgit. Nam in SS. Patrum volumî*
nibus , non omnîa qu» ad fidem& rcHgio-
nem ^edfcint

, exprefiè continentur : ficut
neque in facra Scriptura & Gôneniis fon-
malitef leguntur multa

, qb® DÔaotci
Scholaftici

, fuçceiTu temporis, eÜHisral)-
tilitcr diflerendo

, deduxerunt. Horum eniitt
munuseft, quæ in Scriptüris dîvinis , in'
Conciliis

, &in SS. Patrum Scriptîs obvo^
lutâ latent , explicarc & cnudcatiùs cre-

'

denda proponere
, arque doccre. Quæ ve-

rô .ab illis pertraéèata non funt
, lire in

Conciliis aut diyihis Scriptüris non tx*pc-*

rjuntur
, ex aliis dccrctis, vcletiamoràcu*

lis cælitùs revclatis colligcrc
, atquc dedu^

ccrc. Quod fi Molina , ut crat vir doéh’f-
fimus & publicus Profcflbr

, id pt^tit
;

non eftillivitio vertendmn
, fed potiüs il-

lius laudanda indufiria. Neque etram pu-
tandum

, aliquid contra fanéhimAuguftir
num alïèruiilè

, quamvis id non ita forms-
liter fin ejus libris contincatur.

•

Quod autem ad primum articulutti à SS-
nobis propolitum fpeélat

, Quis majores vi-
res ad bonum lihero arb'ttrio tribsiat

, oH
S. Astgttflmus

, an Molina ? Dico Moli-
nam æquales vires ad bonum libero àrbittki
ttibuere

, cum S. Auguftino.
Tune SS. innuit Patri Generali S.

minici ut refponderet. Ad enjus nutum s

P. F. Didacus Alvara Regens ôillegii
S.Thonia! dixit.

°
«



i 3®4 Ripbtife à rErrâfa >

r. F. Did, .
Sub corrçâione & cenfura SS. D. N.-Cle-

i/U* mentis Papæ VIII. cujus judicio lubjicki

pmniaquædiéhims fum : fentio longé ma-
i jores vires ad bonum Molinam tribuere
I libcro arbitrio

,
quàm S. Auguftinum. Quod

ex eo probo
, quoniam ( ut hinc exordiainur

^

noftram difpûtationem ) lànâus Auguüinus
.

ncgat initium fidei eflc ex nobis: Molina verô
affirmât

, hominem ex folis viribus naturæ
polie aflcntiri omnibus fidei Myfteriis

, aP-

iènfu certo & firmo , tanquam revelatis à
Dco.

f.Grt.Véï. Falfumcll
, banc propofitîonem allèri à

I

Molina.
I P. Did.,/U. Sic inquit Molina dilp. 7. $. qui încîpit,

i ut ergo. Qmd diffutatum eji
, utrùm propo-‘

Jitis explicatis iis qu<e credenda funt , ad"
bibitis ififuper argumentis

,
qua afferri fi-

lent , ut humittes mérita fibiperfuadeant ^ Çÿ
j

revelata efie à Deo, ^Jujfàcretü^ ^ déni-

que accedente externa vocatione adfidem ,per

j

Concionatores , aliofque Ecclefia MiniJîros\

\ utràm^ inquam^fit in poteflate liberi arbitrii ,
! eumfilo concurfu generali Dei , rebus pro-

fqfitis s^ntiri , tanquam à Deo revelatis
^

a£lu tome» qui lit merè naturalis , ^c. Et
pofiea $. fequenti ait , Pars affirmans qua-

! fiionis propojitte fimper rmhi vera vifa fuit.

Vides igitur^Pater, qualitcr Molina allcrat;

:
pollê hominem ex folis fuis viribus naturali-

bus aflcntiri Myfteriis fidei, ac rcligionis no-

flræ tanquam revelatis à Deo.

V.GttfTdl. P. Molina fæpè in hac difputatîone, , &
I

alibi cxplicuit, non le alium aflenflun inten*^

diflè probare , poflè elici viribus liberi arbi*

I

,
iTÜ.&concurlU generali Dei , circaeaquæ

1
' a

'

. „ . ad
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àe tl£fîotrf dé Auxflui,

fid^nl'^ertincnt , quàmopinionem fidtmr.

Vehumanatn ^ quœ aâus fît merè natoralis ÿ
<iiftinâ;vs. ipecie à .chriüiano aflènfîii

. , . :

>; Contra t Molipa.loquitur de aûcofii cer^ p. p. ûlê^

to & ifirmo éx parte.' crcdentis
j ,quo .pro*.

pofîdsjfîbi fidei myÛerüs pflêntjtw ^ Gmqnàni
revelafî&àDco.'ÛndeDifp; 8i$.£;e'âffdy<ÿ
ex éo probat ,habirum, fidéi non eflè - nq*
ctflarÎQ ponendum , ’ut intellc^s .fecilè

àflêntiatur , contra inteUcéhis duritiem>
j „

difcretè contra intelleâus, errores ; . heque
‘ *

item ut,aélus aflèntiehdi fit ccrtos& firihus ,
eetîlÊôdifle & firmitate ex parte crcdentis ^
^oniam

, inquit , Hareticus peiejl firmiùâ
tiJomodk.affemm. , .nonfplùtn afikuihfidei

^
fed.ettam fuis: erroribüs. quài/tt

, multi. fidé*
iium <^enüantur per fitkm tnfufam vérités

tibus eafholieisi Atque adc6iblûnidixitre4
quiri habitum fidei ’ fuperriaturàlem

j aut
puxilium particulare . Spiritus S; ut aâus illt

fint fini fupernaturaU accommodatii . Atv&
ro ; Pei^iahi 4 .& corura .rcliquiæ in GàUia'i
adnquàm' dixerunt fidem , quam in nàtura

pKmebantjefTefiipematuràlemJmpIicatcniin

in adjeâo , qu^ fit aâus clicitus ex fiicul-

tate naturæ , dtqubd fit fupernaturalis.- Erî
go eandem fidem quam Pelagiani & &mi-
pelagiani.pohebantin. natura y Molinà.har
beri poilè intelligit.i ex.' fblis viribus natu-
ralibus y cum gcnerali IDei concurlu^ . .

Beatiflime Pater 4 ^pelâgiani & Setnipe»
J^iani idcirco etrarunt 4 quia ponebant in P.Ùr^.nt,

natura fidem qua , Chriftiani fumus, &de
hae.S; Auguftinüs difputavit contra iUos -,

haneque probavit .haberi non poflê fine . .

«uxilio gratis» divins»f cùm fit dohum Dei. V • ^
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m

£ VErratà

^ccbaiit etiatti'v .gratiam Dei aftt^

çedcncitt'c^ci poAè ex: &lis ^viribus : :naitt*

ræ ;
per igu* fdlicéc homo meremi*: gtà*

/ V ' .1 - jwiyficatiôoeïb. V effeque aceotn*

nwiiata'& côttîifienfuma fini lupetnatüra^

K; 'tfeqùe lïiittun , fi lîùjpfinodî :aaus tli4

çtpi^ fErfvtfcs: liituroD ftatuerint iÿ quo*

BÎâtn-'îbinnis ixiâlûssienoians .eft. i

(' : Sanaiffimc Piter^eraipclagiani faffi fùnt ^

« e ifia t Opéra :
^afiâte‘atttecedemia"aotf;^^<^

opera?cttrationi», ocqneulHus cflê valôris'j

aïwdiEk Epiftolâ- Sr Hilarü ad:-3.'Augui

. ftiûüm !*pparet;firg0 felfiim prt^ottitR. Pa*

, VV'tr^ P. Valenù>,t<MJve^

fefîiriaottC ad SS;P:N.maltis verb»iBU;W

totipërfuadcre ,
Peiàgi^os & fen«pcl^îano$

ièittptriuiirclôcutos de ilia fidc ,
& de illi»

aéfibius bonis qoî éflèhtDeô accc^tMle5,fe*

ciiôidûtn pictàtctn^&qu» effentvelutMfuijej

qtribbs -Deus ttabcrct ^ -ac dcniqûfe qui vim

ycghis t«lcftibu8 infcfPcnt , & çer qüos ho*

orales tweréretitur|;ratiae dona. uontfa,- yctè^

Molinam f«pe dixiflè , aéhis ilJos cre-

doodi & poenîténdi tmlliUs merid cflc^ad
£feum ; nequc iulld modo eflè accommo*
daioèfinî fap^natatali, autproxitnèvelrct

-fiibièdîî^onerc eommcnfuratè ad juftifica-

-tiôMcm'; fed ad= onuiém takm aôum'>

adoitfnemque ïttfiowem formalem ilïius

^hcurtctù prinçipaUtar' Deùni j
înflucrc-

./I rque & cooperari per auxilium grâti». Quà
de »e cùm difiùfofetchcaK! agerei, SS. Doi*

jniwtts iKJftcr ïlli piWG^t ut filcrct , &
P. Gen. OMidiret qluid Goniwiffia qbj^KJtuf'

^

•

î}$m. ... P* (aeflewlis Orain» PXftdicaw»
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de rHiJîoire de'AuxtUts, ^o'f
tttm dixit P. Grcgorio. de Valcntia: Tria
hue ufque video à tefuiflcaiUrta, quænec
vera funt,necdoâ:rinæMolinæ confonant.

Fritnum cft
,
Molinam nihil dixiflè in fita

Çoncordia quod lit alicnum à Icntentifi

S. Auguftini. Hoc autenv allèrtum eft con-
trai ipfum Molinam

,
qui dixit ex doâri-

na S.Augultini de Praedeftinatione, plurimos

ex fidclibus
, præfêrtun ex iis qui in Gallia

'nVPirabantur ,
non Iblàni ' indoâos

, (cd

ctiam doctilTunos viro$„, atque in Epifeo-

pali dignitate conftitutos , tnirum in mo» •

dunt'fufllcturbatos , illiUtqueoccalione.lâ-

lutem corum fuilïè periclifatam. Et poileà

allignans ,quatuor principia ex quibus to-

tam.rationeni conciliandi libertatem arbif

trii Gum divina gratiâ
,
præfcientiâ & Præde^

flinatibnç dedueft , çonftantcr affirmât , i!

ea data explanataque Icmper fuiHèt
^ neqùe

Peiagianam hærefiip , neque Lutheranam
fuillè orituram ;

neque ex Auguftini opi^-

nione conçertationibulque cuin Pelagianis

tôt lidcles ad Pelagiartos defeciflent : neque ft

dubitarç ,.quin à S; Auguftino& caeteris . Pa*

tribus;unanjmi cpnfenfu comprobata fuiflct

fija de Prædeftinationç .fènténtia. Non ergo

çum S. Auguftino
,

fed contra S. Augultb
num fuam tradidit rationem conciliandi li*

bertatciTijarbittii çum;gratiâ, præfcientiâ

prædcftinatione
,
quam in ultîma periodo .

Concordiîedicit elte novam, &à nemine, ..

quemipfê viderit
,
traditarn>

Sccundum quod.dixitti ,
.Munus Scho«‘

lafticorum eflè ,
educere ex.Coheiliis & di-'

vinis Scripturis propolitîoncs
,
quas tanquàna

«X Scripturis & Conciliis jcolleâas , cre*

Va
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dcndas proponunt
,
falfum cft; Hoc ebîM

lolùm licet fandæScdt ApoftoHcæ : quod

ctiam fammi Pontificcs pcculiaritcr à Deô
adjuti fecerunt. Soient cnim pofteriora

Concilia ca elucidare
,
quæ in prioribus fub* -

obfeurè fucrant tradita
, & quæinfàcrapa*

gina virtute contincntur , unum ex alio de*

ducèndo cxplicatè colligere. Hoc tameil

ità ad fummum Pontificem potifflmùm,

‘&'ad gcncralia Concilia (pcâat
,
ut noü

' quibufvis Scholaflicis' Doâoribuâ id liceat

tcntare. •
. .

‘

-
. Xertium quod àÆruiftî

,
Aétus îlloS cfct

dendi ,
fperandi

j
diligeridi

,
& 'pœnitendi

,

f de quibüs Molina agit
,

elicitos exfola na-

turæfacultate ,
nullids prorsùs eflè valo*

ris i nullumque ordinem habere ad juftifi*

cationem ,
veriffimum eft. Verùm fie egO

diflcro: Veladus illi fiant alicujus valoris

,

aut nullius : fi nuilius
,
quomodo habent

nçcdlàriatn connexioneni cum gratia præ*

veniente ? Docct enim Molina ,
Deum ex

lege àfe ftatutahomini fie operanti gratiam

inf-àllibiliter cônferre. Si alicujus fiant valons,

laltem hac lege ftatutâ , jam datis mérita

gratiaih antccedcntia : & fie non recedîtur

à Pelagü dogmate
,
gratiam De i fecundùm

mérita nofirà dari. .

'

f Orti.y. - PrætermifGs pnoribus'i ad tertium reP

r. Gen. lî. pondebo. /
Refpondcas ad omnia quë dixi.

y.Greg. V. primum dico, quod Molina în ilHs

locfs agebat de fententia' S. Auguftîni de

Prædeflinatione à qua tamen fané fhtelle-

ââ non deflexit
,
fed falfam quorumdam in-

tcrprctationcin màitè'reprobavit , ùt aliàs

•t.
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de rHifioire de AaxHiis. 3Pç
tgo demonfiravi , & adhuc demonl^ratârüs
lùm , fi de hoc articulo nobis erit diflUren*

dum. Sccundum negarî non poteft. Multa
enip funt ab Ecclefia dcfinita

, dequibus
priùs fine errorc aliter opinari liccbat ,

quod cercè faâuth eft
, unum ex alio de*

djicendo.

, Bcnè dicis , Eccicfiam definiviflè ,& qoæ p. otn. g.
virtute continebantur in divinis Scripturis, d.

SpirituS. afBante expHcuiflS:, noij autem
quofvis Scholafiicos Doétores. *

Tertiumetiam veriflimumeft.Namapud v.aut. V.
Molinam illiaâus nullius omnino. valons,

font
, neque habent connexionem cutn gra-

fia , ex bonttate foa
,

fcd ex Icgc à Deo
Pâtre cvim Chrifto Filio foo confiientâ.

Contra î Pofitâ lege fcquitur ratio meri- p. otn. 5,
tî ; ergo lècundûm Molinam gratia datur
ex mentis

,
quod eft Pclagianum,

Vetum eflet quod ais , fi lex refpiceret p.Cu^. r»

bonitatera operum ; at ifta lex.de qua Mo-
lina agit , non relpicit meritum hominis ,
fed mérita Çhrifii.

Hanc folufionem eqeperunt impugnaretam
P. (xeneralis , quàm P. Rada. Sed cùm mul-
tum temporis contriviffent

,
neque ad aK-

quam devenirent conclufionem , SS. Do-
minus nofter impofuit utrique iilentium ,& dixit P. Gregorio , ut proferret Idca
S. Auguftini, fi quæhaberet

,
quibus prb»

bape poflet , Molinam in illa propofîtione
de a<fta fidei ex fola facultate naturæ eliaV

to , non majores vires tribuerc libero ar«

bitrio ad bonum
, quàm S. Auguftinus.

^
.Rc(p. non reperiri hanc propofitionem to- P. . y,

Udem dt formalibus verbis apud S, Augu*
V 3



I

210 -Rêpmfe à PErrata

Uinotn \ quibus cam ailcrit Molina ;'benè

tamen colligi ex C^. libri de Præd. SS.

& ex Traû. 6. in Epillolam Joan. ubi fe-

tetur ;cflè in dæmonibus & hæreticis â«

dcm.

f. Rursùs Pater Regens inquit .• Negari non
. poteft , longé majores vires tribuillè Moli-

nam libero arbitrio in ftatu natoræ lapiæ
,

abfque divina gratiâ
,
quàtn S. Auguflinum.

Is enim paillm aüèrit
,

poil peccatnm pri-

H. monim parentum , liberùm arbitriüm ad
opéra bona nihii valere, nifîadjntamàgra-

da Dei : Molina verb exprcllè docet
,
poilè

hominem credere
,

iperare , diligere , &
pœnitere

, ex ibia facultate natiiræ ; atqne

etiam propter eleemolynas
,
& alia moraii*

ter bona y faâa ab exiftente in lethali pec>

cato
, confueviflè Deum faepè opitulari d«

dûs , & magis uni quàm alteri , iit à pec-

cato relùrgat ; eaque ratione hujafinodi

opéra appellari confueviflè difpoddoncs rc>

motas ad gratiam. Quod aperto codice le»

git > Quæft. 23. art. 4-& j-. difp. x. mem.'
Çi^.'Poflremo.

f.Gea.s$c. Protinus P. Generalis Socîetads dixit :

Beatiffiine Pater, de his propolitionibus non
licct diflèrere : quoniam Gregorius XIII. de-'

Suivit non efle Pelagianas,

; Gui SS. D.N . Scimus, ait
,
quid PP. Gre-

SS. D. N. gorius XIII, dcfinicrit. Solùm eniin decla-‘

ravit , bas propofitiones
,

in fènfU inten-

to à Doâoribus
,

ncni du: Pelagianas
,
pro-

ut'appæret prope Snem diplomatis. Legas
igitur.

•

.

r..Ceti. s.. .Xunc apcrtolibello quodam , quo con-

tinebatur diplpma
y

Icâoque citato para»



de PHiftoire ^Âux/liJf.

grapho , ad SS. dixit Pater Genexahs ^
Ad Patres igitur Prædîcatores lj?e&abit;

^
êxplicàre îti quo lèuru locuti fuériht' ils

Doaores. . „ -,

‘ Pater "Regehs refpdndît ,: 'Dubio "prôciil p ^/V*,

loquebantur de aébbu's, impérfcûiflîthîs ,va- «üS(, .

luntatis ,
qui noit folùm ôrdinem non hj?-

bent àd Judificationeiri ,
fed çum peceâti âp

feâu conrifterepofrunt.,LoMcbantqr etîàm
,

de naturali ilia dileôionç 'Pd , qnïim û)
'

' omnibus creaturis , i^nto& in dæmohîb'uç

reperiri docuit S.Thomas; Molipayerb loj-

quitur in alio lênlü longé diverfo.
""

' His didis , Ad rçm', inqüit Valcnria;Çd^ p ^ y..

tè locüs ille quem cîtafti .ex. difp., n^^
* ' *

continet dignùmnotâ. EtendniMolina Hanc

lèntentiam in Editionc Àntvcrpienfi memb)
2 . ita éxplicuit ,

qt illam. intclligi yolüerit

Jblùm quoad aljquem .pecùliarem ej^rélùm

prædeftinàtîonis ,
non tamciifinç gratia Dq:

V. g. propter inugnem Abrahami obpdicn-*

tiam ,
bonanive ilium ufiim liberi arbitril

qus prævifum fhturum ,
çooperanteàd i^

llim gratiâ ipfius ,
ftatuiife Deumrçplere il-

ium benediâionibus ; ac deniqué pror

pter ftrenuum unum bonum ufum liberi

arbitrii , coopérante ad ilium âuxilîo’ gra-
'

t|œ‘,’.Peum ftatuiflê conferre alia ma-
joraque dona & auxiiia

,
quæ re ipfk in

tempore confert, Quod fi ita homînis pr®*-

deftiriatio fiat ,
noii eft hoc prædeftinarç

propter ilium bonum ulum , lcd eft ftatue-

ré unum pecùliarem' effcâum
.

prsedeftina^

tlobis propter alîum,
'

• ....
;

.Contrit ! Molina ÎQquîtûr. de ôpcrîbus

Î?ôni5 «ôralibJis , ja peccato ..Icthali.
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"
.

.

t>cUi4ç aflcrit vbluntatcm humiriam és

p)ci;m:e0è duàs cat;(às partjalcs iilius. efiè?

âüs : ergo voluntas hiimana ex inna*

tâ liberl^te , & . ex- propres viri^^s habet

,

qubd innuat in iÇailcrb eftcâum,

pixit', Hoc certè 'quod Molina docuit

dc';cau{î6 partiàlibus , nullum hab.et fqn?

damentum , dç e^ impertinenter diélum,

. P, Regens ait Igitur fie argumentôr t

Vel ille influxus voluntatis creat^ in aôneq
Jiberum ert illi à Deo , 'vel ilium habetvo*

luntas à le ipû. Si à <e , çrgo habep inteqr

tum contra Molinam
^
qubd fcjlicet fine

iniluïu gratiæ divins^ pofiit homo ex fi>li$

iuis viribus clicerc'adus perfcâionis , lêcun-

dum pHmétn fu^ entitatem dt Âbftan*
(iam

;
quod cil omninb. âlfum , de con?

'tra expreffim dpârinam S. Auguftini. Si ve»

r6 Yoluntati ipefi infiuxus illé partialis à

Pco atque à gratia prævéniçnte efiîcaci ;

ergq Peiis per auxiligm efficax pr^perantîs

gratis efficit aélivè propri^ , quod hoinq
.adbibcatinfluxqmin aâum libcmm , ita ut

ipfluxus iile (it'eficétusprèçiopcrantisgradæ,

jn .gençre çau|æ propriè cfficienp's,

Concéda, inquit, banc conRquentiam,
pixit

;
plficit quidem Deus , quod hor

jmq, h'abeat influxum ilium in aâum libé-

rera ,
.

per gratiam cfficacem prævçnientem

,

fed cfficaceni gratiam inteiligo mqrajitcr tap-

|ûm caulàrc illuni influxum,

Ipftabat p. Regens Dominicanus , et

(cribcrctur illa propéfîtio concefiâ à P, Gre?

gorip de Valentia, Cûmque P, Generalîs

ilium fiïriplicitercqnçeinilètqf'

^iii "àrgumentgtropem *^ 'P, Grcgqries dç
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Valentia ilU dixit qt quielcerét

,
qüoniam

nondum ftierat vocaràs "in tcftem. Qu»
dum inter (è mullîtarent , àcceflit Genêra-
iis Socîetatis ad SS. D. N. & petitâ facql-

tate diftcflit à congrefïù.

Converfo lèrmone ad SS. D. N. dixir, Bea* p ^
tiffime Pater ego non refpondebo ad ifta,quæk
P. Regens Dominieanus iriftat contra nos, dè

gratia' e|Hcàci
;
quoniam cqmplcâuntur

quandanvopinionetn, quam puto eflê omni-
no erroneam,neque pôflè fàlv^âde cathqlicâ

faiUneri, Quibus diâis (iluit : &'P, Rcgénd
pominicano

,
qui eadcm argumentatione

'

eum perurgebàt , refpondit : Hase non perti-

nent ad prælèntem Ipeculationem : oppor-

tunè qliàs' ageipus de mpdo eâîcacitatis

divins gratis,

Cûmque ita in his perurgendis tnultum

temporis defluxiflèt , neque aiter alteri ce-

deret , SS, Dominus N. utrique filcntiutn

impofuit , & ut fearas exipeâarent
, prsçx^

pit,

ADDITION
A la Page ifz. lin. 31. après ces paroles,

Contre lesfentimens des ithomijies.

L e Correôcur qc répond rien à ces preu-

ves
,
mais il s’abandonne à des invedi-

ves, & crie plus que jamais à la calom-r

ïlie: dit-il, quejenecom^enspas^

comment cet Écrivain afuy fans farter con-

'trefa confcience ,
renouveiler cette calomnie ,

'qu'ilfavoit être fans aucunfondement , ^
rfnt^d'fine n^aniére ittvincikle.Ç^
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feüt-on croire il ait ignoré que les JefuU

tes imprimèrentfur ce fujet en i ^73 ? Ils dir

rent primiérement
, que Bellarmtn aiant

appelléun Notaire unpeu avantfa mort
,

dé-

clarajuridiquement ^ (ff en préfence de dix

témoins
y
que touchant le different qui ejl en^

tre la Compagnie de jefus , Çÿ quelques au^

très Doéleurs catholiques y fur les matières de

lagrâce , ilcroioit véritable tout ce qu^ilavoit

écrit dansfes Controverfesy^ que là^deffus il

féavoitjamais changédepenfée.

Notre critique n’eft-il pas plaidant de vou*
' \o\i Qpi^Von féaitpu ignorer ce que lesjefuites

ontimpriméfur cefi^et en &dençpas
daigner nous dire , (ic’eft en Europe ou eu
Amérique qu’on Tait imprimé ? dans les In-

des Orientales ou dans les Occidentales? en
Elpagfte, en France, en Italie, ouen quel-

que autre coin du monde ? Cependant à rorce

de chercher j’ai appris qu’en 1673. leP.Jar

Î
ues Platel Jefuite fit imprimer à Douai un
livre fous ce titré : Autoritas contra Phyji-^

cam pradeterminationem novis exfacro Ordî-
ne FF, Pradicatprum petitis fuffragiisJlabî-

iita yaeprafertim ex injigni Opéré R, P, F.

JoSEPHi DE ViTA Siculi
ÿ Deproprio^per

feprincipio undeprovenitpeccatum in aftioni-

husvoluntariis
y

editoannoiôô^.

eujus T*ra£latum ,
De Primo movente

ypra^
determinationisfundamenta omnia diruentem

fideliter excerpjit ^ StudioRs veritatis pro-

pofuit R, P, JACOBÜS PlATEUÜS SoctetOr

tisjefu. Ad calcem demonflratur Bellarmi^

pum Çÿ ^iphanium inter affertores pbylic^

fradeterminationis perperam referri* Duu^
eiy^c. ié73.,5îderniei:ç.p}:euYç touçj»nt

»

DigHizeü üy Google
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BcIIartijin dt.donc tirée de la pretehdae pro
telhtion que ce. Cardinal lit peu avant fa

mort : Ex proteïlatione quâ Beliarminus

( tejïe P. Didaco Ramtrez in ejus Vha lih. 6.

c. 3. ^ P.Philtppo Alegamhe in Bibliothe-

ta Scriftorum Societatis f. 409. ) „ pauli

^uinte mortem declaravit coram Notario pu~

f^blico Çÿ decem tejiibnsje in ea de divinagra~.

^^ite auxilïts materta
^
qux controvertebatur

^dnter Societatem Jefu^ mnnullos alios Ca-
^jtholicos yrattan'verumque Iqabere ac putare

i'tquodin Controverftarumfuarumlibrisferip-

^Jerat^necprinrnm opinionem tmquam mutafi
^e. Idem habet Silvefier à Petra Saniia lib. 7.

ejus Vit<e cap. Illulirijfimus Cardinalis,

En vérité cela ne valoit pas la peine de nous
faire tant chercher

,
ni de crier à la calomnie.

Jeme récrie à mon tour , &jc ne comprens
pas comment on oie avancer

,
que ce.Car*

dinal ait fait une dàlorcaionjuridique de lès

ièntimcns avant làmort ;
qu’il ait appeîlé un

Notaire à cette fin , & qu’il le Ibit expliqué

en fa prélènce , fur les matières de la grâce ,

qui divifent les Théologiens de la Société

de quelques autres Doaeurs catholiques.

Car peut-on croire, qu’ils ignorent ce que
Fuligat& Petra-Sanâa ont écrifà ce fujet

^dans là Vie:Embraflànt fort tendrement,

,-,dilènt-ils, le P. Eudemon-Jean ,
il laifiâ fur

,-,lôn cœur cette demicrepriere, que quand
„peutétrc il feroit imprimer quelque Ouvra-
,,ge contre Ies hérétiques , i I rendît ce témoi-

.

„gnage
, qu’il mouroit dans la même foi

,

„cn laquelle il avoir vécu
; qu’il n’alfiiroit

„pas Iculement de nouveau ce qu’il avoit

décritpour^k.défcnfc de l’Eglife i mais qu’il
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'

,,iecro!oit parfaitement , comme Taiant eti

^dans le cœur avantquc.de le mettre fur le

^,papiep: Amicumitaque ampleHem teKerri^

tnèpemri ejus uUimas easpreces reliq'uit
, ut

lihros forte cum imprimeret adversàs heereti-

(05 ^h<(c affirmaret: Decederefe eum cadet»

fide cumquavixerat’y isfpro Ecclejiæ defen-

Jùtte qu<efcripferat ,
non moS iterkm dici k

fe , fed crediperfeâè , uti conceptapriüsanU
mo^ quàmcalamo. Voilà tout ceque déclao

ra Bcflarmin avant fk mort , làns toucher les

Ç
ueAions de la Grâce , débattues entre les

héologicns catholiques, Cuis obfèrver au-

cune formalité de juCice, fans appeller de
J'Jotaire, & fans feire dreflèr. aucun aâe.
Mais ce fut le Jefuite Eudemon*Jcan , qui

(è prévalut de la prière que ce Cardinal lui

avoir faite
,
pour en faire dreflèr, après fà

mort, un aâe dans lequel il lui fut aifé de
foprrer ce qu’il lui plût fur les matières

de la grâce , dont i] ne lui avoir pas dit un
fcul mot. . .

Marcel Cervin, neveu du CardinaljBellar>t

min,parle encore plus fimplcment dç la prié-,

reque fon Oncle fit au P. Eudemon-Jean
ibn ami , & fans, rien infinuer qui touche
çn aucune manière fes fentimens fur les

matières de la grâce. C’eft dans la Vie lati»

ne de fon Oncle ,
qu’il écrivit & fit impri-

mer à Sienne en 1622. & qu’il dédia auPa*
pc GrégoireXV. R. P. Andream Eudemoth-,
Joannem rogavit

, ut litteris teilaretur , f(
per mifericordiam Dei in Ecclejta CatholU
ca, ^ ineajide docedere^ quamfemper aui^.

mo^ feriptis profejfus fuerat ;
ae me de e»

alitermorietftemfentire
y velfinfjjèutfquatttt;
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^uam Operiüftrdocuerat/««.N’cft-cc pas une
choie écotinante de voir, qûc'ni ce Neveu*
ni Fuligat

,
'

îii Petra-Sanéta'n’aient rien ajou-
té, qui concerne les fentimens'de ce Cardi-
nal fur lés difputés de lagracC, lors qu’ils ont
rapporté'dahs le détail la prière qu’il fit à fori
anii Eudemon-Jean : & qu’on ne le trouve
ajouté, que dans l’Ade qu’il plût à ce Je-
fuite d’en faire drcllèr dans la fuite ? Etn’eft-

éé pas là un puiflànt préjugé
, qu’il a été fa-

briqué pour fàvorifcr & authorifer les deP
Icins de la compagnie ?

D’ailleurs lés particularités de , cet ade.,
qu’il fit drellèr de fbn authorité privée

, font
aflèz voir le peu de cas qu’il eh faut taire

;

quand même on ne pouroit, montrer paf
aucune autre preuve

,
qu’il ne contient pas

la vérité. 1, Il cft évident parJa maniéfe
dont il eft conçu

,
qu’il fut dreflé après là

inott dece.Car.dînal; Proxitfiè moriturus^

c’eft- à- difé; très-peu de tems' avant que de
mourir.On ne prédit point ainfi la mort d’un
homttie au h'aïard

j dans un ade public
J oh

voit bien que c’eft- là le tecit d’unè chofe paf
fée. Or pourquoi, attendit-on . ce tcms-lài

pbut le drefler
,
puifqu’il fufvéquit encore

feptoùhuit jottrsàlapriérc qu’il âvoit faite

â fbn atTij ? Car te fut le ïb; "dé Septembre
qù’il'lui ^îlfbê qh’on lui attribue

, ,& il ne
mburutqüele l^'dumênTeifiois. Ôn'avoit
donc quelque intérêt d’aftepdre qu’il ne fût

plus en vie
,
pouf pouvoir à fcqdd’fûr lui faire

direde.qü^oh vculoit, & ajoiitct à' la déd’a«

lâtion qü’jl avoit faite àj’oreille de fbn ami
&comme parlant à fbn cœur; eitH

ré/r^AÀ)ce.qu*onjugeoit necéffiiféaui' intC‘

têts de la Compagnie.
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t. Les'témoins qu’on y fait foufçrire à 1$

dépofîtion que dt £udemon-Jean de ce

^ue fon 'ami lui avoit déclaré dans i»demiérè

inaladieV {bntoü membres , ou dépendants

de la Société y & par cbnfequent tous fujéts

à caution. Car il y a d’abord flx JefUites , un
delquels étoitNeveu du défunt

,
deux au<

ttes neveux de ce Cardinal , dt deux de fes

valets de chambre. Les fix prémiers avoient

trop d’interét dàtis cette af^fe
,
pour être

recevables en témoignage : les féconds

étoient trop dévoués à la Compagnie , &
avoient avec ellede trop grandes liaifbns de
iâng & d’adèébon , pour né pas entrer dans

. fes intérêts : & les derniers n’étoient gueres

capables dé faire un julle difcernement de
ce qûê leur Maître pouvoit avoir recom-
mandé à fon ami en matière de doârine,
quand même ils auroient été a portée d’en-

tendre ce qu’il, lui' difoit en l’embraflànt &
la bouche fur foii feih.' De fortej^qu’on doit

préfumer, que les Neveux &le^S'£)pmefti-

ques ontmù&it à-la depqfîtiôn d’Eudemon*
tcatl, furfaparolé & fur celle dé.fesCon-

.^ ». «J. _» .» « j;. ..

CJ>Cw*j
-

r . 3
.

pn voit parmi cestémoinsMaroel Ger-
ÿih Nevçu du Cardinal Bdiarnnn

,
quj

némmoins .jdefav.6ue en .quelque, .maniéré
par fôq fijence l’artîçle de, I4 dépofitipp ,quj
touche rs Yentimens.ae fbn Oncle' for les

mâtinés,de la dit rien

du tbùt (^ns, ia
.

^ie;qu’il compofo depuis.cct

aâe, Ibrs.qùlii y rappOitc dans.-lç.d^aii ce
que ce Çydinal'avqit, recommandé ,-à fon
^i, ^ .;dMs^ dcfniéremaladic;:,, &, qu-ii-rf?

pttére qu’il lui fit •
^ s %
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^.'déclarer publiquement
,

qu’il mouroiti
diÉislafoi de l’Eglifc, qu’il avoit défendue
dans lès ouvrages.:

4. La :varietion^ qui letrouve dans les di^
ferentes relations.de ce fait , quoi qu’elles

viennent toutes dé la mémé’foufce
, clturi

grand prejUgé defàullèté. Outré celles dont
j’al déjà patlé

, :il y en a une FranÇOilè qui
fiit imprimée à Arras quatre mois feulement
j^rès là mort de ce Cardinal & qui fut

tirée de deux divers narrés' envoiés de Ro-‘
me.' Voici; comme ce fait ÿ eft rapporté j

D’Après ( qu’il eut reçu l’Extrême onâion )
^U prbteûa de mourrir en la foi, en laquelle

^1 avoir ;vcca,dc dit àu P. AndréEudemonJ

^jean
, qui étoit prelènt que tout ce que

^ledit Cardinal avoit écrit'& imprimé de"’*^"

^ce qui coricemoit. la foi à l’encontre des
f^reriques ^ .comme auffi delà matière déftuCcaiind

ygratia^ de Auxiliis \ il leradfioit&Con-^*^^'*'^’*"" •

^firmoit!démouveau , &'VOUldt que ledit

^Pére en rendît témoignage, particulier en

,^public , principalement contre <les hereti- deux divm

,-,ques , ’qui'âlloicnt calomniant qu’il s’étoit

^dâiit en:beaucoùp de chofés/zEt on dofes x!mfuT€$
^eveux' quiétôit prelènt fut d’avis que pour ^

réputation de'fon oncle :on ;dt un aâé
,-,de cette fiénne déclaration

y
qui fut fait à

^,rinftant& ligné de ceux qui fe trouvèrent

.'pfelcni. ' -

D^s .ce narré c’cll le neyrai qui deman-
de, que d’on falfè un aéfe pbûrla'reputation

de fon oncle. Mais le neveu qui a écrit le

prenùer -la Vie'du Cardinal n’en fait aucune
mention 1, ne parie ni de Notaire

, ni d’u-

ne telle deimnde 6iiteou pair lui mémé où
r
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par aucon autre. . Eu etîct c’eft une fomtéltté'

fort extraordinaire en une telle occafionriâÉ'

rienn’eft plus probable que ce qui paroit par.

le narré dubeveU) quel’intentionde fon On-
cle étoit limplement que quand Eudemob-i

Jean écriroit à ilès amis ^ il rendît témoigna*'

ge de la dilpolition dans*.laquelle il étoit:

mort ; ut Literis tefiaretur Le P. Platel

encherit'fur.ks^autres^en difantque ce fut

Bellarmin qui declara lui même juridique*

. ment Ton. intention» Le P» Alegambejefui*

te dans le.- Catalogue des Ecrivains delaSo*
'' ciétc n’ên dit pas plus- que :1eNeveu ,

& il elt

clair qu’il a pris db lui ce qulil endit.- Fuligat

,
.

'& Petra-SaniSa; témoignent que vcé.fut le.

1 P. Eudemonrjean qui de; fon. propre mou*,
vemeut .écrivit dans un. livre où un Kcgitre

.M pricre. de Bellarmin J
la; fit fouferire aux

témoins devant Notaire. Voilà troisou qua<^
•• tre lèntimcns difterepsi . . . .

Le neveu &; Akgambe^Peisdifènt .autre

. . chofe, finon.qu’ii mouroit dans; la.même
• foi . où il. avoir. vccu,.j& qu’il avoir enfèign^

\
• ' dans'fcs EcritsJriLaRdattond’Arfasy ajou'^

te,, qu!il..àvoit fait nlendon .en.i^rticaliec

., .'de la matière:!^ de,fis fieours^

Eùdemont.Tean:j&;''Plat€l..lQ: font parler

' des ppibîops, touchant- lesi > diiîcrens. qm
étoient fur -, cette madère, ébtré les Ecrivains

de la Société & d’autres auteurs Catholiques»

- - Seldtfrle neveu. &;Aiegàmbe laprotefta-^

don étoit. indifièremment pour le public. La
Relation- d’Arras marque qü’elle regardoit

particulicremept les hcrcttques,qtiipumioient

que le;Cardinal 'I.s’étoît dédit de beaucoup
de chofès

, dt il ic marque paedenufois» Se*

lOQ
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Ion Eudehion-Jean & Platel- le CarcSial
av^t particulièrement en vue ce qui s’étoitpaœ dans la Congrégation de auxilm,

\ «D’Arras & le P. Piatèl dilènt
«jtfeffément que l’Aôc fut fait à Ti»fia»t,

- c elH-dire
, fept ou huit jours avant la mortdu Cardinal. Le Pi Eudemon Jean , com-

nie je 1 ai marqué
, fait entendre que ce fût

«rès fa mort
:
puifqu’il parle hmoriquenient

dans 1 Acte même comme on parle d’unhomme déjà mort : ,& qu’outre cela en par-
lant des témoins il dit : Quitum àderant *

qui fe trouvèrent alors prefens. Le neveun en dit mot
, non plus qu’Alegambe

ces variétés- rendent l’Aéiê fort
Que 11 par

.
deflüs tout cela l’on

conlîdeteque l’on a évité de donner l’Aâc
tout entier dans la forme juridique & No-
tonale avec les foufcrîptions telles que l’on
-dit qu elles ont été faites

, & que la datte
onjugera qu’il y a là une

sncdation qui donne un- jufte fujet de fè
défier de la fincerité du P. Eudemon-Jeaî
_ Je ne piris m’empéchcr d’ajouter

,q^ œCardinal n étpit gueres en état de bien raï-
fonner,encore moins de parierde Thèoloefe
,iba maladie étoif une fievre continué avec
„d«redonblemens en double ticrce,pendant
„!efquels ilétoîtcoiTime pHrenetique, difent
«les, Hilïoriens de lavie-^ parceque c’eft le
wPropréde cette forte de fievre

, ou plutôt„de cette manie
, de rendre comme fous

wlcypl^fagw. Qùàetiami f^aujré/céret.
f^<^efmafferebat:IeWixm

r qtta fataos mores eiiâm Sapientibus its-
dstcàt. Une preuve que cébbn Cardinal tic
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Îavoît p#j trop ce qu’il, difoît', eft ce gne
raconte Ibu neveu Marcel . Cervin

^ que
La- veille du jour qu^il communiaen viati*

.)/]ue , & qu’il ât ik déclaration , comme
avoir fait il y^avoit dix ans (bn Te(la«

.,„mcnt pour le temporel , il en voulut fai>

.„rc aiiiïï un IpintucL
,
II légua donc ^

< dit;*

.,yil
, ,â Ion très doux ^efus-ChnlI la moitié

„de Ibn ame , & l’autré moitié à la Très
'jjlàinte Vierge. C’çll ce que j’entendis moi
^^iiiéme de mesoréillcs, dit ingénument le

•ticvcu 1 Medietatem unam anima dul^

^tijfimo fuo Chrtiîo jefu ; akeram verà ,

fanéiijjimæ Virgint Maria legare ipfemetau*

^divi. On ferait grand torta latnemoirade

,
ce Cardinal , ü on croioit e^il eut été en
.îbh bon lens quand il - 6t ceTellamcntfpi»

^rituel où il Âippolè l’aine capable d’étre

.
partagée , & dont- il fiit dans cette fuppofi-

' tion un partage égal entre k Créateur de la
créature.

DctoutCeque je viens de remarquer
j il

cil inçontedable que Bellarmin ne 6t auça«
.‘ne déclaration juridique de lès lèntimens

.fur les matières de la grâce , dans là dernière

.mialadic, comme prétend le Correâeur. Et
'

Il cil allez vrai-lèmblable , que ce qu’il a plâ

'.au jefuite Eudemon-Jean d’inférer dans
i/i’Aâe qu’il drcllà dans la luite, comme lui

àiant été déclaré en p^culier par cette £mi->
r ncncc fur les dilptittfs de la ^ace , qui parta-*

.
gebient les Théc^ogiens de Ibn teins , eft in»

venté ou altéré , -à deflein de ftivorilcr les iiv*

'iércts de fa Compagnie.

.. -Mais enfin quand on accorderoit, ,que <%

. Cardinal a fait une d/elaratimjuridique de
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îes fcntimcns fur ccs matières

; & que l’Adtf
(TEudcmoti-Jeannë contient que vérité cà
tous (es chefs y on n’en pourroit tirer aucuti

àvaiitdgé, pouf motitfer
,
que là^ümiéré

Editionde les GontfoVcrlcS ^ n’a point été

altérée par (es conifères_d’Allcmagne-& c*cft

neaiimbinV de quoi il s’agit uhiquéihcnt dans

cet endroit. Car on ne lui feit déclarer qud
deux choies. vLa.'premierfe pouf
'vrai ce qu'ilea a écrit dansfes Controverfes i

ce qui s’entendroit toujours de celles qui

o’ont point.été a]téré.es. La;lèconde, -fô’//
iéa jamais variéfur,lèstWatiéres de lagtacei

ce que l’Idilloricn a non llulemcnt avoué*

dans le Chapitre dont il s’agit, ,tnajs encore

prouvé par le témoignage de divefs jefuites
^

ét par l’Aâe mémed’Èudemon-Jcap « dont
il n’avoit pas encore examiné les défauts j

pourconvaincréderauDËté le Pere LefTius^

qui prétendoit que ce, Çard'hal avoir ^changé

jde fentiment fur ces matiércs< Tant il-dt

Vrai , que cette objeâion qu'on. ^ous fàiÉ

Jiyec tant d’exciamations&d’invcéiivcs , ell

lion feulement frivole , mais tout- à-fàit hors^ » * * * • 4 s

de.propoSi .

‘ Le Cofreôeuf eft fi pçrluadé ,
que l’argu»

jpent qu’il tire de Igdéciaration prétenduede

Bcllarmin i ne prouve rien 4 eti égard à ce

.qu’on a avoué ot. prouvé dans cet endroit
^

que pour pouvoir Ppbjeéicr avçc.^ quelque

apparence de railon
4

il s’acroche à^un petil

inot
,
qüe l’HUiorien a dit aillciùs

,&Ci

I
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Ambrolfe Catharin Dominicain , là ja-

loufie contre Cajetan
, 30 Combattu &

rejetté par les Dominicains,, comme en-
• X3
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ncmi de S. Auguftin, mais foutcnu& îoa^
en Gcla même par les Jcfuitcs

, 97. 1 1 7.
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,

'

234,
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pivers cheft d’aceufation contenus dans

icurRcqucftc, foutenus contre les chican
• pes'du Correàeur, 23(6. La diftinâion

que le Pape fait d’eux &.dcsjtfuites, cq

. .
içYap: la.détcnfç dedifputer, pro,uv^e§t

i • . 7 î
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ibutcnue contre les objeétions du feifcur

A^Errata , 249. ^ j
'
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, ,

DuRÂyo de *S. Porcicn Dominicain ^
en .

- quel tems il u combattu • S. Thomas ^
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'
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André DuvAt,' fcs lettres juftifiées de fup*
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E
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Pierre Fonseca jefuite, reconnoit la nou-
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1 04. Ac-

'

eufe Molina de s’étre approprié ce qu il

lui avoit eofèigné fur ce point, 107.

S. François de Sales, fa lettre prétendue

. au P, teflius , 103. L’abus qu?en font ks

Jefuites ,
tbid. Que ce Saint n’a eu aucun

îyftéme fixe fur les matières de la grâce
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T A B L E,

-d^on des rdponfcs de fiellannm& d’Ar*
rubal , 299. '

HenriHENRiQüES,fa plainte à Clément VIII.
contre les Supérieurs de laCompagnie>i i«

. Ses Genfures contre MoIinâTT^TVai-
nés défaites du Corrcâeur

» poufen évi-
ter là force& l’autorité

, 164..
Valentin Herice jefuite reconnoit la nou-

veauté de la Science-moyenne
, 1 10. Plat-

fante imagination dé cet Auteur fur la dé-
couverte de cette feience

,

I
*

^
^

JESUITES. Ils altèrent peu-â-peu la loi de S.
Ignace

,
qui les oblige à fuivre la doâri-

ne de S. Thomas, ^10. Ils reconnoii;
fenten 15-84. pour doûrinc de S.Tho-
mas ce qu’ilsont nié dans la fuite éne fon
véritable lèntiment, 39.40. Leur livre
du Reglement des Études condanné par
Sixte V. 4$. Anacronifine do Corredeor
fur le tems qu’il fut compofé, jo. Ils
protefterit folennellement & par écrit h’é-
tre point auteurs de certains livres

, que
les Auteurs de leur Bibliothèque recon-
noiflènt pour des ouvrages de la Compa-
gnie, ^ Statut de la Société de foumet-
tre fos lumières à celles des Supérieurs,
dans le choix des opinions, 163. Quel-
ques-uns d’eux foutîcnnent en 15-62
lySç. & 1674. Thelès contraires à la

'

doârinecommune de laCompagnie,lyx.
I^ursThefcs de Valladolid, 179^15 dé-
fcrént à l’Inquilîtîon de Valladôlid lé livra
dcMolina, après en avoir entreprisja dé-
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fen|è,i97 Miftere de cette denondatîoh

,

198. Ils fontévoquer Ibn affaire àRome ,
Chicaneries& contradiétions maoi*
duCorreéfeurfurcefàit, 2iy. Les

obligations confiderables quelesjefuitcs

ont a l’Ordre de làint Dominique, 22f.
Claulèfraudulcufèdc leur Vifiteur, 228.
lis fufdtent de nouvelles affaires auxDo-
minicains dans le Roiaume d’Arragon

,

230 . Réfutation des Jefuites auteurs des

Mémoires de Trévoux , datu PÀvtrtiJfe-,

ment.

Lif/s les titres des particssliers detetOrdre.

Inquisition générale de Rome, en quel
&n$ elle a approuvé les Cenfures des Uni-
verfitez de Flandres, Explication de
ce que le Correéfeur cite de fcsRcgîtres,-

54. Fauflè Lettre du grand Inquiliteur de
Portugal, citée par le Gorreéteur , 71 . La.
véritable, Ibid. Lettre de tout I^enat
de rinquifition

, Le grand Inquifiteur

d’Efpagnc envoioit à Rome les piècesdu
prpeez , & non le Nonce , 218. Il altéré

par mégarde le fens d’un Decret en le

feifànt fignifier, 2fi. "

JuRiEü. En quoi & en quel fêns THiflorien

a paru approuver fà propofition conuiie

caiholique, 2^7. 2f8.2j'9.
• * * <

Jæcfues Laynes General des Jefuites corn- -

bat les Calviniftes dans le Concile deTren*
te , en renouvellant le Pelagianifme

, 4.

Thomas de Lemos Dominicain ,
par quel

accident U ne dilputa pas à la première
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T AELE
Congrégation , tenue en prelèncc de Cîe-

ment VIII. 2É6. Explic^on de ce qu’il

dit dans Ton Journal au fujet de cetteC^>
gregation, ihU. Accord de Ton Journal

/ avec la nouvelle Hiftoire,

l^ccmard EiESSiu$Jelùitey lès paroles inju-

riçuifcs à S. Auguliin , cenfurées par Tla*

quifition gencr^e d’Efpagne
, ^

M
jfean Mariana Jefuite, Ibn ouvrage , Z)if

errwibus i» fonwa gtd>ernationis Societa-r.

tis^ 164. Vains reproches du Corredeur,.

au fujet de la citation qu’en a fait rHifto-

rien, ï6f.
Jean Martinon Jefuite déguifé fom le

nom d’Antonin Moraines ,
fes injures

contre S. Auguftin , ï^q.

Mesplede Dominicain Tmn Ecrittouchant

les Interprètes de S. Thomas, 3^.

J/)uis MoLtNA Jçfuite , fes propoOtions in*

jurieulcs à S, Augullin ,
cenfurées par

*

rjnquifition généfale d’Efpagne , 33. Eæ
plus ancien des Commentateursae S.

. Tbonias ,
dans la Société

, 35^. Sa Conr
corde nullement approuvée du S: Siège

,

d’une approbation même négative , Sn
doârine condannée par avance par lu

grand Inquifîteur d’Efpagne
, fg. Cette

C^nfure reconnue par lui-même, ^ Il

iortpour la fécondé fois d’EIpagne pour'

.
aller faire imprimer là Concorde çn Pof-.

tugal
, 64. 67. Les Dominicains s’oppo*

lem à fa publication, éS, L’Inquifiteuc.

PfuTç Q0trç fan$ csamiocriews
« * *
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Ce livre n’eft approuvé qu’à la manière
9Ccoutqmée.par le Cenfeur ordinaire des

- livres^ ihtd. -Il demande la permiflîon des
Cpnfî:ils Roiaux de Caftillc & d’Arragon,

• pour pouvoir débiter Ton Livre dan^ces
.

- - deux Roiaumes , Raifbns de cette dé«

piarche
,

ibid, Là pctmiiTion lui dl -dcr

cordée lur l’approbation du Revifeur de
Portugal

, 80. Ce Revifeur aceufé de pr^-»

cipitàtion & de négligence par le jefuite

• Henriquès , 81. Deilèin principal deMo-
f lina dans ibn ouvrage

, 8^;. Vains eferts

du CofrciSleur pour le juüifier , Son
Syftemc fur la vacation à la première

g
ace

, I4f. En quel fins il a djt qnelque
is que là préfcience du libre arbitre n’éft

ni la caufe ni la condition ncceiRire de
. la vocation à la grâce , & q u’elle cft purer

ment gratuite
, 147. Son lyfteme fur l’é-

galité des grâces expliqué & fblidement
- réfuté par je P. Nuno, 180. Ordre du

. Pape aux Théologiens des deux Ordres,
de s’expliquer fur les opinions de ce Jcr
fuite, III. Les Inquiiiteurs d’Efpagne
prêts à condanner Ibn livre au feu

, iil
Prudence de Mont-major , là difpute dans

l’Univerfité de Salamanque, 1^ SadOf
ârine condannée par cette Üniverfité ^
pari’Inquifiteurde Valladolid, il,

;,N
;fîcnrî de Noris Cardinal , juftifie plcî*

, ..nement Sixte dç Sienne, §4, Et Bauni
• fppartiç^ péfçnd 5> Adgyttii»
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tîe les injures de divers Auteurs de It

Compagnie, 14^.

Diero Nuno Dominicain, udilputccon-

tre Antoine de Padille, 180. Juftifiéd’a*

vmr caufé du Ibmdale , i8o- Il défend à

(bn tour desTheifes contreMolina , 19a.

»
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Ordres Religieux d’Efpagnc, nullci^t

ftvmrables aux nouveautés des jefuites

,

P
• « •

Antoinede Padille Jefuite n’eft pas le feul

qui en i f94. entreprend
là défenfè de Mo*

îina, 1 7V. Il agit en cela au nom de la

Compagnie, ibid.

Votez Nuio DomtnicMH.

François Pegna Doyen de la R(<e ,
lès re-

lations touchant l’affeirc de AtucilHs , 47.

Benoit Perreriüs Jefuite combat les fen-

timens de Molina dans fes ouvrages avant

l’an If87. iiiLi Tourne ca&que quand

il voiî^ocicté engagée à la défenfe dé

ce Théologien ,
i6;?. -

Jaques Davy du Perron Cardinal, fa pré-

tendue .déclaration faite à Clement VIII.

260.

Pierre PoRTOCARRERO grand Inquifiteur

d’Efpagne envoie à Rome les pièces du

• procès , 209. Bévue du Cdrrcéleiir à foh

fujet pour décrier le nouvel Hiftorien

,

2fX.
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Antonin Reginald Dominicaio , fa jofH-

ficatioh touchant les Notes Apologéti-

ques de CaiHen , tao.

.Jean Robert, jefuite, lès injures contre

faint Auguftin cohdanndes par l’inquili-

. tion g(;nerale d’Efpagnc
, 31-

r . . "y ^

; • • > . . S
• • 9

4** I ^ * •

Jaques Saix)I£T Cardinal
,
peu afieâionné

. . .à la doârinc de S. Auguftin , ta.

Alphonfe Salmeron Jefuite combat, les

• Calviniftés dans le Concile de Trente
, en

. renouvellant le Pelagianifme
, f.

Sixte de Sienne Dominicain ^ fa juftiftea-

: tioncontrePaocùftition du Corrcdcur,9
« # * • #

• ^ . '.Il ,1 •

.

T

%
A ^ ,

•

S. Thomas. Plolîeurs chaires fondées pour
'

• interpréter & enfeigner fa doélrine, avant

r.' rétabliflèment de laCompagnie, 34. Di-
• ; . .vers Commentateurs de ûl Somme plus

anciens, que la Société

,

Thomistes. Leur oppofttion prétenduejn-

, - ftifiée, 37.

yiwez Dcminicainu

Eftiennc Tuccius Jefuite acculé d’étre Au-
teur des Annotations Apologétiques de
Calücn, laiJ Ces Annotations différen-

tes de celles de Cuickius,/^/y. Qu’il peut

fans difficulté avoir puifé de la Concor-

de de Molina ,
laS. Conformité de prin-

' *
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veauté de la Science-moyenne, loyi II

cft cité par Macedo parmi lesThéologiens

contraires à Molina, 169. Ses ouvrages

accules d’alteration par le même, /Wi
Diverfes taKotis qui rendent le témoignar

ge de Macedo cohüdcrable en ce point.

iliieli '
,

François Victoria Dominicain , lbn Con«
feil fur l’attachement à la doârine de S.

• Thomas, 3j*.

Mutins ViTTELESCHi Gcncrél deS jelbites

fc plaint du relâchement de la Morald
gliflé dans la Compagnie , z8<

Universitez d’Efpagnc confultêcs paror-

^e du Pape, iop. Genfures de l’Uni*

verfité d’Alcala & de deux Profefleurs de

- Seguença, 277^ 'Jugement prétendu de

rUniverfité de Seville en feveur de Mo*
lina, 183. Jugement prétendu de celle

- de Valladolid en faveur des Jefuites , 284^

Cenfurc prétendue de celle de Bologne <

294. Faux expofé des jeftiites pour l’ob*
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